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INTRODUCTION 

A notre connaissance, aucune étude n'a été consacrée 
jusqu'ici à l'organisation politique appelée, de 
septembre 1870 à mai 1871, ou bien Comité 

central républicain des vingt arrondissements, ou bien 
Délégation des vingt arrondissements 1• 

Pourtant cette lacune, Vallès, dès 1884, dans un 
article intitulé « L' Affiche rouge 2 », alertait les historiens 
à son sujet quand, parlant des clubs qui avaient élu le 
Comité des vingt arrondissements de Paris, il ajoutait : 
« Son histoire est à faire. C'est de là qu'est sorti le 
18 Mars.» 

1. Georges Bourgin (La Commune, Paris, 1938) lui avait néanmoins 
accordé .Presque cinq grandes pages (pp. 179-183). Beaucoup de rensei 
gnements exacts qui seront ici confirmés ou précisés. Mais G. Bourgin 
se trompait, comme on le verra, quand il mettait en doute (p. 182) 
que Comité central et Délégation fussent une seule et même chose et 
quand il assurait· qu'en mars 1871 le Comité central était « composé, 
sauf quelques exceptions, de personnalités de second plan» (p. 183). 

2. Le Cri du Peuple, numéro du 7 janvier 1884. Charles-Louis Chassin 
(1831-1901), ami de Vallès qui a fait de lui, sous le nom de Matoussaint, 
un . des principaux personnages du Bachelier, a bien laissé un manuscrit 
(rédigé en 1900) sur les débuts de l'histoire du Comité central républicain 
en septembre et en octobre 1870 (Bibliothèque historique de la Ville de 
Paris, Manuscrits, . série 30, Papiers Chassin, 7" carton). Mais pratique 
ment ce manuscrit n'avait jamais été utilisé avant nous. D'autre part il 
présente le grave défaut de considérer le rôle du Comité central républicain 
comme terminé dès le 8 octobre. Les documents sont empruntés à la 
presse seule. Nous avons tenu compte de quelques-uns des jugements de 
Chassin et noté aussi les précisions qu'apporte parfois son témoignage. 
Nous nous référerons ·à ce manuscrit de 160 pages grand format de cette 
façon: Papiers Cha.ssin;, 7"_ car~on, Com~té ~entral, p .... Dans. l'esprit de 
Chassin ce manuscrit n ètait qu une parue d un tout qui devait s'intituler 
La Ré;ublique de 1870, Extraits des Mémoires d'un homme inutüisé. 
D'autres fragments sont écrits et nous les citerons avec leur sous-titre et 
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* 
Lissagaray nous dit, à propos de ce qu'il 

par euphémisme l'impéritie du gouvernement 
défense nationale : 

Cette impéritie alarma très vite les hommes d'avant 
garde. Ils avaient promis leur concours, non la foi 
aveugle. Le 5 septembre, voulant centraliser pour la 
défense et le maintien de la République les forces 
du parti d'action, ils avaient invité les réunions publi 
ques à nommer dans chaque arrondissement un comité 
de vigilance chargé de contrôler les maires et de 
recueillir les réclamations. Chaque comité devait 
nommer quatre délégués ; l'ensemble des délégués 
serait un Comité central des vingt arrondissements. 
Ce mode d'élection tumultuaire avait donné un Comité 
composé d'ouvriers, d'employés, d'écrivains connus 
dans les mouvements révolutionnaires et les réunions 
de ces dernières années. Il s'était installé à la salle 
de la rue de la Corderie 1, prêtée par l'Internationale 
et la Fédération des chambres syndicales. 

Elles avaient suspendu leurs travaux, la guerre et 
le service de la Garde nationale absorbant toutes les 
activités. Quelques-uns des syndicaux et des interna 
tionaux devaient se . retrouver aux comités de vigi 
lance et au Comité central des vingt arrondissements, 
ce qui fit attribuer, très à tort, ce comité à l'Inter 
nationale 2, 

nomme 
de la 

La seule critique interne de ce texte montre que 
Lissagaray était porté à minimiser le rôle de l'interna- 

leur pagination le cas échéant. Quelques matériaux, introuvables ailleurs 
sont rassemblés pour une éventuelle , rédaction : nous en ferons état· 
également. Le tout se trouve dans le 7• carton des Papiers Chassin. 

1. Exactement 6, place de la Corderie-du-Temple (actuellement 14, rue 
de la Corderie). 

2. LrssACARAY: Histoire de la Commune de 1871, éd. Amédée Dunois, 
Paris 1929, pp. 46-47. 
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tionale et de ses adhérents dans la création du Comité 
central. La critique externe le confirme. Lissagaray, qui 
était alors politiquement proche de Gambetta et qui allait 
bientôt être chargé de mission dans le Tarn et dans le 
Tarn-et-Garonne par Gambetta même, se faisait applaudir 
immédiatement après le 4 septembre par des assemblées 
populaires de caractère exclusivement jacobin. Ainsi 
occupe-t-il la tribune rue de .Lévis, aux Batignolles, 
le 6 au soir, Delescluze étant président et Razoua asses 
seur. La motion, présentée par Lissagaray et acceptée 
par les trois mille citoyens présents dit : « Confiants 
dans le patriotisme des membres du gouvernement provi 
soire », les citoyens des Batignolles « lui demandent 
d'organiser révolutionnairement la République française 
contre l'étranger». Mais l'unique suggestion pratique qu'ils 
fassent tient dans cette phrase : 

Ils estiment que la destitution de tous les agents 
de l'administration et de la police bonapartistes est 
la première mesure qu'il est du devoir du gouverne 
ment républicain de prendre 1• 

En aucune façon, à cette date, les cinq premiers 
signataires de la motion : Delescluze 2, Lissagaray, Cour 
net, Tony Révillon, Leclanché, ne veulent opposer au 
pouvoir d'Etat, que détiennent depuis le 4 septembre 
Trochu et les députés de Paris, des organismes populaires 
d'arrondissement ou de quartier chargés de contrôler les 

1. Le Rappel, n°453 du 8 septembre 1870. La réunion des Batignolles 
n'est pas datée. Elle pourrait donc n'avoir eu lieu que le 7, si on ne 
lisait dans le même numéro du Rappel qu'à partir du 7 septembre et 
chaque soir dés~nnais, Lissagaray a~istera Roch~fort salle des Fohes 
Bergères, r~e Richer, d~ns une espec~ de • « tr1h!1ne. » de la défense 
nationale. D autre part, Lissagaray est présent a la reumon des Batignolles 
du début jusqu'à la fin; 

2. Delescluze s'inspire de la motion des Batignolles dans son article 
du 7 septembre, jour où Le Réveil reparaît .. Cf. sur Delescluze à cette 
époque : M. DESSAL : Charles Delescluze, Pans, 1952, p. 282 et sq. 

/. ,. 
t :, 

f 
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vingt maires rapidement désignés 1 par le pouvoir d'Etat, 
à titre provisoire d'ailleurs, ou bien mêriie de se substituer 
à eux. 

* 
L'idée que de tels organismes populaires étaient 

indispensables ne pouvait qu'être très répandue pourtant, 
les Parisiens ayant conservé le souvenir amer de la 
confiscation par les députés bourgeois en 1830 de leur 
effort révolutionnaire et ayant, en 1848, tenté d'imposer 
un moment leurs Délégués du peuple. Les preuves ne 
manquent pas qu'on y songeait en 1870. 

Selon le récit suivant, il faudrait accorder au docteur 
Dupas, médecin montmartrois, une espèce de priorité. Le 
premier, puisque les choses rapportées n'ont pu se passer 
que le 4 en fin d'après-midi à l'Hôtel de ville, il préco 
nisa tout un système de comités populaires, sans liens 
les uns avec les autres. 

Au moment où le gouvernement de la défense 
nationale délibérait, le citoyen E. Dupas, monté sur 
une table, exposait à ses concitoyens qu'il y a urgence 
à organiser, dans leur indépendance et leur autonomie . . ' les quatre-vmgts quartiers de Paris, et par cela même 
les vingt arrondissements, afin de ne plus tomber sous 
une centralisation dangereuse. 

Cet exemple, suivi par· les départements, leur ren 
drait la vie dont la France a tant besoin en ce moment. 

Il terminait en conseillant aux citoyens de se 
réunir au plus vite afin de procéder à la constitution 
de ces divers groupes indépendants, et le premier acte 
de moralité qu'il réclamait, c'était l'élection d'un com 
missaire de police par quartier et de commissions 
de quartier, lesquelles procéderaient sur le champ à 
la constitution des conseils municipaux d'arrondis- 
sement. 

1. Le 7 septembre. 

'' 

-, 
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Les propositions du citoyen Dupas ont été accla 
mées par la foule des citoyens présents 1, 

Partisan d'une décentralisation fédéraliste le 4, 
Dupas n'en signait pas moins quelques heures après, le 
même jour, ou dans la matinée du 5 septembre au plus 
tard, un appel de sens contraire 2 : 

Citoyens, 

Ne . nous laissons pas escamoter le pouvoir que 
nous avons · su reprendre. 

Dès aujourd'hui, réunissons-nous dans nos quar 
tiers respectifs, et nommons des délégués qui, provi 
soirement, formeraient la municipalité· de Paris. 

Elle fonctionnerait immédiatement à l'Hôtel de 
Ville. 

Le peuple pourrait se réunir ,à cet effet dans les 
monuments publics. 

Citoyens, c'est une condition de notre liberté, de 
notre salut. 

L'ennemi est à nos portes, organisons-nous. 
Vivre libres ou mourir. 

Outre le nom de Dupas 3 qui vient en dernier, on 
lit au bas de cet appel les noms de Leverdays, de 
Ch.-1. Chassin, d'Edouard Vaillant 4, de Charles Longuet 
et de trois autres citoyens moins connus. 

1. Le récit. sous forme de lettre au rédacteur du Rappel, par E. Lever 
days, se trouve au n° 451 du 6 septembre 1870 de ce journal, qui l'insère 
à la suite de l'appel ci-après, sans noter la contradiction. 

2. Le Rappel, n° 451, 6 septembre 1870. Le numéro 450 avait paru 
le 11 août et l'autorité impériale avait alors interdit le journal. 

3. Charles Rrns : La Commune de Paris, Genève, 1955, p. 61, consi 
dère Dupas comme proudhonien. 

4. M; DoMMANGET : Edouard V aillant, un grand socialiste, Paris 1956 
p. 23 connaît par des souvenirs de Vaillant de 1893 un peu de s~n rôl; 
dans '1a constitution des comités. d'arrondissement. Il ignore l'appel du 
5 septembre. 
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* 
Appelons projet majeur l'élection de délégués, par 

acclamation vraisemblablement, et leur rassemblement à 
l'Hôtel de ville en municipalité parisienne provisoire. Ce 
projet majeur, quoiqu'il soit l'œuvre de quatre adhérents 
de l'Internationale et d'un sympathisant 1, n'émane pour 
tant pas de l'Internationale. 

La Fédération ouvrière parisienne, c'est-à-dire les 
représentants mêlés de la Chambre fédérale des asso 
ciations ouvrières et de la Fédérat.ion. des sections pari 
siennes, a tenu séance place de la C9rderie le 4 septembre 
à huit heures du soir. EPe a décidé, entre autres, l'envoi 
de délégués en province et la « permanence » à partir 
du 5 septembre de toutes les associations ouvrières de 
Paris. Sept Internationaux parisiens sont, en outre 
chargés de mission auprès du gouvernement provisoir; 
{nuit du 4 au 5). Ils. doivent réclamer tout d'abord 
l'élection au suffrage universel et au scrutin de liste de 
la municipalité de Paris 2, 

On est loin de la procédure sommaire décrite dans · 

I. Pour expliquer la .présence de sa signature au bas d' 
1 l'Internationale, Chassin dit : « Dès la première heure l'Int/maPPte. 8 d1e • d . • d 'J'L , Il d it . .' zona e avait a mis a e rnerer avec e e es cr oycns qui ne faisaient pa • " , . • M . • t l . d . . s partie des societes ouvneres, or-merne e p usreurs es signataires de l'Ad 

ll nd l , · resse au peuple a ema , ancce sous ses auspices, nous ne nous étions p , , . 
' • • ' J d J c d · ,. . resentes et n avions ete reçus p ace e a or erre qu a titre de républ' . 
' (P · Ch · 7• rt C · ' icams éprouves. » apiers assm, ca on, · omite central, p. 20) Ch . 

· bli · fédé 1· t ·1 bi · 1•· fl · assin était alors repu icam « . e era is e » ; i su issait m uence de p dh "- ,. •·1 ' dhé • 1 S · f · rou on et il déclare que s 1 n a era pas a a ecnon rançaiss en novemb 
1870 malgré des invites pressantes, c'est « parce que la résolution comre . . ' 

• B·J · · l 1· d mumste du Congres de a e reste mscrrte sur es, ivrets e l'Internati l 
· h · 7• D · E · d' · · , , ona e ». (Papiers C assm, ca~to~, ossier ssazs organisation d octobre 1870 .à janvier 1871, non pagme). 
2. Le Rappel, n° 451, 6 septem~re. Lf même numéro insère la décla 

ration de permanence pour le lundi 5, a neuf heures du matin de 1 section de Montmartre de l'Interi;iationale, 4, boulev.ard de Clichy, En: 
accueillera même « tout citoyen » a cette adresse. MaIB les autres sections 
ne I'imitent pas, semble-t-il, 

~~~-~ .. ; -.} 
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l'appel de Chassin, Leverdays, Vaillant et Longuet, comme 
de la poussière d'organisations de Dupas. 

Le soir du 5 septembre, les Internationaux se 
retrouvent au nombre de quatre ou cinq cents à l'école 
communale, 2, rue Aumaire. C'est « l'assemblée des délé 
gués ouvriers ». Tolain s'y fait applaudir en disant 1 : 

II ne faut ,pas rétablir aujourd'hui un Comité de 
salut public qui ferait des arrestations au lieu de 
décréter la victoire. 

Il faut élire des municipalités qui feront elles 
mêmes leur police et remplaceront la préfecture de 
police. 

Il ne faut pas aller importuner le gouvernement 
provisoire ; il faut le laisser aux soins de la défense. 

Pour l'anonyme qui, ensuite, « propose d'organiser 
des comités de résistance dans chaque quartier et un 
Comité central », sur le plan le plus général « ce qu'il y 
a de mieux à faire, c'est de s'en rapporter au gouver 
nement et de s'enrôler». 

La résolution finale, unanime, précise : 
Il faut organiser sur le champ des comités répu 

blicains dans chaque arrondissement, Chaque arron 
dissement déléguera quatre de ses membres pour 
former un Comité central. 

Ces comités se mettront à la disposition du gou 
vernement provisoire, pour exécuter les mesures d'or 
dre, et lui prêteront leur concours le plus dévoué 
pour la défense de la capitale. 

Tous les citoyens comprendront que, dans les cir 
constances graves au milieu desquelles nous nous 
trouvons, il y a urgence à organiser cette défense au 
plus vite, afin de parer à toutes éventualités. 

De l'ordre et de l'union, afin d'être forts ! 

1. Le Rappel, n° 453, 8 septembre. Compte rendu détaillé. 
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Avis sera donné dans chaque arrondissement pour 
la 'rêunlon du soir. 

Un Comité central provisoire est en permanence, 
place de la Corderie, 6 1• 

* 
Nous voilà donc en présence d'un projet mineur 

venu de l'Internationale et qui ne risque pas d'incom 
moder le gouvernement. 

Et c'est ce projet qui va se réaliser. 
Mais il y a encore quelques jours de flottement, 

d'indécision. · 
Ainsi peut-on lire côte à côte daris le même numéro 

de journal 2 
: 

Ce soir mercredi 7 septembre, auront lieu dans 
tous les quartiers de Paris, sur rinitiative de la 
Chambre fédérale des sociétés ouvrières, des réunions 
publiques ayant pour but de procéder à l'élection 
des délégués qui constitueront la MUNICIPALITÉ PARI· 
SIENNE, 

D~légués étant en italiques et municipalité parisienne 
en capitales. 

Et d'autre part : 

La réunion publique tenue hier 5 septembre, rue 
· Aumaire, 2, invite tous les · citoyens à se réunir 
dimanche 3 dans les vingt ar~ondissements de Paris 
afin d'organiser des comités républicains de résis 
tance nationale contre l'invasion ; lesquels comités se 
mettront à la disposition du gouvernement. 

, 1 .. Le Rappel, n° 452, 7 septembre. Ce numéro ne donne que la 
resolut1on et sa date. 

2. Le Rappel, n° 453, 8 septembre. 
3. Dimanche 11 septembre. 

·' 

·; ., 
! 
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* 
Il est possible maintenant de corriger les affirmations 

de Lissagaray. Ce n'est assurément pas parce que les 
Internationaux avaient « suspendu leurs travaux » et 
déserté leur local que le Comité central des vingt arron 
dissements s'y installe. L'initiative vient d'une Inter 
nationale parisienne qui a, ne l'oublions pas, mobilisé en 
principe ses affiliés dans leurs sections. Et c'est l'Inter 
nationale qui désigne, évidemment dans son sein, les 
membres du Comité central provisoire. Les « hommes 
d'avant-garde», les « forces du parti d'action» - terme 
repris de Garibaldi par Lissagaray -, n'ont fait qu'em 
boîter le pas aux Internationaux. 

Comme tel, le Comité central provisoire n'a guère 
laissé qu'un seul document sans originalité de· forme 1 : 

ORGANISATION DES COMITES REPUBLI 
CAINS DANS CHAQUE ARRONDISSEMENT. 

Citoyens, 
Dans une assemblée populaire tenue le 5 septem 

bre, rue Aumaire 2, et composée en grande partie des 
délégués des sociétés ouvrières et des sections de 
l'Internationale, a été résolu, à l'unanimité, d'orga 
niser sur le champ des comités républicains dans tous 
les arrondissements de Paris. Les comités délégueront 
chacun quatre de leurs membres pour former un 

1. Ce document est publié par un seul journal, Le Patriote d'Armand 
Lévy, n" 3, 9 septe~1bre 18?0, C'est hi~n à to~t que. c~tte feuille rédigée 
par un membre de 1 l~ternat.1o~ale (au t1tr~ de 1 Assoc,.i,ation_ républicaine du 
vr', section locale de 1 Association In.ternat.1on~le des .l ravailleu-s] n'est pas 
mentionnée par G. DEL Bo dans Répertoire international des sources pour 
l'étude des mouuements ~o~ia~x au xtx" et xx" .siècles, volume I : La 
Première Internationale, Peno~iques 186_4-1877 • Pans 1958, car il s'y trouve 
des textes oubliés de la Section française. 

2. La rue Aumaire est dans le nr' arrondissement. 

2 
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Comité central. Ils se mettront à la disposition du 
gouvernement provisoire pour exécuter les mesures 
d'ordre, et lui prêteront leur concours le plus actif 
et le plus dévoué pour la défense de la capitale. 

Tous les citoyens comprendront que, dans les cir 
constances graves au milieu desquelles nous nous trou 
vons, il est urgent de s'organiser afin de parer à toutes 
les éventualités. 

De l'Ordre et de l'Union pour être forts. 
Les citoyens du Ve arrondissement sont invités à 

se réunir au gymnase de la Sorbonne et ceux du VIe à 
l'amphithéâtre de l'Ecole de Médecine, à huit heures, 
tous les soirs, pour la formation de leur comité. 

Les membres du Comité central provisoire : 
VARLIN, PRIVÉ, SPOETLER, HAAN, iIAMET, CHOU- 

TEAU, RoBILLARD. . 

Permanence du Comité, 6, place de la Corderie, 
siège de la Chambre fédérale des sociétés d'ouvriers. 

Les preuves manquent pour affirmer que Privé et 
Robillard appartenaient à l'Internationale. Mais cinq sur 
sept des initiateurs du Comité central, Varlin, Spoetler ,. 
Haan, Hamel et Chouteau, en étaient sûrement. Remar 
quons encore que les Ve et VIe arrondissements prenaient 
la tête du mouvement. 

* 
Il s'agissait maintenant pour les Internationaux de 

tout Paris de ne pas se laisser gagner de vitesse par 
d'autres dans la formation des comités républicaine 
d'arrondissement. 

Ceux qui s'intitulent « les membres du Comité· cen- / 
tral pour le Ille arrondissement », avant toute ratification 

.~ 

1 

1 

I' ·,r, 

/ 
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populaire 1, sont quatre Internationaux : Pindy, Ferron, 
Laburthe, Emile Roy. Pindy préside la réunion convoquée 
par eux le 7 septembre ou le 8 2, 2, rue Aumaire ; 'Emile 
Roy en est le secrétaire ; les assesseurs sont Pagnerre et 
Johannard, également de l'Internationale ; Amouroux, de 
l'Internationale, prend la parole. Dans le xv" arrondis 
sement, le 6 septembre au soir, par mille cinq cents 
auditeurs des quartiers de Grenelle et de Vaugirard, ont 
été désignés les vingt-cinq membres d'un comité de vigi 
lance qui aidera le maire, Corbon. Au bureau : Chalain, 
Cornet, Combault, tous les trois de l'Internationale, et 
Angevin (Léon) qui en est peut-être 3•· Dans le VI°, c'est· 
Varlin qui préside à la nomination du comité républicain, 
et dans le V0 c'est Charles Longuet qui fait élire onze 
«·délégués» 4. Dans le xvn", Malon, un ou deux jours 
plus tard, obtient d'une assemblée populaire nombreuse 
la création d'un « comité républicain de vigilance » [ ... ] 
« pour activer les préparatifs de défense et prendre des 
mesures d'ordre contre les tentatives de réaction qui pour 
raient surgir » : ce comité de vingt et un membres, à la 
naissance duquel le quarante-huitard Joigneaux, autrefois 
néo-babouviste et maintenant jacobin moins « exclusif » 5, 
contribue aussi, en secondant les efforts de Malon, se 
propose d'entrer en .relations avec la municipalité de 

1. Sur l'affiche folio-plano (Bibliothèque nationale Lb 57/221) non 
datée, mais au plus tard du 6 septembre, et assez mal rédigée : « ... Le 
concours de tous est nécessaire pour assurer, la défense nationale, pour 
garantir des subsistances pendant la guerre a tous ceux dont le travail 
est l'unique ressource. La police municipale doit être aussi l'objet de nos 
soins. Pour traiter ces questions et toutes celles qui peuvent nous inté 
resser, . nous invitons tous les citoyens du 111• arrondissement à se réunir. ~ 
L'affiche oublie de dire où et quand. · 

2. Lé Rappel, n° 454, 9 septembre. La réunion délègue douze membres 
d'un comité de vigilance auprès du maire du n1• arrondissement, Bonvalet. 

3. Le Rappel, n° 453, 8 septembre. _Ne pas confondre Léon Angevin et 
Langevin, tous deux du xv" ; Langevin seul est sûrement membre de 
l'Internationale. 

4, Le Rappel, n° 454, 9 septembre. 
5. Sur l'évolution de Joigneaux vers la République bourgeoise voir 

ses Souvenirs histonaue» en deux volumes, Paris, 1891. ' 
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l'arrondissement et avec le Comité central provisoire 1• 
Le « comité républicain du 11• arrondissement » pour 
lequel les renseignements sont un peu postérieurs est 
animé par les Internationaux Johannard, Rochat, Serrailler, 
Briosne 2, qui sont presque les seuls orateurs des deux 
salles de la rue du Sentier (au n° 21) et de la Cour des 
Miracles. Si l'on compare la liste des onze adhérents de 
la Section sociale de Montrouge 3 qui protestent à propos 
des calomnies de L'indépendance belge, reprises par le 
journal des frères Picard, contre l'Internationale en France", 
et la liste des dix-neuf « délégués » du XIVe 6, on découvre 
deux fois les trois noms de Alix, Duhief et Duhuc ; Alix 
(48, rue du Chemin-de-fer) n'étant pas le même person 
nage que l'extravagant Jules Allix, habitant du VIIIe arron 
dissement et élu du VIII8 à la Commune, souvent ortho 
graphié avec un seul l. Si dans le xrv", l'Internationale 
n'était pas davantage en force parmi les délégués, cela tient 
sans doute à la faiblesse de son organisation 6• La même rai- 

1. Le Réveil, n° 444, 10 septembre. Ajoutons que le comité républicain 
de vigilance du xvrr' décide de siéger en permanence à compter · du 
lendemain, 20, rue Berzélius. 

2. Voir Le Réveil de Delescluze, n08 448, 449, 450, des 14, 15 et 
16 septembre. -- 

3. On trouve les noms des onze protestataires et leurs adresses dans 
le n° 452, du 18 septembre, du Réveil de Delescluze. 

4. Rappelons que l'Electeur libre, le journal d'Ernest Picard, membre 
du 'gouvernement de la Défense nationale, et de son frère, avait fait un 
sort à un filet de la feuille belge assurant que les Internationaux français 
étaient à la· fois à la solde de Napoléon III et de Bismarck. Comment se 
fait-il qu'aucun historien n'ait remarqué que si l'on engageait contre l'Inter 
nationale, à la mi-septembre 1870, un tel combat, c'est parce qu'elle ou 
ses adhérents étaient puissants et actifs ? 

5. Le Rappel, n° 456, 11 septembre. 
6. La Section_ sociale de Montrouge n'est pas représentée au Conseil 

fédéral avant le 8 .~ars 1871 (Les séances officielle~ de l'Internationale à 
Paris pendant le stege et pendant la Commune, Pans, 1872, p. 91 et sq ) 
et ne le sera une seconde fois que le 20 mai (p. 194). Un quatriè~~ 
me~bre de l'Int~rn~tionale. au mo!nf, !'fyard,. secrétaire de la Section 
tIbid., p. 242), etait parmi les délégués, Mais Myard devait manquer 
d'habileté ou de talents politiques. Il trouva le moyen de fonder après 
les élections de novembre 1870 La Résistance, organe démocratiq·ue et 
socialiste du XIv" (n° 1, 20 brumaire an 79), véritable tribune locale de 
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son vaut peut-être pour le xx', où le « comité de défense de 
Belleville en permanence rue Ribeval » est composé de 
onze personnalités dont plusieurs sont certes de l'Inter 
nationale, mais dont aucune n'appartient au cercle des 
dirigeants parisiens ; ce sont : Vallès 1, Oudet; Ranvier, 
Mallet, Dumont, Debeaumont, Villers, Lavallette, Pichof, 
Gaillard (père) et Durand 2• Il y a bien des Internatio 
naux dans le XXe, mais ils sont, selon toute probabilité, 

. peu nombreux et peu connus 3• Mallet, Vallès et le peintre 
sur porcelaine Oudet font un trio d'intimes. Ils ont ensemble 
travaillé à la fondation et au succès du club hellevillois 
célèbre de la ·salle Favié. Le comité de défense de Belle 
ville sort de la salle des Folies-Belleville et de la salle 
Favié, où très vite les orateurs les plus énergiques et les 
plus en vue viennent se faire entendre, tels Eudes et 
Blanqui vers le 16 ou le 17 septembre 4• L'Internationale 

l'Internationale jusqu'au n° 4 et qui devint, à partir du n" 5, l'organe 
de Sapia et des blanquistes, Notons que la bibliographie de G. Del Bo, 
mentionnée p. 17, note 1, ignore aussi ce périodique. 

1. Le 10 septembre, Vallès fait sa première intervention à la salle 
Favié à Belleville. Le Rappel, n° 458, du 13 septembre, écrit :· « Le citoyen 
Vallès parle de la misère des ouvriers sans travail. A~jourd'hui, le peuple 
souffre. Nous ne voulons plus attendre pour obtenir des vivres, il en 
faut à tout prix. Votre comité saura en trouver. Il nous faut de la poudre 
et du pain. > « Oui, oui, oui, nous en aurons ! > répond l'assistance. 
G. GILLE: Jules Vallès, Paris, 1941, pp. 229-232, se borne à cet endroit 
à suivre le récit de L'insurgé sans aucune confrontation avec la presse, 
d'où le vague de ses affirmations. 

2. Liste donnée dans Le Réveil, n° 452, du 18 septembre. Mais, dans 
Le Combat de Félix Pyat, n°, 9, du 24 septembre, on lit que Gaillard (père) 
Durand Pichof Villers et un cinquième formaient le « comité de défens~ 
du XIX.'> à la date du 22 septembre. Où est la vérité ? Peut-être y a-t-il une 
confusion puisque les délégu~s du xx" . dé~ombré~ d~ns Le_ Rappel du 
8 septembre ne comprennent ~1 Duran~, m V1lle~s, ni Pichof, m pumont, ni 
Lavallette s'ils comptent Gaillard (pere), Valles, Oudet, Ranvier, Mallet 
Debeaum~nt et en plus Flourens, Millière et Ulrich de Fonvielle. ' 

3. Les séances officielles... livre déjà cité, (p. 244) indiquent deux 
sections sur l'arrondissement, celle des Couronnes dont le secrétaire, Foli 
chon habite 34, rue des Couronnes, et celle de Belleville qui se réunit 
4, rue des Partants, mais dont le secrétaire, Préault, réside dans le xi", 
117, rue Saint,Maur. 

4. Le. Rapp~l, n° 464,. ~u 19. septembre. ~aile F~vié : « Le citoyen 
Blanqui repond a la proposition fa1!e par un citoyen d envoyer mille cinq 
cents terrassiers à Meud?!1 • co~strmre des r~d.oute~ ; il regrette que ces 
travaux d'une grande utilité n eussent pas ete faits plus tôt.» Ce n'est 
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dans le xx" étant réduite à un rôle modeste, l'influence 
politique sur les masses y appartiendra de plus en plus 
aux éléments jacobins et blanquistes ; et cela aboutira lors 
des élections du 26 mars 1871 au choix populaire par 
l'arrondissement de membres de la Commune tous étran 
gers à l'Internationale : dans l'ordre, Ranvier, Bergeret, 
Flourens et Blanqui 1• 

* 

1 
,1. 

Le mérite d'avoir lancé les premiers comités d'arron 
dissement et d'avoir assuré le départ du Comité central 
provisoire, qui ne comprenait au début que les représen 
tants d'une partie des arrondissements, revenant donc à 
l'Internationale sans conteste, ce qui va suivre pourrait 
paraître confirmation superflue, mais on apercevra aisé 
ment que les nouveaux documents versés au débat permet 
tent d'utiles précisions. 

Une brochure du « comité républicain élu du 
IIIe arrondissement », parue en octobre et vendue au profit 
de l'ambulance de la rue Turbigo 2, nous ouvre une 
intéressante perspective sur le 4 septembre et sur ce qui 
l'a précédé ; répondant visiblement aux esprits curieux qui 
s'interrogeaient à propos de la hâte mise dans cet arron 
dissement à constituer la délégation au Comité central, 
les auteurs avouaient une espècè de préméditation : 

Nous devons, disaient-ils, tout d'abord, déclarer 
que lors de la formation du comité, à peine quatre 
ou cinq membres se connaissaient entre eux et avaient 
des relations antérieures 3, 

11 

1 

l- 
i 
! 
1 

1. 
f 

certainement pas un hasard si le !I mai 1~84, le blanquiste Vaillant, patronné 
par Eudes qui habite le quartier, est elu conseiller municipal du Père 
Lachaise (DoMMANCET : lac. cu., p. 73 et sq.), 

1 Jaumal officiel de la Commune, n°• du 28 et du 31 mars 1871. 2: Rapport du comité républicain élu du m• arrondissement aux 
Aabitants de l'arrondissement, in-8°, 8 p. (B.N. Lb 57/707). ., 

3. Rapport... p. 4. Les italiques sont introduites par nous. 
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Mais justement les initiateurs dans l'arrondissement, 
tous de l'Internationale, comme on l'a vu, étaient au 
nombre de quatre et s'étaient désignés eux-mêmes pour le 
Comité central. Parmi eux, le menuisier Pindy qui sort 
de prison le 4 et retrouve ses camarades. Comme il est 
sans logis, il couche 6, place de la Corderie, au siège de 
l'Internationale 1• Mais Pindy n'avait pas quitté la prison, 
où il était depuis trois ou quatre jours au plus, le 4 au 
soir, sans que ses camarades restés en liberté s'en fussent 
mêlés, les quatre (ou cinq) qui « avaient des relations 
antérieures». De là à penser que les quatre (ou cinq) 
avaient agi de concert dans la journée du 4, comme un 
levain dans la pâte populaire, il n'y a pas loin 2• 

Le charpentier Pindy, le cordonnier Ferron, le prin 
cipal clerc d'avoué Emile Roy, tous les trois de l'Inter 
nationale et délégués au Comité central ( avec Laburthe) 
le 5 septembre, continuent de représenter l'arrondissement 
en octobre au Comité central définitif, leur quatrième 
collègue titulaire étant alors l'orfèvre Bernard, et le 
premier de leurs suppléants Antoine Arnaud, employé de 
chemins de fer et homme de lettres 3, membre de l'inter- 

1. Rapport ... p. 3, qui donne son adresse. Pindy y habite encore l'e 
17 janvier 1871 (lettre à Félix Pyat, Le Combat, n° 129, du 21 janvier). 
La plaquette de Charles ÎHOMANN : / ean-Louis Pindy, La Chaux-de-Fonds, 
1951, p. 9, ne sait du rôle de Pindy que ce qu'il en a dit dans ses 
Mémoires manuscrits et ignore cette. particularité. de son domicile. Ch. Tho 
mann néglige (p. 29) les accusations d'appartenan~e à la police impériale 
portées par Da Costa contre Pindy (La Commune vecue, notamment tome II, 
p. 267-268). Il n'a pas connu les documents troublants sur l'entourage de 
Bakounine dans la Fédération jurassienne et qui prouvent que Pindy, en 
1875-1876, était la source {directe ou indirecte ?) des informations de la 
police lyonnaise sur l'Internationale bakouniniste. Documents publiés par 
G. DEL Bo (Movimento operaio n° 6, 1952), commentés par J. Dautry 
(La Pensée, n° 50, 1953). 

2. D'après Ch. Thomann (loc. cit., pp. 8-9) Pindy, arrêté le 29 avril 1870 
condamné à un an de prison, avait fait appel et, mis en liberté provisoire' 
avait vu sa peine rfduite le 31 août ~. 6 mois et 16 francs d'amend~ 
« pour provocation a commettre un délit et port d'arme prohibé» Il 
n'avait donc réintégré la prison que le 31 août · après l'audience. · 
, 3. L~s, p!"°fes~io~s ~t les ad;esses sont mentionnées dans Rapport 
du Comité republicam elu du Ill ... , p. 3. Pour vingt-deux membres du 
comité sur vingt-six nous avons des renseignements appréciables : il y 8 
neuf ouvriers de la petite industrie et de l'artisanat, quatre petits patrons, 

J 
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nationale, semhle-t-il. L'encadrement des forces populaires 
de l'arrondissement par le noyau des militants actifs de 
l'Internationale, qui nous paraît antérieur au 4 septembre, 
efficace le 4 septembre 1, est en toute certitude resté solide 
jusqu'à la Commune puisque les élections du 26 mars 1871 
désignent uniquement des ouvriers, membres de l'Inter-. 
nationale ou influencés par elle : dans l'ordre des voix 
obtenues, le sculpteur Demay, le cheminot Antoine Arnaud, 
le charpentier Pindy, le mécanicien Murat, démissionnaire 
le 2 avril, qui ne sera pas remplacé aux élections complé 
mentaires du 16 2, et le vannier Clovis Dupont. 

Pindy et ses amis n'ont par suite aucune hésitation 
à rattacher le comité du Ille et, en généralisant un peu 
hâtivement, tous les comités de Paris à l'action de l'Inter 
nationale; lorsqu'ils. écrivent en octobre : 

Le lendemain de la proclamation de -la Répuhli 
. que par le peuple de· Paris, l'Association internatio 
. nale des Travailleurs, la Chambre fédérale des asso 
ciations ouvrières et des citoyens zélés prirent, dans 
tous les arrondissements, l'initiative de faire faire des 
réunions populaires à l'effet de former des comités 

neuf employés divers dont la plupart travaillent dans les grosses entreprises 
de la rue Turbigo et habitent à proximité, tandis que les autres sont 
répartis dans les rues «révolutionnaires» Vieille-du-Temple, des Gravilliers, 
etc. En somme, le comité élu traduit la structure socio-économique de 
l'arrondissement. Ne font défaut que les riches bourgeois des Halles. 

I. R. Cosszz . Le 4 septembre 1870 : initiatives ou spontanéité ? Paris, 
Imprimerie nationale 1952, (Extrait des Actes du 77° congrès des Sociétès 
Savantes, pp. 505-532) note que PJndy aurait été arrêté le 9 août comme 
chef d'un « comité d'action> et souligne la démarche des dirigeants de 
l'Internationale parisienne le 11 août auprès des républicains bourgeois 
pour leur proposer de partager la direction du mouvement révolutionnaire 
(p. 509). E. ]ÉLOUBOVSKAÏA (Les événements révolutionnaires du 7 au 
9 août 1870, in Questions d'Histoire, tome II, Paris, 1954, p. 181) fait 
état de l'arrestation de Pindy le 9 août, de sa qualité de dirigeant du 
comité d'action, et ajoute d'après DE LA GORCE (Histoire du Second Empire 
t. VII, p. 18) que le ministre Cheva_ndier de, Valdrôme avait été préven~ 
des préparatifs du mouvement populaire. Cf. egalement E. ]ELOUDOVSKAÏA : 
La Chute du Second Empire, Moscou, 1959. 

2. Journal officiel de la Commune, numéro du 19 avril 1871. Antoine 
Arnaud est en outre membre du Comité central de la Fédération répu. 
blicaine de la garde nationale, dès sa constitution définitive, le 15 mars 1871 
(Rrns : loc. cit., p. 17). 

1 
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( 
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de vigilance et de dé/ ense, chargés de pourvoir dans 
leur arrondissement soit par eux-mêmes, soit par des 
réclamations incessantes auprès des autorités compé 
tentes, aux mesures urgentes, nécessaires pour assurer 
la défense de Paris et la distribution équitable des 
vivres et des subsistances, pour préparer la formation 
de la Commune de Paris par les élections au Conseil 
municipal, et enfin, pour affermir inébranlablement 
le maintien de la République démocratique et sociale: 

Les comités d'arrondissement, une fois constitués, 
devaient se mettre tous en rapport au moyen de la 
délégation de quatre de leurs membres, réunis sous le 
nom de Comité central des vingt arrondissements de 
Paris 1• 

Le 7 ou le 8 septembre 2, Pindy a présidé une réunion 
publique de quartier, rue Aumaire, dans le IIIe ; 

[il] expose que le but de la réunion est de désigner 
quatre délégués élus par le peuple, comme membres 
du comité de vigilance adjoint aux maires nommés 
par le gouvernement provisoire. 

Tous les orateurs qui lui succèdent semblent être de 
l'Internationale ainsi que le bureau, et Le Rappel s'y 
trompe jusqu'à intituler son compte rendu « réunion de 
la Fédération ouvrière et de l'Internationale». 

L'influence de l'Internationale, pour être ailleurs 
moins exclusive que dans le me ou dans le xv" 3, ne laisse 
pas cependant d'être importante. Le 10 septembre, à la 
salle de la rue d'Arras, où Hamet, secrétaire général de 

1. Rapport du Comité républicain élu ... , p. 2. 
2. Le Rappel, n° 454, 9 septembre. Les maires provisoires étaient en 

place depuis le 7. , - 
3. Les quatre délégués du < Comi~e républicain du xv" ~ auprès du· 

maire Corbon, et qui s'entendent parfaitement avec lui - Corbon se fait 
représenter au bureau des réunions _Publiques quotidiennes de la salle 
Ragache et il contresi~e leu!s affiches, cf. L~ Rappel, n° 455, du 
10 septembre et les numeros suivants -, sont de 1 Internationale (Chalain 
Cirode, Combault, Langevin). ' 



Le Comité Central Républicain des vingt arr~ 

• l fait 
la Chambre syndicale des ouvriers doreurs sur bois ' l 
le rapport d'activité du « comité de vigilance révo ;· 
tionnaire siégeant au Panthéon », un sympathisant e 
l'Internationale, 
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Le citoyen Chassin propose la formation pai 
l'Internationale des travailleurs d'un Comité centra 
de 1a défense de Paris; pour décréter la levée en Ill~se 
de la France, pour instituer sur les bords de la Lo~e~ 
à Bourges ou à Tours, un comité de défense e 
départements et de secours pour Paris, et pour 
envoyer des délégués dans les départements dans ce 
but 2. 

Preuve que le 10 septembre, le Comité central répU· 
blicain des vingt arrondissements n'est pas encore bie~ en 
place et que I'Intemationale est seule capable d'anuner 
dans Paris un organisme aussi complexe. 

Faut-il aller jusqu'à écrire qu'elle seule est capable 
de réduire les frictions entre les quartiers et les salles 
de réunions diverses · du même arrondissement qui font 
des choix dissemblables ? 3 En tout cas, dans le r", d'où 
l'Internationale est à peu près absente,· le docteur N apias 
Piquet, même assisté du blanquiste Constant Martin et 
d'Eugène Chatelain (de La Commune de Paris 4), ne par 
vient à concilier tout le monde et à constituer définiti- 

1. L'international Hamet assumait ces fonctions le 24 juillet 1870 
(Le Réveil, numéro du 26 juillet). 

2. Le Rappel n° 458, 13 septembre. Chassin, comme il l'avait dit aux 
obsèques de Ch;rras, le 25 janvier 1865 (L'enterrement d'un proscrit, . 
B.N. Ln 27/26303), était de ces « jeunes hommes qui étaient des enfants 
en 1848, et que le terrible résultat de la première bataille à laquelle ils 
aient pu prendre part le 2 décembre 1851 n'a point abattus». 

3. Dans le xvnr', le « comité de vigilance permanent», où l'on retrouve 
le docteur Emile Dupas, n'est vraiment solide qu'au début du siège 
(~e Combm; n° 6, 21 septembre). JI a fallu accorder les choix de deux 
reumons, celle de l'Elysée-Montmartre et celle de la salle du 4, boulevard 
de Clichy, qui est le siège de l'Internationale Montmartroise. 
bli ~· Quo!idien éphémère (trois numéros, du 10 au 12 septembre), répu 
ream radical, ouvert à l'Internationale. 

1. 

j 

Introduction 27 

vement son comité républicain qu'à la veille du siège 1. 
Inversement, l'autorité morale d'un seul membre de 
l'Internationale, celle du comptable Vertut, qui représente 
le xn" dès le milieu de septembre au Comité central, 
déborde aisément sur l'arrondissement voisin, le IVe en 
l'espèce 2• Encore convient-il d'ajouter que dans tel autre 
arrondissement où l'Internationale a été la seule initiatrice 
du comité républicain, pour des raisons qui nous échap 
pent, elle en arrive à partager les responsabilités et les 
tâches. Ainsi, dans le xv", dès le 8 ou le 9 septembre 3, 
Chalain et Combault font-ils acclamer par · deux mille 
habitants de Grenelle, réunis salle Sainte-Marie, le choix 
de quatre commissaires de police républicains qui seront : 
Henri Verlet pour le quartier Saint-Lambert, Alfred 
Breuillé pour le quartier Necker, Ernest Granger pour 
Grenelle et Chalain pour Javel, « quatre hommes connus 
des citoyens pour leur énergie républicaine ». Trois hlan 
quistes contre un International proudhonien : la transac 
tion a sûrement été préparée et, si l'on observe que 
Breuillé était probablement aussi de l'Internationale, elle 
pouvait être considérée comme également favorable aux 
deux forces en présence, la force du hlanquisme n'étant 
pas plus que la force de l'Internationale une force nou 
velle dans l'arrondissement 4. Est-il superflu de dire que 
Kératry, préfet ~e police, n'admettra pas cette désignation 

I. Le Combat, n" 4, 19 septembre. Le quotidien de Blanqui, La Patrie 
en danger, qui ne donne de. comptes rendus . que , des ~é.a:1ces du club du 
même nom, fait une exceptI~n pour le c?m1te républicain du J."'r auquel 
il consacre un long article (n 12, du lundi 19 septembre). 

2. Le Combat, n° 19, 4 ~ctobre. Vertut, qui préside le 29 septembre 
la réunion de la salle des M1lle·et-un-Jeux, 18, rue de Lyon, fait adopter 
la même résolution contre le décret du 27 sur la discipline dans la garde 
~ationale par l'autre réunion du xn", celle de la rue de Citeaux, et également 
a ln salle Bourdon dans le rv", 

3. Le Rappel, n° 4~5! 10 sept~mbre. 
4. Le blanquisme finira par l emporter et _durera dans le xv" t , ' Ch " d' b d ·•1 . . au ant que la vie du depute auviere, a or conseu er municipal de Jav l M . 

c'était un blanquisme à lar~e ~m·erture ouvrière, ~our qui votait v:r~ 19~0 
le charpentier anarc~o-synd1cahste. «-Magneux », si l'on s'en rapporte aux 
souvenirs d'enfance d Henry Poulaille dans son roman · Le pain. tidi · • quo z zen. 
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des commissaires faite en dehors de lui, et dont l'assemblée 
populaire avait décidé de lui donner avis ainsi qu'au 
maire du xv', Corbon ? 

* 
Tout bien pesé, en ce qui concerne l'Internationale 

comme organisation, les choses se sont passées autrement 
que l'imaginait Lissagaray. Immédiatement après le 4 sep 
tembre, les militants essaient de faire vivre dans leur 
arrondissement, et le comité républicain et la section de 
I'Internationale, qu'il leur faut réorganiser au sortir de 
la clandestinité. On voit dans la presse quelques convo 
cations : il y a par exemple le 9 septembre, assemblée 
générale de la Section sociale des Ecoles (vie et ve arron 
dissements), 3, rue d'Arras, afin de choisir un bureau 1, 
et la Section sociale des Ecoles tient certainement d'autres 
assemblées 2 dans les jours suivants. Puis l'essoufflement 
gagne les plus résolus. Ils continuent d'animer leur comité 
d'arrondissement et le Comité central républicain, qui 
absorbera bientôt les meilleures énergies, mais négligent 
les sections locales ou les associations ouvrières. L'appel 
ainsi conçu : 

Les délégués des diverses sections de la Fédération 
parisienne sont invités à se réunir le mardi 20 septem 
bre, rue d'Arras, 3, salle du I'" étage, à huit heures 
précises du soir, pour une communication importante a. 

pourrait laisser croire à une activité régulière. II s'en 
faut, et le silence que l'on constate dans les journaux 
pendant. un mois après l'insertion des protestations des 

1. Le Réveil, n° 444, 10 septembre. 
2. Les membres sont en contact et contresignent des textes : voir les 

signatures de Léo Melliet, Lucipia, Laurendeau, Ceytaire, Teulière, Chau 
tard et du docteur Genret (avec les adresses) dans Le Combat, n° 2, du 
17 septembre. 

3. Le Réveil, n° 451, 17 septembre et Le Combat, n° 2, du même jour, 

i 
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Internationaux parisiens contre les accusations de L' Indé 
pendance belge, reprises par le journal du ministre des' 
Finances Picard, est clair. Les meilleurs Internationaux 
sont sur la brèche, mais l'Internationale parisienne s'en 
dort 1• Ce que confirme après coup la circulaire litho 
graphiée que voici intégralement 2 : 

Citoyen, 
Dans une assemblée d'un grand · nombre de délé 

gués de l'Internationale et des Corporations ouvrières, 
tenue le 18 octobre, il a été décidé qu'un appel serait 
fait à toutes les anciennes sections pour qu'elles 
reprennent la propagande interrompue et à tous les 
membres en général pour' qu'ils se livrent à la forma 
tion de nouvelles sections, dans les quartiers qui en 
sont privés. 

Une permanence est établie au local des Associa 
tions ouvrières, 6, place de la Corderie, de dix heures 
du matin à une heure de l'après-midi. Les Sections 
sont priées d'y envoyer des délégués pour s'entendre 
avec le Comité d'initiative. 

Les groupes de travailleurs qui désirent fonder de 
nouvelles Sections sont également priés de s'adresser 
à la permanence pour y recevoir les instructions néces 
saires, et au besoin demander des délégués pour ins 
truire du but et de la marche de l'Association les 
nouveaux adhérents. 

Une assemblée générale de tous les délégués des 
Sections et des Corporations aura lieu le dimanche 

1. Le dépouillement complet de la rubrique Réunions du Réveil de 
Delescluze fournit l'indication suivante : aucune convocation ou communiqué 
insérés du n° 453 (lundi 19 septembre) au n° 479 (samedi 15 octobre). Le 
16 octobre, qui est un dimanche, une convocation de tous les membres 
des sections parisiennes, 12, rue Phelippeaux (proche de la me du 
Temple et aujourd'hui disparue) pour un dimanche non précisé, plutôt 
le 23 que le 16. Il ne semble y avoir aucun autre renseignement ailleurs 
sur cette réunion générale qui n'a peut-être pas eu lieu. 

2. B.N. Lb 5,7/646 .1 ~· in-~0, Selon Chassi_n (Papiers Chassin, '78 carton, 
Dossier Essais d,organzsa.tzon d octobre, 187,0 a Jan~i:r 1871), la « rentrée 
en activité> de I Internationale est consecunve aux evenements du 8 octobre 
et à l'éclipse momentanée du Comité central. 
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30 octobre à huit heures du soir, au local de la 
Corderie. 

Pour la Commission, 
E. HINS, BACHRUCH, A. LEBLANC. 

* 
Ç'est sans doute le dimanche 11 septembre 1 que 

le Comité · central républicain prit une réalité suffisante 
pour pouvoir se départir du qualificatif de provisoire que 
portait le groupe initial dont Pindy était devenu un des 
éléments les plus actifs 2• Mais il s'en fallait que tous 
les arrondissements y fussent encore représentés. Le 
premier signe du passage à l'action du Comité central 
qui nous soit parvenu est du 12 ou du 13. Le 13 au soir, 
en effet, à la réunion de l'Ecole de Médecine, 

Vaillant communique à l'assemblée une proposition 
au nom du Comité central, à l'effet d'organiser pour 
le mercredi soir [14 septembre J une manifestation 
pacifique, ayant pour but d'exercer un~ pression sur 
le gouvernement provisoire, à l'effet de le décider 
à envoyer des délégués spéciaux en province pour 
presser l'armement et la levée en masse dans les 
départements 3• 

I.. Si l'on s't:n rapporte au Rappel ~u 8 septem~re, plusieurs arron. 
dissements ont du organiser leur délégation ce Jour-la. Le Il le com"t' 
de vigilance du xv' envoie un vœu au « Comité central de défense natlo~ 
nale » (Le Rappel du 12). 

2. Lissagaray (éd. citée, p. 56) se souvient du rôle joué en 1870 
par les « Gravilliers », c'est-à-dire par Pindy et ses amis du ni- arrondis 
sement, lorsqu'il écrit du Comité cent:al : « Il ne put être jamais qu'un 
foyer d'impressions, non un centre d1rect_cur, la .section des Gravilliers 
de 1870- 71, et comme celle de 1793, traitant tout par manifestations. » 
Pindy devenait pour Lissagaray un . nouveau J,ac!lu~s Roux. Les appuis 
du Comité central dans le ni." arrondissement, ?~ etait la place de la Cor 
derie, étaient pris par Lissagaray pour le Comité central tout entier. 

, 3._ Le Rappel; n° 463, dimanche 18 septembre, ~a, question des délé. 
gues a envoyer en province est la grande question agrtee par les réunions 
de quartier à ce moment-là. 
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Vaillant, qui habite 28, rue d'Enfer 1, · c'est-à-dire 
dans le v" arrondissement, représente déjà cet arrondis 
sement au Comité central. 

A l'Ecole de Médecine, Vaillant n'a aucun succès. 
La presque unanimité des citoyens du vr' présents suit 
Delescluze, qui est contre V aillant, Seul Chemalé ( de 
l'Internationale) se prononce pour la proposition Vail 
lant, dans le cas bien improbable où les dix-neuf autres 

. arrondissements seraient pour. C'est un échec. 

Mais le Comité central tient séance dans la nuit 
du 13 au 14 septembre et prend d'autres décisions. Avant 
de se lancer dans le combat politique, il convient de faire 
connaître au peuple qui l'on est; ce que l'on veut, ce 
que l'on a déjà fait. Tel est. l'objet du manifeste qui sera 
placardé sur les murs de Paris le 15. « Affiche rouge » 2 
pourrait-on dire, « première Affiche rouge », même, en 
précisant que l' « Affiche rouge » du 6 janvier 1871, ordi 
nairement appelée « Affiche rouge» tout court, de~rait 
être appelée en réalité « seconde Affiche rouge ». 

La « première Affiche rouge» a trop d'Importance 
pour n'être pas donnée ici in extenso. · 

J 
,l 
,j 
1 
j· 

1 

l 

1. Le Rappel, n° 451, 6 septembre. Le 28 de la rue d'Enfer correspond 
probablement au 28 de l'actuelle .rue Henri-Barbusse (v" arrondissement). - 

2. L'exemplaire conservé à la Bibl. nat. (Lb 57/288) est d'une coule~r 
qui tire sur le violet. C'est exactement la couleur de l'Affiche dite «rouge» 
du 6 janvier 1871 (Lb 57/1025). Le texte de !'Affiche du 15 septembre sur 
papier violet clair se lit aussi dans les Murailles politiques françaises 
(4 septembre 1870-18 mars 1871), tome Il, pp. 90-91, Paris, 1875. Le texte 
de la « première Affiche rouge» avait été donné par l'ensemble de la 
presse. On le trouve par exemple dans Le Français, n° 257, du samedi 
17 septembre, quotidien orléaniste du s?ir que dirigeait François Beslay, 
fils de Charles Beslay. D~ns La Patrie ~n danger, n° 10, du samedi 
17· septembre, "la reproduction de ce « manife~te » est le moyen commode 
pour Blanqui d'informer ses lecteurs de l'existence d'un Comité central 
républicain, sans s'engager par aucun-~mentaire. 

'> 
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COMITÉ CENTRAL RÉBUBLICAIN 
DE DÉFENSE NATIONALE 

DES VINGT ARRONDISSEMENTS DE PARIS 

Citoyens, 

Le 5 septembre, dès le lendemain de la proclama 
tion de la République, un grand nombre de citoyens 
proposaient la constitution d'un Comité central répu 
blicain émanant des vingt arrondissements de Paris 
et 'ayant pour but de pourvoir au salut de la patrie, 
ainsi qu'à la fondation définitive d'un régime véri 
tablement républicain par le concours permanent de 
l'initiative individuelle et de la solidarité populaire. 

Depuis ce jour, les réunions publiques ont élu 
leurs comités de défense et de vigilance dans chaque 
arrondissement. · 

Aussitôt que les arrondissements se sont trouvés 
représentés en majorité par quatre délégués chacun, 
le Comité central républicain a commencé ses opé 
rations. 

Il a successivement présenté au gouvernement de 
la défense nationale les mesures suivantes, acclamées 
dans .les réunions populaires : 

1 ° MESURES DE SÉCURITÉ PUBLIQUÉ : 

Supprimer la police telle qu'elle était constituée 
' ' sous tous les gouvernements monarchiques, pour asser- 

vir les citoyens et non pour les défendre ; 
La remettre tout entière entre les mains des muni 

cipalités élues ; 
Nommer par quartier, dans les grandes villes, les 

magistrats chargés de veiller à la sécurité publique 
sous leur responsabilité personnelle et directe ; 

Dissnudre tous les corps spéciaux de l'ancienne 
police centralisée, tels que sergents de ville, agents 
dits de la sûreté publique, gardes de Paris ; 

Confier à la Garde nationale, composée de la 
totalité des électeurs, et en particulier à des vétérans 
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pris dans son sein, la mission d'assister les nouveaux 
magistrats de la police municipale dans l'exercice de 
leurs fonctions ; 

Appliquer aux magistratures de tous ordres les 
deux principes de l'élection et de la responsabilité ; 

Abroger toutes les lois restrictives, répressives et 
fiscales contre le droit d'écrire, de parler, de se réunir 
et de s'associer. 

2° SUBSISTANCES ET LOGEMENTS : 

Exproprier pour cause d'utilité publique, toute 
. . denrée alimentaire ou de première nécessité actuelle 

ment emmagasinée dans Paris, chez les marchands 
de gros et de détail, en garantissant à ceux-ci le paie 
ment de ces denrées après la guerre au moyen d'une 
reconnaissance des marchandises expropriées et cotées 
au prix de facture ; 

Elire dans chaque rue ou au moins dans chaque 
quartier une commission chargée d'inventorier les 
objets de consommation et d'en déclarer les déten 
teurs actuels personnellement responsables envers l'ad 
ministration municipale ; 

Répartir les approvisionnements classés par nature , 
entre tous les habitants de Paris au moyen de bons 
qui leur seront périodiquement délivrés dans chaque 
arrondissement au prorata : 1 ° du, nombre de per 
sonnes composant la famille _ de chaque citoyen ; 
2° de la quantité de produits consommables constatés 
par les commissions ci-dessus désignées ; 3° . de la 
durée probable du siège. 

Les municipalités devront encore assurer à tout 
citoyen et à· sa famille le logement qui leur est indis 
pensable. 

3° DÉFENSE DE PARIS : 

Faire élire immédiatement par la garde mobile 
tous les chefs qui la doivent conduire au feu, ceux 
qui ]a commandent actuellement lui ayant été imposés 
jusqu'à ce jour ; 
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Rallier au plus vite les éléments épars de cette 
héroïque armée, que la trahison de ses chefs a laissé 
écraser ou dissoudre et qui, organisée pour asservir 
le pays, n'a pas suffi pour le défendre ; 

Délivrer à tous les citoyens des armes à longue por 
tée et leur distribuer en même temps la quantité de 
cartouches et de munitions de guerre suffisante pour 
qu'ils . soient en mesure de repousser toute attaque 
éventuelle ; 

Préparer par les soins des vingt comités d'arron 
dissement les moyens matériels et l'organisation du 
personnel nécessaire à la défense spéciale de chaque 
quartier ; 

Affecter aux divers services de la défense tous les 
locaux libres, tels qu'appartements abandonnés et 
monuments publics ; 

Utiliser à tous les travaux de la défense les habi 
tants qui, pour un motif quelconque, ne seraient point 
appelés à y contribuer comme gardes nationaux ; 

Etablir un contrôle populaire de toutes les mesures 
prises pour la défense ; 

Préparer dès maintenant les postes de défense 
intérieure, les communications secrètes et tous les 
engins de destruction susceptibles d'être employés 
contre. l'ennemi, même par les femmes et par les 
enfants, Paris républicain étant résolu, plutôt que de 
se rendre, à s'ensevelir sous ses ruines. 

4° DÉFENSE DES DÉPARTEMENTS : 

Décréter la levée en masse de tous les Français 
sans exception, et la réquisition générale de tout ce 
qui peut servir à la défense ; 

Appuyer toute organisation résultant de l'initiative 
populaire et ayant pour but de contribuer au salut 
de la République ; 

Commissionner des Délégués généraux pour la 
défense nationale, chargés de se concerter avec les 
républicains des départements, afin de stimuler le zèle 
patriotique des populations, combattre les manœuvres 
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réactionnaires, prévenir la trahison, précipiter la mar 
che des volontaires au secours de Paris, et, au besoin, 
se faire tuer à leur tête. 

En présentant ces mesures d'urgence, les soussignés 
sont convaincus que le Gouvernement de la Défense 
nationale se hâtera de les transformer en décrets pour 
le salut de la patrie et de la République. 

Pour le Comité républicain et par délégation des 
Comités d'arrondissement : 

Les membres présents à la réunion du 13 au 
14 septembre, G. CASSE, Ch.-L. CHASSIN, F. CHATÉ, 
CHAUSSE, COUSIN, G. CLUSERET, DEMAY,' Ch. DUMONT, 
A. DUPONT, N. GAILLARD, G. GENTON, H. HERNU, 
J. JoHANNARD, KERN, LANJALLEY, LEFRANÇAIS, LEVER· 
DAYS, LONGUET, LONGAT, P.-A: LUTZ, A. LECOT, 

. E. LÉGER, G. MALLET, MAINIER, MARCHAND, MILLIÈ!!E, 
MARCHAL, MALON, F. MANGOLD, MYARD, G. MoLLIN, 
E. ÜUDET, M. PORTALIER, J. PÉRIN, PAGNERRE, PHI· 
LIP, PrLLION, P1NDY, RANVIER, E. Rov, E. RouLLIER, 
THÉLIDON, 'THONNELIER, TOUSSAINT, E. VAILLANT, 
J. VALLÈS, VERTUT, M. WooG. · 

Ces quarante-huit noms, où l'on reconnaît des Inter 
nationaux, des }lanquistes et des républicains radicaux 
énergiques, ne permettent pas de dire sûrement quels 
arrondissements ne sont pas du tout représentés ou le 
sont faiblement, mais, même en tenant compte du fait 
.que les membres désignés par les comités d'arrondissement 
pouvaient ne pas être tous présents, on se risquera à 
affirmer, pour le r" par exemple, qu'il ne joua pas un grand 
rôle au cours de cette nuit importante. Lui qui aura pour 
délégués ultérieurement d'aus~i fortes personnalités que 
le docteur Napias-Piquet, ou que Constant Martin, n'est 
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alors représenté que par Toussaint. C'est que l'organisation 
d . , d ... ' t h , l u comite u I n es pas encore ac evee . 

En tout cas, le retentissement de ce programme en 
quatre points se révèle considérable. Toute la presse y 
fait allusion. Il est publié intégralement par Le Rappel, 
Le Combat et La Patrie en danger 2• Il est lu dans les 
réunions publiques 3• 

Sans doute la rédaction est-elle œuvre collective,. 
mais la part des Internationaux doit y être assez grande 
pour que, sous l'enseigne du Comité central républicain; 
et en plaçant en tête la signature de Pindy, ceux du III9 
publient un tract en quatre points 4 qui ne présente 
avec l'affiche que des différences de rédaction presque 
négligeables. 

La « première Affiche rouge » assure que le Comité 
central républicain a dès avant la nuit du 13 au 14 fait 

1. Voir supra et Le Combat, n° 4, du 19 septembre. Toussaint repré 
sentera le r" arrondissement encore le 22 septembre. Sa signature se lit 
dans Le Rappel du 24. JI disparaît peu après. L'Avis du comité républicain 
du '('• arrondissement (B.N. Lb 57/594), qui n'est pas daté, mais qui ne 
peut être postérieur au début d'octobre, fournit les noms des quatre 
délégués de l'arrondissement : Chatelain, Constant Martin, le docteur 
Napias-Piquet et Sallé. Toussaint reviendra pourtant au Comité central 
ou à ·-}a Délêgation plus tard. Le xx• arrondissement a quatre délégués 
identifiables : Chassin, Millière, le peintre Pichio, auteur du tableau intitulé 
Le mur des Fédérés, et· Portalier (Le Combat, n° 5, 20 septembre). Pichio 
est absent dans la nuit du 13 au 14. Selon Chassin (Papiers Chassin, 
7• carton, Comité central, p. 4 7), dix-huit arrondissements étaient repré 
sentés le 13 septembre 1870, à une heure de l'après-midi, à la Corderie. 

2. Le Rappel, n° 461, vendredi 16 septembre, Le Combat, n° l 
16 septembre, La Patrie en danger, n° 10, du 17 septembre. ' 

3. Johannard le fait applaudir dans le ne arrondissement le 15 au 
soir (Le Réveil, n° 450, 16 septembre). 

4. B.N. Lb. 57/289, une feuille in-B", Les signataires sont: Pindy, 
Mangold,. Roulher, Lefrançais, Roy Emile, suivis d'un etc. Les cinq sont de 
l'Internationale ; Roulher, qui a un homonyme est sans doute Edouard 
Roullier, co~d.onnier dans le V" arrondissement. L;s cinq se disent « désignés 
par le Comité · central républicain». lis ajoutent à l'affiche :« Considérant 
qu'en face de la misère qui pèse sur le monde des travailleurs depuis 
l'invasion, et qui va peser sur tous les citoyens et leurs familles pendant 
le siège _de la ville, à moins qu'il ne soit pris des mesures immédiates 
et énergiques ... >, et ce considérant est tout à fait dans la note de 
l'Internationale. · 

/' 
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connaître ses propositions au Gouvernement de la Défense 
nationale. · 

Le 16 septembre, le . Comité central envoie une 
députation au gouvernement. Celui-ci ne là reçoit pas. 
C'est l'occasion pour le Comité central de publier une 
lettre ouverte, polie mais ferme, aux membres du gou 
vernement: 

,. 

Citoyens, 
Lès membres du Comité central, accompagnés des 

délégués des réunions populaires, se sont transportés 
aujourd'hui 16 septembre à l'Hôtel de Ville, pour 
communications urgentes. 

N'ayant pu obtenir accès auprès du gouvernement, 
dont les membres s'étaient rendus, leur a-t-on dit, sur 
les remparts ; appréciant d'ailleurs de quelles occu 
pations multipliées les chefs de la défense sont en 
ce moment surchargés, ils prient le gouvernement de 
leur indiquer l'heure à laquelle il pourra les recevoir ; 
car ils sont responsables de la présentation et de 
l'exécution des mesures d'ordre et de défense que 
leurs commettants estiment les meilleures, 

Salut et fraternité. 

I 
l 

Pour le Comité central, 

Le président de la séance du 16 septembre, 
Ch.-L. CHASSIN. 
Le secrétaire, 
Emile RoY 1• 

Le Comité central insiste donc . fortement sur la 
confiance que le peuple lui accorde ; · dans l' Affiche 
~~uge il avait déjà fait valoir, et c'était la vérité, que 
la teneur en avait été acclamée par le tout-Paris plébéien 2• 

1. Le Rappel, n° 463, dimanche 18 septembre 1870. 
2. II serait superflu d'en détailler les preuves, faciles à trouver dans 

la presse démocratique de l'époque. ' ' 

J !j 
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Il récidive le lendemain 17 septembre ; cinq des 
siens demandent une réponse au gouvernement. 

Leur rapport s'exprime ainsi : 
Les citoyens Chassin, Combault, Jaclard, Lever 

days, Mollin, ont été délégués auprès du gouvernement 
provisoire à l'effet de recevoir la réponse demandée 
la veille par le Comité central républicain des vingt 
arrondissements 1, et de plus pour lui présenter deux 
mobiles du fort de Nogent ayant de graves plaintes 
à lui faire entendre. 

Ils ont été admis à l'Hôtel de Ville au nom du 
gouvernement par le citoyen Jules Ferry. 

1 ° En ce qui concerne les plaintes des mobiles, le 
citoyen Ferry a déclaré qu'elles seraient prises en 
considération ; mais il n'a pas promis qu'il serait 
fait droit à la demande d'instituer un commissaire 
civil, surveillant l'armement des forts, soutenant le 
moral de la troupe, assurant par sa présence la liberté 
des élections ; d'après la réponse du délégué du 
gouvernement, le choix des officiers doit rester pleine 
ment abandonné aux bataillons, dans quelque isole 
ment qu'ils se trouvent par suite de l'approche de 
l'ennemi. 

2° Relativement aux Délégués · généraux à expé 
dier dans les départements pour opérer la levée en 
masse, le citoyen Ferry a soutenu que les préfets suf. 
fisent ; que d'ailleurs, le gouvernement ne s'estime 
pas capable de conférer des pouvoirs pareils à ceux 
que donnait la Convention aux représentants en mis 
sion ; d'un autre côté, bien que diverses listes Ï"ui 
aient été envoyées, le gouvernement ne saurait quels 
ch~ix faire ; e~ enfin,. que la partie se joue à Paris, 
qui, tenant trois semaoies, sauvera tout. A quoi nous 
avons répliqué : 

I. Le titre que le Comité central prend dans la « première Affiche 
rouge» de C.C. de défense nationale, et qu'il reprendra encore, est sans 
doute trop long pour s'imposer. Il est difficile aussi de le prendre lorsqu'on est 
reçu par le gouvernement provisoire, lui aussi dit de « défense nationale». 
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Telle n'est pas notre opinion ; depuis quinze jours 
que la proposition des Délégués généraux est faite 1, 
la province reste, dans la plupart des départements, 
livrée aux traîtres et lâches fonctionnaires du régime 
déchu ; si Paris n'est pas dégagé à temps par des 
armées populaires, telles que celles qu'eussent levées 
les Délégués généraux, nous rendons le gouvernement 
responsable des conséquences. 

3° Sur les subsistances, le citoyen Ferry nous a as 
surés que le gouvernement applique de la manière la 
plus large le décret donnant une solde de 1 fr. 50 à 
tout garde national, et que les fourneaux économiques 
sont organisés. 

Pressé d'assister à une commission, M. Ferry n'a 
pu écouter les autres questions que nous avions à lui 
adresser. 

Paris, ce 17 septembre 1870 2• 

* 
Parvenus à cette date de son histoire, nous sommes 

eh mesure de dire du Comité central républicain qu'il 
I. Quinze jours excèdent le temps écoulé depuis le 4 septembre. L'exa 

gération est sans importance. Le projet de nommer « des citoyens éner 
giques pour opérer le soulèvement général des départements contre l'invasion 
et l'organisation d'armées populaires se ruant, aussitôt formées sur les 
assiégeants de la capitale» a été formulé par Chassin dans une' lettre' au 
gouvernement datée du 5 septembre .~Le Rappel, ~0 452, 7 septembre). 
Ch1l;'sin noi_nme alors ces ho~pies,. ~ 11 veut .. « ~ums de pleins pouvoirs, 
superieurs a toutes les autontes civiles et militaires, et cho1s1s parmi les 
républicains reconnus capables [ ... ] de sauver la France ou de mourir» 
des « Commissaires délégués pour le salu! de la P~trie ». C'est seulemen; 
vers le 10, si les journaux rapportent bien ce ~m s'est dit de saillant 
dans les réunions populaires, que, la .menace du. siège devenant imminente, 
on s'est préoccupé à Paris de la province. Chassin renouvelle sa proposition 
à la salle des Folies-Bergères le 14 ou le 15 (Le ]!.appel, n° 461, 16 sep 
tembre). Là, trois mille Parisiens appellent ~ur lm. l'attention du gouver 
nement provisoire ; il est le premier acclame parmi· neuf autres délégués 
éventuels, dont les plus notoires sont Cantai;rel, Cambon, Lissagaray, Mil 
lière, Féli~ Pyat et Victor Pilh~s. Le me!11e soir sa~s doute, dans le 
xv" arrondissement, Combault fait applaudir la candidature de Protot 
comme commissaire dans l'Yonne. 

2. Le Rappel, n° 464, lundi· 19 septembre, et Le Combat, no 5 
mardi 20 septembre. ' 
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est . une force avec laquelle les diverses tendances démo 
êratiques doivent compter, aussi bien que le gouvernement 
de la défense nationale. 

Félix Pyat, qui ne manquait pas de sens politique, 
l'avait écrit à sa manière en offrant à ses lecteurs dans 
le premier numéro de son nouveau journal Le Combat 
le texte complet de la « première Affiche rouge » : 

A côté de la force publique organisée, disait-il, nous 
aimons avoir la force individuelle associée, concou 
rant au même but, la défense nationale. Ce n'est pas 
trop. de tous les efforts publics et privés pour repous 
ser l'ennemi commun. Nous serons donc toujours 
heureux d'ouvrir nos colonnes aux communications 
du Comité central de défense nationale. 

Et il tint parole. 
Quant aux militants populaires, ils trouvent dans les 

résolutions du Comité central un écho, parfois amorti, 
de leurs revendications - nous pensons aux mesures· les 
plus hardies préconisées par eux, telles que l'institution 
d'un secours aux chômeurs 1, que le Comité ~entral esca 
mote en liant le problème des subsistances strictement 
aux nécessités du siège, - mais, somme toute, ils n'ont 
aucune raison suffisante de ne pas le suivre dans sa 
démarche républicaine, patriotique et égalitaire, même si 
l'égalité qu'il réclame est seulement conditionnée par la 
défense nationale. 

1. Vers le 10 septembre ou un peu avant, (Le Rappel, n° 456, 11 sep 
tembre) les réunions publiques du XIv" arrondissement, à l'école des 
frères de la rue de la Tombe-Issoire, adoptent unanimement la décision 
que des « bons de subsistance [soient] délivrés par les mairies aux ouvriers 
sans travail». Dans le xv" Œe Rappel, n° 457, 12 septembre), le vœu en 
faveur du rationnement adressé au Comité central de défense nationale, 
sur proposition des Internationaux Langevin et Combault, met en avant 
pour légitimer le rationnement cette claire raison de classe : « Il serait 
inique que la population aisée pût, en s'approvisionnant pour six mois, 
absorber la part de la classe ouvrière, qui ne peut faire aucune réserve. > 
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* 
Nous pouvons, grâce à l'acquisition faite en 1957 

par l'un de nous, ajouter à la documentation jusqu'ici 
accessible, et fort peu employée, sur le Comité Central 
républicain des vingt arrondissements 1 - qui était 
comme on vient de le voir une documentation imprimée 
- des manuscrits et des cirèulaires lithographiées qui 
concernent très directement le Comité central. 

La provenance de ces inédits n'a pas été indiquée 
nettement. Mais d'après les pièces qui les accompagnent 
(trois lettres adressées par Beslay, Jacob et Varlin à 
Constant Martin), on comprend qu'il doit s'agir d'un 
dossier conservé par Constant Martin en sa qualité de 
second secrétaire permanent du Comité central, le premier 
en date étant Eugène Chatelain. 

Dans le temps, les textes vont du 20 septembre 1870 
au 23 mars 1871 et forment un ensemble unique 2• S'ils 
apportent beaucoup, et si les renseignements qu'ils four 
nissent viennent combler des lacunes importantes, se 
substituer à une presse progressivement moins riche en 
données utiles, ils .ne permettent pas d'écrire l'histoire 
continue du Comité central républicain des vingt arron 
dissements et de son avatar, la Délégation des vingt 
fi.rtondissements. Cependant ils nous procu!en~ le m~yen, 
par eux-mêmes et aussi grâce à une confrontation patiente 
avec tout ce que nous offre l'imprimé existant - et qui 
n'avait pas été utilisé -, d'éclairer d'une lumière nouvelle 

1. En vérité, en dehors des Affiches rouges, la source unique utilisée 
pour parler du Comité central républicain a été jusqu'ici !'Histoire de 
la Commune de Lissagaray. Or, Lissagaray ignore bien des choses, par 
exemple l'audience refusée le 16 et la démarche du 17 septembre auprès 
de Ferry (voir éd. citée, p. 47). 

2. · Il ne semble pas y avoir de manuscrits relatifs au Comité central 
des vingt arrondissements dans les cartons des Archives de la Guerre 
qui renferment les débris des procès-verbaux ·des clubs durant le siège 
et la Commune, ni aux Archives nationales. 
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quatre épisodes essentiels de notre histoire nationale en 
1870-1871 : 

L" la longue préparation de la journée du 31 octo- 
bre 1870; 

2° les approches de la journée du 22 janvier 1871 ; 
3° les élections du 8 février 1871 ; 
4° les premières journées de la Commune. 
Et comme notre histoire nationale en 1870-1871 a 

fixé et fixe l'attention de l'univers, enthousiaste ou anxieux 
devant ce qu'elle annonçait pour l'avenir de l'humanité, 
ce sera aussi, à sa manière, une modeste contribution à 
l'histoire universelle. 

* 
Les éditeurs se doivent de préciser ici quelles règles 

ils ont observées. 
Les documents manuscrits qu'ils avaient à présenter 

étant, le plus souvent, des notes hâtives que personne n'a 
relues, ils n'ont · pas jugé bon d'en respecter toutès · les 
fautes d'orthographe et d'accentuation. Ils. n'ont conservé 
que les graphies intéressantes, celles des noms propres 
entre autres, les majuscules aberrantes et, d'une manière 
générale, les fautes typiques. L'accentuation, ordinaire 
ment absente, a été rétablie. Les points finaux, la plupart 
du temps omis, ont été restitués. 

Mais on a maintenu à leur place, sur la ligne ou 
en surcharge, les mots rayés· ou ajoutés. On a fait suivre 
les termes qui' se lisent nettement, mais qui sont dépourvus 
de signification, d'une correction entre crochets suivie d'un 
point d'interrogation [- ? ] · On a signalé les lectures 
conjecturales au moyen d'un point d'interrogation encadré 

, de crochets [ ?] , à la suite du mot. L'espace occupé par 
les termes illisibles a été limité également par deux cro- 
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chets encadrant des points de suspension et un point d'in 
terrogation [ ... ? ... ] . 

Les mots rayés ont été encadrés par deux crochets 
et un astérisque [] *, renvoyant à une note ihfrapaginale. 

Les italiques d'imprimerie. correspondent naturelle 
ment à des mots soulignés dans l'original. 

.1 
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LE COMITÉ CENTRAL RÉPUBLICAIN 
DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

ET LE MOUVEMENT POPULAIRE PARISIEN 
A LA FIN DE SEPTEMBRE ET EN OCTOBRE 1870 
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J ULES FAVRE n'avait pas eu, aussitôt après le 4 sep tembre, que des ennemis dans le peuple et chez les 
. militants parisiens. Vers le 10, dans le xv" arron 
dissement, à la salle Ragache, Chalain se fait applaudir 
en disant « que Jules Favre, qu'il a combattu aux élec 
tions, a bien mérité de la patrie 1 ». 

L'entrevue de Ferrières avec Bismarck (19 septembre) 
renverse l'opinion sur Jules Favre. Les phrases de Lissa 
garay sont criantes de vérité : 

Tout Paris tressaillit au récit de Ferrières. La 
seule idée de capituler bouleversait les bonnetiers 
les plus calmes. Paris, d'un bout à l'autre, avait pris 
son parti de lutte à outrance 2• 

Et Jules Favre n'était désormais que le plus capi 
tulard des membres d'un gouvernement qui ne s'appelait 
de la défense nationale que pour insulter gratuitement 
le patriotisme de Paris. Jules Favre, qui voulait le 
6 septembre que la France ne cédât « pas une pierre de 
ses forteresses, pas un pouce de son territoire », avait 

· à Ferrières tenté de négocier. 
Et le 19 septembre commençait l'investissement 

total de Paris. 

1. Le· Rappel, n° 457, 12 septembre: « De toutes parts: Oui ! Oui t >, 
imprime le journal. , . , 

2. Histoire de la Commune, ed. citée, p. 48. 
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A. - Procès-verbal manuscrit de la séance extraordinaire 
du Comité central républicain tenue à l'Alcazar le 
20 septembre. 
C'est dans ces conditions que le Comité central 

républicain convoque une assemblée extraordinaire de 
tous les comités d'arrondissement. La question du jour 
est, pour parler le langage de Bismarck, « le blocus 
hermétique de Paris 1 ». On n'ignore pas dans le peuple 
assiégé que l'entrevue de Ferrières a été un succès 
diplomatique européen pour Bismarck, que le ministère 
anglais et la presse londonienne, Daily News en tête, 
vantent sa modération, que Bismarck accorde, sans admet 
tre encore qu'ils forment un gouvernement régulier, une 
espèce de préjugé favorable aux hommes de la drôle de 
défense nationale et qu'il n'a pas dit qu'il ne leur facili 
terait pas la réunion d'une Constituante qui affermirait 
leur pouvoir. Toutes choses qui vont à l'encontre des 
sentiments patriotiques de Paris. 

Une question particulière aux Parisiens est liée à 
la question essentielle : le gouvernement de la défense 
nationale a· décidé de faire procéder dans Paris, qu'il 
a doté de vingt maires, à des élections municipales le 
28 septembre. 

Le procès-verbal manuscrit de la séance de l' Alcazar 
n'est pas daté, mais la presse fournit aisément sa date : 
le 20 septembre. Il est écrit sur une double feuille de 
papier vergé qui mesure en hauteur 31,2 cm et 20,3 cm 
en largeur. 

[p. l] 

[Johannard]* 
Séance de l'Acazar. 

[au crayon] 157 délégués présents à 10 h. 1/2. 

1. Expression employée par Bismarck, selon le Journal de Genève 
du 2 octobre (correspondance de Berlin). 

"' Mot rayé. 

i 
L_______ __ 
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Bureau : Lefrançais, président. 
Johannard, assesseur, Hamet et Lévy, élus -secrê 

taires. 
La séance est ouverte à 10 h. 1/2. - 
Le citoyen Lefrançais donne communication de la 

résolution du Comité central qui n'a pas voulu pren 
dre sur lui les mesures les plus graves qui résultent 
des circonstances présentes. A cet effet les Comités 
d'arrondissement 

[à l'encre] ont été convoqués dans tous leurs membres. 
II se produit un incident relatif à la présence du 

citoyen Allix qui n'est pas délégué. 
Sa présence est maintenue à titre non délibératif. 
Lè cit. Rocher s'entretient sur le nombre des 

conseillers municipaux à élire, le président l'invitant 
à rentrer dans l'ordre du jour il abandonne la parole. 

Le cit. Roy déclare que le maire du l"" arron 
dissement a assuré que le gouvernement provisoire 
ne traiterait pas tant que le Prussien serait sur le 
territoire. Cette assurance résulte d'une réunion des 
maires qui a eu lieu dans la nuit. 

Le -citoyen Duval propose de nous réunir aux 
chefs de bataillon ainsi que la proposition en vient 
d'être faite par le citoyen Hervé, [et]* qui a assuré 
qu'environ quarante chefs de bataillon sont en ce 
moment dans les mêmes intentions. 

''· 

[p. 2] 

Le citoyen Vallès propose tout bonnement d'or 
ganiser dès maintenant. des compagnies de barriea 
deurs. Car il faut agir rapidement et avec sécurité ; 

· les chefs de bataillon se .prêteraient fort à cet état 
de choses. 

- Le citoyen Martin dépose au bureau une série de 
·propositions énonçant toutes les aspirations émises 
dans les Comités d'arrondissement et rapportées au 
Comité central. A une observation qui lui est faite il 

• Mot rayé. 
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déclare que ces propositions ne seraient plus soumises 
mais [qu'il]* que le gouvernement les accepterait 
comme sommation parce que le peuple armé les 
imposerait. 

Le citoyen Vallès déclare savoir qu'il y a au gou- 
. vernement provisoire deux hommes qui seront oppo 
sés à la paix. Ces deux citoyens sont Rochefort et 
Emmanuel Arago. Il élève un doute que ces deux 
hommes suffisent à maintenir cette idée. 

Le citoyen Ranvier n'est pas tout à fait de l'avis 
de constituer la Commune. La question est autre, elle 
est de sauver la nation et de se ga,rer contre le bruit 
de paix. 

Le citoyen Oudet déclare qu'il faut, absolument 
rapporter dans nos réunions une délibération prise 
ici. Appelés (sïc) à la révolution chacun dans nos 
quartiers, seul moyen de sauver la situation. 

Le citoyen Vertut formule la proposition d'affi 
cher dès aujourd'hui deux décrets, l'un en vertu de la 
défense, l'autre d'abrogation de la préfecture de police. 

Le citoyen Mallet propose d'aller demander au 
gouvernement provisoire à ce qu'il tienne compte des 
délibérations prises dans nos réunions. Puis lui deman 
der à ce qu'il s'adjoigne des membres connus du peu· 
ple tel Blanqui. (Cette proposition est mal accueillie.) 

[p. 3] 

Le citoyen Roullier propose de sortir de cette 
attitude passible (sic) que nous tenons depuis huit 
jour, il faut marcher sur l'hôtel de ville nous opposant 
à toute idée de paix. 

Le citoyen Chemalé demande à ce qu'avant de 
prendre la délibération on sache quelle a été la déli 
bération des chefs de bataillon. 

Le citoyen Leverdais propose une mise en demeure 
d'exécuter les propositions soumises. · · 

Le citoyen Camélinat, par une motion d'ordre, 

• Mot rayé. 

1 
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s'oppose à ce que l'on donne des propositions verbales, 
les· unes sur les autres. Que chacun apporte sa pro 
position écrite et que l'on mette aux voix. · · 

Le citoyen Chassin dépose une série de proposi 
tions écrites annotées au présent procès-verbal. La 
clôture de la discussion sur ces propositions est pro 
noncée à l'unanimité. 

Le premier point des propositions est voté à l'una- 
nimité moins 2 voix. 

Les autres points sont votés à l'unanimité. 
La Commune de Paris ·est votée à l'unanimité. 
Le citoyen Lefrançais propose la répartition pro 

portionnellement au nombre des habitants. Cette pro 
position est votée à l'unanimité moins 25 voix. 

Il est proposé plusieurs chiffres. 
Le citoyen Dupas se rallie à la proposition du 

citoyen Chassin. Il se défie de la trop grande cen 
tralisation. 

Le citoyen Chassin fait la proposition de nommer 
un conseiller municipal par 10.000 habitants. (Adopté 
à l'unanimité moins une quarantaine de voix.) 

[p. 4,] 

Il est demandé la fixation du jour. Est proposé 
samedi. Chassin demande à ce que les Comités révisent 
les listes. Chemalé que l'on vote en s'inscrivant. Il 
est mis aux voix. Dimanche et samedi sont adoptés 
à l'unanimité. 

Le citoyen Garnier fait la proposition d'aller tous 
(nous des comités) à l'hôtel de ville armés 20 délé- 
gués monteront. · 

Le citoyen Vertut combat la proposition il pro 
pose de sommer le gouvernement d'estampiller le 
décret que nous rendrions. 

Longuet combat Vertut en disant qu'il n'y a que 
la forme de la délégation qui ·est changée le fond 
reste. 

Chassin propose l'affichage et une délégation de 
20 membres qui ne discuteraient pas. 
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Vaillant le combat demandant que la force publi 
que serve de sommation. 

La proposition Chassin est adoptée. à l'unanimité 
moins 4 voix. 

Le citoyen Dupas propose qu'un citoyen garde 
chaque affiche avec un fusil, il sera relayé par un 
autre citoyen. 

Lecture est donnée des propositions et par dictée. 
La dernière proposition relative à la garde des 

affiches est adoptée â l'unanimité moins 4 voix. 
Réunion est convenue du Comité central ce soir 

à onze heures seulement les délégués centraux. 
Au dernier appel 230 délégués ont répondu. 
La séance est levée à 1 heure aux cris trois fois 

répétés de vive la république". 

Ainsi deux cent trente militants représentaient, sinon 
la totalité, du moins la partie la plus active des membres 
des vingt comités républicains d'arrondissement. Et parmi 
les porte-parole de ces deux cent trente militants il ne se 
trouvait pour ainsi dire aucun inconnu. Tous avaient une 
audience, celle d'une corporation ouvrière, tels Hamet, 
Chemalé, Camélinat, celle des lecteurs de journaux, tels 
Vallès, Chassin, Longuet ou Lefrançais, celle d'une clien- 

· * Il n'y a pas besoin de beaucoup d'éclaircissements pour une lecture 
courante de ce texte. Les noms propres sont parfois bien, parfois mal 
orthographiés. De toute façon, nous avons suivi la leçon j~s!e ou fautive 
du manuscrit (Acazar par exemple). Des phrases sont hat1ves ou mal 
habiles · on en comprend néanmoins ou on en devine le sens. Dans 
l'interve~tion de Oudet, « appelés» doit être corrigé en « appeler». On ne 
saisit la valeur exacte du mot « sommation ~ dans la bouche de Vaillant, à 
la fin du procès-verbal, que si l'on se reporte à l'intervention initiale dé 
Constant Martin. 

II n'est peut-être pas inutile de préciser que la réunion de l'Alcazar 
s'est tenue de 10 h. 30 du matin à 14 heures de l'après-midi un mardi . 
à ces heures-là et ce jour les assistants, sous l'uniforme pou; la plupari 
ne travaillaient pas et donc, quelle que fût la précarité de la vie écono: 
mique parisienne, n'appartenaient pas au prolétariat encore occupé dans 
les ateliers. 

La salle de l'Alcazar se trouvait Faubourg Poissonnière (cf. Le Cri du 
Peuple, n° 70, du mercredi 10 mai 1871). 

D'après Chassin .. (Papiers Chassin, 7° carton, Comité central, - p. 64) 
il y eut à la réunion de l' Alcazar un « désordre inénarrable>. 
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tèle professionnelle muée en clientèle politique, tel le 
médecin de Montmartre Dupas, toujours ennemi de la 
« centralisation ». · 

Il est à peine besoin de souligner, après ce qui a 
été dit plus haut, le rôle des Internationaux. Ce qui paraît 
significatif aussi c'est la proposition de Mallet, proche 
ami de Vallès, dont on .. sait qu'il avait la plus grande 
estime pour Blanqui, et l'accueil reçu par cette propo 
sition. Vaillant n'est pourtant pas le seul blanquiste de 
la réunion, mais remarquons que lui et Constant Martin 
appartenaient à la fois à la secte blanquiste et à 
l'Internationale. 

Notons encore qu'il y a dans l'assistance deux ten 
dances, l'une plus impatiente, l'autre plus temporisatrice 
à l'égard du gouvernement. Toujours est-il que vers le 
gouvernement, tous les ponts ne sont pas coupés. Vallès, 
dont les relations avec Rochefort, le Rochefort d'avant le 
boulangisme, seront - peu cordiales entre 1880 et 1885, 
est certainement en contact ce 20 septembre 1870 avec 
le plus rouge des gouvernants du moment 1• La commission 
des barricades n'est pas encore en place, mais Vallès 
est au courant de ce qui se prépare. Plus au courant 
que les rédacteurs du , procès-verbal qui semblent étonnés 
que l'on puisse parler de « compagnies de barricadeurs ». 
Le mouvement de construction populaire et anarchique que 
Rochefort s'efforcera, comme président de la commission, 
de rendre cohérent 2, remonte ainsi, pour une part, à 
Vallès. 

Vallès et d'autres font allusion aux réunions des chefs 
de bataillon. Les chefs de bataillon commencent à prendre 

1. Arthur Arnould, grand ami de Vallès et rédacteur à La M arseülaise 
de Rochefort pendant les derniers temps de l'Empire, avait fortement 
contribué à rapprocher les deux hommes qui, depuis l'assassinat de Victor 
Noir se croyaient définitivement compagnons de route. 

2. L'affiche blanche in-I" de Rochefort demandant aux « barricadeurs > 
d'obéir au plan du gouvernement est datee du 29 septembre (B.N. 
Lb 57/393). . 
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l'habitude de se concerter 1 et ceux d'entre eux qui fré 
quentent leur comité d'arrondissement ou qui siègent au 
Comité central républicain sont aussi entraînés à se retrou 
ver ailleurs. Quelques jours plus tard l'on entendra par 
ler des délégués des compagnies de Belleville 2• Com 
mandants d'un côté, hommes de confiance de la troupe 
de l'autre, les deux éléments qui collaboreront plus tard 

- à la direction de la Fédération républicaine, au Comité 
central de la garde nationale, essaient leurs jeunes forces 
dès la dernière décade de septembre. 

* 
La réunion de l'Alcazar, quand elle ne nous était 

pas connue par le procès-verbal publié ci-dessus, pouvait 
l'être par le long communiqué de presse que voici 3 : 

COMITE CENTRAL REPUBLICAIN 
DE DEFENSE NATIONALE 

DES VINGT ARRONDISSEMENTS DE PARIS 

Les délégués des vingt comités d'arrondissement 
de Paris se sont réunis hier, 20 septembre 1870, au 
nombre de 230, à la salle de l'Alcazar. Le bureau, 
sous la présidence du citoyen Lefrançais, a vérifié les 
pouvoirs de ces délégués. Ils ont été reconnus régu 
liers. Après une discussion à laquelle ont pris part 
les citoyens Longuet, Vallès, Ranvier, Grenier 4, Ver. 
tut, Leverdays, Chemalé, etc., les résolutions suivantes, 

1. Selon Le Rappel du 23 septembre, les chefs de bataillon, de la 
garde sédentaire se . sont concertés « sur la défense de Paris par les 
barricades» à l'Hôtel des Ventes, rue Drouot, le jeudi 22 et tous les 
..;1efs de bataillon ont été rassemblés, à l'appel de leurs «délégués» Pérol 
,de Grenelle) et Chevé (de la rue du Temple), le vendredi 23 à la 
mairie du 1v". , 

2. Ils agiront le 5 ôctobre. Le Rappel, n° 484, du 9 octobre montre 
les « délégués de plusieurs compagnies de la garde nationale de Belleville» 
prenant le 8 l'initiative de s'adresser à tous les citoyens du xx• arrondis 
sement, sur le plan politique. 

3. Le Rappel, n° 467 du jeudi 22 septembre, est le seul à l'insérer en 
entier. 

4. Sans doute est-ce une faute typographique pour Garnier, militant 
connu, signalé comme orateur par le procès-verbal manuscrit. 

T 
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proposées par le citoyen Chassin, ont été adoptées, 
à l'unanimité pour les quatre premières, et à la majo 
rité des voix pour la dernière. 

I. La République ne peut pas traiter avec l'ennemi 
qui occupe son territoire, 

Il. Paris est résolu à s'ensevelir sous les ruines 
plutôt que de se rendre. 

III. La levée en masse sera immédiatement décré 
tée à Paris et dans les départements, ainsi que la 
réquisition générale de tout ce qui peut être utilisé 
pour la défense du pays et la -subsistance de ses 
défenseurs. 

IV. La remise immédiate entre les mains de la 
Commune de Paris de la police municipale ; en con 
séquence suppression de la Préfecture de police. 

V. L'élection rapide des membres de la Commune 
de Paris. Elle se composera d'un conseiller municipal 
à raison de 10.000 habitants. 
II est arrêté que les résolutions ci-dessus seront 

portées, par voie d'affichage 1, .à la connaissance de 
la population de Paris, et qu'elles seront en même 
temps notifiées au gouvernement provisoire par une 
commission composée de vingt délégués choisis dans 
chacun des arrondissements. 

Il est encore arrêté par l'assemblée que les citoyens 
seront invités à veiller en armes à la conservation des 
affiches. 

Les délégués se sont présentés à l'Hôtel de Ville. 
Reçus par le citoyen Jules Ferry, représentant le 
gouvernement provisoire, ils lui ont donné lecture des 
résolutions prises, et l'ont interpellé sur les trois points 
suivants : 

I. Le gouvernement provisoire a-t-il ou non l'in 
tention de traiter avec la Prusse, ainsi que l'indiquènt 

1. Un exemplaire de cette affiche est conservé dans les Papiers Chas 
sin, T' carton, Comité central. Il n'est . pas_ paginé. ~es vingt signatures 
sont disposées sur quatre colonnes. Papier identique a celui des Affiches 
rouges. 



56 Le Comité Central Républicain des vingt arrondissements 

et la circulaire de Jules Favre du 19 septembre et 
l'article d'un journal du 21, article portant pour titre 
f Armistice ? 1 

A cette question, le citoyen Ferry a donné tant en 
son nom qu'en celui du gouvernement, sa parole d'hon 
neur que le gouvernement ne traiterait à aucun prix 
avec la Prusse, et qu'à la seule énergie de Paris 
serait confiée la mission de sauver la patrie et la 
République. 

II. Le gouvernement provisoire accédera-t-il à la 
volonté populaire de supprimer la préfecture de police 
et de remettre à la Commune de Paris 'le soin d'orga 
niser la police ? 

Le citoyen Ferry a répondu qu'il ne pensait pas 
que le gouvernement eût le pouvoir de faire cette 
suppression, mais que, d'ailleurs, la municipalité de 
Paris, une fois constituée, agirait comme elle croirait 
devoir le faire. 

III. Enfin, en ce qui concerne l'élection de la 
Commune de Paris, le citoyen Ferry a répondu qu'il 
ne pensait pas que les élections puissent être faites 
avant le 28 septembre. Quant au nombre de membres 
qui la devront composer, il pourra être augmenté, 
mais en conservant la répartition égale entre les arron 
dissements, sans tenir compte de la proportionnalité 
de leurs habitants. 

.En présence des observations du citoyen Ferry, 
relatives à l'élection de la Commune de Paris, les 
délégués ont jugé qu'ils pouvaient lui abandonner 
ce point, surtout après la réponse si nette, si précise 
qu'ils avaient reçue quant à l'intention du gouverne 
ment de poursuivre la guerre à outrance. 

En foi de quoi les délégués ont signé le présent 
procès-verbal. 

Ch. BESLAY, CAMÉLINAT, Ch.-L. CHASSIN, E. CHA· 

I. TI s'agit très vraisemblablement de l'article de L'Electeiir libre 
du 21 intitulé « L' Armistice» où on lit : « Des négociations paraissent 
entamées pour la conclusion d'un armistice... Il y a donc lieu de croire 
que l'armistice va être conclu et qu'il en sortira bientôt la paix. Une paix 
honorable : la France n'en accepterait pas d'autre.» 

,·. 
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TELAIN, A. CLARIS, CORNU, E. DUPAS, E. DUVAL, 
JoHANNARD, P. LANJALLEY, G. LEFRANÇAIS, Ch. LON· 
GUET, L. MICHEL, MoLLIN, G. PAGNERRE, J.-B. PERRIN, 
G. RANVIER, E. RoY, TousSAINT, VERTUT 1• 

* 
Ces délégués sont dans leur majorité, sinon dans 

leur presque totalité, des adhérents de l'Internationale 2• 

Leur texte, écrit le 21 septembre, combine : 1 ° les propo 
sitions du Comité central dont Lefrançais faisait état au 
début de la séance de l' Alcazar ; 2° les résolutions de 
l' Alcazar que le procès-verbal manuscrit laisse dans le 
vague ; 3° leur mise en forme qui a été sans doute 
l'œuvre du Comité central républicain proprement dit 
dans la nuit du 20 au 21 septembre ; 4° les résultats 
de l'entrevue du 21 avec Ferry. 

. Entrevue apparemment cordiale 3, où les délégués, 
devant les «fermes» engagements patriotiques de Ferry, 
se .. désistaient d'une revendication populaire âprement 
défendue dans les quartiers. La « guerre à outrance » 
étant l'objectif numéro un du Comité central, on com 
prend le titre complet dont il se pare en ce début du 
Siège, celui de Comité central républicain de dé/ ense 
nationale des vingt arrondissements, déjà arboré le 15 sep 
tembre sur la « première Affiche rouge ». 

1. La Patrie en danger, n° 15, du jeudi 22 septembre, raccourcit ce 
communiqué le plus possible. Blanqui coupe tout ce qui concerne l'entre 
vue avec Jules Ferry ; il supprime les noms de personnes; il indique 
toutefois la date des élections (24 et 25 septembre) prévue à l'assemblée 
générale, ce que ne fait pas Le Rappel. . 

2. Nous manquons de preuves pour Chatelain, Cornu, Léon Michel 
Mollin, Perrin et Toussaint. ' 

3. D'après Chassin (Papiers Chassin, 7' carton, <;omité central, p. 66) 
il y aurait eu une vive altercation entre Ferry et lm au sujet de la muni: 
cipalisation de la police. Ferry affirmant qu'~ne police générale étâit néces 
saire, Chassin lui aurait rétorqué que la police générale était monarchique 
et non républicaine. 
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* 
Et le Comité central républicain de défense nationale 

des vingt arrondissements publie le lendemain 22 sep 
tembre une espèce de programme électoral 1 : 

Citoyens, 

Le salut de la France et le triomphe de la Révo 
lution européenne dépendent de Paris. Le gouverne 
ment pourrait être obligé de se transporter en pro 
vince. La commune doit vivre ou périr avec la 
capitale. 

Jamais donc les élections municipales, fixées par 
décret au 28 de ce mois, .n'ont eu. une importance 
comparable à celle que leur donne la gravité des cir 

. constances. Jamais le suffrage universel ne s'est trouvé 
en face d'un plus immense devoir à remplir sous 
peine de mort. 

Le Comité central républicain, dans les diverses 
pièces qu'il a publiées depuis le 4 septembre, a pré 
senté les mesures suivantes, essentielles au salut de 
Paris et de la patrie, non moins qu'à l'avenir de la 
République : 

1 ° La police entièrement remise entre les mains 
des délégués municipaux ; 

2° Durant le siège, la subsistance également assu 
rée à tout citoyen et à sa famille ; en temps de paix, 
abolition de la misère ; 

3° Pour la défense du pays, la levée en masses 
et la réquisition générale de tout ce qui peut être 
utilisé contre l'invasion ; après la guerre, suppression 
de l'armée permanente et organisation des milices 
nationales ; 

1. Le Rappel, n° 469, samedi 24 septembre. Le titre du Comité central 
au complet figure dans ~!! texte qui est daté : Paris, 22 septembre 1870. 
Le Combat, n° 9, du samedi 24 septembre, donne Je même texte, et plus 
encore. 

.i 
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4° La Commune souveraine, opérant révolutionnai 
rement la défaite de l'ennemi, ensuite facilitant l'har 
monie des intérêts et le gouvernement direct des 
citoyens par eux-mêmes. 

Le Comité central républicain, sans prétendre limi 
ter en rien l'indépendance des électeurs, n'appuiera 
aux élections municipales du 28 que les citoyens ayant 
adopté formellement son programme. 

Les comités de vigilance et de défense des vingt 
· arrondissements, les sociétés ouvrières et les réunions 
publiques procéderont, sans le moindre retard, à la 
présentation et à l'examen des candidats. 

Nous ne saurions trop vous le répéter, citoyens, 
à la constitution de la Commune de Paris, formée de 
républicains résolus, s'attache la vie ou la mort de 
la patrie, le succès ou la ruine des principes politiques 
et sociaux de la Révolution. 

Vive la République universelle ! 
Pour le Comité central et par délégation des comi 

tés des vingt arrondissements : 
Les commissaires rédacteurs : 
Ch. BESLAY, Ch.-L. CHASSIN, CHEMALÉ, LEFRAN-' 

ÇAIS, Ch. LONGUET, LEVERDAYS, VAILLANT. 
Les délégués d'arrondissement : 
CAMÉLINAT, Eug. CHATELAIN, E. DUPAS, E. DUVAL, 

JoHANNARD, LuTZ, L. MICHEL, G. MoLLIN, G. PA 
GNERRE, J.-B. PERRIN, G. RANVIER, Emile RoY, 
TOUSSAINT, VERTUT. 

* 
' En tout vingt-et-un signataires. Les vingt de la veille, 

plus un. Le surnuméraire étant. Lutz. Aucun des commis 
saires-rédacteurs qui ont été désignés le 21, comme on 
le verra ci-après, n'est étranger à l'Internationale. Si 
Chassin n'a pas adhéré, il mérite du moins le qualificatif 
de sympathisant. 



60 Le Comité Central Républicain des vingt arrondissements 

Le communiqué publié par le seul journal de Félix 
Pyat 1 nous apprend que le Comité central, mis en goût 
par le succès de la réunion de l' Alcazar, avait recommencé 
le 22 le même rassemblement plénier, dans le V8, rue 
d'Arras. Mais le ton du communiqué indique assez claire 
ment que la salle était moins nombreuse le 22 que le 20 : 

Réuni rue d'Arras, le 22 septembre, en assemblée 
générale des comités .des vingt arrondissements de 
Paris, sous la présidence du citoyen Regnard, le 
Comité central républicain a d'abord adopté, à l'una 
nimité moins. une voix, le prograrr.me relatif aux 
prochaines élections municipales présenté par le 
citoyen Chassin, au nom de la commission nommée 
la veille. Ensuite, après une discussion à laquelle ont 
pris part les citoyens Longuet, Lefrançais, Oudet, 
Millière, Chemalé, Hamet, Adam, Bisson, Rouyer 2, 
Regère, Amy et Dupas, l'assemblée a adopté, sur la 
proposition de ce dernier, le principe du vote nomi 
nal et public, substitué au scrutin secret comme étant 
plus sûr, plus grave, plus honnête, plus républicain. 

Il a été encore décidé à l'unanimité : 
1 ° Qu'il y a incompatibilité entre les fonctions de 

maires ou d'adjoints nommés par le gouvernement et 
la candidature pour la formation première de la 
commune de Paris ; 

2° Qu'au contraire, les fonctions de chefs de batail 
lons ou d'officiers de la garde nationale, lesquelles 
ont été conférées par l'élection, ne sont pas incom 
patibles avec celles de conseillers municipaux ; 

3° Que, si, contre toute attente, les élections muni 
cipales étaient ajournées, lès comités d'arrondissement 

1. Le Combat, n° 9, 24 septembre. . 
2. C'est le même personnage qui est appelé Roullier dans le procès 

verbal manuscrit de l'assemblée de l'Alca~r et ailleurs. Observons toutefois 
qu'il y a deux militants du nom de Roullier: Edouard Roullier, cordonnier 
29, rue Gracieuse (v" arrondissement), et Henri Roullier, 80, rue Lepi~ 
(xvnr' arrondissement). (Le Combat, n° 21, jeudi 6 octobre). Le cordonnier 
Edouard Roullier est le plus connu des deux. 

1 
• 1 

Fin septembre et octobre 1870 61 

y procéderaient conformément au décret rendu par. 
le gouvernement de la défense nationale. 

Ouverte à onze heures du matin, la séance a été · 
levée à deux heures de l'après-midi. 

Le président, 
REGNARD. 

L'un des secrétaires, 
IIAMET. 

B. - La proposition Chouteau (entre le 22 et le 25 sep 
tembre). 

La seconde décision unanime de l'assemblée générale 
des vingt comités à la salle de la rue d'Arras le 22 sep 
tembre autorise· à insérer ici, comme intervenue immé 
diatement après, cette proposition de l'international Henry 
Chouteau 1, qui sera membre du Comité central de la 
garde nationale le 15 mars 1871 2 : 

PROPOSITION 

Que l'on convoque tous les chefs 
de bataillons. de la garde nationale 
en réunion ; où assisteraient 
tous les membres des comités républi 
cains des 20 arrondissements. 
Qu'on leur propose la liste 
des candidats aux municipalités 
en les priant de vouloir bien 
les patrôner près de leurs bataillons. 

Henry CHOUTEAU • 

Le hasard ou une intention particulière de Constant 
Martin a permis de conserver cette feuille de papier mince, 

. 1 II intervient au Conseil fédéral des sections parisiennes le l'.. mars 
(Les ;rente et une séances ... , p. 79) pour une affaire personnelle. 

. 2. Cf. Rias: La Commune de Paris, p. 17. 
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élégamment écrite et qui mesure 19,5 centimètres de hau 
teur, sur 15,8 centimètres de large. Elle est suivie d'une 
autre · feuille du même papier, de mêmes dimensions, 
qui n'est point signée et où le mot Proposition seul est 
de l'écriture de Chouteau. 

C. - Seconde proposition (anonyme). 

PROPOSITION 

De quoi la commune de Paris 
doit-elle être composée. est-ce d'avocats 
non, de Bourgeois, non. la commune 
de Paris doit-être composée essentiele 
ment que par des travailleurs de 
toute sorte et qu'ils soient reconnus 
pour être révolutionnaires et socialistes 

en fasse 
que l'on [choisissent]" une liste , 
et qu'elle soit présentée au peuple 
de Paris. 

Si l'on ne fait pas ce travail 
nous n'aboutirons jamais à rien 
de bon. 

* 
La seconde proposition qui prévoyait à Paris un 

gouvernement des travailleurs révolutionnaires et socia 
listes, en termes clairs une dictature du prolétariat 
conscient, pourrait être datée beaucoup plus tardivement 
que la fin septembre 1870, n'était la similitude du papier 
et de l'encre avec ceux de la première proposition. Si 
nous raisonnons juste et si elle remonte aux jours que 
nous croyons, elle n'a certainement pas été comprise. 

Au contraire, la proposition Chouteau a rencontré 
• Mot rayé. 

i 
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beaucoup d'échos. Lefrançais 1 s'en est emparé en la modi 
fiant, comme on va le voir 2, devant la nouvelle assemblée 
plénière des comités des vingt arrondissements tenue le 
25 septembre dans la matinée rue d'Arras (v" arrondis 
sement), et continuée dans l'après-midi 4, boulevard de 
Clichy (xvrn"), au siège de l'Internationale mont 
martroise : 

COMITE CENTRAL REPUBLICAIN, 25 septembre. 

Aujourd'hui les vingt comités d'arrondissement se 
sont réunis en assemblée générale dans la salle de la 
rue d'Arras, à l'effet de discuter les résolutions ,à 
prendre à propos du retrait du décret concernant les 
élections municipales 3• 

Plusieurs propositions ont été faites, et après dis 
cussion, l'assemblée a adopté à l'unanimité la réso 
lution suivante, formulée par le citoyen Chassin, et 
amendée.. en ce qui concerne le paragraphe 3, par le 
citoyen J aclard : 

Considérant que le droit héroïquement exercé par 
les municipalités de Strasbourg, Metz, Phalsbourg, 
Toul et· Lyon ne saurait être refusé à la municipalité 
de Paris; 

Qu'il est, en principe, juste, et en fait, indispen 
sable, que Paris assiégé prenne lui-même, par des 
conseillers municipaux élus, la responsabilité morale 
et matérielle de sa propre défense et du salut de la 
République ; 

Considérant, du reste, que les motifs qui ont auto 
risé l'ajournement des élections à la Constituante 4 

L A lire ses Souvenirs d'un révolutionnaire, p. 403, on pourrait croire 
à une entente du Comité central et des chefs de bataillon dès le 18 sep 
tembre. Il n'explique pas davantage (p. 407) comment s'est opérée la 
conjonction des deu~ forces: Il Y a. beaucoup d'incer~it}ldes de détail · 
dans ses dires. Chassm (Papiers Chassin, 7" carton, Comité central, p. 76 
et sq.) n'est pas plus clair. . 

2. Le Rappel, n° 472, mardi 27 _septembre. . 
3. Annoncé le 25 septembre. Ct. Le Français, numéro daté du 26 
4. Annoncé par le gouvernement de la Défense nationale le 25 septembre: 
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ne sauraient s'appliquer · aux élections municipales 
pari.siennes ; 

Le Comité central républicain proteste contre 
l'ajournement des élections municipales de Paris et 
invite la population à y procéder elle-même dans le 
plus bref délai 1• . 

Sur la demande du citoyen Lefrançais, une corn· 
mission de sept membres composée des citoyens Ch.-L. 

_ Chassin, Chatelain, Dupas, Dumont, Genton, Lefran 
çais et Oudet, a été déléguée à la réunion des chefs 
de bataillon de la garde nationale, afin de lui faire 
part des décisions prises par le Comité central, et 
de lui rapporter les résolutions adoptées en commun. 

L'assemblée, après le départ de cette délégation, 
a décidé qu'il y avait lieu d'en attendre le retour, avant 
de continuer la discussion, et s'est en conséquence 
ajournée à 5 heures. 

A la réunion du soir, boulevard de Clichy, 4, le 
citoyen Lefrançais a présenté le rapport de la com 
mission nommée dans la séance du matin. 

Les commandants de bataillon de la garde natio 
nale pensent qu'on ne peut procéder à l'élection de 
la Commune qu'après avoir mis une dernière fois 
le gouvernement provisoire en demeure de rétablir le 
décret de convocation des électeurs. D'ailleurs, ne se 
trouvant pas en nombre suffisant pour délibérer, les 
chefs de bataillon ont décidé qu'ils convoqueraient 
leurs collègues pour demain: soir. 

La commission nommée le matin est maintenue 
pour assister à cette séance. 

Le Comité central a adopté les résolutions sui 
vantes: 

Les réunions électorales continueront activement 

1. Le Combat, n° 13, du mercredi 28 septembre, ajoute quelques détails 
sur les débats de la matinée : Cha~in préside ; Treillard et Lefrançais 
font plusieurs propositions et la motion Chassin-Jaclard est adoptée après 
une discussion à laquelle participent Victor Pilhes, Roullier, Vallès, Gar 
nier, Lefrançaie et Leverdays. · 
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dans chaque arrondissement 1, malgré le décret du 
gouvernement provisoire. · 

Les adhérents au Comité central soutiendront dans 
les réunions publiques ces deux principes : 

Elections municipales de Paris, dans le plus bref 
délai ; 

Vote à l'appel nominal. 
Le Comité central instituera une commission char 

gée de préparer des registres électoraux uniformes et 
les moyens d'assurer la pleine et entière liberté du 
vote, 

Le Comité central est d'avis que les nominations 
au conseil de la Commune de Paris aient pour base 
électorale l'inscription sur les contrôles de la garde 
nationale, dont tous les citoyens jouissant de leurs 
droits civils, - hormis les vieillards et les infirmes, - 
doivent faire partie 2• 

La discussion des moyens d'exécution des élec 
tions municipales a été renvoyée à demain, à une heure. 

La séance est levée à sept heures. 

A la réunion des chefs de bataillon du 25 ou plutôt 
à celle du 26 3, Lefrançais se serait écrié : « On a dit 
que les chefs de bataillon n'ont pas à s'occuper de poli 
tique, qu'ils ne doivent s'appliquer qu'à la défense 
nationale : erreur ! La politique a sur la défense natio 
nale une influence trop puissante pour qu'on les puisse 
séparer l'une de l'aùtre. » Propos qui, après les inter 
ventions des chefs de bataillon Millière; Razoua et 

I. Il en sera effectivement ainsi dans les vingt arrondissements jusqu'au 
31 octobre. Jules Allix est le secrétaire d'un c Comité de la Commune 
de Paris dans le vnr' » où Edouard Lockroy lui apporte son aide. (Cf. 
Le Réveil, n° 459, du 25 septembre, et les propos d'Allix dans le procès 
verbal manuscrit de la séance du Comité central du 30 septembre). Partout 
ailleurs, les réunions publiques mettent en première place sur· leur ordre 
du jour la question de la Commune, mais il ne semble pas que I'on ait 
jugé bon de créer des organismes particuliers de propagande pour la 
Commune. · 

· 2. Chalain reprend le 26 cette proposition au comité de vigilance 
du xvm• arrondissement (Le Combat, n° 13, mercredi 28 septembre), 

3. Le Combat du 28 septembre imprime « hier soir>. 

5 
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Chassin 1, entraînèrent la décision de tous de manifester 
à l'Hôtel de ville. 

* 
Revenons en arnere de deux jours, et au Comité 

central républicain proprement dit, qui n'avait pas cessé 
de tenir ses séances entre les assemblées générales des 
comités des vingt arrondissements, et pour convoquer 
celles-là. Ainsi le 24 septembre, pour convoquer l'assem- 
blée générale du 25 : · 

Le Comité central s'est réuni en comité privé, 
aujourd'hui 24 septembre, place de la Corderie, sous 
la présidence du citoyen Edouard Lockroy, délégué 
du VIll0 arrondissement. Dans cette séance, il s'est 
occupé spécialement des plaintes adressées par les 
ouvriers des divers arrondissements à leur comité par 
ticulier, contre le citoyen Crémieux, qui a servi d'in 
termédiaire entre le gouvernement provisoire et ces 
ouvriers pour des travaux de défense ; et après une 
discussion à laquelle ont pris part les citoyens Lon 
guet, Hamet, Chassin, Portalier, Gaillard, Dumont et 
Mangold, a nommé une commission d'enquête com 
posée des citoyens Chassin,. Pagnerre, Leverdays, 
Regère et Michel, laquelle devra, dans un bref délai, 
faire un rapport sur les faits imputés à ce citoyen, 

Le Comité a ensuite délégué deux de ses membres 
pour s'enquérir sur une saisie de ses affiches ; atteinte 
portée à une propriété privée. 

Le président, Un des secrétaires, 
Edouard Locxaov. HAMET. 2 

1. II venait d'organiser le Bataillon des environs de Paris à la mame 
du 1x• arrondissement, avec des réf~gié! de !a banlieue et le; sept compa 
gnies, de cent hommes ch!cune, I avaient elu commandant du bataillon 
(Le Rappel, n° 473, mercredi 28 septe~bre). Les Papiers Chassin (7" carton, 
chemise rv) nous apprennent le numero du bataillon (le 252"), le jour de 
l'élection (26 septembre),. et les conditions de l'élection (unanimité dee 
cinquante-neuf votants). , 

2 .. Communiqués analogues dans Le Combat, n° 11, du lundi 26 septem 
bre, et dans Le Réoeil, n° 460 du même jour, même avis, non reproduit ici, 
de convocation de l'assemblée générale le 25, ù 10 heures, salle d'Arras. 
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* 
Fait nouveau : la présence du radical Lockroy à 

la tête du Comité central. Elle s'explique par un élar 
gissement vers des milieux éloignés de l'Internationale, 
sans toutefois que les Ïnternationanx abandonnent beau 
coup de terrain. Ils dirigent la discussion et fournissent, 
outre le secrétaire de séance Hamet, la quasi-totalité de 
l'effectif de la commission d'enquête. 

Celle-ci obtient vite satisfaction puisque le 28 sep 
tembre la presse sera en mesure de faire paraître cet 
« avis aux ouvriers » : 

Ceux qui ont travaillé à la capsulerie du château 
de Meudon, qui ne sont pas encore payés, n'ont qu'à 

, se rendre dans la journée du mercredi 28 courant, 
au théâtre de la Gaîté, le, payeur sera à leur dispo 
sition. A partir du 29, les payements auront lieu au 
ministère des Travaux publics, -rue Saint-Dominique 
Saint-Germain, n° 62. Crémieux et Montel, morale 
ment responsables 1, 

Quant aux affiche~ saisies, il doit s'agir de celles 
qui portaient à la connaissance de la population les 
principes adoptés le 20 par la réunion de }'Alcazar. 

* 
La force du Comité central gênait assez les gouver 

nants pour que, d'une manière d'abord sournoise, dans 
des entrefilets de leurs journaux, puis de plus en plus 
clairement, dans des articles intitulés « Trahison » ou 
« Les traîtres », ils aient donné à entendre, puis désigné 
presque nommément les mouchards que le Second Empire 
avait utilisés dans les milieux républicains. Ces mouchards 

1. Le Combat, n° lfi, 30 septembre. 
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se retrouvaient, suggérait-on, en septembre 1870 à l'Inter 
nationale et au Comité central. On annonçait comme 
imminente la publication d' 

une liste de faux républicains, qui émargeaient aux 
fonds secrets, qui déshonoraient par leurs exagérations 
le parti auquel ils appartenaient, et dans des réunions 
publiques on avait cité les noms qu'on n'osait pas 
écrire dans les journaux 1• 

Le plus noir, le plus chargé· de crimes, était le 
journaliste - Vermorel, et il y eut chez les républicains 
avancés, malgré la lettre de rectification de Rochefort 
à Vermorel blanchissant ce dernier 2, bien des hommes 
pour continuer à le suspecter, voire pour affirmer que 
l'absence totale de preuves de son appartenance à la 
police était la meilleure preuve qu'il avait eu contact, non 
pas avec le menu fretin de la rue de Jérusalem, mais 
avec le ministre et le préfet de police eux-mêmes, 
di 3 irectement . 

Le Comité central ne se soucia que des siens, et 
Vermorel n'en était pas. Les siens s'appelaient Gaillard 
père, Briosne, Vallès et Roullier, entre autres. 

Le 28 septembre, il jugea qu'il était temps de faire 
la clarté. Les chuchotements ou les bruits plus éclatants 
venaient de la préfecture de police, où l'on dépouillait les 
papiers saisis aux Tuileries dans le cabinet de N apo 
léon III. Et puisque tout cela trouvait une apparence de 
crédit jusque dans la presse la plus démocratique, il 
fallait couper court, ne pas répéter la faute commise par 

1. Tels sont les termes employés dans un communiqué du Comité 
central républicain, rédigé le 1•• octobre - la date se déduit d'un commu 
niqué du lendemain (Le Combat, n° 19, mardi 4 octobre) ..:...., le communiqué 
du 1•• étant dans Le Combat du 3 octobre. · 

2. Elle est dans Le Combat, n° 21, du jeudi 6 octobre, et dans l'en, 
semble de la presse. 

3. Cf. Jean VEl'I.MOREL: Un enfant du Beaujolais, Auguste Vermorel 
(1841-1871), Lyon et Paris, 1911, p. 112 notamment. 
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Blanqui en 1848, laissant à l'adversaire le bénéfice d'un 
long délai entre l'accusation et la riposte .. 

Le Comité central s'adressa donc .longuement au 
public 1• Il dit : 

Depuis quelques jours divers journaux, et notam 
ment Le Combat et Le Réveil, contiennent des mena 
ces de révélations policières contre un grand nombre 
de citoyens appartenant au parti socialiste, et connus 
soit comme journalistes, soit comme orateurs des réu 
nions publiques. 

Pour éviter une seconde édition de l'ignoble affaire 
Taschereau. et des récentes insinuations de L'Electeur 
libre contre l'Internationale le Comité central répu 
blicain déclare, au nom de la solidarité - base du 
socialisme - qu'il se trouve atteint tout entier par 
les odieuses imputations dont certains de ses membres 
les plus justement estimés sont l'objet dans le but 
de discréditer son action. 

Afin de mettre un terme à cette situation, le Comité 
central, dans sa séance du 28 septembre a envoyé 
auprès. du gouvernement provisoire une délégation de 
cinq de ses membres pour demander la constitution 
immédiate d'un jury composé de délégués de la presse 
démocratique et des fédérations ouvrières, ayant mis-·. 
sion de se faire communiquer tous les dossiers de · 
police et de publier un rapport complet contenant les 
noms des émargeurs aux fonds secrets, les sommes 
perçues par eux et la fonction dévolue à· chacun de 

. ces misérables. · 

Mis en demeure dans les termes les plus énergi 
ques, le représentant du gouvernement provisoire, le 
citoyen Jules Ferry, a répondu à la délégation du 
Comité central que le gouvernement tout entier était 
absolument étranger aux notes publiées par les divers 
journaux et qu'un démenti serait inséré au Journal 
Officiel. 

1. Le Combat, n° 16, samedi l~· octobre . 
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Cette réponse ne peut suffire. En conséquence, le 
Comité central républicain réclame énergiquement l'or 
ganisation d'un jury composé comme il est dit plus 
haut et que tous les dossiers de police lui soient com 
muniqués, pour que justice soit faite · des traîtres, 
quels qu'ils soient et à quelque parti qu'ils appar 
tiennent. 

Dans le cas où il ne serait pas tenu compte de 
cette légitime réclamation, le Comité central regardera 
comme de lâches calomniateurs ceux qui continue 
raient le système de dénonciation anonyme n'ayant 
d'autre but que de jeter la défiance et la division dans 
le parti socialiste au bénéfice des réactions bour 
geoises de toutes couleurs. 

Ont signé les membres du Comité central présents 
à la séance de nuit du 28 au 29 septembre. 

MALON, Ch. LONGUET, LAGOGUEY, CHATÉ, CLA 
MOUX, Léon MICHEL, E. 0UDET, CAMÉLINAT, Ant. 
ARNAUD, E. TuRPIN, E. LEVERDAYS, E. CHATELAIN, 
Ch. DUMONT, G. LEFRANÇAIS, ROCHETTE, G. MOLLIN, 
SALLÉE, DEMON, PERRÈVE, FORCE, SERAILLER, J.-H. 
RICHARD, A. CHAUDEY, DAVID, PÉRIE, NAPIAS·PIQUET, 
A. BERTEAUX, Hélie MYARD, G. PAGNERRE, Cousrx, 
AvmLLON, THORÉ, MoNTELLE, RocHAT, JoHANNARD, 
G. RANVIER, A. LÉVY, TOUSSAINT, MARCHAL, MARTIN, 
L. Boumsn, Ed. VAILLANT, Ch. BESLAY, DELAHAYE. 

* 
Les quarante-quatre signataires ne comptent, comme 

il faut s'y attendre, aucun des incriminés. 
Un autre document 1 permet de connaître les mili 

tants choisis pour former la commission d'enquête. Ce 
sont : Oudet, N api as- Piquet, V aillant, P. Mallet, Michel, 
Rochette, Toussaint et Millière, qui vont, le l'" octobre 
« prendre des informations >>, « près de la commission de 

1. Le Combat, n° 18, lundi 3 octobre. Communiqué du Comité central 
du l' .. octobre. Cf. La Patrie en danger, n° 24, du mardi 4 octobre. 
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dépouillement des papiers et correspondances trouvés aux 
Tuileries », à la préfecture de police. 

Le citoyen André Lavertujon 1, président de cette 
commission, a répondu et déclaré dans une lettre 
adressée au Comité central républicain que : dans 
les papiers saisis aux Tuileries, du moins dans ceux 
jusqu'ici dépouillés, rien n'a été trouvé qui justifie 
le bruit dont la· délégation du Comité l'a entretenu 2, 

Mais le Journal officiel 3, dans un article perfide 
consacré à l'action provocatrice de la police dans les 
complots républicains du Second Empire, ne craignait 
pas d'imprimer néanmoins : 

Quant à certaines individualités dont la presse 
s'est occupée sans pouvoir utilement nommer personne, 
on est en possession de documents que le préfet de 
police est décidé à faire connaître au fur et à mesure 
de l'instruction qui se poursuit rapidement. 

En conséquence, ce même I'" octobre, la commission 
d'enquête demande audience au préfet de police Kératry. 
C'est le secrétaire général de la préfecture, Antonin 
Dubost 4, qui l'accueille, en l'absence du préfet. Réponse 
d' Antonin Dubost, selon Le Combat : « Sans pouvoir 
fournir aucune explication relativement à plusieurs des 
citoyens désignés, à l'égard desquels l'instruction n'est 
pas encore faite, M. Antonin Dubost peut, dès à présent, 
ffi "il ' . d t d' ' l' . a rmer qu 1 . n existe aucun ocumen ou on puisse 

· tirer aucune espèce de prétexte pour faire concevoir le 
moindre soupçon contre les citoyens Briosne et Gaillard 
père.» 

I Lavertujon, secrétaire du gouvernement provisoire, est un ami intime 
de G;mbetta. Cf. A. LAvERTUJON : Gambetta inconnu, Bordeaux, 1905. 

2. Le Combat, n° 18, lundi 3 octobre. 
3. Journal officiel, numéro du l'"' octobre. Reproduit partiellement. 

dans Le Combat du 3 octobre. · 
4. Il fournira une longue carrière sous la Troisième République, de 

parlementaire républicain radical, puis modéré. 
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La commission d'enquête éprouve une certaine satis 
faction et conclut : 

Pour l'honneur du parti républicain, le Comité 
central espère que tous ceux de ses membres qui 
ont été désignés seront bientôt justifiés d'une façon 
non moins éclatante ; il est d'ailleurs bien décidé à 
faire lui-même justice des traîtres ou des mouchards 
qui seraient découverts dans ses rangs. 

Mais au moins, dès aujourd'hui, il reste solen 
nellement démontré qu'en ce qui touche les citoyens 
Gaillard père et Briosne les insinuations d'une cer 
taine presse, les accusations reproduites dans quelques 
réunions publiques, ne sont que d'infâmes calomnies 1• 

* 
Dès le début de ce qui aurait pu être, comme le 

Comité central l'avait parfaitement compris, une autre 
affaire Taschereau, la presse démocratique avait pris ses 
distances à l'égard du Comité central. Les rédactions du 
Rappel et du Réveil lui fermèrent leurs colonnes, sans 
autre explication. Félix Pyat adopta l'attitude inverse. Il 
écrivit 2 : 

Le Combat, pour sa pait, ne contenait ni ne pou 
vait contenir, du moins intentionne1Iement, aucune 
menace de révélations contre des citoyens qu'il connaît 
peu pour la plupart, et surtout contre un parti qui 
est le sien. Il n'aime pas tant que ça la calomnie dont 
il peut avoir sa part comme tout autre. Il ne peut 
d'ailleurs qu'approuver l'excellente mesure prise, à 
cet égard, par ses frères du Comité central. Il ne veut 
et ne cherche que la vérité, pour les ho'mmes comme 
pour les choses, n'accusant, ne soupçonnant même 

1. Le Combat, n" 18, lundi 3 octobre. 
2. Le Combat; n° 16, samedi l'" octobre. 

Fin septembre et octobre 1870 73 

personne sans preuve ; ne souhaitant, n'espérant rien 
de plus que le néant des accusations et l'innocence des 
accusés. Un coupable est toujours une honte et un 
malheur commun. C'est dire assez que Le Combat 
ouvrira ses colonnes à toute lumière favorable, surtout 
quand elle viendra d'un foyer comme le Comité 
central. 

Et Pyat tiendra strictement parole. 

Après le résumé de la commission d'enquête, du 
1 •• octobre, il insère une rectification signée de Charles 
Beslay et d'Edouard Vaillant, datée du 2 octobre 1 : 

Par suite d'une regrettable erreur des rédacteurs 
de la note communiquée hier au Combat, cette note 
ne semblait concerner que deux des citoyens calomniés. 

Une nouvelle délégation s'est rendue aujourd'hui 
à la préfecture de police pour demander une réponse 
définitive . dégageant le Comité central, ou par la 
production des pièces accusatrices, ou par une déné 
gation officielle faisant justice des calomnies. 

M. de Kératry, préfet de police, étant absent, 
M. Dubost, secrétaire général de la préf eeture, nous 
a fait la déclaration suivante, dont nous affirmons le 
sens, sinon les termes : 

« Il n'a été trouvé jusqu'ici à la préfecture aucune 
pièce pouvant entacher l'honneur des citoyens Vallès, 
Briosne, Rou1lier, Gaillard père, ni de tout autre 
membre du Comité central, aucune pièce ne pouvant 
donner créance aux calomnies. » 

En face de manœuvres qui tendent à compromettre 
l'autorité morale du Comité central, en jetant le soup 
çon sur l'honorabilité de quelques-uns de ses mem 
bres, les délégués du Comité centra] croient devoir 
publier cette note, qui complète l'affirmation sembla 
ble du citoyen Lavertujon, président de la commission 

1. Le Combat, n° 19, mardi 4 octobre 1870. 
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dite « des papiers des Tuileries », publiée hier aussi 
dans Le Combat 1• 

D. - Procès-verbal manuscrit de la réunion ordinaire du 
Cümité central républicain le vendredi 30 septem 
bre 1870. 
« Calomniez, disait le Basile de Beaumarchais, il en 

restera toujours quelque chose. » 
Puisque le gouvernement laissait entendre que les 

« socialistes » du Comité central, - et pour la première 
fois ils acceptaient et brandissaient cette étiquette poli 
tique, - étaient des espions bonapartistes, que ne pouvait 
on leur attribuer comme noirs desseins, à eux et aux mem 
bres des comités républicains d'arrondissement ! 

Le comité du IXe estime indispensable de démentir 
qu'il soit dans ses intentions d'établir un monopole du 
commerce des vivres à l'échelle de l'arrondissement 2 : 

Un bruit malveil1ant, dit-il, tendrait à faire croire 
que le comité de défense du neuvième arrondisse 
ment voudrait enlever, par voie de réquisition, toutes 
les denrées qui se trouvent chez les divers détaillants 
(épiciers, fruitiers et autres) pour les vendre dans ses 
magasins, 12, rue du Cardinal-Fesch 3• [ ••• ] Ce bruit 
est complètement faux. [ ... ] Il vendra seulement les 
denrées qui lui seront fournies par le ministère de 

· l' Agriculture et du Commerce, et aux prix fixés par le 
ministère [ ... ] sans bénéfice. 

Est-ce parce que dans le me arrondissement, qui 
est un. de leurs fiefs, les Internationaux subissent alors un 

I. Vallès n'a jamais, cela va sans dire, émargé aux fonds secrets • 
c'est pourtant l'accusation qui fut alors portée contre lui. Il a lui-mêm~ 
raconté dans L'insurgé l'histoire de sa candidature à la députation lorsqu'en 
mai 1869 il s'opposa dans la vnr circonscription à Jules Simon et à 
Lachaud, et nommé celui qui, en septembre 1870, prenant prétexte de 
cette candidature, colporta la calomnie. (Cf. L'insurgé, pp. 100 et euiv., et 
pp. 208 et suiv., édition des E.F.R. 1955). Voir également à ce sujet 
Gaston GILLE : Jules Vallès, tome I, pp. 205-206 et la note 2 de la p. 206. 

2. Le Rappel, n° 475, 3,0 septembre. 
3. Aujourd'hui rue de Châteaudun. 
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certain échec, que Ledru-Rollin · accomplit sa rentrée 
politique parisienne le mardi 27 septembre devant mille 
deux cents à mille cinq cents gardes nationaux convoqués 
rue Aumaire par le comité de la 2° compagnie du 88° batail 
lon ? Peut-être. Il est en tout cas acclamé lorsqu'il 
demande, en termes d'une éloquence certaine, la Commune 
à l'instar de 1792. 

La lassitude aidant, les réunions des quartiers qui, 
depuis plus de . trois semaines, groupaient tous les soirs 
des auditoires importants, perdent un peu de leur attrait. 
L'indication· du nombre des auditeurs disparaît des 
Journaux. 

On sait déjà que les chefs des bataillons de la garde 
nationale se sont réunis les 25 et 26 septembre 1. Le 25 
ils étaient « une vingtaine » à la salle de l'Internationale 
montmartroise 4, boulevard de Clichy. 'Ils désignaient un 
bureau comprenant Blanqui, commandant du 169° batail 
lon ; Barberet, commandant du 79e bataillon ; et Victor 
Pilhes, commandant du 212e. Nul ne songera à contester 
que l'autorité morale de Blanqui, qui s'est affirmée dès 
les premiers signes d'entente entre les chefs de bataillon 2, 
n'ait été ici prépondérante, et hors de toute prise du 
Comité central républicain. 

Le 26, à huit heures du soir, environ 140 chefs 
de bataillon délibéraient d'aller en corps à l'Hôtel de 
Ville demander la convocation immédiate des élec 
teurs parisiens, pour le choix d'une municipalité. 
Admise, après une longue attente, auprès de trois 
membres du gouvernement, cette députation nom 
breuse remportait de sa visite des paroles vagues et 
évasives, fort peu satisfaisantes. 

1. Le Réveil, n° 463, 29 septembre. 
2. Gustave GEFFROY: L'En/ermé, éd. de l'Académie Goncourt tome n 

p. 37 et sq, Cf. M. DoMMANCET : Blanqui, la guerre de 1870-1871 et fu 
Commune, Paris, 1947 ; du même auteur : Idées politiques et sociales de 
Blanqui, Paris, 1958, et aussi les Textes choisis de Blanqui, « Les classiques 
du peuple >, Editions sociales, 1956, 
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Quelques jours plus tard, les chefs de bataillon stigma 
tisaient l'attitude da Brunelet, - commandant du 166°, 
l'un des bataillons du XVIII8, - qui avait, dans une lettre 
à Trochu, demandé des « mesures de sûreté » contre ses 
collègues de la réunion du 26, les accusant d'être « d'un 
parti nuisible au gouvernement de la défense nationale », 
et de vouloir « profiter de leurs bataillons pour la mani 
festation en armes au centre de Paris 1 ». Remarquons que 

, les chefs de bataillon du 26 septembre se permettaient de 
juger publiquement les réponses gouvernementales et se 
disaient mécontents. Ils n'avaient pas la longanimité du 
Comité central républicain, longanimité qui n'avait eu 
pour résultat que de le faire traîner dans la boue par des 
colporteurs bénévoles - et sans doute aussi salariés - de 
ragots de police, et qui, malgré les démentis les plus 
nets; l'affaiblissait suffisamment pour que des groupes et 
des individus fussent déjà tentés de se substituer à lui· 
dans l'impulsion générale qu'il donnait au mouve 
vement démocratique parisien, depuis le lendemain du 
4 septembre. 

* 
Le Comité central montre assez qu'il tient, le 30 sep 

tembre, Gaillard (père) et Vallès pour insoupçonnables, 
en faisant du premier l'assesseur du second à la prési 
dence de sa réunion. 

Le procès-verbal est entièrement de la main de Jules 
Vallès ; il est écrit sur trois feuillets de papier écru, 
hauts de 20,5 cm, larges de 15,8 cm. Le feuillet numéroté 1 
est rempli au recto et au verso. Il a subi une détérioration 
'dans le bas sur un centimètre environ. Le feuillet 2 et le 
feuillet 3 ne comportent d'écriture qu'au recto. 

La réunion a lieu à la Corderie, siège du Comité 
central lui-même. 

1. Le Combat, n° 20, mercredi 5 octobre. 

j 
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Com. central 
30 sept. 70 

[p. l] 

Procès- Verbal 
Prés. : Vallès. 
Assesseurs : Gaillard et Pindy. 
Secrétaire : Vertut, 

1. Le oit, Pagnerre - demande la lecture du proc. 
verh. d'hier. le l()e déclare que le com. ne peut 
continuer ainsi. 

2. Le oit, Martin · demande une commission de 
3 membres pour organiser le corn. cent. 

3. Le cit. Vallès · appuie la proposition. 
4. cit. Pindy - c'est fait, mais non mis à exécution. 

permanence a été votée. 
5. Roy - [ d0] règlement existe 
6. Vallès · demande 3 personnes qui se dévouent. 
7. Pagnerre · demande un délégué de chaque arron 

dis. et on en choisira 3 parmi les 20. 
8. Allix · appuie Pagnerre. 1 dél. par arrond. 

nous sommes commis. d'initiative de la 
Commune de Paris. 
demande une aclministrat. organis. 

9. Vaillant • demande qu'on revienne sur le règle 
ment déjà en projet. 

10. Gaillard . redemande 25 membres des comités pr 
8 délégués au comité central · demande un secré 
taire payé • demande 1 des 8 au comité central. 

11. Oudet • Nous n'avons pour dernier mandat que 
les élections • Les membres de nos commissions 
sont tous partis avec des missions • Il demande 
un appel pour la commune. 

Dem. à tous les membres de s'occuper des 
élections municipales sérieusement. 

12. Delahaye • Dem[an]d[e] d'appliquer le [rèjgle 
ment dé[ ... ? ... ]n[ ]ce l'ordre du [ ... ? ... ] 
[Ces deux dernières lignes sont très endommagées.] 
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[verso] 

- Vaillant • appuie Oudet, demande des commissions 
dans chaque comité d'élections et de défense. 

- Pagnerre • se plaint de la dissolution faite par 
ceux qui ont accepté des missions. 

- Vertut · demande que le comité central soit dirigé 
et non directeur. 

- Pindy - lit le règlement. 
-'- Vallès - demande la permanence. 
- Martin . appuie Vertu. dem. un secrét, payé : 
- Allix • [-d0-] 

- Vallès • [ - d0 - ] les comités délégueront tous 
les jours un .membre au com. central. 

- Dumont · demande qu'il n'y ait pas les 20 dêl. des 
arrond. 

+ VOTE - Le Com. Cent. vote 1 ° un secrétariat payé 
à l'unanimité. [Le]* 2° tous les 2 jours, 
un délégué par arrond. 

- Chemalé • demande secrétariat. 
- Vallès dit que la commission s'occupera de cela. 

Chatelain ( 
Martin commission [ chargée (?)] d'organiser 
Delahaye le secrétariat. 
Chemalé 

- Roulier sur le règlement · demande affichage du 
procès-verbal. 

- Roy • dit que le règlement n'a plus raison d'être. 
vu les circonstanc. 

- Marchal [-d0-] 

- Vallès demande que l'on raie les absents sans 
motifs. , 

- Camélinat · demande une heure fixe. 
Chemalé • propose des réunions le soir · pour être 
plus nom. [breux]. parle du règlement d'intérieur 
de son arrond. Genillet division. 

- Leverdays armon, une réunion publique à Bataclan 
Ledru Rollin. -> 

• Mot rayé. 
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[p. 21 

- Roy · donne des explic. 
- Demay réunion ce soir à Bataclan · parle de l'in- 

cident de la lettre. note de Ferry. 
- Pagnerre demande qu'on rentre dans l'ordre du 

jour. commuries • 
- + demande que l'on vide la question Ferry et 

commission. · 
- Caissier· Argent· Imprimeur, demande qu'on vide 

la question. [dans]" 
- .Vertut • demande collecte • dans chaque arrond. 

on fixe à lundi 15 fr. par arrond. 

Vallès · demande que la Réponse Ferry soit discutée 
et que le comité insiste pr que le gt publie toutes 
les pièces qu'il a annoncées. 

Leverday · croit. que malgré du bon vouloir le gt. 
est peut-être dans l'impossibilité matérielle de pu 
blier ces documents · il faut que la vérification soit 
terminée pr savoir la responsabilité qu'il doit 
attribuer à chacun. 

Gaillard . demande que les accusés soient autorisés 
par le comité à aller réclamer énergiquement les 
preuves des Calomnies qui pèsent sur eux. 

Chemalet - dit avoir reçu du gt. provisoire une note 
analogue à celle de Ferry. devant être insérée dans 
tous les journaux par les soins du gt. 

[Au verso. Au crayon et d'une autre main : Séance du 22 sep 
tembre 1870.] 

* Mot rayé . 
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[p. 3] 

Vallès • appuie la proposition Gaillard . il ira demain 
demander compte au gt. provisoire il en rendra 
compte demain. 

Napias-Piquet · a vu casse au gt provisoire . [il]." 
· Casse lui a dit qu'il venait de faire des démarches 
p. la question des calomnies. 

Toussaint · demande qu'attendu le silence du gt. on 
doit lui donner un démenti public. 

Roullier demande si son nom a figuré parmi les noms 
des calomniés. 

Vallès • répond qu'il ne s'agit pas de lui. 
Dupas - dit que Casse devrait faire disparaître Mourot 

de la commission · il demande l'institution d'un 
comité de protection contre les calomniateurs · 
[qu]* 

Regère • approuve la résolution Vallès et Gaillard. 
Vaillant [ .. ? ... ] approuve d0.** 

• Mot rayé. ., 
•• Déchiffrer un manuscrit de Vallès n'est pas une besogne de tout 

repos. Ce procès-verbal tout particulièrement, sur lequel nous nous sommes 
penchés l'un et l'autre, avant de confronter nos remarques pour les 
passages délicats. C'est que Vallès a pris des notes cursives et multiplié 
les abréviations. Même après restitution ou renforcement des accents et 
des signes de ponctuation, le lecteur devra faire très attention. 

Les abréviations sont aisément intelligibles : proc. verb. = procès 
verbal ; corn. = comité ou commission ; dél. = délégué ; dem. = demande; · 
cit. = citoyen ; administrat. organis. = administration organisée ; annon. = 
annonce ; explic. = explications ; gt. = gouvernement ; p. ou pr, = pour, 
etc. 

Mais il y a des phrases indignes d'un styliste comme Vallès. Que veut 
dire « La dissolution faite par ceux qui ont accepté des missions '> ? Le 
raccourci télégraphique rend plusieurs endroits obscurs ou quasi-inutilisables. 

Vallès, comme: d'habitude, ne se soucie guère de l'orthographe, en 
particulier de celle des noms propres : Chemalé est correct, mais non 
Chemalet ; Leverdays, mais non Leverday, etc. 

.,, 
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L'impression d'ensemble que donne ce procès-verbal 
est celle de la confusion. Confusion des sujets traités qui 
exprime la confusion régnant dans les esprits. Si l'on 
tente de classer les thèmes de la discussion par ordre 
d'importance, on constate : 1 ° que les calomnies gouver 
nementales occupent beaucoup du temps de la réunion, 
toute la fin - on voudrait, soit dit en passant, un peu 
plus de lumière sur le rôle de Germain Casse, signataire 
de tête, par ordre alphabétique, de la « première Affiche 
rouge », écarté ensuite 1 - ; 2° que le Comité central 
subit une espèce de crise idéologique, parce que ses fonc 
tions à l'intérieur du mouvement populaire n'ont jamais 
été- précisées, - est-il dirigé, est-il directeur ? (pour 
reprendre les termes de Vertut du xn" arrondissement). On 
ne sait, le rôle des assemblées générales semblant bien 
depuis le 20 septembre l'emporter sur celui des comités 
privés 2 - ; 3° que la crise idéologique commande en 
partie la crise de l'organisation, - s'il y a un règlement, 
il est lettre morte, s'il y a des pratiques habituelles pour 
déléguer du comité d'arrondissement à l'assemblée géné 
rale des comités d'arrondissement et au Comité central, les 
chiff res de huit et de un avancés par Gaillard (père), 
ne sont plus ceux du début, s'il y a beaucoup d'absents, 
cela n'est pas dû uniquement aux missions acceptées par 
les uns ou par les autres 3 - ; 4° que le besoin de pos 
séder un secrétaire permanent et salarié s'explique par la 
conviction certainement raisonnable que les malaises res 
sentis ont pour cause le peu de suite dans les idées et 

l. G. Lefrançais, Souvenirs ... , p. 400 et· sq., assure que Casse, calom 
niateur de Briosne, Vallès et Gaillard (père), fut chassé de « la Corderie». 
Il continue néanmoins à parader à la réunion du Château d'Eau dans le 
xe arrondissement. Sur le personnage et les réactions de Vallès à son 
égard voir L'insurgé, pp. 115-116 et p. 208 (Œuvres complètes, E.F.R. 1955) 

2'. Le proudhonisme implicite chez nombre de militants de l'interna: 
tionale explique la position de Vertut, mais non celle de Constant Martin 
membre de l'Internationale et blanquiste. ' 

3 . Quelle est la nature exacte de ces missions? C'est aussi ce que l'on 
aimerait apprendre. 

6 
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l'irresponsabilité qu'entraîne l'absence d'un secrétariat sta 
ble ; 5° que, si le secrétariat avait manqué de continuité, 
la trésorerie, elle, avait dû manquer de ressources régu 
lières, - il y avait des dettes chez l'imprimeur, parce 
que les sommes nécessaires jusqu'ici avaient été fournies, 
à l'occasion, par les comités des arrondissements qui, eux, 
faisaient une quête dans chacune de leurs réunions et ne 
manquaient pas d'argent, - et rien ne permet d'affirmer 
que les trois cents . francs sollicités des vingt arrondis 
sements pour le lundi 3 octobre aient été intégralement 
versés. 

Les seules questions de politique générale abordées 
le 30 septembre concernent les élections municipales 
et aussi la rentrée politique de Ledru-Rollin. Rien n'est 
dit que nous ne sachions déjà sur les él~ctions municipales. 
Faut-il interpréter les interventions de Leverdays et de 
Demay comme trahissant la crainte d'une concurrence de 
Ledru-Rollin 1? 

* 
La salle Bataclan, boulevard du Prince-Eugène, était 

proche du m" arrondissement. 
Là, Pindy réagissait contre les intrus. Acceptons pour 

vrais les renseignements qu'il ·· nous donne sur son 
influence 2• Le 2 octobre, rue Aumaire, sous sa présidence, 
Roy, Piérard et Léon Jacob, tous de l'Internationale, 
l'assistant au bureau, huit cents électeurs unanimes, à 
trois· exceptions près, expriment « la ferme intention de 
procéder dans le plus bref délai, avant dimanche prochain 
[9 octobre], aux élections· de la municipalité» et émettent 
le vœu que « le nombre des conseillers municipaux soit 

1. Ledru-Rollin · est soutenu par le grand jourrial populaire de Deles 
cluze, Le Réveil, qui invite « le peuple à procéder aux élections muni 
cipales malgré le gouvernement» (numéro du 29 septembre). 

2. Le Réveil, n° 468, mardi 4 octobre. 
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porté dans chaque arrondissement à douze, ou au moins 
à huit ». Le 5 octobre, à la salle Bataclan, Léon Jacob 
fait adopter par le comité républicain du III8 arrondis 
sement, comme mode d'élection le « scrutin de liste 
d'arrondissement», parce que « voter par scrutin de 
liste général, ce serait empêcher d'arriver à la Commune 
la classe ouvrière connue dans quelques arrondissements, 
et pas dans tous 1 » ; comme dates des élections, les 
9 et 10 octobre. Il est entendu en outre « que le Comité 
central républicain serait chargé de la convocation des 
électeurs, si elle n'était pas faite immédiatement par le 
gouvernement ». 

* 
Or, il s'en faut, le 5 octobre, que le Comité central 

se sente en terrain assez solide pour revendiquer ce que 
revendiquent pour lui, dans le nr", Pindy et ses amis, 
dont la position est plus aventurée. 

Témoin de la réserve du Comité central, cette adresse 
« aux citoyens de Paris » qui a sûrement été affichée sur 
les murs avant le 5 octobre 2 : 

1. Le Rappel, n° 483, samedi 8 octobre. Il défend contre Jacob le 
scrutin de liste pour tout Paris. Les arguments du rédacteur anonyme et 
bourgeois ne sont pas, ainsi qu'on en jugera, d'une grande force, et il 
est aisé de voir où et comment se dissimule son point de vue de 'classe : 

« Il va de soi, dit-il, que, dans la composition d'une liste générale, 
une part, une large part, devrait être faite aux travailleurs, 'et que les 
associations ouvrières auraient à choisir et à désiguer dans les réunions 
préparatoires les noms connus et aimés d'eux. qui seraient portés ensuite sur 
la liste générale, avec les noms des délégués de la garde nationale, de la 
garde mobile et de la presse. 

Est-ce qu'en 1848 on connaissait les noms d'Albert et les noms de 
Rattier et de Boichot ? Ils n'en ont pas moins été portés sur toutes les listes. 

Le scrutin de liste est le seul mode qui soit conforme aux principes 
de la démocratie et de la République une et indivisible. 

Le vote divisé par arrondissement ou circonscription est le mode monar 
. chique, le mode impérial. Il enverra au conseil municipal les Devinek, les 
Cochin, tous les élus de la réaction, et, au lieu d'une assemblée démocra~ 
tiquQ homogène, donnera une assemblée condamnée d'avance par la désu 
nion et l'impuissance.» 

2. Le Combat, 11° 20, mercredi 5 octobre. 

·-· -------------- 
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Citoyens, 
Vous savez avec quelle insistance, par une série 

de délégations, le Comité central républicain, les comi 
tés d'arrondissement, les réunions publiques, et enfin 
à deux reprises différentes, un grand nombre de chefs 
de bataillon de la garde nationale, ont réclamé l'êlec 
tion immédiate d'une municipalité parisienne. 

Pour ce qui nous concerne, il n'a jamais été ques 
tion de faire au gouvernement de la défense nationale 
une opposition de parti pris, dans l'intérêt d'un indi 
vidu, d'un groupe ou d'une classe quelconque. 

Nous prétendons uniquement mettre tous les habi 
tants de Paris, qui combattent pour la défense de la 
Grande Cité, à même d'exercer leur imprescriptible 
droit municipal, conformément au plus simple et au 
plus naturel des principes républicains. 

Loin de provoquer des conflits, le Comité central 
entend n'user de l'influence, de la force morale dont 
il dispose, que pçmr exciter le peuple à prendre lui 
même, par ses délégués régulièrement élus, la direction 
de son présent et la responsabilité de son avenir. 

Une municipalité élue garantit seule, en effet, à 
la Capitale assiégée et repoussant héroïquement l'in 
vasion, le contrôle effectif de ses finances, l'organi 
sation méthodique de son armement et la répartition 
équitable de ses moyens de subsistance. 

Citoyens, 
Pleins de confiance dans votre intelligence poli 

tique et dans votre énergie, nous vous conjurons de · 
préparer vous-mêmes la constitution de votre muni 
cipalité. 

Dans vos réunions publiques, dans vos comités 
d'arrondissement, dans vos bataillons de la garde 
nationale, choisissez dès aujourd'hui les hommes que 
vous estimez les plus dignes de vous représenter à 
l'Hôtel de Ville. Il est du droit et du devoir du peuple 
parisien de diriger lui-même l'effort suprême qui dêli- 
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vrera la Patrie de l'invasion étrangère et mettra la 
République à l'abri de toute réaction. 

Aux votes, citoyens, pour le triomphe des prin 
cipes, et en même temps, aux armes, pour l'écrasement 
des ennemis de la France. 

Vertut était-il satisfait? C'est bien un Comité central· 
dirigé qui se révèle dans le texte ci-dessus, n'évoquant 
que la spontanéité populaire et aussi la paix sociale. 

Le même esprit «fédéraliste» et conciliant a présidé, 
en général, à la rédaction de la longue « Déclaration de 
principes du Comité central républicain des vingt arron 
dissements de Paris aux électeurs » que voici 1 : 

Citoyens, 

Dans le danger suprême de la patrie, le principe 
d'autorité et de centralisation étant convaincu d'im 
puissance, nous n'avons plus d'espoir que dans l'éner 
gie patriotique des communes de France, devenant 
par la force même des choses, libres; autonomes et 
souveraines. 

Sur la résistance inébranlable de Paris reposent 
. aujourd'hui les destinées du progrès social et de la 
Révolution. A Paris la responsabilité du salut de la 
race gauloise 2 ; à Paris l'initiative. 

Un grand mouvement de revendication municipale 
s'était déjà produit dans toute la France sous le régime 
déchu. Les membres actuels du gouvernement de la 
défense nationale, mandataires élus de la population 
de Paris, n'ont dû leur élection qu'à la promesse for 
melle qu'ils ont faite à tous leurs électeurs de rêcla- 

1. Le Combat, n° 24, dimanche 9 octobre. 
2. La race gauloise, c'était, pour les Français du XVIII" et du XIX- siècles 

Je peuple de France, opposé aux Francs conquérants, qui étaient devenue 1~ 
nobleeee dominatrice de la race gauloise. Ces idées n'avaient aucun fonde 
ment scientifique. En 1870-1871 on les évoque encore. 
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mer énergiquement en toute occasion la restitution 
du droit qu'ont les Parisiens de se gouverner eux 
mêmes. 

Les circonstances actuelles exigent impérieusement 
fa réalisation de ces promesses. 

Des politiques autoritaires ont reproché souvent 
à la Commune de 92 d'avoir exercé une pression 
funeste sur la représentation nationale. Nous croyons 
que cette action fut salutaire et qu'elle sauva la France 
en délivrant le sol français de l'étranger. La vérité, 
c'est que, depuis 94, le pouvoir central a toujours 
non pas seulement opprimé, mais violemment sup 
primé la vie municipale de Paris, créant ainsi une 
déplorable source de haines et de malentendus entre 
la capitale et les départements. 

Il ne faut plus que de pareils abus se produisent. 
Mais la commune de Paris, comme toute autre com 
mune, doit se contenir sévèrement dans les Iimites de 
sa propre autonomie. Elle ne peut avoir la prétention 
d'exercer un contrôle sur les résolutions ou les actes 
des pouvoirs nationaux définitifs ou provisoires, légis 
latifs ou exécutifs, sauf le cas où ces actes et réso 
lutions attenteraient aux droits, libertés garanties et 
intérêts de la cité parisienne. 

En effet, la vie municipale d'une cité est· absolu 
ment inviolable. Car la Commune est l'unité politique. 
L'Etat ou la nation n'est que la réunion des com 
munes de la France, et sous aucun prétexte,. l'Etat, 
être collectif, ne peut s'arroger le droit de frapper 
de mort une commune, en invoquant de prétendus 
motifs de salut public. 

Le principe de la liberté municipale n'est autre 
chose au fond que celui de l'inviolabilité individuelle. 

Depuis un mois, le Comité central républicain, 
émanation de l'esprit public, réclame la formation 
de la municipalité parisienne ; le gouvernement de 
la défense reconnaît notre droit imprescriptible. 

Avant peu de jours, Paris doit avoir souveraine 
ment et régulièrement constitué sa représentation mu- 
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nicipale. Jusqu'ici nous n'étions qu'une foule, nous 
serons enfin une cité. · 

Pénétré, comme il en a toujours fait preuve, de 
la nécessité d'éviter toute division et de maintenir la 
paix intérieure dont cette constitution municipale sera . 
la garantie définitive, le Comité central doit accepter 
et il accepte le projet d'élection tel que le décrète le 
gouvernement de la défense. 

La municipalité proposée sera une délégation 
populaire de salut public et municipal. · 

Dans chacun des vingt arrondissements de Paris, 
le suffrage universel va donc avoir à désigner quatre 
membres de la municipalité, Nous trouvons que le 
nombre de quatre délégués par arrondissement de 
100.000 âmes est trop restreint. 

Un corps municipal, entrant en fonction au début 
d'une réorganisation fondamentale de la société, et 
mis en demeure de satisfaire aux besoins multiples 
d'une population de 2 millions d'âmes, subsistances, 
administration, finances, police, etc., sera nécessaire 
ment tenu de se partager en commissions et déléga 
tions nombreuses. A peine un corps de 200 membres 
y suffirait-il. 

Le nombre de 80 conseillers proposé par le gou 
vernement ne peut être que provisoire. Mais ce qui 
importe avant tout, c'est de constituer immédiatement 
le noyau d'une représentation municipale qui devra 
bientôt se, développer en convoquant ses commettants 
pour l'adjonction de nouveaux membres. 

Le Comité · central, pour répondre à la confiance 
, que les citoyens n'ont cessé de lui témoigner et dont 
il a cherché à se rendre digne, porte à la connaissance 
des électeurs le résultat de ses délibérations relative 
ment à la question des élections municipales. 

1 ° Le Comité central admet que le pouvoir exé 
cutif municipal actuel, c'est-à-dire les maires et 
adjoints des vingt arrondissements, institués par le 
gouvernement central et acceptés par les comités répu 
blicains d'arrondissement soient maintenus dans leurs 

- 
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fonctions. Par ailleurs, vu les circonstances actuelles, 
qui réclament l'énergique dévouement de tous les 
républicains, attendu que toutes les fonctions publi 
ques sont actuellement surchargées de travail, il est 
d'avis qu'un citoyen ne peut pas cumuler les fonctions 
de conseiller municipal et celles de maire ou d'adjoint. 

2° D'après les mêmes principes, il est d'avis qu'un 
citoyen ne peut pas cumuler les fonctions de conseil 
ler municipal avec celles de chef de bataillon ou toute 
autre fonction militaire ou civile. 

Le Comité central engage les citoyens à se méfier 
des candidats qui prétendraient se porter à la fois 
dans plusieurs arrondissements, cette prétention immo 
deste n'étant qu'un acheminement vers la dictature. 
Ce qu'il nous faut ce ne sont plus des arrangeurs de 
phrases, ce sont des hommes pratiques, intelligents, 
dévoués et surtout honnêtes ; des hommes qui con 
naissent les besoins du peuple, les injustices qu'il sup 
porte, des hommes ayant, comme lui, lutté, vécu et 
souffert! 

Vive la République universelle ! 
Par délégation du Comité central ont signé les 

membres de la commission, 
CHASSIN, LEFRANÇAIS, LEVERDAYS, RÉGÈRE, VERTUT. 

Le président de la séance, PINDY ; les assesseurs, 
E .. RoY, MoNTELLE ; le secrétaire, L. JACOB. 

* 
Pindy, Roy, Jacob, avant la réunion de Bataclan 

du 5 octobre, avaient-ils eu une attitude modérée au 
Comité central, vers le 2 ou le 3, qu'ils abandonneront 
pour une attitude plus décidée à Bataclan, devant les 
hommes de leur arrondissement ? Il y a là des choses 
qui échappent. 

Ce qui est certain, par contre, c'est que dans son 
ensemble le Comité central, qui avait déjà renoncé, contre 
ses décisions du 25 septembre, à préparer des registres 
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électoraux uniformes et · à assurer la pleine et entière 
liberté du vote, renonce, les premiers jours d'octobre : 
1 ° « au principe du vote nominal et public, substitué au 
scrutin secret comme étant plus sûr, plus grave, plus 
honnête, plus républicain », principe que le « fédéraliste » 
Dupas avait fait adopter à la salle d'Arras le 22 sep 
tembre ; 2° à la compatibilité entre les fonctions de chef 
de bataillon ou d'officier de la garde nationale et les 
fonctions de conseiller municipal, réclamée le même jour. 

Lefrançais, signataire de la « Déclaration de prin 
cipes », était, lui, en contradiction absolue avec ses précé 
dentes affirmations enthousiastes pour la compatibilité. Et 
si, comme il a l'air de vouloir nous le faire croire dans 
ses Souvenirs d'un révolutionnaire 1, s'était imposée à lui, 
avant la date du 8 octobre, la conclusion ainsi formulée 
au sujet du gouvernement de la défense : « Il n'y aura 
plus, évidemment, qu'à faire sauter ces gens par les fenê 
tres. Mais les Parisiens arriveront-ils à le comprendre ? », 
de deux choses l'une, ou bien il avait tout à fait oublié 
vingt ans après ses propos de 1870, ou bien au début 
d'octobre 1870 son opinion n'était pas fixée. Et avec Lefran 
çais, le Comité central républicain dans son entier, avait-il, 
lui-même; une opinion bien fixée ? 

* 
Il y a donc recul tactique ou abandon de positions sur 

lesquelles l'ensemble de ses partisans ne voulait pas se 
tenir. Au nom d'un Comité central toujours présidé par 
Pindy et vice-présidé par les mêmes assesseurs, le tract 
ci-dessous 2 rédigé par des commissaires qui sont les auteurs 
de la « Déclaration de principes », moins Chassin 8, se 
distingue par la même modération que la « Déclaration 
·de principes » : 

1. Souvenirs ... , pp. 408-409. 
2. Le Combat, n° 24, dimanche 9 octobre. 
3. Les rédacteurs sont donc: Lefrançais, Leverdays, Régère, Vertut. 
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· 1 c t · e e re tricts 1• - Acceptation pour e te6 JtJ.tsJ! ' 8• 

d'instructions générales et coJ1lP Jlltttl 
actes ; révocabilité incessante du bsistances . 
ponsahilité personnelle et direct~· de6 stl populatio~ 

3° Subsistances. - Organisatt~Il Je l~vre Je prin. 
• , • hl ottllt 5tJl , • rationnement equita e et gr.. . 0ur joteneures. 

pendant la durée de la guerre ; J00t1-rie5 t sol' d 
cipe de l'abolition des octrois ou f{ectiVe, e 1 al· 

. . , e ér:e, sous e 
4° Finances. - Responsab~lite t cooP fraudes, et 

rité de tous les individus qui ~nJellces~ quels nou 
• · dé h ·11· 1· • v10 .. u" s regirne ec u, aux 1 ega 1tes, bleS ~. · n rêell 
généralement à tous les actes couP! ve11d1ctitIO 'd' ,e 
d 1 · · • J.'-e d cons1 eres evons a situation presente. - vs.li es,_ • , 
et personnelle contre les homme: d p8r1s .g, I heure 
comme déserteurs, qui ont émigre e oursu1tes COlll. 
du danger. - Suspension de toute~ P guerre et trois 
mercia1es et civiles tant que durera. a Ia seule affaire 
mois après l'établissement de la pa1"~ à partir du 
étant le salut de la patrie ; suspension: à tout paye. 
l''" octobre, et jusqu'à la fin de la guerr ' 
ment de loyer et d'intérêt. 

. 1789-1791, divisions 
1. Allusion aux soixante districts parisiens .. de b ucoup plus bour- 

administratives dont les assemblées étaient en fait ea · 
geoises que les· réunions publiques de 1870. 
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5° Police: - Suppression de la préfecture de 
police, la police devant être exclusivement subordon 
née à l'autorité municipale. - Publication de tous 
les documents tenus secrets par le régime impérial 
qui peuvent intéresser la morale publique ou privée. 
- Carte civique délivrée à chaque citoyen pour établir 
son identité. 

6° Instruction publique. - Instruction exclusive 
ment laïque, intégrale, gratuite et obligatoire. 

7° Réforme sociale. - Abolition radicale de tous 
monopoles et privilèges. 

Citoyens, 
Méditez ces propositions, pénétrez-vous de l'esprit 

qui les a inspirées, afin de les poser nettement, dans 
les réunions' électorales, aux candidats qui viendront 
se présenter à· vos suffrages. 

Vous aurez là un moyen sûr de séparer la vérité 
de l'erreur et du mensonge, et le véritable civisme 
des arrière-pensées ambitieuses. 

Vive la République universelle ! 

On serait tenté de croire que Ia vraie raison que le· 
Comité central aurait dû mettre en avant pour écarter les 
chefs de bataillon de la compétition électorale était que 
leur groupement se posait en face de lui comme un rival 
dans l'aspiration à conduire les masses populaires. 

Lefrançais ne masque pas, après coup il est vrai, sa 
rancune contre les chefs de bataillon. Il écrira en effet 1 : 

Il était du reste à prévoir que l'éparpillement des 
forces révolutionnaires dans les bataillons, les comités 
d'armement et les comités de vigilance; amènerait inê 
vitableme~t, d~s malentendus et des ,contre-temps 
funestes a l action commune. Pourquoi diable Vallès 

' 
1. Souvenirs d'un révolutionnaire, pp. 409-410. 
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Millière, Varlin, Ranvier, Blanqui, Jaclard se sont-ils 
fourré dans la tête d'accepter leur élection comme 
chefs de bataillons ? Ils ont cru posséder une force 
et c'est elle qui les possède au contraire, absorbés 
qu'ils sont dans les mille détails d'organisation, aux 
quels ils sont jusqu'alors demeurés étrangers. [ ... ] 
Briosne avait vu plus juste à mon avis. Il fallait laisser 
leur grade aux anciens militaires, plus capables ou 
du moins plus habitués. à pourvoir aux exigences du 
service, et contrebalancer leurs tendances réaction 
naires, en s'attachant surtout à entrer dans les conseils 
de famille 1 et à les imprégner des idées nouvelles 
afin de tourner cette force armée . au service de la 
Révolution. 

La journée du s octobre ne contribue pas à arranger 
les choses. Ce jour-là, Flourens, qui est commandant en chef 
des 63e, 1728, 1738, 17 4 e et 240e bataillons de Belleville, 
du «régiment» de Belleville, selon son expression 2, 
conduit son monde, ses « dix mille », « dans un ordre 
admirable et en armes » à l'Hôtel de ville. Certes, le 
gouvernement a opposé une fin de non-recevoir aux griefs 
de tous ordres présentés : aux revendications militaires 
(guerre des masses bien armées) ; aux réclamations de 
politique étrangère ( « appel immédiat à l'Europe répu 
blicaine, aux . révolutionnaires de tous les pays, [ ... ] au 
grand citoyen Garibaldi ») comme aux sommations réité 
rées de chasser les suspects de leurs postes et de faire 
élire une Commune capable d'organiser le rationnement 
« au lieu du gaspillage actuel» 3• Mais la manifestation, 
même formellement terminée par un échec, donne à 
réfléchir au Comité central. Qu'au lieu d'un quartier et 
de sa garde nationale, toutes les gardes nationales des 

1. Il peut s'agir des conseils de compagnie ou des conseils de bataillon 
institués visiblement dans un but paternaliste. 

2 • Dans sa seconde lettre du 7 octobre au général Tamisier (Le 
Combat, n° 24, 9 octobre). 

3. Expressions empruntées au communiqué de Flourens (Le Combat, 
n° 22, 7 octobre). 
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quartiers populaires descendent sur I'Hôtel de ville et les 
chefs de bataillon seront les interprètes désormais qua 
lifiés du peuple républicain de Paris. 

Aidé par Pyat, qui jette régulièrement son cri : 
« La Commune ou la mort», le Comité central s'efforce 
de prendre hardiment l'initiative. Il lance un appel à une 
« grande manifestation » \ Il dit : 

Par suite de l'ajournement des élections de la 
municipalité de Paris, la garde "nationale et tous les 
citoyens qui veulent l'élection de la Commune de 
Paris sont invités, au nom du Comité central républi 
cain, à se rendre aujourd'hui, samedi 8 octobre, ,à 
deux heures du soir, sur la place de l'Hôtel de Ville, 
afin de manifester hautement leur opinion. 

Les délégués des vingt arrondissements de Paris 
sont chargés de porter au gouvernement les résolu 
tions votées par les réunions populaires, fixant les 
élections municipales à la semaine prochaine. 

Les citoyens CAMÉLINAT, JoHANNARD, LEFRANÇAIS, 
DUPAS, TREILLARD, Ed. VAILLANT, président, E. RoY, 
assesseur, CHATELAIN, secrétaire. 

* 
Le Comité . central espérait un rassemblement des 

masses le 8 octobre. Il obtint tout au plus un attrou 
pement de ses cadres militants devant !'Hôtel de ville. 
Son communiqué, que Félix Pyat fut le seul à accueillir 2, 

le laisse deviner : 

Conformément à l'invitation qu'ils avaient faite 
à la garde nationale et aux citoyens de Paris, concer 
nant l'élection immédiate des membres de la Com 
mune, les délégués des vingt arrondissements soussi 
gnés se sont présentés aujourd'hui à deux heures un 

1. Le Combat, n° 24, 9 octobre. 
2. Le Combat, n° 25, 10 octobre. 
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quart, sur la place de I'Hôtel de Ville, où un grand 
nombre de citoyens armés et non armés se trouvaient 
déjà réunis. 

Après quelques pourparlers avec le chargé <l'in 
troduction, trois délégués seulement ont pu pénétrer 
dans l'Hôtel de Ville. A grand peine, ils ont pu remet 
tre au citoyen J. Ferry le mandat dont étaient char 
gés les délégués d'arrondissement, lequel portait en 
substance que, faute par le gouvernement de convo 
quer immédiatement les électeurs pour la constitution 
de la Commune, les comités organiseraient eux-mêmes 
les élections dans le courant de la semaine prochaine. 

Ils sont ressortis par cette même porte, en annon 
çant aux nombreux citoyens qui avaient répondu à 
l'appel des comités d'arrondissement et. le refus de 
les recevoir, et aussi le refus de convoquer les élec 
teurs. 

Cette communication a été accueillie aux cris mille 
fois répétés de: Vive la Commune quand même! 

A la sortie, le comte de Kératry avait donné l'or 
dre d'arrêter l'un des délégués 1• Mieux inspiré, et sur 
l'énergique protestation de ses co-délégués, le préfet 
de police révoqua immédiatement cet ordre malen 
contreux. 

Les délégués des arrondissements : 
E. DUPAS, J. MONTEL, RoULLIER (Edouard), 

G. LEFRANÇAIS, C. DUMONT, P. MALLET, M. PORTA 
LIER, ÜUDET, TREILLARD, VAILLANT, Ch. BESLAY, 
MICHEL, F. LHUILLIER, LEVERDAYS, E. CHATELAIN, 
PILLOT, NAPIAS-PIQUET, CAMÉLINAT, PERRIN 2• 

. Ce mandat rappelait de plus que la constitution de 
la Commune était de droit et qu'il serait étrange que 
ce droit fût nié par ceux-là mêmes qui l'avaient reven 
diqué depuis 1857. 

1. Ce doit être Eugène Chatelain, arrêté le 9 et dont la plainte contre 
le préfet de police Kératry est reproduite en note à la fin de ce chapitre. 

2. Il n'y a que dix-neuf noms quand il en faudrait vingt. Il devait bien 
Y avoir vingt noms, mais un a été oublié, et Napias-Piquet est devenu 
Napias. - Piquet. Son nom a été dédoublé. 

r • 
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Le citoyen Jules Ferry a déclaré qu'il ne voulait 
recevoir aucune délégation i ce sujet. 

, Il est à remarquer que l'intérieur de l'Hôtel de 
Ville était rempli de gardes mobiles et que le 84• ba 
taillon dè la garde nationale {quartier du faubourg 
Saint-Germain), commandé exprès par le gouverne 
ment provisoire, stationnait aux abords de la grille. 
Voulait-on donc utiliser ces forces contre le peuple 
revendiquant sa Commune ? 

Les trois délégués, dont il est question plus haut, 
se sont énergiquement refusés à entrer à l'Hôtel de 
Ville par une autre porte que celle de la grande 
place : celle du peuple. 

* 
L'échec de la journée du 8 octobre est parfaitement 

reconnu par Lefrançais qui s'exprime ainsi : 
8 octobre 1870. Encore un avortement et cette fois 

par la faute des chefs de bataillon qui n'ont pas su 
prendre de résolution en temps utile. Grâce à cette 
indécision, la Corderie a été entraînée à faire un vrai 
pas de clerc, en persistant quand même à vouloir 
enlever l'Hôtel de Ville, alors que les forces sur les 
quelles elle pensait pouvoir compter devaient lui faire 
défaut. Sept à huit mille hommes, pas même armés 
sérieusement, ont répondu à son appel. Ils ont dû 
se retirer comme ils étaient venus 1• 

1. Souvenirs trun révolutionnaire, p. 409. Lefrançais a-t-il. raison d'incri 
miner les chefs de bataillon ? Vingt-six d'entre eux appartenant au troi 
sième secteur, parmi lesquels Cournet, Ulrich de Fonvielle, Louis Noir et 
Vallès convoquent tous leurs collègues le vendredi 7, · à 8 heures du soir 
salle Sax, 48 bis, rue Saint-Georges. Vallès et ses camarades, qui protestent 
eux-mêmes, veulent faire protester les autres commandants « contre les 
ordres du jour émanés de l'autorité militaire qui demandent l'établissement 
des cours martiales, la suppression des caisses de compagnie et la liberté 
de maintien ou de révocation des officiers abandonnée à la volonté du 
gouverneur de Paris > (Le Réveil, n° 470; du jeudi 6 octobre). Mais il a 
été également question le 7 . octobre .de la « municipali~é de Paris>, à 
croire le texte de la convocation fourni par Le Rappel, n 483, du samedi 
8 octobre. Rien n'indique quelles décisions les chefs de bataillon prirent 
dans ce domaine. 
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Charles-Louis Chassin pose en principe que l'échec 
a été fatal au Comité central. 

Celui-ci, écrit-il, ayant perdu beaucoup de son 
influence .; la suite de la manifestation avortée du 
8 octobre, divers comités d'arrondissement n'y en· 
voyant plus de délégués par simple négligence, d'au· 
tres comités protestant contre le règlement nouveau 
qui gênait leur autonomie, des discussions st~riles 
entre individualités qui· se soupçonnaient ou se jalou 
saient remplissant la majeure partie des séances, et 
enfin les hommes dans lesquels les travailleurs avaient 
le plus confiance cessant de prendre part aux débats, 
les sociétés ouvrières se décidèrent à ne plus céder 
le pas à la bourgeoisie républicaine et à intervenir 
dans la Défense et la Politique sous un drapeau par 
ticulier et avec leur organisation propre 1. 

Chassin exagère, mais le préjudice subi par le Comité 
central est considérable. Il n'est que de lire attentivement 
la presse démocratique pour en prendre la mesure. Tout 
d'abord aucun journal ne parle plus de son activité. En 
second lieu, se multiplient les entrefilets qui font de la 
propagande pour d'autres organisations prétendant, comme 
le Comité central, animer tout le mouvement parisien. 

Laissons de côté la Société républicaine de propa 
gande par les ballons, dont la réunion du mercredi 
19 octobre 2 n'est certainement pas la première, son 
·objectif est précis, donc sans danger pour le Comité cen 
tral. Mais que penser de cette proposition faite le 10 octo 
bre à Belleville par Gaillard (père), ancien et futur 
membre du Comité central, de constituer un organisme 
distinct, appelé « comité central des réunions publiques 

1. Papiers Chassin, 7' carton, Dossier Essais d'organisation d'octobre 1870 
à janvier 1871. Une lettre que Claris écrit à Chassin le 14 octobre (Papiers 
Chassin, 7" carton, chemise VIII) prouve qu'à cette date Chassin et son 
ami Lanjalley ne fréquentaient plus régulièrement les séances du Comité 
central républicain. 

2. Le Rappel, n° 495, jeudi 20 octobre. 
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de la capitale » où chacune déléguerait sept personnes, · 
et qui se substituerait au corps· électoral, qu'il était 
impossible de convoquer selon les règles, pour élire la 
Commune ? Belleville désigne ses sept hommes de 
confiance 1, à savoir Ranvier, Vésinier, Vallès, Oudet, 
Dumont, Lavallette et Gaillard. Et l'entreprise ne semble 
pas se poursuivre. Sans doute est-il difficile de renverser 
un Comité central, ébranlé, sans faire pièce d'abord aux 
comités de vigilance des arrondissements. Si ce raison 
nement est valable, il suffit à expliquer la floraison des 
clubs nouveaux, le mot club étant lui-même un mot beau 
coup plus employé que dans le mois qui a suivi le 
4 septembre. On note un Club démocratique des Bati 
gnolles vers le 15 octobre 2, un Club des Montagnards, 
30, boulevard de Strasbourg, le 20 ou le 22 octobre 3, un 
Club de la Révolution démocratique et sociale, vers le 
25 octobre, 50, boulevard de Strasbourg 4, un Club 
de 1870, le 30 octobre, à l'Elysée-Montmartre 5, et à des 
dates imprécises un Club du Collège de France 6, ou un 
Club du Faubourg Saint-Antoine 7• Le Comité républicain 
du V0 arrondissement, adhérent au Comité central, est 
assez inquiet pour ouvrir lui-même à l'Ecole de Droit 
un Club démocratique-socialiste du Ve arrondissement et 
lui donner vie 'chaque soir 8• De ces nouveaux clubs, 
Le Réveil de Delescluze publie complaisamment les avis 
et annonces. Il donne l'hospitalité à l'exposé de motifs 
du Club démocratique des Batignolles, dont le para 
graphe 2 vise le Comité central : 

1. Le Combat, n° 28, jeudi 13 octobre. . 
2. Le Réveil, n° 482, mardi 18 octobre. Nous ne faisons entrer en ligne 

de compte que les clubs signalés comme nouveaux dans la presse. 
3. Le Rêueil, n° 484, jeudi 20 octobre, et n° 486, samedi 22. 
4. Le Réveil, n° 491. jeudi 27 octobre . 
5. Le Réveil, n° 493, du samedi 29 octobre, et n° 495, du lundi 

31 octobre. 
6. Le Réveil, 11° 483, du mercredi 19, indique qu'il se réunit les 

mardi, jeudi et samedi. 
7. Il fonctionne rue de Lyon CLe Réveil, n° 484, 20 octobre), 
8. Le Réveil, n° 4-86, 22 octobre, et n° 492, 28 octobre. 

7 
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Créer pour les républicains un centre nouveau 
de discussion et d'action, qui s'efforcera de se tenir 
en relation intime avec tous les autres groupes Fran 

\ chement dévoués à la démocratie sociale, tout en se 
\ réservant son indépendance 1• 

t 
Mais c'est l'ensemble de la presse démocratique 

qui passe ce communiqùé des clubs du xvn" et du XVIII8 2, 
évidemment redoutable pour le Comité central, et qui, s'il 
'·n'émane pas du seul Club démocratique des Batignolles, 
dont les dirigeants inconnus, mais peu favorables au 
socialisme, veulent uniquement « préparer le plus active 
ment possible l'organisation effective de la République», 
concerne probablement aussi le dit Club démocratique des 
Batignolles : 

Tous les clubs républicains socialistes, est-il dit, 
sont instamment priés d'envoyer une délégation de 
trois membres, le vendredi 28 courant à 1 heure de 
l'après-midi, pour étudier l'ordre du jour suivant : 
organisation d'une Ligue des clubs ou d'un Club cen 
tral, composé de tous les clubs républicains de Paris. 

··~ 
Si le projet fait long feu, et la meilleure preuve en 

est que les projets analogues se multiplieront après le 
31 octobre, une part en revient probablement aux consé 
quences de cette émeute malheureuse,' aux événements 
qui déjouèrent les intentions des hommes 3• 

1. Le Réveil, n° 482, mardi 18 octobre. 
2. Le Réveil, n° 492, du vendredi0 28 octobre; Le Rappel, n° 504, 

du samedi 29 octobre ; Le Combat, n 43, du vendredi 2~ 
3. Nous ne considérons pas. comme hostiles, même virtuellement, au 

· Comité central des vingt arrondissements, la « Réunion des vingt comités 
scientifiques d'arrondissement'! que préside Ribeaucourt (cf. son article du 
Rappel, n" 503, du vendredi 28 octobre). Les comités scientifiques qui 
groupaient depuis le 7 ou le 8 septembre des gens sérieux, préoccupés en 
général du développement .de I'artillerie, à juste titre quand les généraux 
de la défense s'en moquaient eperdument, mais aussi des illuminés, des 
farceurs et des aventuriers, n'avaient pas d'autre caractère que· celui 
d'organismes techniques ; on les consultait pour la forme. 

11· 
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* 
Après avoir fait du 31 octobre un récit qui est le 

meilleur et, de loin, le plus équitable de tous ceux qui 
existent, Lissagaray réfléchit aux causes de la victoire des 
gouvernants d'une dé/ ense, que leur conduite des 27 et 
28 au sujet de Bazaine et de la capitulation de Metz 
autorise suffisamment à stigmatiser comme une dé/ aillance 
nationale. 

La fièvre du siège, selon lui 1, n'était pas pour 
discipliner le parti révolutionnaire, si divisé quelques 
semaines auparavant, et personne ne s'y essayait. 
Delescluze et Blanqui vivaient dans· un cercle exclusif 
d'amis ou de partisans. Félix Pyat, offrant un fusil 

, d'honneur à qui tuerait le roi de Prusse, patronnant 
un feu grégeois qui devait rôtir l'armée allemande, ne 
devenait pratique que pour sauver sa peau. Les autres, 
Ledru-Rollin, Louis Blanc, Schoelcher, etc., l'espoir 
des républicains sous l'Empire, étaient rentrés d'exil 
poussifs, cariés de vanité et d'égoïsme, irrités contre 
la nouvelle génération socialiste qui ne se payait plus 
de leurs systèmes. Les radicaux, soucieux de leur 
avenir, n'allaient pa.s se compromettre au Comité des 
vingt arrondissements. [ ... ] Je vois bien à la Corderie 
les enfants perdus de la petite bourgeoisie qui tien 
nent la plume ou prennent la parole : où le gros de 
l'armée? 

Chassin était-il, au sens que Lissagaray suggère, un 
« radical sérieux» ? Il avait, sa carrière ultérieure 
d'homme politique et d'érudit républicain le prouve, de 
l'honneur et de la suite dans les idées. Pourtant il aban 
donne toute sympathie pour l'Internationale, dont il ne 
signe plus aucun texte, et délaisse le Comité central où 

1. Histoire de la Commune de 1871, éd. citée, pp. 55 et 56. 
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il ne paraît plus 1• Bien· d'autres radicaux font sans doute 
de même dans les comités d'arrondissement et au Comité 
central. Et par exemple Edouard Lockroy qu'on n'y 
reverra plus. Ne restent que les Internationaux et leurs 
plus proches amis, tel Vallès. 

* 
Le Comité central, même recruté plus étroitement, 

subsiste. Les comités d'arrondissement, même limités aux 
seuls Internationaux, 'continuent d'agir. 

Dans le me arrondissement, les Internationaux ont 
toujours le comité en main. Le 13 octobre 2, l'assemblée· 
de la rue Aumaire, dont le bureau (Landeck, président ; 
Pindy et Roy, assesseurs ; Henri Goullé, secrétaire) dirige 
aussi localement l'Internationale, propose au gouvernement 
un décret liant la question de la défense nationale et la 
question de la transformation de la société. Il s'agirait 
d'exproprier pour cause d'utilité publique 

ateliers, usines, en général tous établissements pou 
vant servir à la fabrication d'armes ou de munitions 
de guerre. 

Mais, · première entorse à la règle juridique posée 

1. Chassin, qui avait été rédacteur en chef de La Démocratie, à la 
fin de l'Empire, réunit main~ena.nt ses amis au local du Journal. Il. re~her 
che avec eux des moyens d action nouveaux. Le 31 octobre son attitude 
est celle d'un chef de bataillon, membre du comité républicain du 
ix" arrondissement, sans plus. Il la précise dans une lettre que publie 
Le Figaro, n° 308, du vendredi 4 novembre. Ses papiers (7" carton) 
montrent son absence d'activité en novembre. « Vous êtes devenu invisible>, 
lui écrit son ami Lanjalley le 21 novembre. Fin décembre il a autour 
de lui un petit groupe qui tient des procès-verbaux de ~ assemblées. 
Le 2 février 1871 il abandonne Paris avec un laissez-passer. A Bordeaux, . 
il tente de faire reparaître La Démocratie et de lancer un « parti républicain 
fédéraliste:., Les Versaillais l'emprisonnent préventivement du 12 avril au 
11 mai, à cause du souvenir qu'a laissé son activité du début du siège. 
Radical en 1877, il-·se consacrera ensuite à des publications sur la Grande 
Révolution et sur la lutte que celle-ci mena contre la Vendée. 

2. Le Combat, n" 32, lundi 17 octobre. 
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dans la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, 
l'indemnisation, au lieu d'être « préalable », ne serait 
réglée par la nation qu' « après la guerre ». Seconde 
entorse et plus grave - malgré la promesse de rachat, 
inspirée peut-être des modalités de remboursement à 
l'Etat par le mir russe, des terres reçues en 1861 -, 
d'après l'article 4 du décret proposé, 

·i la paix, ces établissements pourront être confiés à 
des associations ouvrières qui les exploiteront pour 
leur compte, en en payant intégralement le prix à 
la nation par des annuités prélevées sur les bénéfices 
réalisés. 

Le socialisme est réduit .à une avance faite par la 
nation à des associations ouvrières spéciales, et en quelque 
sorte privilégiées, par les nécessités de la défense natio 
nale. Car le mode d'organisation économique, à partir 
de l'expropriation et jusqu'à l'attribution en propriété 
collective à l'association ouvrière, restant dans le vague, 
on peut supposer que la « nation » laissera durant cette 
période transitoire se constituer l'association ouvrière. Les 
hommes qui ont conçu ce projet sont assez connus comme 
adversaires du « socialisme d'Etat» pour qu'on ne croie 
pas forcer leur pensée en considérant comme implicites 
en elle : le refus d'un Etat-patron qui serait le mandataire 
de la nation, et la conception d'une « nation » ne gérant 
temporairement l'usine -. - comment ? - que pour mieux 
aider les ouvriers à s'associer, leur association étant dès 
le départ le but que la nation s'assignait. 

Les Internationaux du nr' ne sont pas les seuls à 
relever la tête. Toute . I'Internationala parisienne, jus 
qu'alors engourdie par les besognes des comités d'arron 
dissement et du Comité central, maintenant déçue par les 
mécomptes comme elle avait été accaparée par les espoirs 
d'une action extérieure à elle, revient à son action propre 
d'organisation et de propagande socialiste. 



102 Le Comité Central, Républicain des vingt arrondissements 

Nous avons déjà, dans l'introduction, précisé que les 
traces de la propagande des sections parisiennes de l 'Inter 
nationale reparaissaient dans la presse à partir du 
16 octobre, parce que, le document publié le montrait 
nettement, cette propagande un instant vivace après le 
4 septembre, n'a été reprise avec ensemble qu'à dater du 
milieu d'octobre, et, pensons-nous, pour les raisons qui 
viennent d'être dites. 

Faire, pour la seconde quinzaine d'octobre, un 
dénombrement des réunions, qui ne prétende pas être 
complet, ne demande qu'une lecture attentive de la 
presse. 

Le Rappel 1 nous confirme que les membres du 
Conseil fédéral se sont réunis le 18 octobre, à huit heures 
du soir, 6, place de la Corderie, « pour la reconstitution 
des sections parisiennes ». 

Conséquences : la Section de l'Est est convoquée 
le 21, 12, rue Phélippeaux 2 ; le Cercle d'études sociales 
est convoqué le 24, à la Corderie 3, et le sera encore le 
31 octobre 4. « L'assemblée générale de la Section de . 
Montrouge a décidé dans sa séance du 20 octobre 1870 
que plusieurs bureaux seront ouverts à partir du lundi 24, 
mercredi et vendredi suivants, à sept heures du soir pour 
faciliter le grand nombre d'adhérents qui ont reconnu ses 
principes comme étant le seul moyen de reconquérir le 
droit et la justice » ; elle arbore de nouveau la devise 
de l'Internationale : « Pas de droit sans devoir, pas de 
devoir sans droit. » 5 « Tous les travailleurs ayant fait 

1. N° 494, du mercredi 19 octobre. 
2. Le Réveil, n° 485, du vendredi 21 octobre, et Le Rappel, Do 497 

du samedi 22. 
3. Le Réveil, n° 487, du dimanche 23 octobre, et Le Rappel, n° 500, 

du mardi 25. 
4. Le Réveil, n° 491, du jeudi 27 octobre. 
5. Le Réveil, n° 488, du lundi 24 octobre. Le n° 491, du jeudi 27, 

fournit les noms et adresses des deux militants qui tiennent les « bureaux 
d'adhésion» : Perrin, 23, av. d'Orléans, - est-ce celui que nous avons 
rencontré à plusieurs reprises au Comité central ? - et Dubuc, 63, rue 
de l'Ouest. On retrouve le renseignement dans Le Rappel du 29 octobre. 

\' 
1 
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partie de l'Association internationale sont invités à se faire 
inscrire au plus vite, rue de Vaugirard 63, (Section Saint 
Sulpice), tous les jours de onze heures à une heure 1. » 
« La Section· Richard-Lenoir continue son administration 
comme par le passé 2• » « La Section de I'Hôpital Louis 
{association internationale) continue d'avoir ses séances 
administratives les vendredis à huit heures, et ses séances 
de propagande et d'exposition de principes les mardis à 
huit heures, passage Joseph, 9, Xe arrondissement. Les 
citoyens et citoyennes qui voudront connaître l'Association 
ou y adhérer sont invités à s'y présenter 3• » La Section 
de Vaugirard se reconstitue : « Une commission organi 
satrice de vingt-et-un membres a été nommée dans la 
réunion du 25 octobre, salle _ Ragache, après l'historique 
de l'Association internationale fait par les citoyens Malon 
et Combault. Deux cents adhérents nouveaux se sont fait 
inscrire immédiatement 4• » La Section Brantôme est· 
convoquée le vendredi 28 octobre chez Gouindre, 47, bou 
levard de Strasbourg 5• 

En raison du chômage dans la profession, la Chambre 

1. Le Rappel, n° 500, du mardi 25 octobre. 
2. Le Combat, n° 40, du mardi 25 octobre. 
3. Communiqué au complet dans Le Réveil, n° 488, du lundi 24 .octobre, 

écourté dans Le Rappel, n° 500, du mardi 25. 
4. Le Rappel, n° 504, du samedi 29 octobre. 
5. Ibid. Le mouvement se poursuit après le 31 octobre. Bestetti éprouve 

des difficultés à remettre en marche Ja section des Gobelins le 8 novembre 
(appels répétés dans Le Réveil et dans Le Rappel). La' Section du Fau 
bourg Saint-Antoine « prévient ses membres que les réunions auront lieu 
comme par le passé, le mercredi de chaque semaine à sept heures du 
soir s (Le Réveil, D0 498, du jeudi 3 novembre), La Section du Vert. 
Bois ressuscite le samedi 5 novembre (Le Réveil, n° 500 du même jour 
et Le Rappel, n° 512, du dimanche 6). Une Section est en voie de formation 
dans le quartier du Jardin des Plantes, sur l'initiative de Edm. Aubert 
8 rue du Fer-à-Moulin (Le Réveil, n° 502, lundi 7 novembre). Une auti,; 
d~ns le quartier des Ternes, autour de Huet, ouvrier maçon, 15, rue Roussel 
et de Chaté, employé, 27, rue Gauthey, que l'on rencontre au Comité 
central. Malon habite aussi 27, rue Gauthey et y tient tous les jours 
permanence pour la Section des Batignolles (Le Rappel, n° 515 du 
mercredi 9 novembre). Le 6 novembre les originaires de l'Artois à Patis 
s'organisent en Section artésienne de l'Internationale (Le Rappel, n° 513, 
du lundi î novembre), etc. 
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syndicale des chapeliers a dû prononcer le 6 octobre la 
« suspension des cotisations, du service médical et des 
secours pécuniers, vu la situation de la caisse et la dis 
persion d'une grande partie des membres de la société » ; 
elle ouvre un livre d'or « pour les citoyens membres tombés 
dans le suprême combat de la liberté contre la tyrannie 1. » 
Mais les corporations qui interviennent directement dans 
la défense nationale reprennent vie. La commission de la 

· · Société de solidarité des ouvriers du bronze, dont font 
partie Dudach, Léon Jacob, Léon Landrin et d'autres 
moins connus, pose dans son invitation aux bronziers à 
venir le dimanche 30 octobre, à onze heures du matin, 
salle Bataclan, le problème général du « rôle des sociétés 
ouvrières ». 

Si la République n'est pas l'avènement de la jus 
tice, la glorification du travail, si l'honnêteté ne 
devient pas la règle des rapports sociaux, publics et 
privés - la République est un vain mot, elle n'a pas 
sa raison d'être. Travailleurs ! Sauver Paris, chasser 
l'étranger du territoire et garantir en même temps 
tous. nos droits, tel est aujourd'hui notre devoir. Nous 
voulons étudier, rechercher tous ensemble les mesu 
res pratiques qui fonderont la République sur des 
bases indestructibles 2• 

Le di~anche suivant, 6 novembre, les mécaniciens 
sont dans la même salle Bataclan 3• L'appel du « syndi 
cat» 4 aux corporants, ainsi qu'aux métallurgistes en 
général, est particulièrement énergique : 

Les grands ateliers de construction métallurgique 
sont déserts. Depuis deux mois. Nous manquons de 
canons ; pas un fusil n'a été fabriqué ni transformé. 

1. Le Réveil, n° 489, du mardi 25 octobre. Information dans le même 
sens dans· Le Rappel n° 485, du lundi 10 octobre. 

2. Le Rappel, no' 505, du dimanch~ 30 octobre. 
3. Elle est située boulevard Voltaire, nouveau nom du boulevard du 

Prince-Eugène. 
4. Le Rappel, n" 513, du lundi 7 novembre. 

1.: 

,. 

,, 
~·, 
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On le voit, ce n'est pas seulement la lutte de la 
France contre la Prusse, c'est la République contre 
la monarchie prussienne et les monarchistes, qui ont 
livré la France à Sedan, à Strasbourg et à Metz, et 
qui bientôt couronneront l'édifice. Citoyens, plus que 
jamais le moment est venu de pratiquer la devise 
<le l'Internationale : Emancipation des travailleurs par· 
eux-mêmes. En 89, l'émancipation politique a sauvé 
la France ; en 1870, l'émancipation économique seule 
peut fonder la République des Etats- Unis socialistes 
d'Europe ? Que faut-il pour arriver à ce but ? Nous 
associer pour travailler à la défense nationale ... 

Avrial 1 est le premier signataire de ce texte où on 
lit encore les noms connus de Haan, de Maillard et de 
Delhaye. « L'assemblée générale des ouvriers mécaniciens 
et de la métallurgie de Paris » choisit donc des délégués 
munis de pouvoirs précis : rencontrer le « citoyen minis 
tre» pour lui demander une « réquisition [de] tous les 
ateliers et ['de] toutes les matières premières nécessaires 
à la fabrication des fusils à percussion et des armes à tir 
rapide» et pour lui offrir « d'accepter tous tarifs et toutes 
mesures donnant de sérieuses garanties 2 ». 

La renaissance de l'Internationale parisienne aboutit 
normalement au renouvellement des deux centres qui fonc 
tionnaient au début de 1870 à la Corderie. Dès le 20 octo 
bre il y a permanence tous les jours, de dix heures à 
onze heures, « pour recevoir les communications relatives 
--1. Avrial membre connu de l'Internationale, qui semble alors étranger 
au Comité ~ntral, avait le 10 o~to~re. fait décider par le ~6~ bataillon 
réuni à Bataclan bataillon dont il etatt le commandant, « l aJournement 
de la Commune' de Paris>, « considérant qu'il importe d'éviter en ce 
moment tout conflit avec le gouvernement de la défense nationale>. 
Landrin, son ami du syndicat des mécaniciens, l'~is_tait à la présidence. 
Mais Avrial maintenait toutes les autres revend1cat1ons de Flourens et 
du Comité central, y ajo~tant même la suppression du budget des cultes 
et Ia nomination des magistrats au suffrage universel (Le Rappel, no 489, 
du vendredi 14 octobre). 

2. Le Rappel, n° 515, du mercredi 9 novembre. La Chambre syndicale 
des serruriers convoquera ses membres le 13 novembre (Le Rappel, n" 519, 
du dimanche 13 novembre). 
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à l'Internationale et aux associations ouvrières 1 ». Le 
Conseil fédéral des sections parisiennes, organisme politi 
que, reprend séance avant lé 31 octobre 2• -La Chambre 
fédérale des sociétés ( ou des associations) ouvrières revient 
à la vie le 10 novembre 3• 

E. - Règlement lithographié du Comité central (18 et 
19 octobre 1870). 

Le Comité central se réorganise en même temps que 
se réorganisent les sections parisiennes de l'Internationale, 
les chambres syndicales et leurs appareils de liaison. 

La réorganisation du Comité central était en germe 
à la séance du 30 septembre. Sans doute les difficultés 
s'accumulèrent-elles en cours de route, à cause des compli 
cations politiques, mais après tout une bonne quinzaine 
pour mettre au point semblable document ne représente pas 
un délai considérable. 

Le règlement lithographié est médiocrement réussi au 
point de vue technique, - il y a des obstacles à la lecture 
qui ont dû gêner les contemporains autant qu'ils nous ont 
gênés, - ce règlement occupe le recto d'une grande feuille 
de papier fÏ_!l haute de 30, 7 cm et large de 22,5 cm. 

RÈGLEMENT DU COMITÉ CENTRAL RÉPUBLICAIN 
VOTÉ DANS LES SÉANCES DES 18 ET 19 OCTOBRE 1870 

ART. I'", Le Comité central républicain a pour but de cen- 
traliser les forces démocratiques, soci_alistes des vingt 
arrondissements de Paris. Il résume les travaux et 
les votes des clubs et des réunions publiques formés 
par les comités d'arrondissement et deïîne à ces tra- 

1. Le Rappel, n° 498, du dimanche 23 octobre. 
2. Le secrétaire de la Section de l'Est, H. Barcet, demande le 27 octobre 

la nomination d'urgence des délégués de la Section au Conseil fédéral 
(Le Réveil, n° iul9, du mardi 25 octobre). · 

3. Le Rappel, n° 517, du vendredi 11 novembre. 

T 
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ART. 2. 

ART. 3. 

ART. 4. 

ART. 5. 

ART. 6. 

ART. 7. 

ART. 8. 

vaux la suite qu'ils comportent suivant l'opportunité 
des circonstances. 

Le Comité central se compose de 160 membres 
représentant les vingt arrondissements. 

Les comités d'arrondissement se feront représen 
ter au Comité central par huit délégués dont deux au 
moins seront tenus d'assister aux séances. 

Tout délégué au Comité central envoyé par un 
arrondissement (comité), sera soumis à l'examen d'une 
Commission de Contrôle formée de trois membres du 
Comité central n'appartenant pas au dit arrondisse 
ment. Le délégué sera tenu de signer un acte d'adhé 
sion aux principes révolutionnaires socialistes qui 
forment la base de constitution du Comité central ; 
et alors s'il produit à la commission sur ses opinions 
et sa moralité des témoignages satisfaisants, la com 
mission proposera son admission au Comité central. 

Chaque fois qu'un membre du Comité central se 
trouvera sous le coup d'une enquête par suite de 
plaintes formulées contre lui, son nom ne devra 
figurer dans aucune pièce publiée par le Comité 
central. 

Tout délégué qui, chargé par son comité d'assister 
aux séances du Comité central, aura manqué à ce 
devoir pendant trois fois de suite, sera, s'il ne fournit 
pas d'excuses suffisantes, considéré comme démission 
naire et le comité d'arrondissement invité à procéder 
à son remplacement. 

En raison des circonstances, le Comité tiendra ses 
séances tous les jours de une heure et demie à quatre 
heures du soir. Des séances extraordinaires pourront 
avoir lieu. 

Chaque fois qu'une circonstance grave l'exigera, 
)es délégués d'arrondissement seront convoqués en 
assemblée générale. Ils seront informés d'office par 
Je Comité central. 

Un président et deux assesseurs seront élus pour 
une semaine. Ils seront nommés tous les samedis. 
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ART. 9. 

ART. 10. 

ART. 11. 

ART. 12. 

ART. 13. 

ART. 14. 

ART. 15. 

ART. 16. 

ART. 17. 

ART. 18. 

Les votes· auront lieu à la majorité des voix des 
membres présents. Toutefois, sur la demande d'un 
seul arrondissement, le vote devra avoir lieu par 
arrondissement. 

Un secrétariat sera institué. Il se composera d'un. 
secrétaire titulaire et de deux secrétaires adjoints qui 
pourront être rétribués. Les secrétaires seront chargés 
des convocations, de la rédaction des procès-verbaux 
et de la publicité à donner aux actes du Comité central. 
Le tout sous la surveillance des présidents. 

-·-Des extraits analytiques des procès-verbaux seront 
tenus à la disposition des comités d'arrondissements 
qui les demanderont. 

Une carte personnelle numérotée sera remise à cha 
que délégué qui sera tenu de l'exhiber à l'entrée de 
la salle des séances du Comité central. 

Les finances du Comité central se composeront 
des versements · des vingt arrondissements, lesquels 
versements ne pourront être moindres de cinq francs 
par semaine. 

Tous les samedis, il sera · donné par le caissier 
connaissance du bilan de la caisse. 

Un comité d'administration composé de 6 mem 
bres sera élu pour trois mois, renouvelable par tiers 
chaque mois. Ce comité aura pour attribution de 
surveiller l'ensemble de tous les travaux du Comité 
et le roulement de la caisse. 

Aucune dépense au-dessus de 5 francs ne pourra 
être faite sans une autorisation du comité d'adminis 
tration. 

Toute modification ou addition au présent règle 
ment pourra être proposée par tout membre du Comité 
central. 

Le présent règlement sera· affiché dans le lieu 
ordinaire des séances du Comité central et un exem 
plaire sera remis à chaque comité d'arrondissement. 

1 
1 ~- 
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ARTICLE SUPPLÉMENTAIRE (voté) 
La commission de contrôle relative à l'admission 

des membres du Comité central appellera devant elle 
tous les membres actuels du comité. Elle proposera 
à l'assemblée leur maintien ou leur rejet. 

Les présidents des séances des 18 et 19 octobre 
1870 : PINDY, Eugène CHATELAIN. 

Le secrétaire : Henri GOULLÉ. Le caissier : D. Th. 
RÉ [GÈRE] [trois mots illisibles]. 

* 
L'affirmation socialiste devient donc obligatoire pour 

les délégués au Comité central. C'est ce que le règlement 
contient de plus neuf. 

Mais certaines dispositions de procédure ne manquent 
pas d'intérêt. 

Le comité d'administration de six membres élu pour 
trois mois, et renouvelable par tiers, remplace les commis 
sions restreintes qui progressivement semblent s'être impo 
sées comme substituts d'un organisme nombreux et instable. 
La stabilité du Comité central n'est d'ailleurs pas plus 
réalisée qu'auparavant. Il pourra comprendre au maximum 
cent soixante délégués, mais il ne devra pas descendre 
au-dessous de quarante. L'effectif variera probablement 
beaucoup, selon les questions à traiter et selon les individus 
ou les arrondissements en cause. On s'attend que les huit 
de plusieurs arrondissements puissent balancer les deux 
de la grande majorité des autres. Le calcul est simple : 
quatre arrondissements représentés par leurs huit délégués, 
ou trente-deux délégués, équivalent à seize arrondissements 
représentés par deux délégués seulement. D'où la précau 
tion de combiner le vote par tête et le vote par ordre • 
d'où la facilité de faire adopter le vote par ordre. E~ 
l'absence de renseignements sûrs, il est impossible de dire 
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comment était conçue jusqu'ici la présidence du Comité 
central : quotidiennement élue ? reconduite une ou plu 
sieurs fois de suite ? Il y a maintenant une présidence 
hebdomadaire, le terme court étant, pour des hommes qui 
.avaient en tête la courte présidence des assemblées de 
la Grande Révolution, une espèce d'article de foi. Les 
séances du Comité central, tous les jours au début de 
l'après-midi, correspondent à l'idée de permanence, elle 
aussi héritée des ancêtres révolutionnaires. 

Un secrétariat permanent (au sens que nous don 
nons, nous, à ce mot), qui pourra être rétribué, répond 
aux demandes formulées le 30 septembre et, vraisembla 
blement, lors d'autres séances aussi. 

La caisse sera régulièrement alimentée par les comi 
tés d'arrondissement, vérifiée chaque semaine par. le 
Comité central, surveillée étroitement par le comité d'admi 
nistration, le caissier n'ayant d'initiative que pour régler 
les menus frais ; et c'est pour cela que le titre de trésorier, 
qui implique responsabilité et reddition de comptes peu 
fréquente, lui a été refusé. 

Enfin, les commodités offertes par les assemblées 
générales des comités d'arrondissement sont codifiées. · . 

F. - Circulaire lithographiée du Comité central en date 
du 20 octobre. 

Elle complète le règlement. 
La préoccupation d'ordonner son travail, mieux qu'il 

n'a jamais été en mesure de le faire, étant compré 
hensible de la part du Comité central, on comprend aussi 
qu'il veuille avoir des fichiers alphabétiques au moins 
élémentaires, des listes d'adresses bien tenues et des 
renseignements rapides et sûrs concernant l'activité poli 
tique dans. les arrondissements. 
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Si l'on en juge d'après les épaves diverses parvenues 
jusqu'à nous dans le dossier Constant Martin 1, le nombre 
des papiers d'intérêt divers qui s'accumulaient au Comité 
central aurait pu constituer de belles archives. 

Là circulaire est sur papier fin. Ses dimensions : hau 
teur 22,4 centimètres, largeur 14 centimètres. 

Circulaire 
COMITÉ CENTRAL RÉPUBLICAIN DES 20 ARRDT. DE PARIS 

propositions adoptées. Séance du 20 octobre 70 

Tous les comités d'arrondissement sont invités 

I. Soit cet autographe signé de Simon Dereure, qui ne peut se rap 
porter qu'à la première époque du Comité central. Il est écrit sur une 
bande de papier déchirée en biais, haute de 8 à 9 cm et large de 20,5 cm. 

COlllMUMCATIONS 

Hier soir, j'ai entendu un sergent de ville dire que tous les anciens 
sergents de ville allaient être incorporés dans les Gardiens -de la paix 
publique. De plus ils reçoivent leur paie comme à l'habitude, pendant que 
les Gardes nationaux de garde aux fortifications n'ont pu avoir de quoi 
manger. 

Huit cents au plus doivent faire partie de l'année active. 
J'ai cru utile de vous prévenir de ces faits. Je crois que nous devons 

prendre des mesures énergiques de suite. 
S. DEREURE. 

Soit encore la copie de la plainte adressée par Eugène Chatelain au 
procureur de la République le 18 octobre 1870, contre le comte de 
Kératry, préfet de police, pour séquestration arbitraire : 

COPIE DE LA PLAINTE PORTfE AU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 
PAR LE CITOYEN EucÈNE CHATELAIN CONTRE M. DE KÉRATRY. 

Au Citoyen Procureur de la République. 
Citoyen, 
J'ai l'honneur de vous exposer que le dimanche 9 octobre, vers dix 

heures du matin, j'ai été appréhendé rue du Louvre n° 1, par trois individus 
me disant que le Préfet de police, M. de Kératry, avait à m'entretenir de 
suite. 

Qu'ayant manifesté à ces individus le désir de monter chez moi prévenir 
ma famille que j'allais être absent, ils s'y opposèrent formellement. 

Qu'alors, je leur fis observer qu'ils procédai~nt à mon arrestation. 
- Prenez.le comme vous voudrez, me repondirent-ils, nous avons 

l'ordre de ne pas vous laisser rentrer chez vous. 
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à fournir avant cinq jours, un Etat renfermant les 
renseignts suivants : 

(cet état sera affiché dans la salle des séances du 
Comité central) 

1 ° Nom, prénoms, adresse et profession de 
tous les membres des Comités d'arrondissement. 

2° Nom et prénoms des huit délégués au 
Comité central. 

3° Adresse du bureau de permanence de chaque 
comité d'arrondissement. 

4° Adresse de la Mairie de l'arrondissement. 
5° Adresses de tous les Clubs et Réunions 

publiques de l'arrondissement. 

Qu'ayant été conduit auprès de M. de Kératry, celui-ci me fit subir 
un interrogatoire et ordonna de m'écrouer au dépôt de la préfecture. 

Que sur ma résistance, le dépôt ne fut pas effectué mais qu'alors je 
fus mené dans un poste d'agents de la police de sûreté dite des voleurs 
- au milieu desquels je fus détenu pendant treize heures consécutives de 
dix heures du matin à onze heures et demie du soir. 

Que je fus si bien l'objet d'une arrestation c'est que le mardi matin 
11 octobre, M. de Kératry me fit subir un deuxième interrogatoire en 
présence de M. Jules Ferry, membre du gouvernement provisoire. 

Que M. de Kératry m'ayant renvoyé par devant vous, citoyen Procureur 
de la République, vous m'avez déclaré vous-même, sur mes explications, 
qu'il n'y avait lieu de diriger des poursuites contre moi. 

En conséquence, je viens auprès de vous, citoyen Procureur de la 
République, porter plainte contre M. de -Kératry, ex-préfet de police, 
demeurant à Paris, rue Taitbout 85, comme ayant commis le dimanche 
9 octobre, le délit d'arrestation illégale et de séquestration sur ma 
personne. . 

Avec l'espoir de voir ma plainte accueillie et poursuivie conformément 
aux lois encore en vigueur · 

J'ai l'honneur d'être, Citoyen Procureur de la République, 
Votre très humble et très respectueux concitoyen. 

Eugène CHATELAIN, 
129, rue Saint-Honoré. 

(Paris, le 18 oct. 70) 
On comprend la conservation de cette copie quand on sait que la 

plainte a été portée « sur l'ini~iat!ve du Comité central républicain... le 
Comité central se déclarant solidaire de toute illégalité employée contre 
l'un de ses membres» (Le Combat, n° 37, du samedi 22 octobre). La 
plainte est reproduite par plusieurs journaux dont Le Combat, n° 41, 
du mercredi 26 . octobre. 
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NoTA. - Les membres délégués au Comité 
central, devront déposer chaque jour au 
bureau du Comité central. 1 ° Les pro 
positions adoptées dans les clubs et Réunions 
publiques de leur arrondissement. 
2° Un extrait des ordres du jour des 
comités d'arrondissement, 

Deux membres, au moins, devront être 
présents à chaque séance du Comité central. 

Séance tous les jours de une 
heure et demie à quatre heures. 

* 
Ces mesures de bonne administration rendent-elles 

plus facile le travail du Comité central ? On ne saurait 
l'écrire faute d'information. Le premier fait avéré est que 
le Comité central continue. 

Il s'adresse le 20 octobre « à tous les défenseurs de 
la Révolution », pour leur dire 1 : 

Le pays se lève en masse dans un sublime effort ; 
il a repris conscience de lui-même, sa conscience de 
92, c'est la lutte ·révolutionnaire. 

Au Comité central républicain des vingt arron 
dissements de Paris, porte-parole de la pensée démo 
cratique, il appartient de faire entendre au parti de 
la Révolution quelle doit être cette guerre et com 
ment il doit la conduire. 

Sous la menace d'un double péril, l'étranger devant 
nous, la réaction derrière, la guerre doit être sans 
merci, ni trêve, ni défaillance. 

Pas d'armistice, pas d'intervention diplomatique : 
voilà ce que nous avons à craindre avant tout le reste. 

L'armistice et l'intervention seraient la préparation 
d'une paix qui ne pourrait être que honteuse et pro 
visoire ; car l'étouffement de la République en serait 
le gage, car nous aurions encore une fois, par l'impé- 

1. Le Combat, n° 37, samedi 22 octobre. 

.s. 
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ritie de nos gouvernants et par notre lâcheté, trahison 
de la patrie et restauration monarchique. 

Pas de paix avec l'ennemi tant qu'il est sur le sol 
sacré ! Il appartient à la , République de dicter la 
paix, non de la subir. 

Qu'ils le sachent bien, la guerre qu'ils vont trouver 
devant eux n'est plus cet art conventionnel, cet art 
de tuer réduit sous les formules classiques de ce qu'on 
appelle la grande guerre. Wissembourg, Reichshoffen, 
Sedan nous en ont dit le dernier mot. 

La guerre qu'ils vont trouver est celle du soulève 
ment en masse, des corps irréguliers, des tirailleurs 
perdus, des embuscades, des surprises, des halliers, 
des ravins; c'est l'extermination, le peuple. furieux, 
l'inconnu ... 1 

Républicains du monde entier, debout au nom 
de la liberté ! En France, en Italie, en Espagne, en 
Hongrie, en Danemark, en Pologne ; et vous, nos frè 
res allemands, prolétaires d'outre-Rhin, attendrez-vous 
de notre victoire et du désastre germanique le triom 
phe de vos libertés ! Trompés par nos ennemis com 
muns, ne saurez-vous, en même temps que nous-mêmes, 
vous soulever pour les conquérir ? Debout, tout ce 
qui "travaille, lutte et souffre pour la justice, tout ce 
qui est opprimé· ! 

Car l'heure est venue du grand combat qui va 
juger les peuples et les rois ; duel surhumain des 
deux principes de la force et du droit, du canon qui 
hurle et qui tue et de la raison qui enseigne, du 
fatalisme d'Attila. et de l'idée révolutionnaire. 

A nous tous les courages 'et tous les dévouements, 
individuellement ou par groupes ; ,à nous les volon- 

1. Les rédacteurs o!lt ici non seul~ment présent à 1:esprit le célèbre 
appel aux armes que Victor Hugo publia un mois plus tot, mais, dans ce 
paragraphe, ils s'en inspirent directement. : « 0 !rancs-tireurs, allez, tra 
versez les halliers, passez les torrents, profitez de I ombre et du crépuscule. 
serpentez dans les ravins, glissez.vous, rampez, ajustez, tirez, exterminez 
l'invasion ... > (17 septembre 1870). V. Hugo, Actes et Paroles, 1870-1871- 
1872. Michel Lévy. Paris, 1872, in-12. p. 12 et sniv, 
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taires, à nous les vétérans de toutes les revendications 
qui savent comment on lutte au nom de la Iiherté ! 

Déjà l'Italie révolutionnaire nous envoie son plus 
illustre représentant. 

Garibaldi est en France ! 
Salut au soldat citoyen ! Salut au nom de la France 

et de la Révolution ! 

Qu'il vienne à nous, le héros d'Amérique, le libé 
rateur de l'Italie, qu'il nous apprenne cette guerre 
irrégulière qui a délivré sa nation et qui délivrera 
la France ! 

Qu'il vienne à nous ; parmi nous seuls il trouvera 
ses soldats et son armée. 

Que nos frères dè Lyon arrivent, que leur armée 
révolutionnaire, guidée par notre brave Cluseret se 
joigne à cette armée internationale de la révolution 
commandée par Garibaldi. 

Que les communes de Marseille, Toulouse, Bor 
deaux. Lille, Dijon, Rouen, que toutes nos cités répu 
blicaines nous envoient leurs citoyens armés, Paris 
révolutionnaire ira à leur rencontre. 
Harcelé; accablé par le nombre, le désespoir, l'en 

nemi cédera sous cette force inconnue de tout un 
peuple en armes pour sauver son honneur et conqué 
rir la liberté. 

Aux armes, citoyens, à la mort ou à la victoire ! 
Vive la République universelle ! 

* 
« Suivent les signatures», dit le journal de Félix 

Pyat. La Patrie en danger 1 nous les fournit : les membres 
de la commission : Leverdays, Oudet, Napias-Piquet, Vail- 

1. La Patrie en danger, n° 41, du vendredi 21 octobre. 
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lant ; le président de la séance : E. Dupas ; l'assesseur : 
Emile Roy ; le secrétaire : Goullé ; le trésorier : Régère. 
Nous imaginerions volontiers que Vallès concourut à la 
rédaction, car il y a parfois des tours vallésiens dans 
cette proclamation, des tours que l'on retrouvera dans 
Le Cri du Peuple 1• 

Bel appel en tout cas, éloquent et unissant, selon 
l'esprit de l'Association Internationale des Travailleurs, 

. ,. , le · patriotisme de la France républicaine et l'internatio 
nalisme de la République universelle. 

L'existence quotidienne des comités républicains 
d'arrondissement et du Comité central en est réveillée, 
de même que par les textes réglementaires elle a 
repris des allures régulières. Au comité de .vigilance 
du xvm" arrondissement, on entend « le citoyen Th. Ferré» 
qui « rend compte des résolutions qui ont été prises dans 
les différents clubs de l'arrondissement», et de plus 
obscurs militants qui « ont ensuite pris la parole et ont 
donné des comptes rendus des clubs dont ils font par 
tie 2 ». La besogne de récapitulation du Comité central est 
ainsi préparée par l'arrondissement lui-même. L'état 
major du Comité central se trouve en place sans doute 
dans la dernière décade du mois d'octobre. Toutefois, les 
renseignements manquant, c'est seulement à l'époque du 
31 octobre qu'on le voit agir. Il comprend alors comme 
président à court terme, Charles Beslay ; comme asses 
seur, Garnier ; comme caissier, Régère ; comme membres 
sans emploi particulier, Antoine Arnaud et Pindy, et 
comme secrétaire permanent Eugène Chatelain 3• · 

1. L'affiche est reproduite en fac-similé dans Les Murailles révolu 
tionnaires tome II, p. 263. Elle porte comme signatures : « Pour les 
cent quat~e-vingts délégués a~ Co1:11ité cent~al, les membres de la commis 
sion : Leverdays, Oudet, Napias-Piquet, Vaillant. Le bureau: le président 
de la séance E. Dupas ; l'assesseur : Em. Roy ; le secrétaire : Goullé . 
le trésorier D.-Th. Regère. :i> Si Vallès a prêté sa plume, rien ne le prouvC: 

2. Le Combat, n° 40, mardi 25 octobre. , 
3. La liste résulte : 1° des quatre noms donnes par Le Combat, n° 49, 

du jeudi 3 novembre ; 2° des six noms des « membres de la commission> 
donnés par Le Combat, n° 50, du vendredi 4 novembre. La Patrie en 
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Majorité d'internationaux. Chatelain n'en est pas un,. 
mais il sympathise. C'est le premier personnage du Comité 
central, et pour longtemps. Son incarcération arbitraire 
le 9 octobre, et sa relaxe au bout de quelques heures 
l'ont mis en vedette. Mais il avait, à quarante-et-un ans 1, 
un long passé au service de la démocratie socialiste. Il 
prétend avoir été éveillé à la vie politique par la fusillade 
dès journées de Février 1848. En Juin, il combattait avec 
les ouvriers de Paris. De condition modeste, il avait 
d'abord été ciseleur. Autodidacte, il était devenu insti 
tuteur libre en 1850. Journaliste en banlieue sous le 
Second Empire, connu à Boulogne-sur-Seine pour être un 
homme « bon et généreux », « d'une nature ardente et 
d'aptitudes diverses 2 », il avait, à la fin de 1861, afin de 
lutter contre les · usuriers locaux, créé une caisse locale 
d'escompte. Son associé le dupa et leur entreprise se 
termina pour Chatelain par de graves pertes d'argent 
qu'il compensa ensuite par des prodiges d'intelligence et 
d'ingéniosité. Avec cela poète, chansonnier, et des meil 
leurs, ami de Pierre Dupont, d'Eugène Pottier et d'Eugène 

danger du 27 octobre passe un communiqué du Comité central avec dix 
signatures. 

1. Il était né à Paris le 6 décembre 1829 (cf. son recueil de poèmes : 
Mes demi ères nées, Paris, 1891, qui. abonde en renseignements biographiques, 
dans la préface et dans les poésies elles-mêmes. L'autre recueil : Les 
Exilées de 1871, n'étant pas moins instructif). 

2. Détails empruntés à Réponse aux calomnies. La vérité sur M. Eugène 
Chatelain. Précédée d'une notice biographique par M. Julien Morizot, 
Paris, 129, rue Saint-Honoré, 1867, in-8°, 15 p. (B.N. Ln 27/23202). Jean 
VARLOOT : Les poètes de la Commune, Paris, 1951, n'a pas oublié Eugène 
Chatelain (1829-1902). JI cite son poème « Jeanne». Nous lui préférons 
« Vive la Commune» <Les Exilées de 1871, Paris 1886, pp. 107-108), une 
sorte de ronde dont voici la dernière strophe : 

Quand les temps seront venus, 
Aucune famille 

N'aura plus d'enfants pieds-nus, 
Traînant la guenille, 

Tout le monde aura du pain, 
Du. travail et du bon vin 

Vive la Commune, 
·Enfants! 

Vive la Commune! 
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Baillet 1, comme il était l'ami du peintre Pichio, comme 
il était le camarade des futurs communards Emile Oudet 
et Champy. Le 4 septembre, il avait d'abord, au Palais 
Bourbon, décoiffé d'un coup de poing le président du 
Corps législatif, Schneider, le magnat du Creusot, qui 
s'était couvert dès le premier cri de Vive la Répu 
blique! Puis il était allé à l'Hôtel de ville et· de concert 
avec Vermorel, libéré de prison, s'était mis à chercher 
Rochefort pour proclamer la Commune à eux trois. C'était - 
lui qui avait pendu au clocheton une ceinture rouge de 
zouave qui y demeura tout le 5 septembre. A défaut de 
la Commune ... 

* 
La très importante question que l'on ne saurait 

éluder, celle de la part qui revient au Comité central 
dans la journée du 31 octobre, ne peut malheureusement 
être éclairée autant qu'on voudrait. Lissagaray 2 note la 
présence à l'Hôtel de ville de représentants mandatés du 
Comité central. Le « délégué » qu'il vise est Lefrançais, 
à en juger d'après la confrontation des récits du Rappel 
et du Réveil. Mais Pyat, qui avait les meilleures relations 
avec le Comité central, ne songe qu'à se mettre en vedette, 
à se gargariser de sa popularité et de ses harangues au 
balcon de l'Hôtel de ville ; il oublie ses amis 3, qui avaient 
beaucoup contribué à préparer la journée, mais qui furent 
débordés par l'indignation spontanée qu'engendra à Paris 
la capitulation de Metz. Le 31 octobre, les commandants 
de la garde nationale ~n uniforme, et Flourens tout spécia 
lement, paraissaient plus que les civils les hommes de 
base d'un ralliement populaire. - 

L'étude des poursuites après le 31 octobre, pour- 

1. Sur Eugène Baillet, voir P. BROCHON : La Chanson française, 
tome Il, Ed. Soc., Paris, 1957. 

2. Histoire de la Commune, éd. citée, p. 53. 
3. Le Combat, n" 48, du mercredi 2 novembre. 
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suites faites malgré les promesses, confirmerait le rôle 
secondaire des membres du Comité central le 31 octobre. 
Régère, Lefrançais, Ranvier, Vallès, Briosne et Gaillard 
(père) sont les six qui le touchent de près et qui subissent 
la répression. Mais la question ne laisse pas que d'être 
embrouillée 1• 

Pour Chassin, « le .. Comité central républicain des 
vingt arrondissements, déjà fort diminué avant le 31 octo- 

1. Vallès dans L'insurgé (p. 207 et sq., éd. des E.F.R.) parle de sa 
vie clandestine après le 31 octobre et des tracasseries policières subies par 
Briosne et Gaillard (père). Le 31 octobre, Vallès s'était emparé de la 
mairie du XIX" arrondissement. Dénoncé comme pillard, il se justifie dans 
une lettre aux journaux. G, Gille (Jules Vallès, t, I, p. 235) cite partiel 
lement cette lettre d'après Le Figaro du 8 novembre. La voici intégrale 
ment, empruntée à La Patrie en danger, n° 58, du lundi 7 novembre 1870 : 

· « Je suis encore libre: je ne le serai peut-être pas demain. Je réponds 
bien vite à une affiche collée sur les murs du x1x" arrondissement, dans 
laquelle le maire Richard m'accuse d'avoir attenté à sa liberté et mis la 
mairie au pillage. 

« J'ai pnssé vingt heures dans cette mairie, et pendant ces vingt 
heures, en ce temps de tumulte, je dois le dire, non pour ma décharge, 
mais pour l'honneur de notre parti, il ne s'est pas commis un acte de 
scandale et de brutalité, pas un. 

< M. Richard a été, c'est vrai, isolé un moment, c'est-à-dire éloigné 
par force du danger. Il y avait à craindre qu'il ne fût dans les rues battu, 
fouetté. J'ai voulu éviter à la République la responsabilité d'une violence 
et à cet homme la honte d'une humiliation. · 

« Ne pouvant nier que j'ai maintenu l'ordre, faute de sang versé, 
il parle de vin répandu, de sirop gâché et de pain volé. L'occupation 
de cette nuit a, prétend-il, coûté plus de douze cents francs à la France. 

. « DOUZE CENTS FRANCS. 
« Mais il y avait sur pied SEIZE ou DIX-SEPT CENTS hommes, de divers 

bataillons venus sur les appels pressants lancés par !'Hôtel de ville, seize 
cents hommes qui dans la nuit, avaient froid et faim. On fit donner à 
chacun une croûte' de pain, un hareng et un verre de vin. 

« Voilà l'orgie ; elle est revenue à une quizaine de sous par tête. 
« Pour ce prix-là, ils ont, ces seize ou dix-sept cents, mangé et bu. 

J'en sais même qui ont emporté un croûton pour leurs enfants, je ne les 
ai pas fait arrêter, que voulez-vous ! 

« Remarquez que sur ces douze cents francs, ces quinze sous, il faut 
encore déduire le prix des habits volés, des sabres avalés et des mitrail 
leuses escamotées, il faut retrancher le prix des voitures qu'on prenait 
d'heure en heure pour aller là-bas chercher des nouvelles et des ordres ! 

« Des ordres, oui, car nous croyions agir, je le jure, au nom d'un 
gouvernement établ~, .comme les ~epré:en!ants de l'~utorité_ nouvelle que 
les républicains socialistes et les repubhcams bourgeois venaient de se par 
tager à l'ombre du drapeau troué de la patrie. 

« Si les choses ont changé d~ns la nuit, ce n'est pas notre faute. 
« Décidés à mourir pour défendre la loi nouvelle, dès qu'il fût sûr 
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hre, n'a plus d'existence régulière après 1 ». La raison 
en est que « les délégués sérieux des arrondissements » 
l'avaient cherché le 31 octobre sans le trouver, et qu'ils 
conclurent à sa mort. Mais Chassin manquait maintenant 
d'impartialité. Le Comité central républicain n'était pas 
mort 2• 

que la loi ancienne restait seule victorieuse, désespérés mais sages, nous 
confiâmes notre poste aux élus du peuple ; on remit la mairie aux mains 
des chefs de bataillons. 

« Ils déclarèrent même, à ce moment - je m'en souviens et ils 
ne peuvent l'avoir oublié - ils déclarèrent qu'ils allaient demander à l'au 
torité que pas un d'entre nous ne fût menacé pour les faits de la nuit ; 
à leur retour, ils assurèrent qu'il ne resterait en effet de tout cela que 
le souvenir d'un douloureux malentendu. 

« En est-il ainsi ? On arrête de tous côtés. Malgré les promesses 
faites, et après que nous avons, toute notre vie, mangé le pain noir de la 
misère et des prisons pour aider à la résurrection de la République, nous 
allons tous être diffamés, traqués, enchaînés et tués autour de son 
berceau! 

« Nous offrons tout de même, ceux du comité républicain et moi, si 
nous survivons, de rembourser les quinze .sous· qu'ont coûtés dans la 
nuit du 31 octobre le verre de vin, le hareng et le morceau de pain qu'on 
donna à chaque homme du bataillon de Belleville, comme on donna, un 
jour, des sabots au bataillon de la Moselle. 

« Est-ce dit ? 
« Pauvre République ! Nous ne voudrions pas être tes débiteurs, mais 

seulement tes victimes. J'ai peur que nous partions insolvables pour 
Lambessa ou Cayenne ! 

« Salut et fraternité. 
Jules VALLÈS.> 

1. Papiers Chassin, 7" carton, Dossier Essais d'organisation d'octobre 1870 
à janvier 1871. 

2. Le général Appert dans son rapport de 1875 sur la répression de 
la Commune, confond le Comité central républicain avec le Comité central 
de la Garde nationale. entre autres. On ne peut donc pas considérer sur sa 
seule caution le Comité central républicain comme l'auteur de « la mani 
festation avortée du 8 octobre » et des « désordres du 31 octobre » (Annales 
de l'Assemblée nationale, tome 43, p. 8 et suivante). 
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DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

ET LA JOURNÉE DU 22 JANVIER 1871 
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L E gouvernement provisoire avait couru le plus grand 
danger d'être renversé le 31 octobre 1870. Un 
décret, rendu en hâte par lui, avait accordé l'élec 

tion de la Commune. Un autre révoqua le premier, lorsque 
les membres du gouvernement, prisonniers à l'Hôtel de 
ville, eurent été · délivrés par les gardes nationaux bour 
geois, et demanda aux Parisiens de dire si oui ou non 
ils conservaient leur confiance aux hommes de la « défense 
nationale ». 

Le Comité central s'adressa aux Parisiens : 
Le Comité central, après une longue délibération ; 
Vu le décret du gouvernement de la défense natio 

nale sur les élections de la Commune ; 
Vu la nouvelle affiche dans laquelle il prétend 

qu'il n'était pas libre en. rendant ce décret, affiche 
établissant en outre un plébiscite ; 

Estime que le gouvernement n'a pas le droit d'éta 
blir un plébiscite sur le vote de principe, attendu que 
le droit du peuple à la Commune est indiscutable ; 

Que cependant, ayant toujours affirmé la Com 
mune, le Comité central républicain doit rester, sur 
le principe, invariable, ferme et conséquent, il décide 
que tous les démocrates socialistes doivent aller au 

• l scrutin et voter out . 

Ce qui signifie qu'ils doivent approuver la Commune 
et condamner le gouvernement de la défense nationale. 
Mais ce oui est équivoque, presque incompréhensible ; il 
répond à une autre question que la question posée. 

I. Le Combat, n° 49, jeudi 3 novembre, Texte sifn,é « pour le Comité> 
par Ch. Beslay, président ; Garnier, assesseur ; Regere, Eug. Chatelain, 
secrétaires. Cf. La Patrie en danger. n° 54, dn jeudi 3 novembre. 
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* 
Dans son journal Pyat appelle clairement à voter 

non. Il insère des appels analogues de Rogeard, de Gam 
bon, d'Odilon Delimal, d'Edouard Vaillant, de Henri 
Brissac. Il insère aussi le second appel du Comité central 
républicain « aux électeurs de Paris », cette fois en faveur 
d'un non très motivé 1. 

Le Comité central républicain des vingt arrondis 
sements de Paris a examiné, dans une longue discus 
sion, les dangers qui menacent Paris et la République, 
ainsi · que le devoir imposé à tout citoyen par le· 
plébiscite. 

Il déclare refuser la confiance à un gouvernement 
qui s'est montré aussi incapable de défendre le pays 
que de fonder la République. 

Il trouve profondément regrettable et digne des 
pratiques de l'Empire la manière dont est posée la 
question plébiscitaire. 

Néanmoins, et malgré ce qu'a d'immoral le vote 
secret, surtout dans les circonstances actuelles, le 
Comité central engage les masses républicaines à ne 
déserter la lutte sur aucun terrain. 

Il les adjure de courir au scrutin. 
A la question de confiance audacieusement posée, 

il les presse de répondre unanimement : 
NON! 

II dit à ses concitoyens : 
Voulez-vous l'armistice, prélude d'une capitula 

tion honteuse ? 
Voulez-vous le démembrement de la France ? 
Voulez-vous le retour de la monarchie ? 

Votez OUI! 

1. Le Combat, n° 50, du vendredi 4 'novembre (1'0 page). Cf. La Patrie 
en danger, n° 55, du vendredi 4 novembre. 

r., ... " 
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Voulez-vous, au contraire, une résistance énergi 
que, la lutte à outrance ? 

Voulez-vous l'intégrité du territoire et une paix 
durable? 

Voulez-vous la Commune, plusieurs fois promise, 
aujourd'hui refusée ? 

Voulez-vous la République définitivement fondée ? 
Votez NON!· 

Pour les 180 membres délégués des comités d'ar 
rondissement le bureau : 

Président : Ch. BESLA Y. Le secrétaire : Eug. CHA· 
TELAIN, Les membres de la commission: Ant. ARNAUD, 
GARNIER, PINDY, D.-Th. REGÈRE. 

* 
Les cent quatre-vingts membres, s'il y a coquille 

typographique, ne sont que cent soixante, les cent soixante 
prévus au règlement. La commission de six membres. 
fonctionne à une date qui est le 2 ou le 3 novembre. 

Peu après les arrestations, le Comité central déclare 1 : 

Alors que le gouvernement provisoire fait empri 
sonner les républicains, nous, délégués du Comité cen 
tral des vingt arrondissements, · déclarons que les 
citoyens arrêtés ou poursuivis pour les faits de la 
journée du 31 octobre, ont rempli leur devoir pour 
la Patrie et la République. 

En attendant que les événements prouvent la néces 
sité d'une organisation révolutionnaire de la défense 
et du gouvernement du pays, nous, qui avons agi avec 
nos amis politiques, nous approuvons hautement les 
actes qui ont servi de prétexte à leur arrestation et 
qui auraient amené la nôtre. 

1. Le Combat, n" 56, du jeudi 10 novembre. Les signatures ne sont 
pas reproduites. Elles ne le sont pas non plus dans La Patrie en danger 
n° 62, du vendredi 11. ' 



126 Le Comité Centra/, Républicain des vingt arrondissements 

Au nom de la solidarité qui nous unit, nous deman 
dons leur mise en liberté immédiate ou à partager 
leur sort. 

* 
Le plébiscite du 3 novembre est triomphal pour le 

gouvernement de la défense nationale. Le 4, on proclame 
officiellement à l'Hôtel de ville, pour Paris, 221.373 oui 
contre 53.585 non 1 et pour l'armée et la garde mobile 
236.623 oui et 9.053 non. 

L'élection des maires d'arrondissement de Paris a 
lieu les 5 et 6 novembre. Le 5, au premier tour, treize 
élus, dont des républicains bourgeois sûrs comme Clemen 
ceau (xvrn"), Corbon (xv"), Pernolet (xm"), Mottu (XI9), 
Carnot (vnr'), Arnaud (de l'Ariège) (vn"), Bonvalet 
(ut). Le 6, au second tour, parmi les sept élus, trois 
appartiennent à l'extrême-gauche républicaine : Asseline 
(xrv"), Delescluze (xrx"), Ranvier (xx"). 

Ranvier, qui a fréquenté le Comité central, est sous 
les verrous. Son élection, le gouvernement l'annule. 

Le Comité central dit alors 2 : 

Considérant que l'élection du citoyen Ranvier vient 
d'être annulée, que cette mesure, quoique légale, lui 
paraît le résultat d'une intrigue réactionnaire se ser 
vant contre un des fermes· représentants du socialisme, 
de l'arme que lui fournit un arsenal de lois tournées 
contre le travail au bénéfice du capital, contre les 

. travailleurs par les exploiteurs. 

I. Un seul arrondissement, le xx•, a plus de non (9.635) que de oui 
(8.291). (Le Rappel, du 6 novembre.) 

2. Le Combat, n° 71, vendredi 25 novembre, ne donne pas les signa. 
taires de cette déclaration. La Patrie en danger, qui s'intéresse dè plus en 
plus au destin du Comité central républicain, fait suivre le texte (n° .74 
du· mercredi 23 novembre) de dix-huit noms, et deux jours après (n° 76' 
vendredi 25 novembre) des noms suivants : Garnier, président ; Eug. Cha: 
telain, secrétaire ; Ed. Vaillant, Ch. Beslay, Gaillard père, Pierre Mallet, 
Sallet, Constant-Martin. Les six derniers sont les membres du comité 
d'administration. 
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Considérant qu'il s'agit de répondre aux provo 
cations incessantes de la réaction par la protestation 
la plus énergique. · 

Considérant qu'au 31 octobre, par le rôle qu'il a 
joué, le citoyen Blanqui s'est montré un des plus 
énergiques représentants de la défense à outrance et 
de la revendication révolutionnaire. 

Le Comité central invite· les électeurs du :XXe ar 
rondissement à élire pour maire le citoyen Blanqui. 

* 
Première intervention du Comité central dans les 

élections 1 et qui n'eut pas d'effet. On aimerait posséder le 
procès-verbal de la discussion qui a précédé cette décision, 
d'un esprit qui n'était pas l'esprit manifesté naguère par 
le Comité central à l'égard de Blanqui, pour ne pas être 
réduit à deviner les raisons du changement. 

Essayons quand même de deviner. 
Le Comité central se proclamait hautement le prin 

cipal foyer du parti socialiste. Entendons que, sans conce 
voir plus clairement que Vermorel dans sa brochure du 
début de l'année, ce que pouvait être un parti politique 
socialiste dans les conditions de 1870, il agissait comme 
le centre organique de ce futur parti à Paris. Il était allé 
si loin que les radicaux non socialistes, ou hésitant sur 
le · socialisme, attirés par lui au début, avaient fait 
machine arrière. 

i, L'élection des adjoints les 7 et 8 novembre, étudiée comme celle 
des maires dans G. D'.HEYLLI :Journal ~u siè~e de Paris, tome II, p. 353 
et sq., Paris, 1871, fait apparaitre parmi les elus. des Internationaux sans 
lien avec le Comité central: Murat (ul"), Tolain (xr'), Héligon (XIV") 
Nègre (XIV") ; des Internationaux. membres du Comité central : Oucle~ 
(xu.•, au premier tour), Lefrança1s (xx", au premier tour), Léo Melliet 
(XIn" au second tour) et Malon (xvn•, au second tour) ; des proches du 
Comité central : Dereure et Jaclard. (~vm•, au premier tour), Miot et 
Quentin (x1X", au prenuer. tour), M~her~ ~t. Flo~rens (xx•, au premier 
tour). Aucune campagne él~torale. n ava!t ete faite au nom du Comité 
central. Flourens, emprisonne, sera elu maire du xx•. Voulait-on au Co y 
central, lui faire obstacle ? ' nu e 

.. ,::: 
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Ces radicaux, après le 31 octobre, éprouvaient à 
leur tour le désir de se grouper. Comment le Comité 
central n'aurait-il pas, pour sa part, tendu à une large 
union des socialistes de toutes les écoles, qui ne pou 
vaient trop s'effaroucher de voir établi au Comité central 
un noyau solide d'internationaux, d'opinion révolu 
tionnaire, et ne jetant d'exclusives contre personne 1 ? 

Le fait du ralliement des radicaux dispersés est 
.. , certain. 

Les anciens représentants de 1848 et de 1849 qui 
avaient depuis septembre influé sur des organisations de 
second ordre : « Société des détenus et proscrits », « Les 
Aînés de la République », etc., lancent au milieu de novem 
bre une « Union Républicaine Centrale 2 ». 

Son programme est républicain sans plus. 
L'Union Républicaine a un groupe reconnu, sinon 

dans la totalité du moins dans beaucoup d'arrondissements, 
l e 1 e l e 3 L ' ' d' entre autres e v , e IX , e XIX • es pnncipes orga- 

nisation varient : l'Union Républicaine du v" a pour base 
la décurie de cinq à dix membres, avec un décurion à sa 
tête, dix décuries formant une centurie avec un comité 
centuriate et un centurion, . et les centuries déléguant 

1. Les Internationaux avaient.Ils toujours eu l'esprit aussi peu 
sectaire ? On en douterait, à lire dans La Résistance, n° 5, du 23 novem 
bre 1870, cette intervention de l'ouvrier métallürgiste Kowalewski, le 19, au 
meeting républicain de la Maison-Dieu (xrv') : « Le citoyen Kowalewski 
ne veut pas de secte ni de coterie, et s'élève contre l'Internationale, qui 
a fait œuvre de parti ; il M connaît que la République. » Or, il avait 
déclaré au même endroit le. 8 novembre : « La revendication sociale doit 
s'affirmer en réclamant aux nombreux administrateurs de sociétés anonymes 
et des chemins de fer la fortune qu'ils ont usurpée.» (La Résistance n" 1 
20 brumaire an 79). Il était donc socialiste. ' ' 

2. Programme publié par Le Combat, n° 68, du mardi 22 novembre 
en première page. L'organisation a déjà quelques jours d'existence puisqu~ 
Le Combat, n° 73 du dimanche 27 novembre, publie des extraits de procès 
verbal d'une de ses réunions régulières en date du 22 novembre: Cf. aussi 
Le Rappel.: n" 531, du 25 novembre. 

3. Cf. Principes généraux de l'Union républicaine du v" arrondis 
sement, in-8°, 16 p. (B.N. Lb 57/844, déc. 1870) ; Union républicaine du 
IX° arrondissement de Paris, tract de 3 p. in-4° (B.N. Lb 57/917, fin 
déc. 1870) et Comité de l'Union républicaine du xrx• arrondissement. Décla 
ration de principes, 3 p., in-4° (B.N. Lb 57/1029, début de janvier 1871). 

1
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chacune un des leurs au conseil général - on croirait une 
caricature de la Société des Saisons des années quarante ; 
rien de semblable dans le 1x6, où un comité d'exécution 
examine les adhésions, impose deux francs par mois de · 
cotisation avec un versement. anticipé de trois mois et 
développe la perspective d'un Comité central républicain 
qui étendrait sa juridiction à toute la France ; rien de 
semblable non plus dans le xrx", sauf que la cotisation 
payable d'avance n'y est que de 0,50 franc par mois . 

Comme la cotisation, le but change avec le milieu 
social. Dans le v", le but est jacobin, ce qui n'empêche ni 
l'international Buisset, secrétaire de la Section sociale des 
Ecoles, ni l'un des Reclus d'appartenir au conseil général 
provisoire. Dans le 1x6, le but est l'union républicaine 
« fermant l'ère des révolutions ruineuses et des guerres 
fratricides», l'école laïque, la milice remplaçant l'armée, 
et, en matière sociale, du saint-simonisme ou du prou 
dhonisme banal : 

Amélioration progressive de la condition morale, " 
intelJectuelle et physique des travailleurs de l'indus 
trie et de toutes les branches "de l'activité humaine ; 
remplacement de l'assistance publique par l'assurance 
mutuelle, extinction graduelle du prolétariat; libre 
accession du salarié à la possession du capital par 
le crédit, l'association et l'assurance. 

Dans le XIX8 on est peu précis, mais on veut fer- 
mement 

la ·république une et indivisible basée sur la justice 
et réalisant par ses institutions l'application de la 
devise : Liberté, Egalité, Fraternité. 

L'Union Républicaine Centrale reprendra avec d'au 
tres mots la propagande en faveur de la commune ; elle 
parlera de « la, représentation de Paris 1 » et attaquera 
(B NI. Liract rie 2 p. in-f" :Question de Salut. La représentation de Paris 

· • 57/1096, vers le 15 janvier 1871). 

9 
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Trochu, proposant comme rmrnstre de la Guerre Dorian, 
que les émeutiers du 31 octobre désignaient pour leur part 
comme chef du gouvernement. Dorian a compris le pro 
blème de l'artillerie, « l'importance de ce terrible maté 
riel ». Il suffira pour vaincre de nommer auprès de Dorian, 
en qualité de « major-général des armées de la Républi 
que», J. Brunet, constituant de 1848, capitaine d'artillerie, 
destitué au coup d'Etat de 1851, auteur militaire apprécié 1, 

Dupont ( de Bussac) préside l'Union Républicaine 
Centrale. Gambon y adhère. Ch. Beslay interviendra à la 
séance du· 8 janvier, ainsi que Chassin et Régère 2• 

* 
L'Alliance Républicaine apparaîtra en décembre 1870, 

vers la fin du mois. Elle demandera comme l'Union Répu 
blicaine Centrale le renvoi de Trochu : 

Le plébiscite du 3 novembre a consacré sa qualité 
de membre du gouvernement. Mais qui l'a nommé 
président de ce groupement? Ses collègues. Qui l'a 
nommé gouverneur de Paris ? Ses collègues. Et géné 
ral en chef de l'armée ? Ses collègues encore. Ils ont 
le droit de défaire ce qu'ils ont fait et ils en ont le 
devoir. 

L'Alliance Républicaine veut également 
une assemblée municipale chargée de pourvoir aux 
intérêts et aux soins de la défense de Paris ; le 
mandat de cette assemblée expirera avec la levée du 
siège 3• 

1. Union Républicaine Centrale. Question militaire. Affichette in-I" 
(B.N. Lb 57/979, premiers jours de janvier 1871). . 

2. La représentation de Paris,. p. 1. · 
3. L'Alliance Républicaine au Peuple de Paris, affiche in-f" plano bleu 

clair (B.N. Lb 57/996). 
Les Papiers Chassin (7• carton) contiennent beaucoup de renseigne 

ments sur ,l'Union Républicaine Centrale, des programmes, des affiches, 
etc., introuvables ailleurs. Surtout Chassin précise (Dossier Essais d'organi• 
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Cinquante-et-un membres fondateurs sont en nom, 
parmi lesquels le docteur Bertillon, Brisson et Floquet 
(qui ont été les adjoints d'Etienne Arago à la mairie de 
Paris), Cournet, chef de bataillon de - la garde nationale, 
Delescluze, l'avocat Gatineau, Leclanché, Ledru-Rollin, 
Edmond Levraud, Félix Mathé, Razoua, Tony Révillon, 
etc. 

* 
La garde nationale a ses réactions propres. Le 

15 novembre a lieu, salle Bataclan, boulevard Voltaire 
(nouveau nom du boulevard du Prince-Eugène), une réu- . 
nion de « tous les délégués » parisiens « pour y traiter des 
questions de la plus haute importance 1 ». Le Combat du 
26 novembre insère cet « A vis à la garde nationale et à la 
garde civique » : 

Le Comité central des délégués de la garde natio 
nale sédentaire et des compagnies auxiliaires (génie, 
artillerie, garde civique) invite les conseils de famille 
réunis de chaque bataillon à nommer un délégué pour 
représenter le bataillon à la délégation centrale, qui 
se réunira le lundi 28 novembre à une heure très pré 
cise, salle Bataclan,_ boulevard du Prince-Eugène. 
Ordre du jour : vérification des pouvoirs. Election du 
bureau. Nomination d'un comité de rédaction pour 
élaborer le projet de fédération des bataillons. Pro 
positions diverses. Nota. L'entrée sera refusée à qui 
conque ne sera pas muni de son pouvoir. 

Texte qui interdit de souscrire littéralement à la 
thèse d'Edmond Lepelletier 2 : 

sation d'octobre 1870 ii janvier 1871) que l'U.R.C. fut un champ clos où 
s'affrontèrent les vieux montagnards de 1848 et les jeunes radicaux teintés 
de proudhonisme, comme il en était lui-même teinté. L'U.R.C. se scinda 
entre le 8 et le 18 décembre. L'Alliance Républicaine, dirigée par les mon 
tagnards de 1648, naquit alors. L'U.R.C. subsista, languissante. 

1. Le Combat, n° 62, mercredi 16 novembre. 
2. Edmond LEPELLETIER: Histoire de la Commune de 1871 tom. IL 

« Le Comité central>, p. 6, Paris, 1912. ' 
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Dans le premier volume de cette Histoire de la 
Commune de 1871, intitulé Le Dix-Huit Mars, nous 
avons montré l'agitation et l'irritation des habitants 
de Paris, civils et gardes nationaux, à la veille de la 
capitulation et de l'entrée des Prussiens. Cet état des 
esprits eut pour résultat : la fédération des bataillons 
de la garde nationale et la formation d'un Comité 
central, dirigeant cette force, pouvant en disposer. 

Non, tout plonge plus profondément dans la vie 
politique des classes populaires parisiennes pendant le 
siège, et de même que nous avons signalé plus haut les 
embryons d'organisation unique des républicains de la 

.. garde nationale parisienne, nous attirons maintenant 
l'attention sur les étapes du 15 et du 28 novembre. 

* 
Des remous ne traversent-ils pas enfin les militants 

et les groupes de l'Internationale ? Cela n'est pas douteux 
non plus. Il y a un malaise dont nous verrions le symp 
tôme dans ce communiqué de la Chambre syndicale 
ouvrière d'ébénisterie en vue d'une réunion des corporants 
le jeudi 17 novembre, rue Bréguet, qui lui fixe comme 
ordre du jour : 

1 ° Election d'une commission · ayant mandat poli 
tique_ et social ; 2° Proposition de· ne former qu'une 
seule Chambre fédérale entre les Sociétés ouvrières 
et l'Internationale 1• 

Autrement dit : en finir, pour mieux agir, avec cette 
distinction entre Conseil fédéral des Sections parisiennes, 
organisme politique, et Chambre fédérale des Sociétés 
ouvrières, organisme professionnel. De fait, Minet, qui 
signe les convocations de la Chambre fédérale en tant que 

I. Le Combat, n° 63, jeudi 17 novembre, 
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« correspondant pour la France 1 », demande fin novembre 
à chaque société ouvrière de tenir au plus tôt une assem 
blée générale, « pour aviser en commun sur les mesures 
qu'il convient de prendre pour la délivrance du pays et 
l'affermissement de la République». Minet ajoute afin 
de répondre à l'objection prévisible de ceux des ouvriers 
qui voudraient s'en tenir à la seule revendication pro 
fessionnelle : 

Dans les circonstances que nous traversons, l'in 
différence serait plus qu'une faute, ce serait un 
crime, et nous comptons sur le concours zélé de tous 
les travailleurs intelligents. 

L'Internationale parisienne, dont la vie est certai 
nement redevenue active, comme nous l'avons établi plus 
haut, en octobre et en novembre, stagne-t-elle ou pro 
gresse-t-elle encore en décembre 1870 ? Il est difficile de 
se prononcer 2• 

* 
Pour le Comité central républicain des vingt arron 

dissements, Union Républicaine Centrale, Alliance Répu 
blicaine, représentent des dangers· marginaux. Les radi 
caux, les jacobins se sentent attirés, non le plus gros de 
l'effectif. Et les comités républicains des arrondissements 
paraissent tenir bon. Celui du t• arrondissement 3, ceux 
du VI8, du 1x8, du XVIII8, du xtx", du xx", en tout cas. 

I. Le Combat, n" 72, samedi 26 novembre. Convocation passe-partout. 
Il y aurait encore à considérer les remaniements des clubs et réunions à 
ce moment. De la ,r réunion publique des Folies-Bergère» très fréquentée 
en septembre, il est .dit qu'elle est « en voie de régénération> (Le Combat, 
n° ·77, jeudi l'or décembre). Le vieux mot de régénération, appliqué aux 
sociétés populaires et aux institutions en 1793-1794, surgissait du fond des 
mémoires. 

2. D'après Le Rappel, Le Réveil et Le Combat. 
3. Dans le r" arrondissement, Chatelain, secrétaire appointé (?) du 

Comité central, est aussi secrétaire du Comité (Le Combat, n° 50, ven 
dredi 4 novembre). 
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Le comité du XIXe « déclare qu'il fera sauter Paris » en 
cas d'armistice 1• Et celui du XXe contrôle tous les soirs 
les réunions de la salle Favié 2• 

Le Comité central n' à pas non plus de gros ennuis 
à craindre de la part de l'Association des Défenseurs de 
la République 3, s'il est vrai que c'est seulement une 

. franc-maçonnerie, au grand jour 4, avec cartes nominatives, 
comités d'arrondissement, comité central et projet d'exten- 
sion à la province. . 

, · Par contre il se crée fin novembre II une Ligue répu 
blicaine de Défense nationale à outrance, dont l'idée 
première appartient à Sapia, et qui pourrait facilement 
devenir une machine de guerre contre le Comité central. 

L'exposé fait par Sapia le 19 novembre au meeting 
républicain de la rue de la Maison-Dieu (XIV6) provoque 
des réactions hostiles à l'Internationale. Que dit-il exacte 
ment? Sans doute ce qu'on· lira dans un communiqué 
ultérieur de la Ligue : 

Ici plus de vanités, plus d'écoles, plus de sectai 
res ; de l'union, de la propagande active et sérieuse, 
de l'énergie et de la justice, C'est ainsi que nous 
deviendrons invincibles et que nous saurons organiser 
quelque chose 6, · 

Mais Sapia, qui est le correspondant de La Patrie 
en danger pour le XIV6 arrondissement 7, donc un fidèle 

1. Le Combat, n° 61, du mardi 15 novembre. 
2. Le Combat, n° 59, du dimanche 13 novembre. 
3. Statuts complets et buts dans Le Combat, n° 104, du mardi 27 décem 

bre 1870. Le siège provisoire est chez le trésorier Chavagnat, 7, rue des 
Fontaines-du-Temple. 

4. Marétheux, dans L'Hom':"e libre, n~ 9, du 17 mars 1871, le proclame 
sur un ton de parfaite exaltation maçonnique. 

5. Le projet de programme paraît dans Le Réveil et La Patrie en 
danger du 20 nov., Le Combat, n° 67, du lundi 21 novembre, et dans 
La Résistance, n° 5, du 23 novembre et n° 6 du 27 novembre. 

6. Le Combat, n° 77, jeudi l'er décembre. 
7. La qualité de correspondant de La Patrie en danger pour le xiv 

est attribuée à Sapia dans La Résistance, n° 7, 29 novembre 1870. 
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de Blanqui, fort courageux - il le montrera le 22 jan 
vier 1871 -, disparaît mystérieusement de la commission 
d'initiative qui, non moins mystérieusement, se trouve 
composée de Ch. Beslay, président, Garnier, Edouard 
Vaillant, Constant Martin, Leverdays, Pierre Girard, Gillet, 
Dupas, Napias-Piquet et Eugène Chatelain 1. Le . siège 
provisoire est installé 129, rue Saint-Honoré,' dans l'im 
meuble qu'habite Eugène 'Chatelain. Tous les membres de · 
la commission d'initiative sont du Comité central, ou s'en 
sont encore à peine écartés comme Leverdays, ou viendront 
le rejoindre bientôt comme Pierre Girard ou Gillet. 

. L'opération tourne au profit du Comité central. Lever- 
days explique alors sa portée : 

C'est le défaut d'organisation qui a toujours perdu 
la démocratie ; qu'elle sache une fois s'entendre et 
se discipliner, rien ne lui résistera. In hoc signo 
vinces. Dès à présent qu'elle le fasse à Paris, et, 
aussitôt les communications rétablies entre la tête 
de la France et ses membres, que le mouvement 
rayonne en tous sens, dans toutes les villes de nos 
provinces ! De même qu'autrefois l'affiliation des 
Jacobins, la Ligue républicaine de Défense nationale 
à outrance, après avoir sauvé l'honneur et l'indépen 
dance de la patrie, sauvera aussi l'avenir de la 
Révolution 2• 

La Ligue républicaine de Défense nationale à outrance 
ajoute seulement des blanquistes à ceux qui se trouvaient 
au Comité central. Pour le IIe arrondissement, on adhèrP. 
dans les bureaux de La Patrie en danger, 78, rue d'Abou- 

I. Les mêmes noms sont fournis par La Résistance, n° 6, du dimanche 
27 novembre, et par la brochure de LEVERDAYS : La Résistance à outrance 
et la Ligue républicaine, p. 6, brochure in-B" de 23 p. (B.N. Lb 57/901) 
datée du 8 décembre. ' 

. 2. Brochure de Leverdays, pp. 22-23. Chassin dit de Leverdays qu'il était 
« l'homme le plus instruit de l'école proudhonienne :I' <Papiers Chassin , 
7" carton, Comité central, p. 117). Sous la Troisième République Leverdays' 
à en juger par ses écrits, sera d'un très pâle républicanisme. ' 
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kir ; pour le XIV0 à La Résistance, conquise sur l'inter 
national Myard par les amis de Sapia ; mais pour le me 
les adhésions sont reçues par Antoine Arnaud, du Comité 
central ; pour le IV0 par Garnier, du Comité central ; pour 
le v" par Ed. Roullier, du Comité central ; pour le VI9 par 
Beslay, pour les xvm", XIX" et xx" par les comités répu 
blicains de ces arrondissements 1• 

Leverdays est un homme important. Il avait anté- 
. rieurement, et en se parant de ses titres de membre du 
comité de vigilance et de défense du Ve et de délégué au 
Comité central, fourni à Rochefort des idées sur un système 
de barricades avec tranchées abritées formant des · lignes 
supplémentaires à l'intérieur des fortifications 2• 

Charles Beslay qui est de tout, de l'Internationale 
et du Comité central, et aussi de l'Union Républicaine 
Centrale 3, aide à limiter les inconvénients en transformant 
en une inopérante Ligue nationale, ce qui aurait pu être 
une gênante concurrente dans Paris. 

Rien ne prouve que l'organisation prévue ait été 
respectée : les dix hommes faisant une section avec un 
chef et un sous-chef, le tout coïncidant avec les compagnies 
et les bataillons de la garde nationale ou avec les quartiers. 
On verra par exemple.la Section Richard-Lenoir de l'Inter 
nationale adhérer « en masse » 4• 

La Ligue républicaine de Défense nationale à outrance, 
que fait-elle ? Elle lance un appel aux inventeurs II en 
vertu de sa doctrine de confiance dans « l'initiative indi 
viduelle » des républicains. Elle anime un Club de la 
Solidarité qui s'ouvre à l'Ecole Turgot, 69, rue Turbigo, 

1. Brochure de Leverdays, p. 6. 
2. E. LEVERDAYS : Projet de défense ... , in-B", 8 p. (B.N. Lb 57/356) 

de la fin de septembre 1870. 
3. Ch. Beslay (Mes Souvenirs, 1873) ne s'explique pas sur beaucoup de 

points qui nous intéresseraient. 
4. Le Combat, n° 119, mercredi 11 janvier 1871. 
5. Le Combat, n ° 75, mardi 29 novembre 1870. 
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le 27" novembre 1. Elle le dit avec emphase dans Le 
Combat: 

Déjà la première réunion préparatoire a eu lieu 
dimanche au milieu d'une foule immense et sympa 
thique, et les adhérents ont été nombreux. La pro 
vince suivra notre exemple ; car la puissance de cette 
Ligue. sa force, résident précisément dans la fusion 
de toutes les nuances républicaines, qui, laissant ,à 
chacun de nous ses principes, permet à cette collec 
tivité de devenir .1ine si jamais la République est 
désarmée et menacée à l'intérieur. 

Mais le 7 décembre a lieu la première réunion publi- 
que, salle de la Redoute, rue Jean-Jacques-Rousseau, du 
Club central des vingt arrondissements, «érigé» - le 
mot est employé plusieurs fois 2 - par le Comité central 
républicain. Et les adhérents à ce nouveau club, c'est 
Chatelain qui les inscrit, non pas parce qu'il est secrétaire 
du Comité central, mais parce qu'il loge 129, rue Saint 
Honoré, et que c'est 'là - avec la précision qu'il s'agit du 
siège de la Ligue républicaine de Défense à outrance - 
qu'il faut s'adresser pour adhérer. 

La Patrie en danger nous donne le nom complet du 
club central : Club central du Comité républicain socialiste 
des vingt arrondissements de Paris. Elle publie la Décla 
ration de principes 3 du Club central : 

En présence des malheurs de la Patrie et de la 
gravité des circonstances actuelles, 

Considérant, 

1. Le Rappel, n° 531, du vendredi 25 novembre, et Le Combat, n" 77, 
du jeudi 1~• décembre. Du Club de la Solidarité nous n'avons pas trouvé 
d'autre trace. 

2. Le Combat, n° 84, du jeudi 8 décembre, et n° 88, du lundi 12 décembre. 
3. La Patrie en danger, n° 79, du lundi 28 novembre 1870. Le même 

journal, n° 81, du mercredi 30, est le seul à passer le communiqué du 
Comité central républicain des vingt arrondissements ainsi conçu : « La 
séance du mercredi 30, ayant un ordre du jour excessivement chargé, com 
mencera à une heure très précise. Ordre du jour : organisation du Club 
central ; nomination d'une commission d'enquête. :t On sait que La Patrie 
en danger disparaîtra le 9 décembre, faute de lecteurs et de ressonrces. 
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Que la Démocratie républicaine .socialiste doit, 
dans le plus bref délai, se grouper, s'unir et se 
concerter sans · cesse pour le salut de la République 
et celui du monde civilisé ; 

Que déjà s'est formée la ligue républicaine de 
la défense à outrance, dont le but est la sauvegarde 
de l'honneur de la France ; la conservation de l'in 
tégrité de ses· droits et de son territoire, et. par consé 
quent, la résistance persistante et implacable à toute 
idée de capitulation ou de traité honteux avec l'étran 
ger ; et enfin le maintien de la République démocra 
tique et sociale, une, indivisible et universeIIe, envers 
et contre tous les efforts de l'envahisseur et contre 
toutes les lâchetés et trahisons des ennemis de l'in 
térieur ; . 

Le Comité central républicain socialiste des vingt 
arrondissements de Paris, en vertu des pouvoirs qui 
lui sont délégués, a unanimement décidé la formation 
d'un club général au sein duquel s'affirmeront de plus 
en plus, en se consolidant dans la Liberté, l'Egalité 
et la Fraternité, les principes et les forces morales 
et réelles du présent et de l'avenir, jusqu'à l'avène 
ment complet de la République universelle. 

Ce club aura le titre de : 
Club central du · Comité républicain socialiste des 

vingt arrondissements de Paris. 
Et les conditions essentielles de sa constitution, 

sauf les détails réglementaires et intérieurs qu'il 
pourra décider et déterminer ultérieurement, sont 
comprises dans les articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. -Le Club sera composé d'abord 
des membres délégués au Comité central par les vingt 
arrondissements de Paris, au· nombre de huit par cha 
cun d'eux ou de cent soixante au total. 

ART. 2. - Ces membres délégués, formant le 
Comité central, auront seuls la direction administrative 
du Club central. 

Ils nommeront leurs bureaux et détermineront 

i 

. 
[ 
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l'opportunité de toutes mesures à prendre et de toutes 
décisions. 

ART. 3. - Pourront ensuite être admis comme 
simples membres du Club : · 

1 ° Les autres membres des comités républicains 
socialistes des vingt arrondissements de Paris non 
délégués au Comité central ; 

2° Les délégués de tous les clubs républicains 
socialistes de Paris ; 

3° Les délégués des clubs et comités républicains 
socialistes formés par des démocrates des départements 
ou colonies françaises ou des pays étrangers, résidant 
à Paris ; 

4° Les délégués des corporations et associations 
ouvrières républicaines-socialistes ; 

5° Les délégués des légions françaises ou étran 
gères, formées pour le soutien et la défense des prin 
cipes révolutionnaires républicains-socialistes ; 

6° Les délégués de la presse républicaine-socialiste; 
7° Et, enfin, les délégués de tout groupe de citoyens 

républicains-socialistes, dont les principes seront en 
accord avec ceux du Comité central. 

ART. 4. - Toute délégation désireuse de faire 
partie du Club du Comité central devra en adresser 
la demande par écrit au président du bureau. 

Cette demande comprendra la liste des membres 
postulants, leurs noms, prénoms, professions, l'indi 
cation de la compagnie et du corps auquel chacun 
d'eux appartient, leur grade, leurs adresses et enfin 
une note succincte spéciale pour chacun d'eux, sur 
leurs antécédents, leurs mérites, leurs services et tout 
ce qui les rend recommandables à la confiance de 
la démocratie socialiste, Cette note sera signée par 
trois citoyens démocrates-socialistes, sous la recom 
mandation desquels sera présentée chaque candidature 
et qui prêteront leur appui au candidat pour la sou 
tenir et la défendre devant la commission, dont il va 
être parlé, s'il y a lieu. 
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ART. 5. - Une comnnssion de vingt membres, 
prise exclusivement parmi les délégués des vingt 
comités d'arrondissement au Comité central, sera spé 
cialement chargée de prendre et recevoir 'sur les pos 
tulants les renseignements nécessaires, de les entendre 
dans leurs explications, etc. Après quoi elle statuera 
sur leur admission provisoire au nombre des membres 
du Club central ou sur le rejet de leur demande. 

ART. 6, - Toute admission provisoire sera ensuite 
annoncée par le président, à l'ouverture d'une pro 
chaine séance de la réunion publique dont il va être 
parlé § 3 de l'article 10, ci-après. 

Toute personne présente à cette réunion pourra 
présenter des observations sur chaque candidature 
et les candidats, ainsi que les citoyens qui les auront 
présentés, ou l'un des membres de la commission 
d'admission pourront y répondre ; l'assemblée sera 
consultée sur cette épreuve publique, qui, si elle est 
favorable, déterminera l'admission définitive immé 
diate par acclamation, 

Au cas contraire, le candidat contesté sera renvoyé 
devant la commission de vingt membres instituée par 
l'article 5, laquelle, pesant froidement le pour et le 
contre, prononcera alors définitivement l'admission ou 
le rejet absolu de la candidature discutée. 

. ART. 7. - Avant d'être admis à siéger comme 
membre du Club central, tout membre admis défini 
tivement devra réitérer et laisser par écrit aux mains 
de la Commission son acceptation précédemment exi 
gée de vive voix du programme et de la déclaration 
de principes du Comité central républicain socialiste 
des vingt arrondissements de Paris, et l'engagement de 
se soumettre à tous les principes et règlements géné 
raux et particuliers du Club et à toutes résolutions 
par lui adoptées dans ses séances plénières, tenues 
selon le § 2 de l'article 10. 

Après quoi, il lui sera délivré une carte d'admis- 
1ion et un extrait des délibérations qui le concernent. 
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ART. 8. - Tout membre du Club, qui par ses 
paroles, ses écrits ou ses actes, se serait mis en oppo 
sition directe ou indirecte avec les principes fondamen 
taux et immuables de la République démocratique et 
sociale, qu'il aurait reconnus et signés, ou aura man 
qué aux engagements, par lui pris envers le Comité 
central, pourra, sur la demande de cinq membres du 
Comité central, être soumis à une enquête qui aura 
lieu en séance générale de tous les membres du Club, 
et après une discussion, dans laquelle il pourra se 
défendre, son renvoi pourra être prononcé à la majo 
rité des voix, de la moitié plus un de tous les membres 
du Club. 

ART. 9. - Le Comité central, tout en continuant 
ses séances ordinaires, tout à fait indépendantes et 
distinctes des diverses réunions du Club, déterminera 
seul les jours, heures et lieux où le Club s'assemblera 
en séances ordinaires et extraordinaires. 

ART. 10. - Les réunions du Club seront de trois 
sortes, savoir : 

1 ° L'Assemblée administrative et particulière, ·à 
laquelle seront seuls admis les membres délégués au 
Comité central républicain socialiste, par les vingt 
comités des vingt arrondissements de Paris, selon 
l'article premier qui précède. 

2° L'Assemblée plénière du Club, où seront convo 
qués tous les membres et délégués, énumérés sous les 
sept paragraphes de l'article 3. 

3° Et une réunion mélangée de ses divers mem 
bres, à laquelle -le public sera admis et qui devra . 
se tenir tous les soirs dans le local adopté. 

ART. 11. - Le bureau du c'Iub, nommé chaque 
semaine par le Comité central, en vertu des pouvoirs 
à lui donnés par l'article 2, fonctionnera pendant 
huit jours, après lesquels il sera réélu ou renouvelé. 

Tous les règlements d'administration et de fonc 
tionnement du Club seront établis et modifiés quand et 
selon qu'il y aura lieu, par l'Assemblée des membres 
désignés, art. r• et art. 10, § 1 ... 



142 Le Comité Central Républicain des vingt arrondissements 

.ART. 12. - La fondation de ce Club sera immé 
diatement portée· à la connaissance de toute la démo 
cratie socialiste, par les réunions publiques et par 
la presse, afin que son installation et sa mise en 
fonctions, dans le local qui sera désigné, puissent 
avoir lieu aussi promptement qu'il sera possible. 

Pour le comité : 
PINDY et NAPIAS-PIQUET, présidents ; Eugène 

CHATELAIN,, secrétaire; BESLAY, GAILLARD père, Ant. 
.ARNAUD, GARNIER, BAUER, DEMAY, MONTEL, PERÈVE, 
RICHARD. 

Selon Chassin, 
' - ...... 

ce club, très violent, ne réussit pas .à devenir central 
et resta simple réunion publique ordinaire, dans 
laquelle on entrait moyennant 15 centimes, mais où 
l'on n'obtenait la parole qu'à la condition d'être délé 
gué. Il borna son action à la défense et à la propa 
gation de la Ligue de la résistance à outrance 1, 

* 
Le Comité central alerte ainsi l'opinion vers le 

10 décembre 2 : 

Attendu que l'instruction du procès dirigé contre 
les citoyens actuellement détenus à la Conciergerie 
à raison des faits de la journée du 31 octobre est 
terminée depuis huit jours ; 

Que depuis ce temps, contrairement à toute léga 
lité, il n'a été pris aucune résolution au sujet de ces 
citoyens, qui n'ont pas même reçu communication des 
conclusions du juge d'instruction ; 

Considérant qu'un tel état de choses est aussi 
contraire à la loi écrite qu'à la justice ; 

1. Papiers Chassin, 7" carton, Dossier Essais d'organisation d'octobr, 1870 
à janvier 1871. · 

2. Le Combat, n° 87, du dimanche 11 décembre. 
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Que les réactions monarchiques les plus violentes 
ne trouvaient qu'en prolongeant l'instruction un 
moyen de prolonger la détention de citoyens arbi 
trairement arrêtés, qu'elles hésitaient à assumer la 
responsabilité d'une détention aussi illégale que celle 
qui a lieu contre les détenus du 31 octobre, par sim 
ple mesure administrative et dans un but trop facile 
à pénétrer. 

Le Comité central, au nom de la solidarité qui 
l'unit aux accusés, au nom de la justice, et mainte 
nant toutes ses protestations précédentes à ce sujet, 
rappelle le gouvernement au respect de la loi et 
demande que les citoyens incarcérés soient ou renvoyés 
devant le tribunal qui doit juridiquement en connaître 
en vertu d'une ordonnance de renvoi, ou immédiate 
ment mis en liberté, en vertu d'une ordonnance de 
non-lieu. 

C. BESLAY, président ; GAILLARD père, assesseur ; 
Eug. CHATELAIN, secrétaire ; Ed. V AILLANT, rappor 
teur. 

*· 
Est-ce parce que le Club central des vingt arrondis 

sements a pris de l'importance dans la semaine 1, le fait 
est que à huitaine la même protestation reparaît 2, mais 
sous la commune raison sociale du Comité central et du 
Club central. Les modifications sont de détail, quinze jours 
au lieu de huit jours dans le premier paragraphe, et des 
remaniements secondaires dans la dernière phrase. 

Les signatures sont les suivantes : Antoine Arnaud, 
président ; · Tridon, assesseur ; Eugène Chatelain, secré 
taire ; N apias-Piquet, Constant Martin, Montelle, Dermont, 

1. La réunion du 7 a traité « de la défense nationale ~Ù point de vue 
révolutionnaire et socialiste » devant une assistance nombreuse. Les adhé 
sions sont toujours inscrites à la Ligue républicaine de Défense. Le Club 
tient séance, les mercredis, samedis et dimanches à une heure de l'aprèa 
midi. (Le Combat, n° 88, lundi 12 décembre.) 

2. Le Combat, n° 95, du dimanche 18 décembre. .. 

... 
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Gérardin, Levaux, Demeure, Ed. V aillant, Pierre Girard, 
Ch. Beslay, Demay, Longat, Seray, Brandely, Richard, 
Gaillard père ; Dumont, « etc. ». 

Aucun nom qui surprenne. Qu'Antoine Arnaud ait 
remplacé Beslay à la présidence est conforme au règle 
ment des 18-19 octobre sur la présidence hebdomadaire. 
Tridon est un nouveau venu blanquiste. Eugène Chatelain 
reste secrétaire ; cela fait un mois et demi déjà qu'il 
l'est. Qui représente le Club central ? Il est impossible de 
le savoir, comme de savoir qui se dissimule derrière le 
pudique etc., qui clôt la liste ci-dessus. Une précision 
toutefois : « Le Club central [est] formé de tous les clubs 
et groupes démocratiques-socialistes ... 1 », ce qui signi 
fierait que le Comité central a finalement réussi à détourner 
à son profit tous les projets de fédération des clubs 
républicains socialistes qui avaient été amorcés en dehors 
de lui et probablement contre lui 2• 

Quant à la Ligue républicaine de Défense nationale 
à outrance, son existence semble s'être poursuivie sans 
beaucoup d'éclat. Ses adhérents sont souvent réunis avec 
ceux de la Légion garibaldienne. Ainsi, à Ménilmontant, 
le 31 décembre 1870 3, L'impression que l'organisation est 
sans vigu~ur et s~ns rigueur se confirme lorsqu'on voit 
dans le v arrondissement le Club de la Révolution qui 
en fait partie 4, et que dirige le cordonnier Edouard 
Roullier, pousser le cri de la Ligue, repris de 1793 
La République ou la mort ! et entonner aussi un Guerr; 
à f' autoritarisme ! qui ne va pas sans contredire le premier 
cn. 

I. Le Combat, n° 88, du lundi 12 décembre. 
2. Nous pensons au projet des clubs des xvns et xvrne arrondissements 

(Le Rappel, n° 504, samedi 29 octobre), à l'avortement des ambitions du 
Flambeau républicain (Le Rappel, n° 515, du mercredi 9 novembre et 
Le Combat, n° 72, du samedi 26 novembre; n° 105 du dimanche 
25 décembre), , 

3 Le Combat n° 107 vendredi 30 decembre. 
4: Le Combat: n° 109: du dimanche 9 jan"!er. 1871. Le Club de la 

Révolution paraphrase ainsi la formule de Sieyès : « Qu'est-ce que le 
, travailleur ? Rien - Que doit-il être ? Tout.» 

1 
1 
! 

1 
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* 
Aux environs du Ier janvier 1871, le Comité central 

change de nom 1• ~ sera la Délégation des vingt an;.LlQ( 
i]Jsements. Pourquoi ? On peut supposer qu'il y avait 
maintenant un tel nombre de comités centraux que l'ex 
pression devenait ambiguë. Délégation s'imposait, puisque 
les membres du Comité central étaient des Délégués des 
arrondissements. « Délégué », étant déjà du langage. cou 
rant, a fourni la dénomination transitoire. Mais Délégués 
ou Délégation ne sonnent pas aussi bien que Comité 
central républicain des· vingt arrondissements et, dans 
toute la mesure du possible, on s'efforcera de rappeler 
la première formule et même d'y revenir 2• 

Les Délégués des vingt arrondissements font une ren 
trée politique à sensation lorsqu'ils couvrent les murs de 
Paris, dans la nuit du 5 · au 6 janvier 1871, de la très 
célèbre « Affiche rouge » 3 que, pour les raisons exposées 
plus haut, nous dénommerons la « seconde Affiche rouge ». .... 

* 
Bien . que « l' Affiche rouge » 4 soit le document le 

plus connu de tous ceux qui proviennent du Comité 
central républicain ou de la Délégation, nous n'hésitons 
pas à le reproduire ici intégralement pour la commodité 
du lecteur. 

I. Le l'" janvier selon Le Cri du Peuple, du 20 mai 1871. 
2. On lit dans Le Cri du Peuple, n° 20, du 21 mars 1871 : « Les 

citoyens membres de la D~légation , d.es . vingt, arr~nd~ssements (ancien 
Comité central) ... » Cf. aussi La Fêdêration républicaine de la Garde 
nationale, organe du Comité central, n° 4, samedi 15 avril 1871, p. 2. 

3. La Bibl. nationale en possède un exemplaire (Lb 57/1025). C'est une 
affiche imprimée dans la longueur sur deux colonnes, format double colom 
bier. Texte reproduit dans Les murailles politiques françaises 1870-1871 
tome Il, pp. 490-491. ' 

4. Cf. sur la « seconde Affiche rouge» l'étude de l'historienne sovié 
tique S. Ainberg-Tagriatskova, adaptée par Pierre Angrand (1848 n° 188 
de mai 1951) d'après les archives de l'ambassade tsariste à Paris.' ' 

10 
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Au peuple de Paris, 
Les Délégués des vingt arrondissements de Paris. 
Le Gouvernement qui, le 4 septembre, s'est chargé 

de la défense nationale a-t-il rempli sa mission ? 
- Non! 

Nous sommes 500.000 combattants et 200.000 
Prussiens nous étreignent ! A qui la responsabilité, 
sinon à ceux qui nous gouvernent ? Ils n'ont pensé 
qu'à négocier au lieu de fondre des canons et de 
fabriquer des armes. 

Ils se sont refusés à la levée en masse. 
Ils ont laissé en place les bonapartistes et mis en 

prison les républicains. 
Ils ne se sont décidés à agir enfin contre les Prus 

siens, qu'après deux mois, au lendemain du 31 octobre. 
Par leur lenteur, leur indécision, leur inertie, ils 

nous ont conduits jusqu'au bord de l'abîme : ils n'ont 
su ni administrer, ni combattre, alors qu'ils avaient 
sous la main toutes les ressources, les denrées et les 
hommes.· 

Ils n'ont pas su comprendre que, dans une ville 
assiégée, tout ce qui soutient la lutte pour sauver la 
patrie possède un droit égal à recevoir d'elle la· subsis 
tance ; ils n'ont su rien prévoir : là où pouvait exister 
l'abondance, ils ont fait la misère ; on meurt de froid, 
déjà presque de faim : les femmes souffrent ; les 
enfants languissent et succombent. 

La direction militaire est plus déplorable encore : 
sorties sans but ; luttes meurtrières sans résultats ; 
insuccès répétés, qui pouvaient décourager les plus 
braves ; Paris bombardé. Le gouvernement a donné 
sa mesure ; il nous tue. Le Salut de Paris exige une 
décision rapide. Le gouvernement ne répond que par 
la menace aux reproches de l'opinion. Il déclare qu'il 
maintiendra !'ORDRE, comme Bonaparte avant Sedan. 

Si les hommes de l'Hôtel de Ville ont encore quel 
que patriotisme, leur devoir est de se retirer, de lais 
ser le peuple de Paris prendre lui-même le_ soin de 
sa délivrance. La Municipalité ou la Com~une, de 
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· quelque nom qu'on l'appelle, est l'unique salut du 
Peuple, son seul recours contre la mort. 

Toute adjonction, ou immixtion au pouvoir actuel 
ne serait qu'un replâtrage, perpétuant les mêmes erre 
ments, les mêmes désastres. Or, la perpétuation de ce 
régime, c'est la capitulation, et Metz et Rouen nous 
apprennent que la capitulation n'est pas seulement 
encore et toujours la famine, mais la ruine de tous, 
la ruine et la honte. C'est !'Armée et Ia- Garde natio 
nale., transportées 1 prisonnières en Allemagne, et défi 
lant dans les villes sous les insultes de l'étranger ; le 
commerce détruit, l'industrie morte, les contributions 
de guerre écrasant Paris : voilà ce que nous prépare 
l'impéritie ou la trahison. 

Le Grand Peuple de 89, qui détruit les Bastilles et 
renverse les trônes, attendra-t-il, dans un désespoir 
inerte, que le froid et la famine aient glacé dans son 
cœur, dont l'ennemi compte les battements, sa der- 
nière goutte de sang? - Non! . 

La population de Paris ne voudra jamais accep- , . 
ter ces misères et cette honte. Elle sait qu'il en est 
temps encore, que des mesures décisives permet 
tront aux travailleurs de vivre, à tous de combattre. 

Réquisitionnement général • Rationnement 
gratuit • Attaque en masse. 

La politique, la stratégie, l'administration 
du 4 septembre continuées de l'Empire, sont 
jugées. Place au Peuple ! Place à la Commune ? 

Les délégués des vingt arrondissements de Paris. 

* 
Suivent cinq colonnes de vingt-huit noms chacune, 

soit cent quarante noms dans l'ordre alphabétique : 
Adoué, Ansel, Antoine Arnaud, J .-F. Arnaud, Edm. 

Aubert, Babick, Baillet 'père, A. Baillet, Bedouch. Ch. Bes 
lay, J.-M. Boitard, Bonnard, Casimir Bouis, Louis Bourdon, 
Abel Bousquet, V. Boyer, Brandely, Gabriel Brideau, 

1. Ici s'achève la première colonne de l'affiche. · 
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L. Caria, Caullet, Chalvet, Champy, Chapitel, Charbonneau, 
Chardon, Chartini, Eugène Chatelain, A. Chaudet, 
J.-B. Chautard, Chauvière, Clamousse, A. Claris, Clavier, 
Clémence, Lucien Comhatz, Julien Conduche, Delage, 
Delarue, Demay, P. Denis, Dereux, Durins, Dupas, Duval, 
Duvivier, R. Estieu, Fabre, F. Félix, Jules Ferré, Th. Fer 
ret (sic), Flotte," Fruneau, C.-J. Garnier, L. Garnier, 
M. Garreau, Gentilini, Ch. Gérardin, Eug. Gérardin, 
L. Genton, Gillet, P. Girard, Giroud-Trouillier, J. Gobert, 
Albert Goullé, Grandjean, Grot, Henry, Fortuné Henry, 
Hourtoul, Alph. Humbert, Jamet, Johannard, Michel Joly, 
Jousset, Jouvard, Lacord, Lafargue, Laffitte, A. Lallement, 
Lamber.t, Lange, J. Larmier, Lavorel, Leballeur, F. Lemaî 
tre, E. Leverdays, Armand Lévy, Lucipia, Ambroise Lyaz, 
Pierre Mallet, Malon, Louis Marchand, Marlier, J. Marte 
let, Constant Martin, Maullion, Léon Melliet, X. Missol, 
docteur Tony Moilin, Molleveaux, Montelle, J. Montels, 
Mouton, Myard, Napias-Piquet, Emile Oudet, Parisel, . 
H. Piednoir, Pérève, Pillot (docteur), Pindy, Maurice 
Portalier, Puget, D.-Th. Regère, Retterer aîné, Aristide 
Rey, J. Richard, Roselli-Mollet, Edouard Roullier, Ben 
jamin Sachs, Sainson, Th. Sapia, Sallée, Salvador Daniel, 
Schneider, Seray, Sicard, Stordeur, Tardif, Treillard, Tes 
sereau, Thaller, Theisz, Thiolier, Tridon, Urbain, Viard, 
Ed. V aillant, Jules Vallès, Viellet. 

On remarque un assez grand nombre de nouveaux. 
Des Internationaux : Ed. Aubert, Brandely, Champy, Clé 
mence, le cuisinier Lacord, Armand Lévy, Aristide Rey, 
etc. ; et des blanquistes : Gabriel Brideau, Chauvière, 
Théophile Ferré, Genton, Sapia. Leverdays est revenu pour 
un jour. L'impression est qu'un élargissement s'est fait du 
côté des blanquistes et peut-être de certains radicaux. 

Ni la Ligue républicaine de Défense nationale à 
outrance ni le Club central des vingt arrondissements ne 
paraissent survivre. Serait-il permis de supposer que, dans 
le changement de nom du Comité central, il y avait proha- 

i 
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hlement aussi une extériorisation de ses changements 
internes? · 

Mais le seul inédit dont nous disposons pour cette 
époque ne nous renseigne pas suffisamment sur ce point. 

Procès-verbal manuscrit, de la main de Sapia, de la 
réunion de la Délégation le 6 janvier 1871. 

La présidence de Sapia le 6 janvier est-elle pourtant 
dépourvue de signification? Nous ne le croyons pas ; non 
plus qu'à l'absence de signification pour l'équilibre des 
forces au Comité central des interventions de Tridon. 

La commission exécutive de vingt membres de la 
Délégation continue sans doute le comité d'administration 
de six membres du Comité central (règlement des 
18-19 octobre 1870). Chatelain est secrétaire de la Délé 
gation, comme il était secrétaire du Comité central. 

Séance du 6 janv. 71 

Présidt : Th. Sapia. 
Assesseur : Parizel. 

Chatelain demande qu'on vote un blâme à Richard 
qui s'était chargé d'afficher dans le [les VIII• et]* 
XVJe et d'autres arrondts. 

Th. Sapia [ croit que]" dde. que les VIII• et XVI" 
reconstituent leurs délégons. 

Renvoyé à la Comn. exécutive. 
Viard demande qu'on répartisse les affiches qui 

restent entre divers arrondts. pour qu'on les appose 
immet. 

II propose qu'on cherche par tous les moyens s 
stimuler les · femmes 

appuie la 
le pré.sidt. Sapia proposition de répon. par 

arrondt. 
Carreau apprend qu'un afficheur du XJe a été 

• Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
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arrêté et qu'on ignore où a été conduit cet afficheur. 
Lyoz corne. à l'assemblée que des colloques ont 

eu lieu dans le XIe arrondt. où les affiches ont été 
déchirées. 

Il explique qu'une partie des républicains est 
encore divisée. La peur de la guerre civile épouvante 
encore la population. Il a répondu [ qu'il a faite]* 
aux objections que le peuple ne veut pas de guerre 
civile mais qu'il veut le changement du gouvt, 

· faire 
Th. Sapia ppse de porter aux journaux amis 

ou non des exemplaires de l'affiche. 
Il ppse ensuite de ne s'occuper que des subsistan- 

ees et du chauffage; · 
Il dit que c'est aux· comités d'arrondt. à décréter 

les coupes publiques et la distribon, gratuite à tout 
le monde. 

Viard propose une autre affiche appelant le Peu 
ple à un grand meeting. 

[félix] * Tridon s'oppose au meeting, il est d'avis 
qu'on envoie des affiches dans tous les clubs. 

félix corne. ce qui se passe dans le 14e. Depuis 
hier 10 heures les. obus éclatent jusque près le pan 
théon et le Luxembourg. 

Il explique que deux des afficheurs ont été sur le 
des citoyens 

qui a dêter- point d'être arrêtés. C'est le nombre 
miné la non arrestation des afficheurs. 

un citoyen croit que l'affiche produira son effet 
demain. 

Constant Martin est d'avis qu'on aille apposer le 
restant des affiches. 

Vallès dit qu'on a produit un excellent effet sur 
la population. Prouvons que nous sommes des hom 
mes sérieux. 

• Le ou Iea mots entre eroehets sont rayés. 
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[p. 2] 

Il est d'avis que la comn. exécutive se partage en 
sous comn. de subsistances, de la guerre. 

le Présidt serait d'avis que le bureau fût nommé 
pour 8 jours et propose d'organiser immedt. la coin· 
mune [ ?] avec une commission de questure. 

Sallée appuie la ppon. C - 
Un cita étranger dde. qu'on envoie des affiches 

aux journaux. 
Tridon · s'oppose à la constitution des comns. qui 

ne pourraient baser leurs travaux que sur des hypo 
thèses. 

dit que 
Vaillant [n'ay] * la comn. n'ayant pas déter- 

miné notre action nous ne pouvons nous organiser 
immédt. en sous commissions. Il est d'avis que la 
comn, exécutive reste ce qu'elle est. 

Parizel : se rallierait bien à la ppon. Sapia, mais 
il ne la croit pas opportune. La comn. exécutive peut 
d'ores et déjà travailler, mais c'est à l'assemblée de 
lui envoyer du travail. 

Vallès explique que la comn. exécutive devrait être 
moindre de 20 - S'il a. proposé des sous comns. c'est 
afin d'établir un recueil. pour ainsi dire de toutes 
les ppositions et les réclamations. 

· étranger 
Un citoyen rappelle qu'on devrait envoyer aux 

journaux des exemplaires de l'affiche. 
Caria est surpris que sur 140 signataires de l'affi. 

che, il y en ait si peu présents ici ce matin. II s'élève 
contre les 2 arrts qui ne sont pas représentés. 

Demay explique que les citoyens délégués ont peut- 
être passé la nuit à l'affichage. Cela [expliquer]" 
excuserait leur absence, 

2 fois 
Richard du 16 répond qu'il s'est rendu . à l'impie. 

pour prendre les affiches et que s'il n'en a pas 

• Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
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[affiché]" c'est qu'il n'a pu [pas]" en obtenir. 
apposé 
Turpin dit qu'il est étonné que son nom ne figure 

pas sur l'affiche. 
le citen. Turpin 

Vallès lui répond que [il]" a été ajourné avec 
25 autres. 

Vallès lui répond que [il ]" a été ajourné avec 
chargé de l'affichage, il n'a pas accompli son mandat. 

Constant Martin dde qu'on vote un blâme à 
Richard parce qu'il avait mandat impératif et qu'il 
s'est obligé volontairement à l'appon. des affes. dans 
3 arrondts. 

Leverdays explique qu'il a travaillé jusqu'à 4 heu 
res du matin. Il dit que Richard a manqué son devoir. 

[p. 3] 

Leverdays est d'avis qu'une _2e apposition d'affi. 
ches doit avoir lieu immédt. 

La séance est suspendue. 
Le Président 
Th. SAPIA. ** 

[Signature] 

* 
La réaction du gouvernement provisoire devant la 

seconde Affiche rouge avait été de poursuivre ceux qu'il 
tenait pour les responsables. On lit· dans Le Combat de 

"' Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
*"' Eliminons d'abord les difficultés qui viennent des abréviations. 

Dde = demande ; Coron. = commission ; répon = répartition ; 
come = communique ; gouvt. = gouvernement ; ppse = propose ; 
distribon = distribution ; sous comn = sous-commissions ; immédt = 
immédiatement; ppon = proposition; citen = citoyen; impie = imprimerie; 
comt = comment ; appon. = apposition ; affes = affiches. . 

Deux noms 'Propres sont écorchés : il faut lire en effet Lyaz (du XI°) 
au lieu de Lyoz, et Parisel doit être substitué à Parize]. 

Il n'y a pas d'obstacles à l'interprétation. 

/ 
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Pyat 1 : « Les citoyens signataires du manifeste arrêtés 
sont l'adjoint LéQ Melliet, Humbert, Napias-Piquet, Pillot 
et Dupas. Sont inquiétés l'adjoint Oudet, Pindy et Sapia. » 

Ces précisions suivent la protestation que voici : 
Les délégués des vingt arrondissements réunis le 

6 janvier 1871, · 
Après avoir pris lecture de la pièce diffamatoire 

signée du gouverneur de Paris 2, manifestent une fois 
de plus leur mépris pour ceux qui trompent, perdent 
et mystifient Paris depuis quatre mois, et passent à 
l'ordre du jour. 

Sur la question des mandats lancés par la pré 
fecture de police contre la totalité ou plusieurs d'entre 
eux au sujet de- l'énoncé ,de leur opinion, les délégués 
considèrent cette agression comme un attentat à la 
liberté de la presse et des personnes qui provoque 
le droit de légitime défense. 

(Suivent les 140 signatures du manifeste.) 

Passons sur les cent quarante signatures, nous savons 
qu'au moins avant la suspensio_n de séance, les signataires 
étaient peu nombreux le 6, et ne retenons que la· preuve 
de la reprise de séance et l'indication de ce qui y fut fait. 

La répression s'accentuant, - Chatelain, secrétaire 
de la Délégation est appréhendé le .8 3, - la Délégation 
renouvelle ainsi sa protestation 4 : 

L'assemblée· des délégués des vingt arrondisse 
ments, dans sa séance du lundi 9 janvier, proteste 
avec indignation contre les procédés d'un pouvoir 
sans pudeur qui travestit le sens d'une affiche après 
l'avoir fait déchirer, qui, afin de couvrir ses atten 
tats et ses actes arbitraires, transforme en appel aux 

1. Le Combat, n° 117, lundi 9 janvier 1871. 
2. Trochu répond le 7 janvier : « Le gouverneur de Paris ne capi 

tulera pas» et fait afficher ce mensonge conscient. On peut supposer que 
la réunion du 6 se prolongea jusqu'au 7 au matin. 

3. Eug. CHATELAIN : Mes dernières nées, pp. 21·22. 
4. Le Combat, n° ll8, mardi 10 janvier 1871. 
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l'échec à I'hésitation de l'Alliance Républicaine, influente 
dans la garde nationale, qui prend une position moyenne 
et désigne quelques-uns des siens, dont le «bon» Tony 
Révillon, pour discuter à l'Hôtel de ville. 

Da Costa est muet sur la Délégation des vingt 
arrondissements 1, 

I. Arthur ARNOULD : Histoire populaire et parlementaire de la Commune 
de Paris, Bruxelles, 1878, tome I, p. 74 et sq, n'est pas renseigné davan 
tage. Il est présent devant l'Hôtel de ville avec des militants de l'Alliance· 
Républicaine, Delescluze, Cournet, Edmond Levraud, et attribue l'échec 
à la peur que causait Flourens libéré aux éléments raisonnables. 

·i 
1 

m 

LA DÉLÉGATION RÉPUBLICAINE 
DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

ET LES ÉLECTIONS A L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
DU 8 FÉVRIER 1871 ·. 



' .1 P ARIS capitule le 28 janvier. L'armistice. prévoit 
l'élection d'une Assemblée nationale avec laquelle 
le vainqueur désire traiter. . 

Au siège succède donc une campagne électorale qui 
est pour les Parisiens l'occasion de s'exprimer avec 
force. 

La Délégation des vingt arrondissements a perdu 
le 22 janvier la tribune qu'était pour elle Le Combat de 
Félix Pyat 1, le gouvernement ayant interdit ce journal ainsi 
que Le R,éveil de Delescluze. 

Eugène Chatelain, secrétaire de la Délégation, est 
arrêté à la suite de la journée· du 22 janvier 2• Il est 
remplacé par Constant Martin, provisoirement ou défini 
tivement, on ne sait. 

Les renseignements que fournit l'imprimé sont min 
ces. Ils suffisent pour que l'on comprenne l'extrême confu 
sion qui règne nécessairement dans les esprits, la difficulté 
qu'ont les électeurs à s'orienter parmi des listes nombreuses 
et qui comprennent au maximum quarante-trois noms, cha 
que liste pouvant inclure des personnages qui se trouvent 
déjà sur une autre liste, et la place de tel ou tel sur une liste 
constituant ou une sérieuse chance ou au contraire une 
raison suffisante pour n'avoir 'aucune chance. 

Le Rappel a sa liste 3• Le Mot d'ordre de Rochefort 
la sienne. Sur la liste du Rappel, les trois Internationaux 
membres de la Délégation : Theisz, ciseleur ; Benoît Malon, 

1. Le dernier numéro du Combat, journal du soir, est daté du lundi 
23 janvier, et porte le n° 131. 

2. Cf. E. CHATELAIN: Mes dernières nées, pp. 22-23. Chatelain sera 
acquitté le 11 mars. 

3. Le Rappel, n° 606, du mercredi 8 février 1871. 
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adjoint du XVII0, et Alexandre Rey, ancien représentant, 
occupent les quarantième, quarante-et-unième et quarante 
deuxième places, Clemenceau étant quarante-troisième et 
Victor Hugo premier. Malon et V aillant sont sur la liste 
du Mot d'ordre, mais très loin : elle commence par Gari 
baldi, Gambetta, Louis Blanc et Victor Hugo 1• Pyat, dans 
sa nouvelle feuille Le Vengeur, réserve une certaine place 
à une liste qui « n'a été adoptée qu'après mûre réflexion», 
qui lui a été communiquée par Chalin, ex-secrétaire de la 
Section de l'Est de I' Association Internationale des Tra 
vailleurs, « au nom d'un groupe républicain socialiste 
radical composé de membres . de l'Internationale 2 ». 
Croupe de mécontents, sans doute, si l'on fait le rappro 
chement avec ces termes employés par Malon dans une 
lettre à Rochefort : « Le Conseil· fédéral actuel n'est pas 
universellement reconnu par les adhérents, de Paris 3• » 

Heureusement, pour débrouiller la situation de la 
Délégation des vingt arrondissements, les manuscrits de 
Constant Martin sont là, nombreux. 

A. - Procès-verbal manuscrit de la séance de la délégation 
des vingt arrondissements du 4 février 1871. 
Deux feuilles hautes de 31 centimètres et larges de 

19,8 centimètres. La première est remplie au verso comme 
au recto ; la seconde au recto seulement. 

4 février Lacoord, présid. 
Guilhou, secrétaire. 

Divers citoyens donnent des renseignements sur 
l'affichage. 

Franckel communique le résultat d'une démarche 

I. Le Mot à:ordre, n° 6, 8 février 1871, 
2. Le· Vengeur, n ° 2, 4 février. Cette liste comprend entre autres : Assi, 

Louis Blanc, Blanqui, Delescluze, Longuet, Protot, Pyat, Raoul Rigault,. 
Rochefort, Tridon, Vallès, Vésinier. On notera l'absence de Varlin. 

3. Le Mot à:ordre, n° 5, 7 février. 
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faite auprès de la section des Batignolles • Combaut 
et Chalin n'ont aucun mandat même de ces sections. 
Après quoi, il donne lecture d'une protestation de 
Candidats de l'Association qui ont été portés sur la 
liste de l'Union. Cette protestation est adoptée par 
l'Assemblée. 

Laccord annonce qu'au Pré aux Clercs le Dr Pari 
~èl aurait posé sa Candidature. N'y aurait-il pas lieu 
d'éclaircir le fait ? 

Vaillant est d'avis d'attendre que le Dr Parizel 
soit présent. 

La.ccord parle des frais d'affiche de la Commune. 
L'Imprimeur a cru que ces frais étaient dus par I'In 
ternationale : ce ne serait pas juste. 

Divers orateurs sont de cet avis et disent que Pindy 
pourrait donner des éclaircissements. 

· Pindy sait que l'lnternle doit à l'Imprimeur, mais 
l'affiche de 'la Commune ne saurait être mise sur son 
compte. 

L'Assemblée décide que Pindy vérifiera ces 
comptes, et que la Délégation devra s'occuper de payer 
cette affiche : Constant Martin fera connaître aux 
arrondissts. ce qui leur incombe. 

Goupil propose de publier et mettre en vente une 
liste biographique des Candidats suivie d'un bulletin· 
de vote portant les noms des Candidats de la Délé 
gation et de l'Internatiouale. 

Goullé combat la proposition. Elle manquerait de 
dignité et elle est très difficile à réaliser. 

Rochart voudrait restreindre la publication aux 
Candidats de l'assemblée. 

Goupil réplique et développe les moyens de rédi 
ger la brochure. 

Guilhou montre divers inconvénients pratiques de 
la proposition· Goupil. 

Vaillant désirerait que la brochure fût imperson 
nelle et ne portât point de mention spéciale de la 
Déléiation. Il y aurait lieu de publier les principales 

11 
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listes et d'apprécier : 1 ° lès comités qui les ont conf ec 
tionnées ; 2° les Candidats. 

cai« appuie la proposition, il y a lieu de faire 
connaître nos Candidats. 

Eranckel combat la proposition : faisons de la 
propagande, mais pas de manœuvres électorales. 

Laccord expose qu'on a déjà fait des propositions, 
rien n'est décidé. 

A. Goullé montre un inconvénient de la brochure. 
Des assertions fausses ou malveillantes nous feraient 
du tort, et en si peu de temps, on peut . facilement 
faire erreur.' 

Vaillant reprend son argumentation. 
Goupil persiste : les autres moyens sont usés. 
Sa proposition mise aux voix est repoussée. 
Proposition Vaillant : 
A. Goullé fait observer, comme l'a dit Laccord, 

que l'Assemblée ne peut 

[p. 2] 

voter sur une brochure qui serait l'œuvre personnelle 
de Citoyens et non celle de la délégation. 

C. Martin appuie cette argumentation, 
Rochard demande s'il n'y a pas lieu de subven 

tionner le travail de ces citoyens. 
L'Assemblée, après d'autres observations de Vail 

lant, renvoie la proposition à· la Commission de 
publicité. 

Leblanc est allé au 14° arrondt. La réunion adop 
tait les Candidats, mais demandait à les connaître : 
elle se tient rue de la Maison-Dieu. 

Budacq s'oppose à ce que les Candidats aillent 
dans les réunions : plusieurs ont déjà fait du mal, 
notamment Demay et Varlin. 

Laccord explique que les Candidats ne doivent 
pas accepter de discussion : ils ont le mandat impé 
ratif, cela répond à tout. 
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Serailler ne partage pas cet avis : les réunions 
n'accepteraient jamais de Candidats qui auraient une 
telle attitude ; on veut connaître ceux qu'on élit. Il 
voudrait une délégation pour défendre les 'Candidats. 

Laccord persiste. La discussion des personnalités 
nous ferait perdre trop de temps. 

Leblanc insiste. Il s'agit de l'adoption d'un pro 
gramme. 

Laccord s'oppose de plus en plus vivement. 
Minet fait part d'un projet émané de la liberté : . 

des délégués auraient été nommés dans la garde natio 
nale. L'orateur a été délégué à Valentino, on y a vu 
la réaction dominer. Il va y avoir une délégation plus 
sérieuse, il engage les membres de l'Assemblée de se 
faire désigner dans leurs Cies respectives. 

Toussaint donne des détails sur la réunion des 
prétendus délégués du 2° arrondt. La plupart de nos 
Candidats ont été accueillis, mais il y a dans notre 
liste quelques Candidats qui feraient bien de se retirer, 
et on pourrait fusionner, ce qui serait excessivement 
heureux. . 

Fortuné dit que c'est par erreur que divers citoyens 
du 19" ont été à la réunion de Ba-ta-clan. 

Vaillant désirerait l'Union : pourquoi ne pas 
accepter une autre liste si elle est bonne. Il entre dans ' 
différents détails sur le Comité central et la Déléga 
tion, etc. 

Goullé explique que la réunion 157 fg. Martin est 
fort mal conduite, Il a été obligé d'expliquer la 
situation de l'Internationale qui est au-dessus des 
hommes. · 

Toussaint revient sur· la réunion de Ba-ta-clan. 
Divers orateurs parlent au sujet de la Candida 

ture Beslay. 
Ordre du jour. 

Desmaret vient demander des orateurs pour Belle 
ville. Renvoyé à la permanence. 

Divers orateurs parlent au. sujet de l'Imprimeur. 
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On propose divers ordres du jour. Adopté : affi. 
chage. Mandat à donner aux députés. 

Jules Vallès insiste pour que cet affichage soit 
fait avec habileté. L'affiche de la Cne, avait été très 
bien collée. 

Méligne dit que le mandat [est]* impératif est 
absolument nécessaire,· il voudrait que cette condi 
tion fût dans la loi. 

Minet fait observer que c'est une question de 
Constitution. 

[p. 3] 
Suite 

Vaillant fait observer que le mandat impératif est 
le seul vrai, mais que toute la Législation devrait être 
modifiée pour que, dans la loi, on put l'édicter utile 
ment. Dans les circonstances actuelles, il serait 
[trop restreint] • impossible de le limiter car nous 
ne savons rien de la province. 

Humbert parle dans le même sens. 
Guühou présente des observations sur les incon 

vénients pratiques qu'il y aurait à formuler un mandat 
impératif autre que celui qui a déjà été indiqué se 
réduisant aux 3 points : Pas de Constituante - Accu 
sation du Gouvt - action contre toute tentative monar 
chique du dedans et du dehors. 

Goullé Henri communique des renseignements de 
négociants de Rouen : de Russie, il vient de l'argent, 
d'Angleterre du matériel, de Prusse des armées. La 
Normandie est terriblement occupée. Le drapeau 
rouge n'a cessé de flotter à Lyon et à Marseille. C'est 
ce qui fait la terreur des bourgeois [et] • de tous les 
pays, et partout ils veulent à tout prix la destruction 
de la République. 

Minet demande qu'on précise le mandat seulement 
au point de vue actuel. 

Parthenay pense comme le précédent orateur qu'on 
ne sait point ce qui se passe en province, et quand on 

• Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
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sera en rapport avec les représentants des_ autres 
pays ; mais il Y' aura une liquidation. 

Serailler voit dans les explications du précédent 
orateur la preuve que la guerre est entrée dans une 
phase nouvelle : le vrai mandat est de faire prévaloir 
avant tout l'Internatale et le Socialisme ; et l'on 
ne peut avec fruit que poursuivre la mise en accu 
sation du Gouv. car nous [en]* avons des preuves 
suffisantes. La liquidation se fera, elle est fatale. 

Il. Goullé demande qu'on porte haut le drapeau 
du Socialisme universel. Si on avait agi en ce sens, 
c'en était fait de la monarchie de toutes les monarchies. 

Fortuné voit avec regret que le Socialisme prenne 
la voie de passer sur (sic) les fourches Caudines de 
toute forme de Gouvt. La liberté est nécessaire pour 
arriver à l' Aff ranchiss. du prolétaire. Donc avant 
tout la République, républ. universelle. 

Gillet trouve que )a discussion s'égare : la vraie 
question est le mandat impératif, le seul pratique est 
celui qui a été énoncé par le cit. Guilhou. 

H. Goullé proteste qu'il est dévoué à la forme 
républicaine. Pour l'Internationale, il ne peut y avoir 
qu'une forme, c'est celle de l'an II. Il précise : 93, 
et la fixation du but de l'Etat par le prolétariat. 

A. Lévy t l' .. point mise en accusation de l'Empi. 
et du 4 7bre. 2° répudiation du traité du 28 janvier. 
Il est infiniment plus difficile de formuler la conduite 
au point de vue ouvrier. Impossible de faire admettre 
législativt. que les ouvriers seront représentés d'après 
leur nombre, ce serait créer des Catégories, reculer. 
Ce qu'il faut, c'est que les travailleurs qui ont le 
nombre nomment des représentants. [La for]*. 

Humbert appuie. 
H. Goullé donne diverses explications **. 

• Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
•• Il n'y a guère de difficultés de lecture. Mais les noms propres 

sont parfois fautifs : Laccord pour Lacord, Rochart et Rochard Oequel est 
le bon?), Budacq pour Dudach, Franckel pour Frankel, Combaut pour 
Combault, Parizel pour Parisel, Serailler pour Serrailler, Chalain ou 
Chalin (?). Si c'est bien Chalin, l'affaire évoquée p. 161 est sans doute celle 
de la liste communiquée au Vengeur, n" du 4 février (cf. p. 160). 
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* 
S'agit-il d'une réunion de la seule Délégation des 

vingt arrondissements ou d'une réunion commune à la 
Délégation, au Conseil fédéral des sections parisiennes de 
l'Internationale et à la Chambre fédérale des sociétés 
ouvrières? 

La présence de Dudach, de Pindy et de Minet, signa 
taires des convocations de la Chambre fédérale des sociétés 
ouvrières 1, de Henri Goullé et de Léo Frankel, signa 
taires des convocations du Conseil fédéral 2 autorise la 
seconde hypothèse. 

On est de toute manière au début du fonctionnement 
de cette Trinité, de cette triade politique bien connue 
en février et mars 1871. 

Lissagaray est malveillant lorsqu'il écrit : 

L'Internationale et la Chambre f éd éraie des socié 
tés ouvrières, muettes pendant le siège, reprirent leur 
programme : « Il faut des travailleurs parmi les gens 
du pouvoir. » Elles s'entendirent avec le Comité des 
vingt arrondissements 3 ... 

I. Dudach et Pindy signent pour Ja Chambre fédérale Ia convocation 
des délégués ou secrétaires des Chambres syndicales à La Corderie le 
lundi 6 février 1871, à sept heures (Le Rappel, n° 605, mardi 7 février). 
Minet convoquera la Chambre fédérale pour le 16 (Le Rappel, n° 613, 
mercredi 15 février). 

2. Henri Goullé et Léo Frankel demandent aux sections parisiennes 
au nom du . Conseil fédéral de se réunir toutes dans leur local le 
mardi 7 février (Le Rappel du 7 février). 

3. Histoire de la Commune de 1871, éd. citée, p. 68. La phrase de 
Lissagaray : « Il faut des travailleurs parmi les gens du pouvoir» est 
textuellement empruntée à Lacord qui avait dit au Conseil fédéral des 
sections parisiennes de l'Internationale le 26 janvier 1871 : « Il faut [ ... ] 
avoir des travailleurs parmi les gens au pouvoir. » (Les séances officielles 
de I'Intemationale ... , p. 48). L'original lithographié sur deux pages gr. 
in-4° du procès-verbal de la séance du 26 janvier figure parmi les docu 
ments provenant de Constant Martin. Il suffirait à prouver par son 
identité absolue avec le recueil de 1871 cité ci-dessus, la parfaite authen- , 
ticité de ce recueil, procuré par les Versaillais, authenticité que l'on a 
eu parfois tendance à contester. 
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L'Internationale n'avait pas été muette. Sur "Ie plan 
purement politique où se plaçait Lissagaray, il n'aurait 
pas dû ignorer qu'elle avait fait entendre sa voix comme 
elle avait pu, c'est ainsi que le 25 novembre elle avait 
solennellement protesté contre la répression après le 
31 octobre :, , 

Nous dénonçons à l'indignation de nos concitoyens 
les procédés iniques du gouvernement et les prions 
de se joindre à nous pour réclamer l'élargissement 
immédiat des citoyens détenus dans les prisons d'Etat, 
leur rappelant cette grande vérité de Montesquieu : 
Qu'une injustice faite à un seul est une menace faite 
à tous 1• 

Sur le plan de l'organisation ouvrière qui n'intéressait, 
pas Lissagaray, l'Internationale avait eu assurément des 
moments de faiblesse, mais aussi, compte tenu du 
chômage forcé, de beaux redressements. En janvier 
février 1871, de nouvelles corporations s'organisaient. Les 
sections des Batignolles et des Ternes lançaient le journal 
La République des Travailleurs, transformé le 7 février 
en quotidien éphémère. 

Qu'il y eût des malaises et des fautes commises, on ne 
le conteste pas. Les papiers de Constant Martin contiennent 
les griefs de la Section Richard-Lenoir 2 contre le Conseil 

1. Ch. Beslay était le premier signataire ; puis Kin, monteur en 
bronze ; Edm. Aubert, gazier ; Lacord, cuisinier ; Florent, menuisier . 
Lucipia, étudiant ; Chatel, etc. (Le Combat, n° 75 et n° 76, 29 et 30 novem: 

· bre). Aubert explique que si ce texte n'a pas été collé sur les murs, c'est que 
l'Internationale n'accepte ~as que ·ses, af~ich~ soient timbrées, et que, 
dans ces conditions, elle n a pas trouve d'Imprimeur, 

2. Voici les griefs contenus dans ce document inédit : une feuille 
recto verso, haute de 31 cm., large de 20 cm. 

Association internationale • Section Richard Lenoir 
Aux membres de la chambre fédérale, 

Considérant que la section Richard Lenoir 
se trouve depuis longtemps en dehors du lien 
qui l'unit à la Chambre fédérale et que 
par suite le défaut d'unité et d'ensemble 
en résulte ; · que même en ces derniers 



168 Le Comité Central, Républicain des vingt arrondissements 

· fédéral (plutôt que contre la Chambre fédérale des sociétés 
ouvrières, malgré ce que dit le texte). 

La réunion du 4 février étale les relations intimes 
entre Délégation et Internationale. L'imprimeur s'y trompe 
et fait payer l'une pour l'autre. Faut-il entendre que 
l'affiche de la ·Commune est la « seconde Affiche rouge» ? 

On aura remarqué au passage la fragilité des argu 
ments en faveur de la brochure ou contre elle. 

C'est Serrailler qui montre du bon sens lorsqu'il 
affirme que les électeurs veulent connaître les candidats. 
On se demande quel mal Demay et Varlin ont pu bien 

temps la Chambre fédérale n'a pas 
fait parvenir de décisions au sujet de la 
ligne de conduite à suivre en présence 
des calamités qui nous ont affligés 
et du Scrutin qui doit avoir lieu pour 
L'Assemblée Nationale, que de là 
découle pour notre idée et le triomphe 
de notre but, un état déplorable qui ne 
peut que nous être préjudiciable : 
Les Membres du conseil d'Administration 
de la Section Richard Lenoir infligent 
un blâme sévère aux citoyens formant 
le conseil de la Chambre fédérale, les 
rappelent à leurs devoirs, demandent 
que la Chambre fédérale, convoque les 
délégués de toutes les sections afin d'arrêter 
une liste pour le vote du Mercredi 
8 février, décident que copie de 
leur décision sera envoyée au 
conseil général de Londres 

[verso] 
et aux sections de Paris. 
Paris ce 4 février 1871. 

A. Mélinat Secrétaire 
rue Bréguet 10 

Con ch on 
D' Mathieu.·. 

Solinhac 
Lefèvre 

Racine A. 
[X]* (illisible) 

Demiomanclre Codrat 
Gain hervé 

h. Lambron Normand 

• La signature illisible est de la même écriture que le texte. C'est 
celle du secrétaire, qui n'est pas autrement connu. On lit nettement les 
trois points maçonniques dans le paraphe du Dr Mathieu. 
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faire dans les réunions 1 ? La discussion sur 1; mandat 
impératif est heureusement éclairée par Guilhou. 

- Comme très souvent, ce qui se dit en fin de réunion 
est de loin ce qui présente l'intérêt le plus général. Henri 
Goullé définit une dictature de la classe ouvrière : « Une 
forme c'est celle de l'an II. » Il précise : « 93, et la 
fixation du but de l'Etat par le prolétariat. >> A quoi 
s'oppose Armand Lévy 2, membre de l'Internationale comme 
Henri Goullé, mais qui n'envisage qu'une démocratie 
formelle, avec au plus une certaine proportion de députés 
ouvriers : « Admettre législativement . que les ouvriers 
seront représentés d'après leur nombre, ce serait créer des 
catégories, reculer. Ce qu'il faut, c'est que les travailleurs, 
qui ont le nombre, nomment des représentants. » On ne 
tenait pas un langage très différent au Rappel. 

B. - Procès-verbal d'une séance intitulée: Chambres fédé 
rales, du 6 février 1871. 
Il est écrit sur trois feuilles hautes de 34 centimètres, 

larges de 22,5 centimètres. La première au recto et au 
verso numérotés un et deux ; la seconde au verso numé 
roté trois ; et la troisième au verso numéroté quatre. 

Chambres fédérales. 
Séance du 6 février 1871. · 7 heures du soir. 

Présidence du citoyen Landrin 
Assesseurs : Constant Martin 

Lacour. 

L'ordre du jour appelle la discussion [de]." sur 
le mode de rémunération à accorder aux citoyens 
distributeurs des bulletins électoraux. 

1. Nous avouerons notre ignorance au sujet des allusions à la réunion 
de Bataclan, qui doit être celle du 2 février 1871 (Le Rappel, n° 600; du 
leudi 2 février, qui la présente comme une réunion de tous les comités 
electoraux républicains). 

2. Personnage ondoyant. Au début des années 60, il avait appartenu à 
l'entourage « socîallsteœ du Prince Jérôme-Napoléon. 

* Le ou les mots entre crochets sont barrés. 
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Le citoyen Constant Martin, trésorier, demande 
quels sont les moyens -à prendre pour arriver à cou· 
vrir les fonds nécessaires à l'impression des bulletins 
et des affiches électoraux. 

Le citoyen Edmond Vaillant demande que l'appel 
dans 

des sections soit fait afin de savoir quelle mesure 
chacune d'elle participera auxdits frais. · 

Le citoyen Avrial croit qu'aucun des membres pré 
sents ne peut prendre sur lui d'engager sa section. 

Le citoyen Lévy dit que chaque section doit au 
siège central une cotisation annuelle de dix centi 

par membre 
mes . Il propose de faire appel à la caisse 
des [ che] * diverses sections, afin de couvrir les frais. 

Le citoyen Lacour propose, ne pouvant réunir 
immédiatement les fonds, de trouver un autre moyen. 

Le citoyen Champi propose de faire appel à tous 
les fonds disponibles immédiatement. 

2 

Le citoyen Roubeyrole propose de porter aux jour 
naux une note convoquant immédiatement toutes les 
sections de °l'Internationale afin d'aviser. 

Le citoyen ** propose de faire l'appel des 
sections des vingt arrondissements. 

Le citoyen Avrial dit qu'un reliquat de cent francs 
laissé par la fédération à l'Internationale. Il demande 
qu'un vote décide si l'on· peut disposer de cette somme. 

Le citoyen Dudach dit qu'il n'est pas au pouvoir 
de l'assemblée de décider cette question. 

Le citoyen Minet est du même avis ; mais il croit 
qu'en faisant appel aux caisses fédérées, on aurait 
les fonds immédiatement. 

Plusieurs citoyens parlent dans le même sens 
entr'autres le citoyen France, membre de la Chambre 

• Le mot entre crochets est rayé. 
•• Le nom est en blanc. · 
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syndicale, qui ne doute pas du concours _des Cham 
bres syndicales pour couvrir les frais. 

Le 'citoyen Hann propose de faire l'appel nominal. 
des vingt arrondissements et" des chambres syndicales. 

L'appel nominal a lieu. 
Le citoyen Durieu propose de faire une SOUS• 

cription parmi les membres de l'assemblée. 
s'engagent pour 

Les cordonniers, 20 fr. (Spotler adhère pour la 
part êquiva- 

- coupeurs de chaussures, 10 lente à son corps 
de métier.) 

- Avrial pour le compte des mécaniciens, 20 fr. 
- Artru pour le compte des papiers 5 - 
- Durand id. bijoutiers - 5 - 
- La céramique approuve pour la part équivalente. 
- Halphen verse 10 fr. 
- fusier s'engage pour 5 fr. pour l'Internationale 
- Laporte id. 10 - id. Hamet 5 fr. 
- Minet id. 5 - id. Besteti 5 - 
- Gratelet id. 5 - id. Charbonneau 4 - 
- Beligny id. 5 - id. Rochat 25 - 

Lamousse 10 - 
3 

[La chambre]* 
Le cercle d'études se réunit pour délibérer sur la 

somme à voter pour les frais d'impression et de 
distribution. 

Un [cercle]" d'internationaux apporte 50 francs 
groupe 

produit d'une collecte. 
déclaration 

Le citoyen Beslay lit une [placard]* qu'il doit 
- où il décline toute candidature. 

afficher sur les murs, Cette déclaration excite parmi 
[manifeste] * 
l'assemblée une grande émotion et de chaleureux 

• Le mot ou les mots entre crochets sont rayés. 

.... 
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-- 

applaudissements. Le citoyen Beslay demande [l'auto 
risation]* l'approbation de l'assemblée. 

Minet 
[Le citoyen demande que les noms adoptés par 

l'Internationale soient mis au bas de l'affiche. 
Le citoyen Beslay déclare qu'il n'a pas l'inten 

tion de]* 
Le citoyen Avrial demande qu'en vue de la reprise 

probable du travail, les délégués des diverses corpo 
rations s'occupent au plus tôt de la réorganisation 
de l'Internationale. Il lit un appel aux mécaniciens 
dans ce sens. 

Le citoyen président tout en remerciant le citoyen 
Avrial de son initiative, pense qu'il serait plus urgent 
de s'occuper exclusivement *~ l'ordre du jour, qui 
est relatif à l'élection. 

Le citoyen Constant Martin propose que l'on orga 
nise la distribution des bulletins de vote à la porte 
de chaque section;. [ et que]* afin qu'H y eut constam 
ment un ou plusieurs citoyens présents. 

On fait appel à ce sujet par arrondissement. 
Le 1••, (?) Le 13', (?) Le citoyen Champi 
Le 2', Fusier Le 14", Gradelet propose de demander 
Le 3", Goullé Le 15°, (?) aux sections des ar- 
Le 4", Gérardin Le 16°, (?) rondissements non re- 
Le se, Hamet Le 178, (?) présentés de dési- 
Le 68, (?) Le 188, (?) gner des membres 
Le 7", (?) Le 19", (?) qui voulussent bien 
Le 8', (?) Le 20', Méligne se charger. 
Le 9", (?) 
Le 10', Clamousse 
Le 11', Parthenay 
Le 12', (?) 

4 
[Le citoyen vient protester]" 
Le citoyen Durand vient protester contre l'attitude 

prise à son égard par des citoyens de son quartier. 
Le citoyen Durand déclare avoir conduit son bataillon 
le 22 janvier à l'Hôtel de Ville. Il a été révoqué pour 

• Le mot ou les mots entre crochets sont rayés. 
•• de (le mot manquej., 
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ce fait. Il déclare que l'on n'a rien à - lui reprocher, 
Il demande une enquête sur sa conduite. Il comman 
dait le 638 bataillon. 

Plusieurs citoyens attestent l'honorabilité de ce 
citoyen. D'autres demandent énergiquement l'en 
quête. Dans le quartier, disent-ils, ils courrent des 
bruits fâcheux sur son compte. Il faut absolument 
avoir la preuve de son honorabilité. 

Le président croit devoir mettre aux voix, dans 
l'intérêt même du citoyen Durand, l'enquête. [on]* 
Il. propose de nommer plusieurs membres de l'Inter 
nationale de son quartier, afin de vérifier la véracité 
de ces· bruits fondés ou faux. 

Le citoyen Minet déclare que dans d'autres quar 
tiers que le 20', ces bruits ont couru. 

Le citoyen président met la demande d'enquête 
aux voix sur la conduite politique et sur la révocation 
de ce commandant. 

La proposition est adoptée à l'unanimité. 
Le citoyen Constant Martin croit' que chaque dis 

tributeur devrait avoir un brassard rouge, afin d'être 
reconnu comme membre de l'Internationale. Il croit 
aussi que des citoyens internationaux devraient se 
répandre dans la banlieue, afin d'afficher le pro 
gramme du Comité. 

Le citoyen Goulet pense que le moyen est impra 
ticable, vu la présence des Prussiens. 

La proposition n'a pas de suite. 
La séance est levée à 10 heures 1/4 u. 

• Le ou les mots entre crochets sont barrés. 
•• L'orthographe des noms ~rop~e~ doit parfois être rétablie : Champy 

et non Champi ; Haan (des mecamc1ens) et non Hann ; Rouveyrolles et 
non Roubeyrole; Spoetler, et non Spo~ler; Artru (?) ; Gratelet (?) ou 
Gradelet (?) ; Bestetti plutot que Best~tl ; Clamo~s et non Clamousse (?) ; 
Goullé et non Goulet ; Edouard 'Vaillant au heu de Edmond Valllant, 
Tout le reste est parfaitement limpide. 
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* 

La préparation des élections du 8 février pose un 
grave problème, celui de l'argent. La distribution des 
bulletins de vote, les signes de reconnaissance des distri 
buteurs ont leur importance, certes, mais secondaire. 

Il y a une certaine ambiguïté dans la réunion. 
Assurément elle ne peut passer pour une réunion de la 
Délégation des vingt arrondissements. C'est une assemblée 
de l'Internationale. Mais Avrial, qui veut poser la question 
de la remise en ordre des chambres syndicales eu égard 
à la prochaine reprise du travail, est ramené à l'ordre 
du jour. Et conformément à l'ordre du jour, il. est au 
contraire fait plusieurs allusions aux vingt arrondis 
sements : ce qui n'est pas compréhensible des Sections de 
l'Internationale qui n'avaient pas une base correspondant 
rigoureusement aux divisions administratives, ce qui n'est 
compréhensible que des comités des vingt arrondissements, 
sources de la Délégation, comme auparavant du Comité 
central. 

C. - Premier état manuscrit de l'affiche électorale 
commune à la Délégation, au Conseil fédéral et à 
la Chambre fédérale. 

Ce n'est pas un brouillon, mais une copie au net de 
la minute de l'affiche, qui présente quelques différences 
de, détail avec l'affiche elle-même comme la comparaison 
avec la photocopie de cette dernière permettra de le 
constater. 

La feuille recto-verso, qui est vraisemblablement de 
la main de · Constant Martin, mesure 31 centimètres de 
hauteur sur 20,3 centimètres de large. 
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[Timbre humide bleu 
vert. En couronne : 
« Délégation des 

arrondissements de Paris. »] 
Assemblée Nationale · · 

candidats socialistes révolutionnaires 
proposés par: 

L'association internationale des travailleurs 
La chambre fédérale des sociétés ouvrières 
La délégation des . vingt arrondissements de Paris. 

Ceci est la liste des candidats présentés [pa] * _au 
nom d'un monde nouveau, par le parti des déshérités, 
parti immense, mais qui jusqu'aujourd'hui n'a pu 
être agréé pour quoi que ce soit par les classes qui 
gouvernent la société. 

Pendant le siège il n'a cessé dès les premiers 
jours de protester contre l'incapacité, sinon contre 
la perfidie du gouvernement dit de la défense 
nationale. 

Il a montré l'abîme où nous marchions, il a essayé 
de détourner Paris de cette route fatale ; Il n'a 
recueilli pour prix de ses efforts que calomnies, mena 
ces et persécutions. 

Ce qu'il craignait, ce qu'il n'a pu empêcher s'est 
abattu sur la France et l'a terrassée. 

Lorsqu'il s'agit de la Relever voudra-t-on enfin 
accorder à ce parti le moyen de dire légalement devant 
le Pays, un mot d'avis ou bien ceux qui l'ont frappé 
jusqu'ici d'un inflexible ostracisme, persisteront-ils 
à le refouler comme un paria dans les régions pros 
crites où toute revendication est tenue pour une 
révolte ? La France va se reconstituer à nouveau; les 
travailleurs ont le .droit de trouver et de prendre leur 
place dans l'ordre qui se prépare. 

• Mot rayé. 
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Il faut que la responsabilité du parti républicain 
socialiste soit dégagée. 

Les candidatures révolutionnaires signifient : 
La dénégation à qui que ce soit du droit de mettre 

la république en discussion. 

[p. 2] 

1 . 
L'affirmation de la nécessité de l'avènement poli 

tique des travailleurs ; 
La chute de l'oligarchie gouvernementale et de 

la féodalité industrielle ; 
L'organisation d'une république qui en rendant 

aux ouvriers leur instrument de travail, comme celle 
de 1792 rendit la terre au Paysan, réalisera la liberté 
politique par l'égalité sociale. · 

Pour le conseil fédéral des 
sections parisiennes de l'association 
internationale des travailleurs, 

H. Goullé. 
Pour la chambre fédérale des 

sociétés ouvrières. 
Le secrétaire : Dudach. 

Pour la Délégation des vingt 
arrondts. de Paris .[le]* 
Le secrét. : Constant Martin. 

* 
L'affiche fournit, en outre, les noms des quarante-trois 

candidats socialistes révolutionnaires, rangés dans l'ordre 
alphabétique. 

Ant. Arnaud, ex-employé de chemin de fer ; Avrial, 
mécanicien ; Ch. Beslay, ancien représentant du peuple ; 
Blanqui ; Demay, statuaire ; S. Dereure, cordonnier, 
adjoint du XVIIIe ; E. Dupas, médecin ; Eug. Dupont, 
secrétaire pour la France du Conseil général de l'inter- 

• Mot rayé. 
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nationale ; Jacques Durand, cordonnier ; Emilë Duval, 
fondeur en fer ; Eudes, chef de bataillon révoqué ; Flotte, 
cuisinier ; Frankel, bijoutier ; F. Gambon, ancien repré 
sentant du peuple ; Garibaldi ; docteur Edmond Goupil, 
ex-chef de bataillon ; Granger, cultivateur, chef de batail 
lon révoqué ; Alph. Humbert, ancien rédacteur de La Mar~ 
seillaise ; jàclard, adjoint du XVIIIe ; Jarnigon, tailleur ; 
docteur Lacambre, chef de bataillon révoqué ; Lacord, 

. cuisinier ; Langevin, mécanicien ; Lefrançais, adjoint du 
XXe ; Leverdays, chimiste ; Ch. Longuet, chef de bataillon ; 
Madone!, ébéniste ; Malon, teinturier, adjoint du XVII8 ; 

Léo Meillet, adjoint du xrn" 1 ; Minet, peintre en porce 
laine ; Oudet, même profession, adjoint démissionnaire 
du XIXe ; Pindy, menuisier ; Félix Pyat ; Ranvier, peintre 
céramiste, maire du xx" ; Aristide Rey, homme de 
lettres; Edouard Roullier, cordonnier; Auguste Serr ailler, 
ouvrier formier 

2 
; Theisz, ciseleur ; Tolain, ciseleur 

adjoint du XIe ; Tridon, rédacteur de l'ex-Patrie en danger ; 
Edouard Vaillant, ingénieur ; Jules Vallês et Varlin. . 

Superbe liste de militants où voisinent l'état-major de 
l'Internationale, y compris Tolain, et l'état-major du 
blanquisme avec Blanqui, Eudes, Flotte, Granger, le docteur 
Lacambre et Tridon, Flotte et Tridon étant les seuls à 
fréquenter la Délégation. 

D. - Une décharge donnée à Constant Martin pour rému 
nération de services rendus au cours des élections 
(8 février 1871). 
Sur une bande de papier blanc épais, de 9,9 centi- 

mètres de haut sur 15,3 centimètres de large : 
Reçu du citoyen Martin la somme de 
18 F pour la jounez de 6 hommes 
qui sont les Citoyens 

l. Le tyPographe a brouillé sur l'affiche les arrondissements respectif, de Melliet et de Malon. 
2. Ouvrier qui fabrique des formes, dans le sens de moules pleins, par 

exemple, dans la chaussure, celui qui fait des embauchoirs. 

" 
i r 
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Lotinot 
Sauvajon 
Louvet 
Reynol 
Moisant 

1 r• Compie 

\ 11a• Bllon 
[signé] 

Le citoyen 
Guérin 

118 Bllon l'° Comp 
Rue de Bievre N° 4 

8 fév 71 
[écrit <fune autre main] 

[au verso] 
( cit. Noel . rue de la Banque 
( cit. Viard 2 paquets 

* 
donné 1000 

L'écriture est tout à fait malhabile. Sauf pour ce qui 
est de la date, au recto comme au verso c'est l'écriture de 
Guérin, qui a donné décharge à Constant Martin. 
Le 118" bataillon était un bataillon du v" arrondissement. 
Il faut comprendre que les six hommes s'arrêtent à Guérin. 
Noël, rue de la Banque, et Viard sont d'un autre arron 
dissement et ont simplement reçu des paquets ( de 
bulletins ?), et Guérin l'a noté au dos du papier qu'il 
remettait à Constant Martin. 

E. - Procès-verbal manuscrit de la réunion de la délé 
gation des uingt arrondissements du 10 février 187il, 
Il était si compliqué de faire le dépouillement du 

scrutin du 8 février que les résultats définitifs ne furent 
connus que le 15 1• Les six premiers élus qui avaient, 
le premier 216.000 voix 2 et le sixième 163.000, sur 
545.605 inscrits étaient dans l'ordre : Louis Blanc, Victor 
Hugo, Garibaldi, Quinet, Gambetta et Rochefort. Parmi 
les candidats préconisés par la Délégation des vingt 
arrondissements, et qui figuraient aussi sur d'autres listes, 
le premier élu était Félix Pyat (I I" sur 43) ~ le second 

1. Le Rappel, n° 614, du jeudi 16 février 1871, 
2. L'Assemblée; lors de la vérification des pouvoirs, donne des résul 

tats qui, sans modifier les milliers de voix, transforment régulièrement et de 
beaucoup les centaines. (Le Rappel, n° 618, lundi 20 février). 

·-ri 

il 1/ 
·':/ :r 
\! 
Il 
1 
:j 

·'.l 
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Gambon (15° sur 43), le troisième Malon (18e- sur 43), 
le quatrième et dernier Tolain (32" sur 43). Parmi les 
non-élus, Tridon était le mieux placé. Alors que le 
quarante-troisième élu obtenait presque 70.000 voix, lui en 
avait 65.000, et occupait le quarante-sixième rang. Venaient 
ensuite Antoine Arnaud ( 4 7"), Lefrançais ( 49·), Oudet 
(50"), J aclard (58°), Johannard (62•). Varlin (64·) ne 
totalisait que 55.000 voix et Blanqui (68·) 50.000. 

Ils retrouvaient en somme . la cinquantaine de mil 
liers de partisans du non contre Trochu et . le gouver 
nement de la défense nationale exprimés le 3 novembre. 

Avait-il raison, le militant qui disait après le 
3 novembre: 

Les 50.000 non appartiennent au parti énergique 
et convaincu, et représentent une fraction importante 
de ceux qui réclament la lutte à outrance ; ces 
50.000 hommes suffisent à· la Révolution 1, 

Comme telles, en tout cas, les candidatures ouvrières 
avaient eu peu de succès et justifiaient les craintes expri 
mées naguère dans le Ill!' arrondissement par Léon Jacob, 
que le scrutin de liste étendu à tout le département diluerait 
la notoriété locale des candidats ouvriers, favoriserait les . 
politiques, les écrivains et les journalistes de la bour 
geoisie de gauche. 

Mais il fallait payer les frais engagés pour le 8 février. 
, Sans savoir encore ce que le scrutin avait donné sur 

le plan général, mais en possession des chiffres fournis 
par les bureaux de vote des quartiers populaires, et qui 
montraient que, là où ils étaient connus et appréciés, les 
militants ouvriers socialistes révolutionnaires avaient rem 
porté parfois de véritables succès de détail 2, les membres 

1. La Résistance, n° 4, 28 brumaire an LXXIX. Paroles prononcées par 
Bony le is novembre au meeting républicain de la rue de la Maison Dieu (xtv"), 

2. C'est sur ce plan des quartiers qu'une nnnlyse complète des résul 
tats contribuerait vraiment à la compréhension de la vie politique du 
Paris populaire d'avant la Commune. 
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de la Délégation se retrouvent le 10 février après-midi 
à la Corderie. · 

Le procès-verbal de la séance est consigné sur une 
feuille double, écrite au recto seulement, et qui mesure 
31 centimètres de hauteur sur 70 centimètres de large. 

C'est peut-être Vaillant qui a tenu la plume, mais il 
n'a pas signé. 

Séance du 10 février 1871 
Président le citoyen Vaillant. assesseur Lacord 

La délibération est ouverte sur la question des 
fonds à verser pour le payement des affiches et bulle 
tins de vote de l'élection du 8 février (assemblée 
nationale). 

Le citoyen Constant-Martin demànde qu'un appel 
soit fait aux comités d'arrondents. pour couvrir cette 
dépense montant à fr., 935,55. Le citoyen laccord 
demande qu'il soit fait, près des candidats socialistes, 
portés sur la liste du comité des vingt arrondnts., de 
l'association internationale et de la chambre fédérale 
des sociétés ouvrières, une démarche pour les engager 

mêmes 
à verser des fonds pour ces dépenses. On propose 
d'excepter de ces noms Garibaldi, Gambon, Félix Pyat 
et Blanqui. · 

Le citoyen Beslay, détenteur d'une somme de 
157 fr. autrefois versée par diverses personnes dans 
le but de faire respecter la liberté individuelle offre 
d'en faire le versement pour couvrir ces frais après 
s'être, à ce sujet préalablement entendu avec le citoyen 
Dubois dont il est nécessaire d'avoir l'autorisation. 
Cette démarche sera faite et immédiatement après les 
fonds seront versés. 

Le citoyen Lacord propose que des conférences 
publiques ayant pour titre Les travailleurs soient faites 
pour couvrir encore une partie de ces frais. 

Le citoyen Vaillant propose que le comité fasse 

l 
·~ 
,•. 

.i 
1 

i 
), 
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tirer à un assez grand nombre d'exemplaiTes 
une affiche 

pour inviter le peuple de Paris à se renfermer entière 
ment chez soi, le jour de l'entrée des Prussiens et 

dans Paris 
d'arborer partout le drapeau noir. Le citoyen Frankel 

· propose de mêler aux drapeaux noirs, des drapeaux 
rouges, sur lesquels seraient inscrits les noms des 
démocrates allemands tels que Liebneck, J acoby, etc., 
etc. avec le titre de· république Universelle. 

Le citoyen Pyndi propose de faire accepter par les 
socialistes qui pourraient être. élus et envoyés à l'as 
semblée de Bordeaux un mandat impératif qui leur 
enjoignit après avoir fait à Bordeaux l'historique des 
trahisons qui ont livré Paris à nos 'ennemis, ces 
citoyens se rendent immédiatement à Lyon pour se 
joindre aux révolutionnaires de cette ville et organiser 
dans cette cité la commune révolutionnaire et la 
continuation de la lutte à outrance. 

Le citoyen Parisel tout en acceptant l'idée du 
citoyen Pindy, demande en outre, que des délégués 
spéciaux soient envoyés en province près les com 
munes révolutionnaires .qui pourront s'organiser, 
comme la convention envoyait autrefois des délégués, 
aux armées. 

D'autres orateurs prennent ensuite la parole pour 
oette prise en considération 

ou contre ces questions, et l'assemblée vote que 
chaque élu socialiste sera accompagné à Bor 
~omme secrétaire 
deaux d'un délégué élu par l'assemblée [ comme 
secrétaire]". Il est voté ensui te que les délégués des 
trois groupes seront convoqués ce soir par la voix 
des journaux pour demain à 1 heure. Les candidats 

• Mots barrés, 
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seront convoqués par lettre. la séance est levée à. 
5 h. le président". 

* 

,I · 
li 

Il 
! 

Le plus intéressant ici n'est pas l'angoisse financière 
qui étreint la · Délégation des vingt arrondissements, mais 

r la proposition Frankel de concrétiser l'internationalisme 
de la Délégation, et du Paris patriote dans sa masse, en 
montrant des noms d'Internationaux allemands aux sol 
dats de Bismarck. Si Wilhelm Liebknecht est connu des 
lecteurs de La Guerre civile en France comme social 
démocrate internationaliste en 1870 et 1871, Jacohy, 
démocrate anti-bismarckien, ne mérite pas moins aujour 
d'hui d'être présent à notre souvenir pour sa ferme prise 
de position contre la guerre de rapine menée en France 
par la . Prusse et par ses alliés, rassemblés depuis peu 
(18 janvier 1871) dans l'Empire allemand. 

F. - Billet de Charles Beslay à Constant Martin 
(11 février 1871) réglant le compte visé dans la 
réunion du 10. 
Sur une demi-feuille de. papier quadrillé, écrite dans 

la largeur et mesurant 15,8 centimètres de haut sur 
20,8 centimètres de large. 

Beslay, pour le compte de la Délégation, avait réglé 
à Pindy, représentant l'Internationale, les dépenses de 
lumière de la Délégation à la Corderie soit quarante francs. 

Nous ne voyons exactement ni qui est Dubois (ou 
Duboy ? ) ni de quelle souscription pour la liberté indivi 
duelle il s'agit. 

Le comité républicain du vr" arrondissement fonction 
nait très 'régulièrement ainsi que le Cercle républicain 

• Pas d'obstacles véritables à la lecture. Des négligences orthographiques 
(fautes d'accord et d'usage). Un peu de fantaisie dans les noms propres: 
Laccord pour Lacord ; Pyndi alternant avec la forme correcte Pindy ; 
Liebneck pour Liebknecht, erreur curieuse si c'est Vaillant (rentré d'Alle 
magne depuis six mois) qui est l'auteur du procès-verbal, 

1 , 

1 

1 

! 
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du vr' et du VIl8 arrondissements. Beslay présidait le 
comité et le docteur Robinet présidait le cercle avec l'aide 
de Gustave Courbet. Comme maire du VI°, Robinet avait, 
avant le 31 octobre, contresigné une affiche du comité qui 
exigeait la démission du gouvernement de la défense pour 
le 3 novembre 1870 1, et il figurait au même moment, 
avec son adjoint Rousselle, en tête de la liste des candidats 

· aux « élections pour la Commune de Paris » préparée par 
le comité, avec dans l'ordre, le docteur ·Goupil, Varlin, 
Alph. Humbert, le docteur Tony Moilin, Privé, Chemalé et 

· Edouard V aillant, tous, à des moments divers, du Comité 
central ou de la Délégation 2• 

Cher Citoyen Martin, 

Je suis allé deux fois chez Duboy pour me faire 
autoriser à remettre au Comité central le solde qui . 
me reste de la souscription (Liberté individuelle) qui 
n'est pas de 157.50 comme je vous le disais hier, 
mais de , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107.50 
auquel j'ajoute, somme que j'ai reçue du 
Comité du 6° . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . . . . . 45. » 

ensemble 152.50' 
50. » 
40.» 

•• ti. • 

mais Je vous ai remis . 
et le Comité central me doit . 

ensemble 
Reste 

90. » 
62.50 

Je vous remettrai le reçu de f 40, 
que m'a remis notre ami Pindy 
pour solde d'éclairage. 

à demain, j'espère, s'il y a comité. 
Salut de bonne fraternité et solidàrité. 

Ch. BESLAY. 
Paris 11 fév. 71 

1. Bibl. nat. Lb 57/654. 
2. B.N. Lb 57/652. 
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G~ - Procès-verbal manuscrit de la réunion de la délé 
gation des vingt arrondissements du 11 février 1871. 
Sur une double feuille mesurant 36 centimètres de 

haut et 23 centimètres de large. La première page seule 
est remplie. L'écriture étant identique à . celle du procès 
verbal du 10 février et le bureau composé de la même 
façon, l'argument en faveur d'un autographe d'Edouard 
Vaillant prendrait quelque valeur s'il en existait d'autres 
présentant toute sûreté, qui fussent de cette époque · et 
que l'on pût comparer. 

Le procès-verbal presque certainement est incomplet. 
La séance avait commencé à onze heures 1. 

Séance du 11 février 1871 
Président le citoyen Vaillant ; assesseur Lacord. 
Le citoyen Parisel demande que la question des 

délégués en province soit résolue au plutôt *. 
Le citoyen Goupil, croit que les délégations devront 

être individuelles et que le plus grand nombre des 
délégués des vingt arrondnts. devront rester à Paris, 
en vue de régulariser un mouvement qui pourrait tôt 
ou· tard se produire. Cette opinion est en partie com 
battue par le citoyen Lacord, qui pense que le plus 
grand nombre de délégués possible, devra se rendre 
en province et particulièrement à Lyon, où il y a 
tout intérêt pour la révolution, d'organiser plutôt, sur 
la base la plus solide, la commune révolutionnaire, 

La question de savoir si le mandat à délivrer aux 
délégués sera oui ou non appuyé et signé par la délé 
gation des vingt arrondents. de la chambre fédérale 
de l'Internationale et la chambre fédérale des asso 
ciations ouvrières, est ensuite discutée, divers orateurs 

1. Le. Vengeur de Pyat, n° 9, du 11 février 1871, imprime en effet : 
« Réunion des délégués du comité électoral de l'Association interna 
tionale des travailleurs, de la Chambre fédérale des sociétés ouvrières et 
de la Délégation des .. vingt arrondissements, à 11 heures du matin, 
6, place de la Corderie. » 

• La faute d'orthographe répétée : plutôt pour plus tôt ou au plus 
tôt, ne nuit pas à l'intelligence du texte: 
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prennent la parole pour et contre et l'assemblée 
consultée se prononce négativement sur la ques 
tion et dit que pour les délégations au nom· du comité 
des vingt arrondnts. Les citoyens délégués qui 
désireront se rendre en province devront s'adresser 
pour obtenir ce mandat au citoyen Constant-Martin 
secrétaire général du comité qui signera les mandats, 

Le citoyen Th. Ferré demande qu'en vue d'un 
second tour de scrutin tous les candidats qui ont 
obtenu une certaine quantité de voix déclarent par 
tous les moyens de publicité possible ces candidats 
se désistent de leur candidature en faveur du citoyen 
Blanqui. 

Le citoyen Frankel combat cette opinion et est 
d'avis que le citoyen Blanqui ne soit pas exclusive 
ment choisi. 

Les citoyens Lacord et Viard insistent pour qu'on 
essaye[nt]* de réunir tous les groupes en vue d'une 
action commune ce qui ne pourra manquer de donner 
à l'idée révolutionnaire une force des plus grandes, 

Le, citoyen Th. Ferré, demande que les membres 
de la délégation fassent un appel aux nouveaux 
comités électoraux des vingt arrondnts., à l'Interna 
tionale et à la chambre fédérale des sociétés ouvrières, 
et les convoquent dans une assemblée générale, 
pour une entente définitive sur la question du choix 
définitif des candidats à porter sur la liste révolution 
naire socialiste· du second tour de scrutin, l'assemblée 
consultée, décide que· les groupes et comités seulement 
en conformité d'idée avec notre programme seront 
seuls convoqués. 

Le citoyen Lacord propose,. comme conclusion, 
qu'il soit immédiatement procédé à la rédaction d'une 
affiche qui fera connaître à la population socialiste 
révolutionnaire, que le socialisme maintient teut 
entier son principe, sans alliance ni compromis quel 
conque avec toutes les autres nuances qui représentent 

• Lettr• rayée.. 
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plus ou moins la démocratie équivoque et formaliste. 
Cette proposition est écartée .. 

Le citoyen Frankel, propose qu'une déclaration 
faite par les différentes sections de l'Internationale et 

. de la chambre des sociétés ouvrières viennent .af fir 
mer, par une affiche, que que (sic) tous ces groupes se 
séparent entièrement de tous ces comités avec lesquels 
elle s'étaient déjà alliés, pe>ur se ralier entièrement 
et seulement à la délégation communale des 20 
arrondnts. dans le second tour de scrutin. 

[en plus gros Jacob se charge de la direction salle Molière 1• 
et d'une autre 

main] 

* 
Ramenée à l'essentiel, la discussion porte sur deux 

points : l'éventualité d'un second t01!r de scrutin et l'envoi 
de commissaires en province. 

Le premier··pmnf pouvait susciter bien des calculs et 
des combinaisons. On savait que pour être élu, le candidat 
ne devait pas seulement se trouver dans le peloton des 
quarante-trois premiers, mais de plus réunir les suffrages 
d'au moins le huitième des inscrits, soit 68.200 voix. Le 
11 février, daris ces conditions, en attendant les totali 
sations certaines, plusieurs sièges semblaient en ballottage. 
Vaine dispute, dira-t-on, puisqu'il ne fut pas nécessaire de 
procéder à un second tour. Certes, mais dispute signifi 
cative. Sur le nom de Blanqui, Ferré et Frankel s'affrontent. 
Et l'on se réconcilie, semhle-t-il, en reprochant en commun 
aux blanquistes et aux Internationaux de la Délégation, au 
Conseil fédéral et à la Chambre fédérale d'avoir fait 
risette pour le premier tour à toute la « démocratie 
fo~maliste », à l'Alliance républicaine et à l'Union Répu 
blicaine Centrale. . 

Le second point nous ramène à la Grande Révolution; 

1. La salle Molière était la salle du 157, faubourg Saint-Martin. 

Les élections à l'Assemblée Nationale 18'1 

à 1792 très précisément. La Délégation, qui n'est pas 
loin de se prendre pour une Commune insurrectionnelle 
du 10 août, veut envoyer et enverra effectivement des 
missionnaires auprès des villes sœurs, Lyon en particulier, 
dont la situation avait déjà retenu, le. 10 février, son 
attention. 

H. - Lettre de Léon Jacob, militant du m" arrondissement 
à V aillant, président de la séance du 11 février. 

Sur une feuille double de papier à lettre de 20,3 centi 
mètres de haut sur 15,5 centimètres de large. 

12 février 
Citoyen Président 

Ne pouvant me rendre à la réunion de ce jour, je 
vous . prie de faire savoir au secrétaire de la délé 
gation, Constant Martin, que je ne pourrais mettre ,à 
exécution la promesse que j'ai· faite hier à l'assemblée 
que demain soir (si toutefois, comme l'organisateur 
vient de me ]~ promettre) les réunions électorales de 
la salle Molière recommencent. Ayant .à oœur de rem 
plir le mandat que je m'impose, je crois devoir vous 
prévenir que si dès aujourd'hui, je 

[p. 21 
n'ai apporté de fonds il n'y a pas de ma faute. 

Salut fraternel 
Léon Jacob 

une idée qui m'est venue et que· je vous livre pour 
ce qu'elle vaut. 
on parlait hier d'avoir recours à la bourse des futurs 
élus. 
Pourquoi ne pas s'adresser aux citoyens Jaclard, 
Dereure, Léo Mallet" candidats qui émargent 300 fcs 
par mois et qui pourraient parfaitement faire remise 
au comité· de la moitié de cette solde. 

• Lire Léo Melliet au lieu de Léo Mallet. 
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[p. 41 
Citoyen Président de 
la réunion électorale 
de la Corderie. 

[Pas de marque postale ou de timbre. Traces de · pains à 
cacheter et de pliure en trois, l'adresse de. la p. 4 se trouvant 
au centre.] 

* 
Léon Jacob propose en somme, pour rentrer dans 

les débours électoraux de la Délégation, de taxer les 
adjoints ou certains d'entre eux : Jaclard et Dereure du 
XVIII°, Léo Melliet du XIIIe. 

. Les réunions électorales de la salle Molière ne doivent 
pas être confondues avec les réunions dites de la Cour des 
Miracles (ne arrondissement) qui, tous les soirs, traitent 
des candidatures ouvrières 1• 

1. - Proposition Goupil non datée. 

Cette proposition au crayon, sur une demi-feuille 
haute de 11 centimètres et large de 18,3 centimètres, se 
rapporte soit à la séance de la Délégation du 12 février, 
soit à celle du 11. 

On notera que Goupil dit : le Comité et non la 
Délégation. 

Le Comité déclare qu'il portera comme candidats au 
2e et au 3° tour de scrutin les [candidats]" socialistes 

un ordre 
révolutionnaires dans [l'ordre l'ordre]* établi par 
[les résultats du 1,.. tour iii] * le nombre de voix 
qu'ils auront obtenu au l'°' tour. 

-[Sur l'autre côté, la version définitive] 

1. Le Rappel, n° 617, du mardi 14 février. 
"' Les mots entre crochets sont rayés. 

J 
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L'assemblée déclare qu'elle présentera comme can- 
citoyens reconnus 

didats àu 2• et 34 tour de scrutin les socialistes révo 
lutionnaires dans un ordre établi par le nombre de 
voix qu'ils auront obtenu au l' .. tour. 

[signé] Edmond Goupil. 
[La surcharge « citoyens reconnus> est à l'encre et d'une 
écriture qui n'est pas celle de Goupil.] 

J. - Procès-verbal manuscrit de la réunion de la délé 
gation des vingt arrondissements du 12 février 1871. 
Rochefort imprime dans son Mot d'ordre 1 : 

Aujourd'hui 12 février, à une heure de l'après 
midi, réunion des délégués du comité électoral de l'As 
sociation internationale des travailleurs, de la Cham 
bre fédérale des sociétés ouvrières et de la Délégation 
des vingt arrondissements de Paris, place de la 
Corderie, n° 6. Les délégués des différents comités 
électoraux socialistes sont invités à cette réunion. 

Le dimanche a été jugé favorable pour un tel rassem 
blement. Les débats montrent que l'on a été déçu par la 
médiocre affluence des militants. 

Le procès-verbal occupe quatre pages de fort papier 
blanc, haut de 36,2 centimètres et large de 23 centimètres. 

L'écriture est celle du signataire, Henri Goullé. 
Séance du 12 Fév. 1871 

Président Ch. Beslay assesseurs Varlin Lacord. 
Lecture du procès-verbal 
il est adopté. 
Lacord. Je demande la vérification des pouvoirs des 

membres présents. 
on pourrait et on devrait faire des conférences. 

Vaillant. On a résolu hier d'inviter des délégués de dif 
férents comités d'arrts. on pourrait faire un appel. 

Appel ,. 

1. Le Mot tfordre, n° 11, du lundi 13 février 1871. 

-"'· 



L 

190 Le Comité Central Républicain des vingt arrondissements 

arrondissements Fédération Ouvrière Internationale 
9eme Mélin 
lûeme Base 
Herne Delarue 
15eme Colin 
17eme Seraing 
18eme Rigault 
19eme De loge 
20eme 

Ordre du jour 

Candidats au second tour de scrutin 
Goupil. Le public s'est porté. vers un certain nombre 

de nos candidats & q/q/uns ont eu un grand 
nombre de voix, nous agirions prudemment de 
reporter ceux de ces candidats qui ont obtenu 
le plus de voix; . 

Lacord. Nous aurions pu avoir plus de succès au pre 
mier t.our mais nous avons perdu 'du temps et 
nous n'avons pas fait de concessions. nous nous 
étions préparés rapidement et nous aurions triom 
phé si les élections n'avaient pas été reculées de 
trois jours. 
en face d'un second tour de scrutin devons-nous 
maintenir notre liste ? Je crois personnellement 
que nous devons faire de la conciliation. Je 
repousse la proposition de Goupil, et je demande 
à l'assemblée de tenir aux principes et non aux 
personnes. 

Goupil. Je défends ma proposition et je la precise : 
prenons plusieurs de nos noms qui ont eu le plus 
de voix et complétons par d'autres noms des 
autres listes rêvolutionnaires socialistes. 

R. Rigault. La diversité des listes ne nous a pas été 
contraire. Ceux des nôtres qui sont passés ont 
eu. l'appui de ces nombreuses listes. Le peuple 
ne comprend pas bien le mécanisme d'un vote 
au scrutin de liste. On a rayé des noms sur des 

1 

~. 
-! 
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listes soit réactionnaires, soit formalistes soit 
socialistes et on a remplacé par d'autres. 

~· 
[p. 2) 

Il faudrait surtout surveiller les distributeurs de 
bulletins. ce sont les bulletins qu'on distribue 
abondamment à la porte des sections qui se 
retrouvent en majorité dans les urnes. 
Il nous faudrait aussi un ou deux journaux, 
leur force a été énorme nous pourrions [en] « les 
avoir avec certaines concessions sur les per 
sonnes. 

Les hommes de Rochefort ont passé au pre· 
·mier tour. Rochefort peut venir à nous pour le 
2° tour. on peut se servir sans danger de 
Rochefort. s'il voulait nous trahir on pourrait 
le briser en q/q/ soirées dans les réunions 
publiques. 

H. Goullé. J'appuie la remarque de la nécessité de 
distribuer beaucoup de bulletins et d'avoir beau 
'coup de distributeurs -9. la porte des sections. 

A. Goullé. Je repousse toute concession et tout com 
promis. 

Frankel. Nous devons attendre la venue de n/temps 
qui ne peut manquer d'arriver à son tour. les 
compromis perdent tous les partis les uns après 
les autres. 

Vaillant. Frank.el a raison, pas de compromis ! 
Notre liste sera facile à faire en q/q/ minutes 
puisque tous nos groupes sont d'accord sur les 
principes et n'imposent pas de personnes. 

J'ai vu le Vengeur il promet de nous défendre 
plus énergiquement qu'au premier tour. Cher 
chons un autre journal sans compromis. 

• Mot rayé. 
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Il nous reste à examiner les moyens pécu 
niaires et autres. 

Goupil. Il est urgent que nous fassions notre liste, il 
serait dangereux d'attendre. 

Lallement. L'organisation nous manque ; commençons 
par grouper nos éléments chacun dans notre 
arrondissement. 

J'ai combattu dans le 14°, le 15°, le 6° diverses 
candidatures. J'ai réussi quoique je n'y fusse pas 
connu et notre liste y a été adoptée, 

Varlin. Nous ne pourrons pas faire notre liste aujour 
d'hui mais nous devons faire savoir au peuple 
que nous adopterons tout nom révolutionnaire 
socialiste en choisissant de préférence ceux de 
ces noms de n'importe quelle liste qui ont eu le 
plus de voix au premier tour. 

Vote sur la proposition de Goupil 
l'assemblée adopte. 

Perroche (?) Nous nous sommes réunis en conclave 
nous devions aller vite le temps manquait. . 

Il faudrait créer une commission exécutive 
dans chaque arrondissement. 

Ct Martin. La 1ère question celle qui prime tout c'est 
, celle de l'argent. Il nous manque. 

A. Goullé. Les Délégués des arrond. pourraient nous 
dire s'ils ont des fonds et s'ils veulent nous consa 
crer les fonds de leurs réunions. 

Perroche (?) On peut créer des réunions et· grouper 
les fonds du Comité central. 

[p. 3] 

Gêrardin. Au · 4ème Garnier était notre caissier, il a 
donné sa démission il y a un mois, et aujourd'hui 
il propose de partager les fonds par parts égales 
entre chacun des membres du comité. 

Il nous a remis 200 f & ne veut rien verser 
de plus à moins de partager entre les délégués 
du comité du 4ème. 

Je demande un vote à l'assemblée. 

'1' i '1 
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Vaillant. Le comité du 4ème doit forcer Garnier à 
verser ses fonds. 

Gérardin. Nous avons usé de tous les moyens sans 
· succès. 
A. Goullé. Il y a là un détournement. les fonds doivent 

être centralisés ici. 
Ch. Beslay. Il y a eu déjà un vote. 
Demay. Voici l'état de ma caisse. 

Toutes dépenses faites il reste 15 f ou 16 f, 
Les papiers m'ont été saisis quand on est venu 
chez moi pour m'arrêter. 

Varlin. Le comité du 4ème doivent sommer Garnier 
de remettre ses fonds en le menaçant de publier 
sa conduite dans les réunions et dans les journaux. 

Tous les comités d'arrt. doivent apporter leurs 
ressources au Comité central. 

Communication. au dépouillement de la !5ème section 
du 19° arrt, nous avons demandé du feu et de 
la lumière à la mairie on nous a répondu de 
cesser à la nuit et de porter les urnes à la 
mairie où le travail se continuerait. 

Fortuné. la même tentative a été faite dans toutes les 
autres sections. 

Le président Beslay & l'assesseur Vaillant appelés 
au dehors cèdent la place à Fortuné Président. 
Varlin assesseur. 

Treilhard. On a pas assez étudié ce que sont · 1es 
comités d'arrt. au 5ème il y a beaucoup de comités 
ou de groupes. Il serait donc nécessaire de savoir 
si chaque groupe d'arrt. est représenté et si les 
délégués qui sont ici représentent bien les grou 
pes du Comité central. 

Biard. Il serait bon que dans chaque réunion on fît 
des quêtes pour nous. 

H. Goullé. Il est urgent que nous ayions un nombre 
de délégués qui aillent chaque jour dans les 
réunions et qui leur demandent des fonds. 

13 
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Appel des arrts. 
r• A. Goullé 7•, 
!a8 Rochat 8• 
3• H. Goullé ge 
4• io- Dase 
S8 11• Frankel 
6• 12" Nostag 

138 Simonot 
14· 
15° Colin 

pour les Fonds. 
16° 
17• Varlin. 
18• 
1ge 
20• Jules Vallès 

.1 
L 

[p. 4] 

Jules Vallès. Nous avions demandé des délégués aux 
réunions publiques et il nous en est venu nous 
avons cru avoir ainsi l'expression de l'opinion 
publique nous avons eu cependant des dissensions 
pour motifs personnels. 

Pour éviter cet inconvénient nous devons faire 
annoncer une séance solennelle où une liste unique 
sera arrêtée. 

l 

Vote de la proposition Vallès 
la proposition est adoptée. 

Varlin; La cause est commune chacun des arrondisse 
ments doit verser ce qu'il a sans s'occuper si 
un arrt. verse plus que l'autre. 

Vote pour Fixer le jour de la réunion en 
séance solennelle. 

la Réunion mardi prochain à une heure. 
La séance est levée à 4 heures 1/2 

le secrétaire Henri Goullé * 

* 
On notera la présence, peut-être unique, de Raoul 

Rigault à une réunion de la Délégation des vingt arron- 
. :~ 

• Eliminons deux obstacles : q/q/uns = quelques-uns ; n/ = notre. 
Les noms propres sont corrects, sauf Treilhard qui doit être Treillard 

et Biard qui semble être Viard. Si nous sommes presque certains de lire 
Perroche, nous ignorons tout de ce militant. 

r~-- 
i 

Les élections à l'Assemblée Nationale 195 

i' 
1 

! 

dissements. On remarquera aussi la souplesse de sa tac 
tique contre les adversaires de tout compromis (Albert 
Goullé, V aillant, Franléel). Mais que signifie sa phrase 
sur Rochefort : « S'il voulait nous trahir, on pourrait le 
briser en· quelques soirées dans les réunions publiques » ? 
Gaston Da Costa consulté 1, l'énigme reste entière. 

Les incidents électoraux avaient été nombreux après 
le scrutin du 8 février, et ceux dont fait état le· comité 
républicain du XIx• arrondissement n'ont rien de surprenant. 

Reste le manque chronique de fonds. La Délégation 
. est aussi pauvre que le Comité central jadis, et Demay ne 
peut justifier sa comptabilité, dont les pièces ont disparu 
sans doute au cours des perquisitions multiples qui ont 
suivi le 22 janvier. 

Vallès dégage la leçon. La réunion élargie que l'on 
prévoyait n'a pas réussi. En dehors des habitués, il n'est 
venu presque personne, aucun représentant autorisé des 
comités de quartiers qui foisonnaient et dont les regrou 
pements ou tentatives de regroupement pour les vingt 
arrondissements de Paris avaient eu lieu ou avorté, envers 
et contre la Délégation. 

Cette réunion élargie étant à refaire, on la refera le 
mardi 14 février. 

Sur les comités électoraux républicains, démocra 
tiques, socialistes, révolutionnaires, très nombrenz, les 
rubriques des convocations dans les journaux sont trop peu 

1. Cf. sa Commune vécue. Avec Rochefort, dit-il, I~ hlanquistes ont 
généralement entretenu d'excellents rapports (voir à ce sujet, pour G. Da 
Costa, la seconde série de Ni Dieu ni Maître), mais ils ne sauraient approu 
ver son alliance finale avec les gens de la Patrie /rançaise. Da Costa 
l'excuse toutefois par des arguments comme l'âge, l'isolement politique 
et l'obligation de produire quotidiennement des articles. Pour l'époque 
du siège et· de l'après-siège, Da Costa, qui a certainement été le confident 
de Rigau!t,. n~ reproche ri_e1,1 à Rochef~rt. Raoul Rigault, p~ur les élections 
du 8, présidait un « Comité central revolut1onna1re et socialiste des clubs 
et comités élect.o~aux des vi'!gt ayro~disseme'!ts de _Paris», évidente contre 
façon du. Comité ,central repuh!1~am. En tete, Rigault préconisait Gam 
betta, puis, dans l ordre alp~11bet1~ue : Amouroux, Alexandre Besson, ser 
rurier, Louis Blanc, Blanqui, Brldeau, Delescluze, etc., jusqu'à Tridon 
Vaillant, Vallès, Vésinier. (Les Murailles révolutionnaires, Il, p. 868.) ' 

·-~-- --~- ------ 
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explicites pour qu'on puisse suivre à la trace les uns et 
les autres. 

Mais il n'y a pas de doute que la Délégation des 
vingt arrondissements s'ingénie à une clarification et à 
l'élimination des organisations qui font double emploi, 
autour du 15 février. 

La ' · de électorale close le remembrement s'o ère 
sous la forme de comités de vigilance es arron issements. 
~20 et 23 février, lès vingt comités de vigilanèe 
tiennent une assemblée générale. 

Les « Résolutions concernant les Comités de Vigilance 
votées par ces comités réunis èn assemblée générale les 
20 et 23 février 1871 » disent 1 : 

1 ° Les comités de vigilance dans chaque arrondis 
sement vont immédiatement procéder à leur recons 
titution, en laissant à l'écart les éléments dont le 
tempérament ne serait pas suffisamment socialiste révo 
lutionnaire. 

2° Tous les membres des comités de vigilance 
devront approuver par leur signature la Déclaration 
de principes votée dans la séance du 19 février 1871 
et dont une copie sera tenue par la permanence à la 
dispositi~n de ces comités. 

3° Les comités de vigilance devront se constituer 
administrativement et avoir : un bureau régulier ; une 
permanence constante ; une comptabilité sérieuse. 

4° Chaque comité fera connaître à la permanence 
centrale le nombre de membres composant ce comité ; 
l'adresse de la permanence ; les heures de la per 
manence ; l'adresse' particulière du secrétaire du 
comité. 

5° Chacun des membres des comités de vigilance 
est tenu à une cotisation hebdomadaire fixée à 
0 f. 25 c., afin de subvenir aux frais de la Délégation 

1. Document lithographié des Archives nationales reproduit en fac· 
similé dans G. BoURGIN, La Commune, p. 182. 
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centrale et les comités seront responsables devant la 
Délégation de . la rentrée de ces cotisations. 

6° Chaque comité de vigilance devra, dans la 
mesure du possible, constituer dans son arrondisse 
ment des groupes d'adhérents, sous une forme ou 
sous une autre, lesquels au moyen d'une petite coti 
sation hebdomadaire alimenteraient sa caisse par des 
recettes régulières, en · dehors des recettes produites 
par les réunions publiques. 

7° A la fin de chaque mois les comités de v1g1- 
lance feront connaître au trésorier de la Délégation 
centrale le chiffre du solde en caisse certifié conforme 
aux écritures par les présidents et -secrétaires de ces 
comités et la moitié de ce solde sera versée entre les 
mains du trésorier. 

8° Les comités de vigilance devront provoquer la 
fusion dans leur sein, au moyen de délégués, de tous 
les groupes existant dans leurs arrondissements res 
pectifs, auxquels ils renconnaîtront le caractère socia- 
liste révolutionnaire. · 

Déclaration de principes 
Tout membre .d'un comité de vigilance déclare 

appartenir au parti socialiste révolutionnaire. En 
conséquence il réclame et cherche à obtenir par tous 
les moyens possibles la suppression des privilèges de 
la bourgeoisie, sa déchéance comme caste dirigeante 
et l'avènement politique des travailleurs. En un mot 
l'égalité sociale. Plus de patronat, plus de prolétariat, 
plus de classes, Il .reconnaît le travail comme la seule 
base de la constitution sociale, travail. dont le produit 
intégral doit appartenir au travailleur. 

Dans le monde politique il place la République 
au-dessus du droit des majorités j il ne reconnaît 
donc pas à ces majorités le droit de renier le principe 
de la souveraineté populaire, soit directement par voie 
plébiscitaire, soit indirectement par une assemblée, 
organe de ces majorités. Il s'opposera donc au besoin 
par la force à la réunion de· toute Constituante ou 

., ..... 
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autre prétendue Assemblée nationale, avant que les 
bases de la constitution actuelle de la société aient 
été changées par une liquidation révolutionnaire poli 
tique et sociale. En attendant que cette révolution 
définitive se soit produite, il ne reconnaît comme 
gouvernement de la cité que la Commune révolution 
naire provenant de la délégation des groupes socia 
listes . révolutionnaires de cette même cité. Il ne 
reconnaît comme gouvernement du pays que le gou 
vernement de liquidation politique produit par 
délégation des Communes révolutionnaires du pays 
et des principaux centres ouvriers. Il s'engage à 
combattre pour ces idées et à les propager en formant 
là où ils n'existent pas .des groupes socialistes révo 
lutionnaires. II fédérera ces groupes entre eux et les 
mettra en rapport avec la -Délégation centrale. Il devra 
enfin mettre tous les moyens dont il dispose au service 
de la propagande pour l'Association internationale des 
travailleurs. 

* r 

Ainsi revenait-on à une organisation des comités 
d'arrondissement qui ressemble à ce que l'on avait prévu 
dans le règlement des 18 et 19 octobre 1870. 

Mais la Délégation centrale, qui était responsable de 
la déclaration de principes du 19 février 1871, voyait 
quand même les choses d'une manière plus précise que 
le Comité central quatre mois plus tôt. 

D'abord il y avait progrès dans la délimitation du 
« parti socialiste révolutionnaire». Si tout cela n'était pas 
resté seulement sur le papier, on aurait abouti à quelque 
chose de fort centralisé, centralisé dans la trésorerie, 
centralisé aussi parce que chaque arrondissement aurait 
possédé une organisation comparable sinon identique, ce 
qui ne sera pas réalisé dans Paris avant l'unité socialiste 
de 1905. 

·l 
'· 
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En second lieu, le socialisme révolutionnaire devenait 
plus clair dans les esprits : on voulait abolir par la force 
la domination économique de la bourgeoisie ; on voulait, 
en fédérant des communes révolutionnaires dont il n'est 
nullement dit qu'elles seront élues, mais bien qu'elles 
émaneront du socialisme révolutionnaire lui-même, on 
voulait remplacer la domination politique masquée de la 
bourgeoisie par la domination politique ouverte du 
prolétariat. 

Dictature du prolétariat donc, et liaison nationale et 
internationale avec l'Association internationale des Tra 
vailleurs, figurant en quelque sorte le creuset où s'étaient 
fondus les éléments qui entraient dans ce socialisme 
révolutionnaire ambitieux. 

Trop ambitieux, car, au m9ment où il était formulé, 
les cadres de la future action révolutionnaire parisienne 
existaient déjà. La Fédération républicaine de la garde 
.nationale et son Comité central naissaient. 

Fixons les dates ou plutôt les concordances funestes 
à l' entreprise de la Délégation des vingt arrondissements. 

Le 15 février,· première réunion générale au Vaux 
Hall. 

Le 18 février a lieu une réunion de délégués de la 
garde nationale (de tout Paris?) 1 boulevard de Grenelle 2, 
~asson, qui représente le xv" au Comité central provisoire, 

; dit que celui-ci prend pour devise : $ Tous pour chacun, 
chacun pour un.» Chauvière s'oppose à ce qu'on fasse 
<< a'une ville quelconque la capitale de la France ». 
Clément « se rallie au rinci e de la · fédération de la 
gar e · nationale ». Lé problème ~rgent : désarmement ou 
conservation des armes dans 1~ gardenationale parisienne, 
« justement la fédération des · batai!lons de la· garde 

I. De tout Paris. semble-t-il, -d'aprês 1~ 9?Urce citée à la note suivante. 
2. Le Rappel, n° 619;,du mardi 21 fei1er, Y .. 

.•. , ... 
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nationale en création aura pour mission d'aviser dans le 
· plus bref délai à [le] résoudre». Léon Angevin est au 
bureau de la réunion. 

· Pour le. 20 février, Chauvière, Audignoux, Gaudier 
et le secrétaire Léon Angevin - autrefois secrétaire des 
assemblées populaires convoquées par le comité républicain 
du xv" - convoquent une assemblée générale de la garde 
nationale de l'arrondissement où Masson lit les statuts 
élaborés· par le Comité central provisoire 1 

; il annonce 
aussi une réunion monstre de quatre à cinq mille gardes 
nationaux de tout Paris, sur le pied de un délégué par 
compagnie, pour le vendredi 24 février, cette réunion 
devant nommer une commission exécutive, des secrétaires, 
un trésorier et régler l'organisation intérieure. · - 

Dans le xv" arrondissement, le 28 février encore, se 
rassemblent « délégués, officiers et gardes 2 ». Puis tous 
les arrondissements emboitent le pas et ce sont, le 4 et 
le 10 mars, à la salle du Vaux-Hall, rue de la Douane, 
les réunions plénières des délégués de Paris 3• 

* 
La Délégation des vingt arrondissements, qui a sans 

doute eu l'idée première, dans sa séance du 10 février,. 
de faire lors de l'entrée des Prussiens dans Paris une 
manifestation muette et internationaliste, persiste dans la 
même attitude. 

Le l'" mars, pour le lendemain, elle et les deux 
autres personnes de sa trinité, publient une déclaration : 

Les trois groupes de la Corderie informent les 
travailleurs de. Paris qu'ils n'ont donné mandat . à 
personne au sujet d'une action contre les Prussiens, 

1. Le Rappel, n° 621, du jeudi 23 février. 
2. Le Rappel, .n" 627, du mercredi r•• mars. 
3. Le Cri du peuple, n" Il, du dimanche 5 mars ; Le Rappel, n° 635, 

du vendredi 10 mars. Le 13 mars, réunion des délégués du m• ; le 16 mars, 
réunion des délégués du vnr; etc. 
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le 2 mars, jour de· l'occupatiÔn symbolique de l'ouest de 
Paris. Signent : pour l'Internationale : Beslay, Goullé et 
Rochat ; pour les Sociétés ouvrières : Avrial, Pindy · et 
Rouveyrolles ; pour la Délégation communale des vingt 
arrondissements : Antoine Arnaud, Léo Melliet et Jules 
Vallès 1. 

* 
C'est que « de nombreuses délégations» étaient 

venues à la Corderie parce qu' « elles pensaient trouver là 
une organisation militaire joute prête pour marcher contre 
l'envahisseur lorsqu'il mettrait le pied dans Paris». Le 
2,!3. février dans son Cri du Peuple, Vallès et plusieurs de 
S~$ ~ollaborateurs avaient déconseillé toute agression anti 
allemande. Le 27 février, les comités réunis à la Corderie 
s_ous sa présidence avaient à la fois repoussé les initiatives 
de combat et répudié le Comité central de la garde 
nationale. 

. Les extraits du procès-verbal de la séance du lundi 27 2 
publiés par Vallès lui-même en font foi : 

Le président communique à' l'assemblée les ren 
seignements arrivés à là permanence. 

Dans la soirée d'hier, dimanche, des délégués de 
divers bataillons se sont présentés à la permanence, 
porteurs d'ordres signés de citoyens se disant mem 
bres de l'Internationale, demandant des instructions 
précises et. des munitions. . 

L'Internationale n'ayant donné aucun ordre et 
n'ayant à distribuer aucune munition, l'assemblée 
s'émeut profondément de cette déclaration et aban 
donne son ordre du jour pour éclaircir cette grave 
question. 

I. Le Cri du peuple, n" 8, du 1~• mai:5, ainsi que ce qui suit. 
2. II y avait eu aussi le 25, une réunion de la Délégation et des 

divers comités socialistes à la Corderie, ayant pour ordre dù jour un 
« choix des candidats» (Le Cri du Peuple, n° 5, du dimanche 26 février). 

,_ li;,, 
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Le citoyen Avrial annonce qu'il existe à la mairie 
du Temple un comité, dit Comité central de la garde 
nationale. Il .y a eu, à son avis, une confusion •. Les 
porteurs d'ordres, trompés par la qualité que s'arro 
geaient les signataires, se seront rendus au siège de 
l'Internationale, croyant s'adresser au Comité. 

vu-a, - Le Comité central de la garde nationale 
a été fondé primitivement par M. Vrignault de la 
Liberté. Ce fait seul doit être une raison pour tout 
républicain de ne pas répondre aux convocations du 
Comité 1• 

Pindy 2 croit savoir que le · comité a quitté la 
mairie du Temple, et on ignore s'il continue de 
fonctionner. 

Léo Melliet. - Les événements qui s'accomplissent 
depuis 24 heures me semblent mériter. l'attention de 
l'assemblée. D'où part l'initiative du mouvement, je 
n'en saist rien. L'intérêt des travailleurs les oblîge-t-il 
à la résistance ? - Non. A mon avis, la lutte engagée 
dans de pareilles circonstances serait la mort de la 
République et la ruine de l'avenir social. On m'an 
nonce que cette nuit les citoyens Piazza et Brunel ont 
été arrachés de Sainte-Pélagie ; qui a songé à délivrer 
les prisonniers du 22 janvier ? Et ceux-là n'avaient-ils 
pas aussi joué leur vie pour empêcher la capitulation ? 
Cet oubli me confirme dans l'idée que l'initiative du 
mouvement ne part pas des groupes socialistes et qu'il 
ne faut pas s'y associer. Je demande la nomination 
d'une commission chargée de rédiger un manifeste 
à tous les travailleurs pour les engager à renoncer 
à une lutte qui ne peut qu'être fatale à la République. 

Monestès 3• - Il faut s'abstenir pour deux motifs : 

I. Viard, qui interviendra le 4 mars au Vaux-Hall et qui sera élu 
ce jour-là (Cri du Peuple, n° 12, du 6 mars) membre du Comité central 
de la garde nationale, est bien mal renseigné. 

2. Pindy et les autres, s'ils lisaient bien Le Cri du Peuple (voir n° 2, 
du jeudi 23 février), n'ignoreraient rien de la portée exacte de l'entreprise. 
L'accusation· de Viard au sujet de Vrignault ne semble avoir aucun 
fondement. 

3. Inconnu. - Trente mille Allemands eet le chiffre du corps d'occu, 
pation pour le 2 mars, ou à peu près. 

T 
1 

1 

L 
1 

.. 
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1 ° A quoi servirait la mort de trente mille ennemis ? 
2° La résistance ne peut profiter qu'à la réaction. Le 
parti socialiste doit réserver ses forces pour une 
meilleure occasion. 

Avrial, - Il y a eu hier deux mouvements très 
distincts : l'un appelait aux armes pour aller à la 
rencontre des Prussiens ; l'autre pour protester contre 
l'envahissement par la troupe de la place de la 
Bastille. 

L'Internationale doit dégager sa responsabilité de 
toute excitation sans avantage pour la République et 
dont pourrait tirer parti la réaction. 
.................................... 

Ch. Beslay adopte les conclusions des orateurs. - 
La réaction veut nous écraser par les Prussiens ; il 
ne faut pas être sa dupe. Il faut aller vite ; on n'a 
pas le temps de rédiger et de publier un manifeste. 

.Il propose qu'on nomme une commission chargée 
de résumer le procès-verbal de la séance, et qui ajou 
tera, si elle le croit utile, une déclaration. 

Cette proposition est adoptée. 
Sont nommés à l'unanimité: Ch. BESLAY, Henri 

GouLLÉ, Ch. RocHAT, P1NDY, AvRIAL, RouvEYROLLES, 
Jules VALLÈS, Léo MELLIET, Antoine ARNAUD. · 

La séance est levée; 
Le secrétaire : Casimir Bouis. 

Bouis, qui . avalise la décision, ajoutait, dans une 
lettre à Vallès, con.tresignée par le blanquiste Henri Verlet : 

Peuple de Paris, vois le piège ... La réaction recom 
mencerait les massacres de Juin avec les baïonnettes 
prussiennes. A la veille du triomphe, nous n'avons 
pas le droit de tuer la Révolution, - et la Révolution, 
fatalement, Inévitablement, balayera la place, le len 
demain du départ des Prussiens. Et maintenant, décide, 
choisis, Peuple, et si tu choisis la lutte, nous serons 
là tout de même. · 

''"' 
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Quant au manifeste dont l'essentiel est : 
- 

Les membres présents croient de leur devoir de 
déclarer que, dans leur pensée toute· attaque servirait 
à désigner le peuple aux coups des ennemis de la 
Révolution, monarchistes allemands ou français, qui 
noieraient les revendications sociales dans un fleuve 
de sang 1, 

s'il n'oppose pas, comme l'aurait voulu Vaillant, le 
10 février, à Bismarck et à ses séides l'internationalisme 
conséquent de Liebknecht et de J acoby, du moins flétrit-il 
la liaison cosmopolite des monarchistes de toutes langues 
contre les peuples. 

* 
Pendant ce temps, une des tâches fixées par la réunion 

du 11 février s'accomplissait. Des émissaires de la Délé 
gation parcouraient au moins la France du Sud-Est de 
Dijon à Marseille. C'est ce que prouvent les deux docu 
ments ci-dessous. 

K. - Lettre de Leblanc à Constant Martin du 3 mars 187 J 
et minute de la réponse. 

A. Leblanc ne nous est pas autrement connu. Il était 
de l'Internationale.' 

Sa lettre tient en quatre pages de papier vergé hautes 
de 20,9 centimètres et larges de 13,4 centimètres. 

Il est évident que Leblanc avait une mission unifi 
catrice, créatrice d'un « parti socialiste révolutionnaire » 
en provmce. 

D'autre part les missionnaires 'ne manquaient pas : 
Girard, Parisel, Bastelica. 

Pour Le Creusot, faut-il comprendre que le Parisien 
1. Le Cri du Peuple, n° 8, du mercredi l"" mars 1871. 

!!_ _ 
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Demay y est délégué, ou qu'il s'agit de J.-B. Dumay de . 
la Commune du Creusot 1 ? . Crémieux ( de Montpellier), 
est-ce Crémieux de Marseille, la victime de Thiers ? 

Dans l'appréciation de la vie politique de l'extrême 
gauche lyonnaise, les hébertistes sont vraisemblablement 
les homologues des blanquistes parisiens, et les groupes 
« nuance Comité central ancien » quelque chose comme 
des modérés de l'Internationale ou des radicaux modérés 
et socialisants. 

La minute de la réponse de Constant Martin confirme 
le grand espoir placé dans, Lyon au début de mars 1871 
par les révolutionnaires parisiens. 

Nota : Malgré la faute d'orthographe, il s'agit de 
Châlon-sur-Saône, 

3 mars - 71 

Cher Constant. 

Tu me demandes de t'écrire longuement c'est pour 
cela que j'ai retardé de quelques heures pour pouvoir 
centraliser les renseignements qui peuvent t'être utiles. 
Je vais donc d'abord t'indiquer mon plan général 
d'attaque. le voici. dans cette ville assez considérable 
il y a plusieurs organisations républicaines et révo 
lutionnaires divisées soit par nuance d'opinion soit 
à cause de personnalités remuantes, de là un combat 
presque continuel qui annihile les forces du parti. 
Voici donc ce que je fais ici. Je vois tous les groupes 
constitués et ne pouvant' faire d'union dans la com 
mune je rallie les groupes aux groupes analogues des 
autres villes. tu pourras en y réfléchissant te convain 
cre des avantages de cette manière d'opérer. Je te dis 
cela, d'abord pour· que tu en prennes tes avantages 
et ensuite parce que je viens de donner ton adresse 
à un comité très révolutionnaire, le comité exécutif 
de la société des droits de l'homme. « la République 

1. Voir Pierre PoNSOT : Les grèves de 1870 et la Com 
au Creusot, Paris, Editions sociales, 1957. mune de 1871 
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ne traite pas avec l'ennemi sur son territoire voier 
la devise ». voici quel sera ton correspondant - 
Talcot ft. 

[p. 2] 

d'ustensiles de pêche rue de Chabrol 47 Lyon. à propos 
nous montons une fabrication de pommes de terre. si 
vous en avez besoin organisez quelques souscriptions 
et envoyez quelqu'un en chercher, elles nous reviennent 
de 1 f 25 à 1 f 50. 

Nous communiquons avec les centres révolution 
naires suivants : 

Girard qui est ici 
le Creuzot 

avec moi communique avec : 
Demay, Gaffiot. 

Macon 
Châlons - les chasseurs des Alpes . Cap. 

Michard. 
Moi je communique avec 

Carcassonne - i 1,. · êdi . d' d'l' N b · par mtermë raire un e e- 
ar onne - , d l'h, l . . , Cette _ gue e erau t ICI pre- 

B . sent. eziers - . 
Marseille par l'intermédiaire de Bastélica, ici pré 

sent (Mets le donc en rapport avec Flotte) 
Parizel qui vient d'arriver à Lyon va aussi je 

crois aller à Marseille, mais je ne l'ai pas eneore vu. 
Genève' Albert Richard Cluseret y est. 

Montpellier - Crémieux ", 
Tu vois que comme correspondances nous sommes 

assez actifs. il faut que nous le devenions encore bien 
plus et pour cela j'ai prévu que les dépenses postales 
pouvaient être 

[p. 3] 

un obstacle. c'est pour cela que je remets mes lettres 
à un mobile que je connais. comme les militaires ont 

· la franchise postale, tu comprends ... et je te conseille 
le même système. 

! 
1 ' 
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Ici nous avons un assez grand nombre de groupe 
ments plus ou moins nuancés que j'ai été voir et ce 
n'est pas pour nous flatter mais je crois que notre 
présence a donné une très grande impulsion au mou 
vement - de nouveaux groupements se forment, ceux 
qui étaient desorganisés se rallient et ceux qui mar 
chaient mais très piano se réveillent; ceci tient je 
crois à ce que les délégués ont ceci de bon, c'est que 
leur présence annonce aux villes vers lesquelles ils 
sont envoyés que leurs efforts ne sont pas isolés et 
que partout les mêmes causes produisent les mêmes 
effets. 

Les principaux groupes de 
Lyon sont 

Les droits de l'homme 
les défenseurs des droits de 

l'homme 
l'ancien comité de sûreté gê- 

nérale 
le cercle de· la solidarité 
le comité central 
le comité èc la rue St Georges 

et d'autres dont j- te parlerai 
quand 

! nuance hébertiste 
et révolutionnaire. 

1 
nuance 
co1~ité central 
ancien. 

[p. 4) 

je les aurai vu. 
En somme courage, nous avons eu une conférence 

hier entre membres de l'internationale pour recons 
tituer au plus vite les sections sur une base excessi 
vement large et [des]* révolutionnaire. Encore là un 
grand élément qui était un peu tombé ici grâce i ·des 
personnalites. 

Au revoir, cher ami, bon courage et pas d'inter 
ruption dans la lutte. rien n'est perdu tant que nous 
sommes debout : le creuzot nous écrit pour nous 

• Mot rayé. 
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dire qu'il est bientôt temps de mettre le jeu aux pou 
dres, les chasseurs des Alpes sont prêts à tout il suf. 
fit de peu pour démolir tout l'edifice mensonger que 
Prussiens et Orléanistes échafaudent sur les ruines de 
la France. Ecris-moi poste pour poste, et relis quelques 
lignes de ma lettre. 

A. Leblanc 

[Dans les marges de la p. 4 Constant Martin a écrit au 
crayon, très pâli aujourd'hui, la minute de sa réponse.] 

1 

L 

1 

Cit. L. · je reçois ta lettre du 3 ct. · [mets-toi im- 
[à l'instant]* 

médnt] * en rapport avec les groupes de [ ?] . Note 
tes démarches auprès des groupes de Lyon = ce 
centre ** peut devenir le centre de nos opérations - 
les lettres que je reçois de Bordeaux me l'indiquent 
il faut y préparer une forte organisation - Réclame 
le concours [des]* d'hommes [les]* plus sûrs 
établis un siège [ dans tous les cas]*. Avise-moi de 
tes résultats. 

L. - Lettre de Girard à Constant Martin du 7 mars 1871. 

Girard, qui doit avoir comme Leblanc des affinités 
blanquistes, ne voit rien de bon dans la France centrale, 
où Vierzon était pourtant déjà fort agité 1• 

Il recoupe les renseignements de Leblanc. 
Sa lettre, à peu près dépourvue de ponctuation, est 

écrite sur une feuille recto-verso de 21,3 centimètres de 
hauteur et 13,4 centimètres de largeur. 

* Le ou les mots entre crochets sont rayés. 
** Centre est surchargé par ville. 
1. Bagnat sera délégué de Vierzon auprès du Comité central de la 

garde nationale (Le Cri du Peuple, numéro du 29 mars 1871). Des placards 
séditieux avaient été apposés à Vierzon dès 1869, au nom de la « Commune 
révolutionnaire ». En 1870, on trouve des rapports de police sur le passage 
à Vierzon de Félix Pyat, qui était Vierzonnais comme Edouard Vaillant 
(Archives départementales du Cher. Série M, Police politique, 3). 
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Cher àmi 

Je suis allé à Vierzon. La situation 
n'est pas fameuse Moulins et dans 
même condition, le Creuzot est 
un centre d'avenir, Chalon va 
bien, Macon a un mouvement 
qui saccentue tous les jours 
Villefranche sorganise 
Lyon qui me désespérait à 
mon arrivée me met du 
Baume dans le cœur Jusqu'à 
La ciotat qui demande à ne 
pas être écarté dans Îe mouvement 
de Eaoenir, Parisel est parti hier 
à Marseille. Moi demain 
Je vais à Macon, Villefranche 
Chalon, Creuzot, et je forme un 
point central à Dijon pour ça 
je compte sur toi. J'ai écrit 
4 lettres à Paris, 2 lettres 
à Tridon, pas de Réponse. 

[verso] 
Je suis très mécontent 
par votre manque d'exactitude vous 
m'isolez, dis à tridon que je 
suis loin d'être satisfait de son 
silence, cependant j'attends encore 
Ecris-moi à Chagny chez M. 
Sosserotte Commissionnaire en vins 
saône et Loire écris-moi bientôt, 

Je te serre la main 
de tous cœur. 

L [?] Girard 
N B Je suis allé 2 fois à Oullins. 
J'y ai trouvé un élément démocratique 
sur lequelle nous pouvons 
compter j'ai pris mes précautions. 

[paraphe] 
Lyon le 7 mars 71 

,·-. 
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* 
Ne restons pas sur l'impression d'une Délégation 

des vingt arrondissements et d'un Comité central de la 
Fédération républicaine de la garde nationale brouillés 
à mort. Elle serait fausse. Quand Breuillé, à la salle 
Ragache, rue Lecourbe ( où Blanqui en décembre 1880 
fera sa dernière réunion, avant d'être frappé de congestion 
et de mourir) déclare au sujet du Comité central : « Avant 
toute chose il faut s'entendre avec la Corderie», « un 
orateur lui répond que c'est chose faite 1 ». 

1. Le Cri du Peuple, n° 13, du mardi 7 mars 1871. Ce jour-là les délé 
gués des. compagnies du III" arrondissement se réunissent à la Corderie-du 
Temple, mais ce n'est pas dans le local de l'Internationale. Ils disposent de 
la salle Montier, dans le même immeuble, au rez-de-chaussée. 

1 ... ~ r 

~ .! 
,:{ 

1 
. ·1 ,. 

1 
IV 

LA DÉLÉGATION RÉPUBUCAINE 
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L A Délégation des vingt arrondissements dans la 
dizaine de jours qui précèdent la Commune tient · 
des réunions régulières. 

Elle est convoquée «d'urgence» pour le mardi 7 mars 
une heure de l'après-midi, à la Corderie 1. ' 

Le 8 mars a lieu une réunion commune aux « trois 
groupes de la Corderie 2 », le soir à neuf heures trente. 

Ce qui s'est dit et préparé le 7 et le 8 mars ne 
pourra être connu que par la découverte de nouveaux 
inédits. 

La Délégation, grâce aux inédits que nous publions 
et aux imprimés que nous avons exhumés, rentre en pleine 
lumière lorsque commence la campagne électorale pour 
la désignation des candidats aux élections de la Commune. 

·1 

A. - Lettre de Laurent à Viard (21 mars 1871, avant la 
séance de dix heures du matin de la délégation) . 

Laurent écrit sur une feuille double de papier à 
lettre vergé officiel, haute de 20,6 centimètres, large de 
13,6 centimètres. Les mots composés en italique sont dans 
l'original soulignés d'un trait de crayon rouge. 

Pour avoir usé de ce papier à lettres il fallait que 
Laurent fût un des collaborateurs de Greslier, qui était 
délégué du Comité central de la garde nationale au minis 

. tère de l'Intérieur, et qui devait sans doute ce poste de 
1. Convocation identique dans Le Cri du Peuple, n° 12, du lundi 6 mars 

et n° 14 du mercredi 8, ainsi que dans Le Mot d'ordre, n° 32, du 7 mars. 
2. Le Cri du Peuple, n° 15, du 9 mars, et Le Mot <!ordre, n° 33, 

· · i du 8 mars. 
1 

~ 
l 

1 
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confiance à l'amitié d'Antoine Arnaud, membre du Comité 
central. Mais nous n'avons rien trouvé qui le. concerne. 
Viard était du Comité central et de la Corderie. 

MINISTERE 
de l'Intérieur 

Paris, le 21 mars 1871 

CABINET 
du Ministre 

Citoyen Viard 

Il est urgent que vous puissiez 
défendre à la corderie à 
la Réunion de ce matin· 
10 heures les 5 candidats dont 
les noms suivent 
Ant. Arnaud 
» Martin Constant 
» Dupont 
» Pendy 
» Demay 

de là à r hôtel de ville pour 
la même Raison il y a 
urgence Arnaud cornpt.e 
S/vous. 

Salut et solidarité 
E [?] Laurent". 

il. 
11 \ 

* La lecture de l'initiale du prénom est incertaine. Ce qui importe peu, 
puisqu'en dehors de Laurent-Pichat, mais ce ne peut être lui, aucun Laurent 
ne joue de rôle à ce moment. Le Journal officiel de la Commune ne fournit 
que des comparses prénommés François, Henri et Nicolas (cf. Georges· 
d'HEYLLI : Le Livre rouge de la Commune, Paris, 1871). 
rouge de la Commune, Paris, 1871). 

On remarquera l'erreur sur le nom de Pindy qui signifie peut-être que 
Laurent n'appartenait pas aux milieux de l'Internationale. 

; 
J 
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B. - Procès-verbal manuscrit de la séance de la Délégation 
des vingt arrondissements du mardi 21 mars 1871. 

Ce procès-verbal, pour n'être pas daté, est pourtant 
fort clairement du 21 mars au matin. L'affiche du Comité 
central de la garde nationale ajournant les élections du 
mercredi 22 1 au vendredi 24 mars - elles le seront ensuite 
au dimanche 26 - a été apposée le 21 mars. La procla 
mation des maires et des députés est également du 21 mars 2• 

Ce procès-verbal pose des questions du. plus vif inté 
rêt : 1 ° celle de « l'adhésion » au Comité central; 2° celle 
des élections. 

Questions liées. Napias-Piquet estime, avec le comité 
de vigilance du t• arrondissement, que les élections sont 
nuisibles. Point de vue qu'il partage avec son ami Eugène 
Chatelain, également du Ier · arrondissement. Ce dernier, 
remarquons-le, après sa mise hors de cause le 11 mars, 
au sujet des événements du 22 janvier, ne reparaît plus 
à la Délégation. Chatelain écrit à ceux qui lui proposent 
d'être candidat à la Commune : 

« 'Citoyens, je ne vois pas la victoire du 18 mars 
de la même façon que vous. On a laissé sortir l'armée 
de Paris; on n'a point arrêté les traîtres de la défense 
nationale alors qu'on pouvait le faire; la Banque de 
France est gardée par les bataillons réactionnaires; je 
ne veux assumer la responsabilité d'aucun de ces faits 
irréparables. En politique, toute faute est un crime. 
La lutte que nous aurons à soutenir sera terrible; et, 
sans vouloir insulter personne, je dis à ceux auxquels 

, 

1. Le Journal officiel de la Commune, numéro du 21 mars 1871, avait 
convoqué les électeurs pour le mercredi 22. La réunion du 21,. malgré 
la remarque de Thélidon, accepte cette date du 22. 

2. Journal officiel de la Commune, numéro du 22 mars. Elle demandait 
à la fois « l'établisserl!ent ~'un conseil 1;11uni~ipal élu par tous les citoyens> 
et « l'ordre dans la liberté et par la liberté >. 

.. »,. 



216 Le Comité Central, Républicain des vingt arrondissements 

je réponds : beaucoup de vous seront à l'abri des 
balles que je ferai encore face à l'ennemi 1. » 

Ni Chatelain ni Napias-Piquet ne pensent un instant 
en effet à utiliser une divergence de vues pour répudier 
ce qui leur est commun avec leurs contradicteurs. Chate 
lain se battra encore le 25 mai 2• Quant au docteur 
Napias-Piquet, il sera vraisemblablement fusillé « au coin 
de la rue du Louvre 3 », pendant la Semaine sanglante, 
après avoir bien servi la Commune. Chatelain et Napias 
Piquet, au surplus, voyaient aussi juste qu'ils agissaient 
avec courage. Napias-Piquet, d'ailleurs, ne s'obstine pas à 
proposer un Comité de Salut public, combinant les forces 
du Comité central de la garde nationale et celles de la 
Délégation. La déclaration des quotidiens bourgeois : 
Journal des Débats, Constitutionnel, Moniteur, Figaro, 
Gaulois, etc., affichée dans la matinée du 21 4 et qui dit 
la convocation « nulle et non avenue », suffit à le persuader 
qu'une attitude d'abstention aux élections du 26 ou une 
acceptation publique mais réticente de la décision du 

1. Chatelain publiera cette lettre en 1891, dans Mes dernières nées, 
p. 23. 

2. Voir son poème vécu : « Le 25 mai'>, dans Mes dernières nées. 
3. Cet homme qui n'a laissé aucun écrit, semble-t-il, mérite 

qu'on reproduise la seule notice «informée> que · nous ayons pu trouver 
sur lui, aussi malveillante qu'elle soit : « Napias-Piquet était une espèce 
de renégat de l'aristocratie. Joli, élégant, toujours bien mis, il n'en était 
que plus voyou, que plus communeux, et n'en criait que plus fort contre 
les capitalistes qui mangeaient la sueur des prolétaires. Il fut adjoint 
à la mairie de Passy pendant le Siège, consentit aux élections du 26 mars 
se porta même dans le r" arrondissement, mais n'eut que trois cent dix-neuf 
voix et ne fut point élu. La Commune le délégua d'abord à la mairie du 
t" arrondissement, puis le nomma maire de Passy. Au dernier moment 
Napias-Piquet fut chef des fuséens et organisa l'incendie du Louvre et d~ 
quartier environnant, que la prompte arrivée des soldats ne put sauver 
qu'à demi. Il a été fusillé au coin de la me du Louvre.,> (Paul DELION : 
Les Membres de la Commune et du ,C,omité central, Paris, 1871,' p. 426), 
Ne sont confirmées par le Journal officiel de la Commune que les fonctions 
dans le t" (3 avril) et dans le xvr' arrondissement (6 avril). Le reste est 
imaginaire ou sujet à caution. Pan! Delion est le surnom de Paul Bourde, 
journaliste et prospecteur de la colonisation en Tunisie, passé 1883, pour 
le compte de la République opportuniste. 

4. Journal officiel de la Commune, numéro du 22 mars. 
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Comité central de la garde nationale auraient un sens 
parfaitement réactionnaire. Son demi-revirement au cours 
de la séance suffirait pour marquer à Napias-Piquet sa 
place parmi les politiques clairvoyants du moment. 

Dans ces conditions, il convenait de préparer tout de 
suite les élections, ainsi que Briosne le demandait, même 

· si des délais devaient être accordés par le Comité central 
de la garde nationale, et même s'il était indispensable de 
réclamer des délais nouveaux au Comité central. Les 
comités de vigilance des arrondissements n'avaient pas eu 
le temps de préparer de listes, la Délégation les y aiderait t 

* 
Ce procès-verbal qui n'est que le procès-verbal de 

l'une des réunions tenues à la Corderie le 21 mars est 
écrit sur une feuille recto-verso numérotée un, qui mesure 
25 centimètres de haut sur 20· de large, et sur une. seconde 

. feuille recto-verso numérotée trois, qui mesure 31 centi 
mètres de haut sur 20 de large. C'est le même papier et 
la feuille numérotée un a été tout simplement diminuée 
d'une bande mal coupée dans le bas. 

I Theiz président 

Buet : Communication : 150 fusils à tabattière 
saisis par les Gardes nationaux à leur sortie d'une 
manufacture au II arront. 

Dumont : est d'avis qu'on doit faire une séance très 
courte. Trouve que nous sommes trop peu· nombreux 
pour prendre aucune résolution engageant la déléga 
tion des Vingt arrondissement. il demande qu'on re 
nouvelle au Comité Central de la Garde nationale les 
marques les plus vivaces de sympathie à la condition 
que ce Comité soit des plus énergiques, la rigueur la 
plus verte étant le seul moyen de salut de la Révo 
lution. 
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Bans : demande qu'on s'occupe immédiatement de 
l'impression des Bulletins de vote. 

Briosne : 1"' proposition adhésion absolue au 
Comité Central. ~ proposition s'occuper immédiate 
ment des élections. 

Thélidon : affirme que le Cté. Central a fait appo· 
ser une affiche remettant les [affiches]" élections 
pour Vendredi. - il a lu cette affiche sur les murs 
de la mairie du l()e arrondt. 

[verso] 

Lévêque: est d'avis qu'on ne se sépare pas de ce 
soir sans · avoir complètement préparé les élections. 

Pottier : Outre l'adhésion pleine et entière que 
nous voulons donner au Comité central il avait été 
convenu ce matin que à n'importe quelle· Condition 
nous acception sa liste. 

Briosne : Veut absolument une liste qui émane 
des arrondissements. 

Bedoucli : donne les noms choisis 'par le· Conseil , 
de Légion du 10 arrondt. pour la Commune : Babick, 
Champy, Greslier, f elix Pyat, Gambon. 

Dumont : demande qu'on abandonne le débat sur 
les [?] listes d' arrondts et qu'on revienne aux pro· 
positions de Briosne. 

Theiz : se rallie à l'idée de Dumont. 
N apias-Piquet : 1"'· arrondt, dissident de l'hotel 

de ville parce qu'il trouve que le C.C Ge Ne n'a fait 
que des fautes : le 1'"' arrondt. voulait des mesures 
révolutionnaires & pas d'élections. 

Examiner si demain matin il ne serait pas abso 
lument urgent que le C.C. de la Gde. Nle. se trans 
format en Comité de Salut Public. [si n accept]* 

certains 
avec adjonction de membres de la délégation des 
20 · arrondts si nous acceptons, In arrondt. avec nous, 
sinon non ! 

* Le 'ou les mots entre crochets sont rayée. 

1 
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III [recto] 
Theiz: demande qu'on revienne d'abord à la 

proposition Briosne. 
Briosne : développe sa· première proposition. 
Thélidon : appuie la proposition Briosne de don 

ner un appuie absolu, complet au Comité C. de la 
Garde Nle. 

Hamet : est d'avis de ne pas discuter les· actes de 
l'hotel de Ville : s'il y à des arrondts. qui n'on pas 
préparé de liste, faisons en une ici : si demain les 
élections ne sont pas achevées - [ o] * on les continuera 
le après-demain : 

Briosne : répondant à Lefrançais : dit que ce 
c'est 

qu'il demande une adhésion complète & affirmée 
au C.Cl de la Gde. Nat. cette adhésion étant abso 
lument nécessaire après la dernière affiche des 
députés & municipalités. 

Dumont : dit que n/ déclaration dernière, publiée 
par le cri du peuple a besoin d'être renouvellée en 
raison des dernières affiches il faut que le peuple 
sache que tous les Groupes Révolutionnaires vont 
marchant avec le C. C de la Garde nationale. 

Vallès : nous croyons que le meilleur moyen 
d'éviter tout conflit et 'de faire immédiatement 
Ces élections : Le Comité de la Corderie se rallie au 

· C. C de la Garde nationale. 
Napias-Piquet : En présence de l'attitude de la 

Presse, des députés et municipalités : la délégation 
Communale des Vingt arrondt : se rallie au Comité 
Central de la Gde Nationale. 

[verso] 

Hamet: demande le vote: amendé ainsi : que n/ 
délégation des Vingt arrondts nous engageons vive 
ment les arrondts à voter demain. 

Vote : proposition Briosne. accepté. 
Lejrançais : demande ce qu'il y a de vrai dans 

* La lettre entre crochets est rayée. 
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l'histoire de l'arrestation de Jaclard par la Garde 
nationale du XVIII arrt 

Listes - 
Lévêque : demande 

soit signée par 
Hamet : demander 

que la déclaration d'adhésion 
[en blanc] 
au Comité un jour de plus 

pour voter si besoin est. 
Lévêque : veut qu'on se serve de la Garde natio 

nale pour faire les élections. 
Bedouche : Inviter le Comité Central à apposer 

une deuxième affiche. Vu les difficultés que nous ont 
créés les municipalités les élections auront [Iieu]" 
cours pendant 2 jours. 

Dumont : n'e.st pas partisans que le vote soit recu 
lé d'un jour **. 

C. - Liste de candidats. à la Commune annexée au procès 
verbal du mardi 21 mars. 
Sur une feuille de même format et du même papier 

que la feuille du procès-verbal numérotée trois. 
Elle ne porte aucune indication de date. 

1 D· Pillot, Grandjan, Mathorel, Briosne. 
Eugène 

2 Serraillier, Pottier, Jacques Durand, Johannard. 
3 Antoine-Arnaud, Pindy, Amouroux, Briosne, 

J. Durand. Dupont, Lullier, Albert May, Matho 
rel, Constant Martin, Demay, 

4 
Murat 

5 Regère père, Besteti. Jules Vallès xxxxx ( des 
Ecoles) [ ?] Teullière. 

6 Armand Levy, Varlin, Lacord. 

* Le mot entre crochets est rayé. 
** Les hésitations du rédact~ur, ~e1?!nement peu familiarisé avec ce genre 

de besogne, quoique sa graphie so~t elegante, portent sur les noms propres 
difficiles : Theisz orthographie Theiz, Bedouch qui est aussi écrit Bedouche. 

Les abréviations sont sans mystère : ni == notre et nous. 
Levêque est le seul membre du Comité central de la garde nationale 

qui soit présent. 
Visiblement la Délégation n'est pas au complet. 

1 
\ 
! 

1. 
1 
1 
! 

" 1 

1 

!· 
1 
1 
i 
i 
1 

1 
' 

La participation à la Commune 221 

7 
8 
9 

10 felix-Pyat, Gambon, Babick, Champy, Grelier, 
H. Fortuné. 

l [ Camélinat] a 
11 Assi, Protot, Theiz, Eudes, Mortier, Avrial.. 

Clavier, Liaz. 
12 [Blanqui]." Magot, Lacotte, Chalvé. 
13 
14, 
15 : Jules Vallès. 
16: 
17: 
18 : Theiz, Tridon, Blanqui, Th. Ferré. 
19: Oudet, Delecluze, 
20 Ranvier, Lefrançais, Tridon, Blanqui.** 

* 
Nous laissons au lecteur le soin de confronter cette · 

liste provisoire et fragmentaire avec la liste complète des 
·candidats recommandés paz: la Corderie que l'on trouve dans 
Le Cri du Peuple sous la dénomination de « liste adoptée 
par le Comité des vingt arrondissements d'après les ren 
seignements fournis par les divers comités électoraux 1 ». 
Nous reproduirons cette liste plus loin lorsqu'il sera ques 
tion des résultats des élections du 26 mars. 

* 
Le Cri du Peuple avait inséré l'avis suivant : 

* Les noms entre crochets sont rayés. 
** Mêmes hésitations sur les noms propres qu'au procès-verbal du 

21 mars : 
Lullier (?) ; Bestetti et non Besteti ; Greslier et non Grelier ; Lyaz et 

non Liaz ; Chalvet et non Chalvé ; Delescluze et non Delecluze. 
1. Le Cri du Peuple, n° 26, lundi 27 mars. 

-~ .. 
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Les citoyens membres de la Délégation des vingt 
arrondissements (ancien Comité central), et ceux 
faisant partie de l'Union Centrale Républicaine, sont 
invités à se réunir mardi 21, à une heure précise, 
place de la Corderie 6 1. 

~ - 

Réunion « élargie » comme nous dirions. Etendue, 
. comme le dit Vallès, aux « notabilités républicaines 
de 1848 ». Lefrançais la préside. Il est assisté en qualité 
d'assesseur de Dupont (de Bussac), ancien député et pré 
sident de l'Union Républicaine Centrale, ainsi que d'un 
blessé du 22 janvier aux blessures mal guéries, Dumont, 
qui appartient à la Délégation. 

Benoît Malon, qui, comme adjoint du xvn", souffre 
d'être en butte à la suspicion qui atteint tous les adjoints 
révolutionnaires parisiens, à la suite de la déclaration 
des députés et des maires 2, ne pouvant plus maîtriser son 
émotion, fond en larmes. 

Jules Vallès commente cette séance 3 : 
Nous marchons tous sous le même drapeau : le 

clocher de Paris ! 
C'est ce qu'a affirmé la résolution prise par le 

Comité siégeant à la Corderie. 
Le Cri du Peuple peut dire avec un certain 

orgueil, qu'autour des idées qu'il a émises, les muni 
cipalités révolutionnaires s'étaient trouvées d'accord. 

Il peut ajouter que, sur sa proposition les senti 
ments de conciliation ont vaincu, que le triomphe 
appartient maintenant à la République sage et 
hardie, et qu'il n'y a plus qu'à s'occuper de donner 
demain du pain aux soldats sans métier, et, après 
demain, qu'à voter pour la municipalité libre qui 
rendra à Paris, sali par l'empire, mutilé par l'invasion, 
sa liberté et sa gloire. 

1. Le Cri du Peuple, n° 20, du 21 mars. 
2. Jaclard en est particulièrement ému aussi. 
3. Le Cri du Peuple, n° 22, du, jeudi 23 mars. Article : « Les 

Elections». 
! 
1 
1 r ., 
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Une résolution. tendant à offrir au Comité central 
de la garde nationale le concours des délégués des 
vingt arrondissements de Paris, et amendée dans le 
sens de la conciliation politique avec toutes les forces 
vives de la démocratie, a été adoptée à l'unanimité 
moins deux voix par l'assemblée de la Corderie. 

Votant sur la proposition du citoyen Regère, 
amendée par le citoyen Vallès, 

La réunion des délégués des vingt arrondissements 
décide : 

Qu'elle accorde son plein concours au Comité 
fédéral (sic) de la garde nationale siégeant à I'Hôtel 
de-Ville ; 

Qu'elle engage le Comité à persister dans la .réso 
lution de procéder le plus tôt possible aux élections 
de l'administration communale. . 

Le comité donne mandat à ses délégués de tout 
faire pour que le but soit poursuivi d'ensemble par 
le Comité central, la députation parisienne et les 
municipalités. 

La réunion délègue dix des siens vers l'Hôtel de ville : 
Lefrançais, Theisz, Beslay, Régère, Pierre Denis, Théophile 
Ferré, Dumont, Vaillant, Camélinat et Gérardin. Vallès, 
désigné, s'est récusé comme journaliste. Mais où sont les 
hommes de l'Union Républicaine Centrale? Ils s'estiment 
si peu d'accord que, même Ies-concessions « conciliatrices» 
à eux faites ne les décident pas et que Vallès, journaliste, 
pressé par la montre, oublie purement et simplement de 
lès mentionner, pour ne plus songer qu'aux fidèles de 
la Corderie. Les hommes de l'Union Républicaine Centrale 
lui reviennent à la mémoire, et sans doute à propos, car 
l'initiative a des chances de venir d'eux, lorsqu'il ajoute 
en post-scriptum : 

L'assemblée de la Corderie a, en outre, engagé 
les délégués à demander au Comité central la mise 
en liberté du général Chanzy. Ce ne sont pas les 
officiers républicains qui doivent porter la peine de 
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la trahison consommée par les généraux de l'empire 
et du gouvernement de la défaite nationale. 

Reste que, lorsque Vallès et les autres auront aban 
donné comme utopique toute pensée de conciliation avec 
Versailles, Dupont ( de Bussac) conservera cette illusion, 
ou cette couverture, pour ne pas adhérer à la Commune. 

* 
Troisième et dernière réunion à fa Corderie, le 

21 mars au soir. On lit, en effet, en première page du 
Cri du Peuple, daté du mercredi 22 mars : 

Quelques délégués du Comité central, de l'Inter 
nationale et de la Délégation des vingt arrondisse 
ments engagent les délégués appartenant aux comités 
qui siègent place de la Corderie à s'y réunir ce soir 
mardi 1 à sept heures, pour discuter en assemblée 
générale les questions à l'ordre du jour. 

Aucun renseignement ne paraît exister sur ce qui a · 
été traité à la Corderie le soir de cette journée du 21 mars, 
la plus· remplie peut-être de toute l'histoire du Comité 
central républicain et de la Délégation des vingt 
arrondissements. 

D. - Lettre de Varlin à Constant Martin (23 mars 1871). 

Cet autographe de Varlin sur feuille double à en-tête, 
haute de 20,8 centimètres, large de 13,4 centimètres, 
inspire par sa graphie ferme et distinguée le respect qui 
est dû. au grand militant de la classe ouvrière, pour la 
noble façon dont il a vécu et dont il est mort. 

La raideur du ton de Varlin trouvera son explication 

1. Mardi 21 mars. La convocation est placée à la suite de l'article de 
Vallès : c Paris, ville libre. A la bourgeoisie de Paris. > 
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au procès-verbal manuscrit de la séance de la Délégation 
du 23 mars. 

[Enveloppe blanche jointe] 

[Tampon bleu 
Ministère des Finances 
Cabinet du Ministre] 

au Citoyen Constant Martin 
pour la Délégation des 
vingt arrondissements . 

MINISTÈRE 
DES FINANCES 

CABINET 
DU MINISTRE 

Citoyen Constant Martin 

Je ne puis répondre immédiatement 
à votre demande ; j'ai besoin 
préalablement de consulter 
le Comité central dont nous 
relevons expressément. 

E. Varlin 
délégué aux finances. 

le 23 mars 1871. 

E. - Procès-verbal manuscrit de la sé~nce de la délégation 
du ·23 mars 1871. 

Il occupe une feuille complète recto-verso, haute de 
31,1 centimètres, large de 20,2 centimètres et le recto 
d'une seconde feuille de même dimension. 

Le feu de la discussion couve toujours sous la cendre. 
La tactique d'attaque contre Versailles, sans se soucier 
d'élections dans Paris, a toujours des partisans. Que l'on 

15 
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considère la manière dont Briosne la justifie. Ses argu 
ments tirés de l'abstention réactionnaire valent davantage. 
Face aux légalistes, Dumont accepterait qu'une minorité 
infime imposât sa volonté, autre façon de revenir au 
Comité de salut public de Napias-Piquet. 

Le mandat annuel et révocable peut faire figure d'un 
compromis entre des extrêmes. 

Quant à Constant Martin, son appel à Lacord et à 
Varlin, tous deux du Comité central de la garde nationale, 
pour aider financièrement la Délégation n'est pas du tout 
du goût de celle-ci. 

I Séance du 23 Mars 

Lecture de la lettre de Varlin. 
Le Cit. Martin explique la demànde 

de fonds qu'il a faite en son 
/ 

nom personnel aux cit. Varlin 
et Lacord. - pr subvenir aux élections 

Lefrançais blâme cette demande 
du cit. Martin - et propose 
qu'à l'avenir aucune décision 
ne soit prise [sans]" par aucun 
membre de la délégation sans 
autorisation expresse - 

cette proposition est adoptée. 

Ordre du jour 

Candidatures 

de la durée du mandat - 

quelle est le chiffre de suffrages 
qui doit être considéré comme légal. 

Lefrançais - demande [a]* quel sera ce chiffre 

* Le on les mots entre crochets sont rayés. 
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légal - 
Le cit x' [sic] propose le huitième des 

électeurs inscrits. 

Briosne - 1/4 - . il faut, <lit-il, que le 
droit soit avec la force. 

A. Levy - propose la loi des conseils 
municipaux et généraux - le 88 

et au 2" tour quelle que soit le chiffre. 

[incertitude]" 
[on n'est pas ce sur du texte de la loi]* 

II 
Dumont - déclare· que l'essentiel est de faire 

réussir les élections - il accepterait 
Blanqui avec 500 voix. 

Thélidon - nous devons nous appuyer sur 
le droit moral - devons 
provoquer les votes - 

- [il faut dit-il le se des électeurs 
inscrits]* - 

Lyas arrive du 12 - ils ont pris possession 
de la mairie sans effusion de 
sang [ cas seul]* 
ils y ont trouvé des pauvres 
et les ont soulagé 
il donne lecture du procès verbal. 

on a arraché l'affiche qui indique 
que Saisset et Langlois sont 
nommés chefs de la garde nationale. 

Briosne - ne croit pas qu'il soit [me]* bon 
[ de revenir sur le]* que l'hôtel 
de ville change de voie politique. 

"' Le ou les mots entre crochets sont rayés. 

., .. a,. 
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- il a fait de la légalité il ne peut 
plus faire de la révolution - il paraitrait 
avoir été habile - les élections 
sont nécessaires - 

Lefrançais 

Ne changeons pas notre voie. 
La population ne nous suivrait 
pas. La réaction s'abstiendra 
probablement. Il faut donc 
tâcher de la faire voter 
afin d'augmenter notre force 
morale. 
Il faut tenir compte de certains 
incidents pratiques. Pas de 
papier blanc à nos affiches. 

III 
Proposition Lefrançais - man if este - adopté 

A Levy déclare le signer. 
Johannard [E. Turpin]" 

Pothier - propose le mandat annuel. 
Lefrançais - il peut arriver que les villes de France 

suivent l'exemple de Paris - qu'il y ait 
fédération - il croit que le mandat 
annuel est nécessaire pr la bonne 
suite des affaires. 

Theisz - se prononce pr le mandat annuel 
et révocable. 

Le manifeste est adopté. 

Signatures du manifeste. 
[A. Arnaud]" 

Ch. Beslay. Bedouch. Briosne 
Bo Camélina · Chalvet. 

Frankel. 
Ch. Dumont · Jules Ferré . E. Gerrardin 

ch. Longuet 

* Les mots entre crochets sont , rayée. 
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Johannard · Lefrançais, A. Lévy 
Eugène 

Constant Martin, Pagnerre, Pottier 
Rastoul, Richard Joseph, E. Turpin 

Sallée 
Theisz Thélidon, 

Jules Vallès. Ed. Vaillant * 

F. - Brouillon, de la main de Vallès, du Manifeste du 
Comité central du 23 mars 1871 . 

Il représente une page et demie à peine d'écriture 
sur une feuille double mesurant 31 centimètres de haut 
sur 20 centimètres de large. 

Pour solenniser sa prise de position, la Délégation 
reprend son vieux titre de Comité central des vingt 
arrondissements. 

Il n'est probablement pas téméraire d'interpréter les 
multiples ratures de Vallès non seulement comme des 
scrupules de styliste, mais encore et surtout comme l'expres 
sion de certains flottements jusqu'au dernier instant à 
l'intérieur du Comité central des vingt arrondissements 
ressuscité. 

Cette rédaction n'est d'ailleurs pas définitive, elle 
diffère en effet du texte tel qu'on peut le lire sur l'affiche 
par quelques variantes de détail. 

Notons enfin que le 23 mars est le jour où l'Inter 
nationale tient à la Corderie sa plus décisive séance de 
toute la Commune, qui aboutit à son affiche la plus connue 
de cette période de son existence. · 

r Aux Electeurs de Paris 

Le Comité Central des Vingt .arrondissements 

* Abréviations claires : pr = pour. 
Quelques noms de personnes écorchés : Lyas pour Lyaz ; Camélina 

pour Cannélinat ; Gerrardin pour Gérardin ; Pothier pour Pottier. 
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Citoyens, 
élire les membres de la Représentation 

En vous conviant à [envoyer siéger vos élus au 
Conseilr Communale de Paris, le comité de la 
Fédération [républicaine]* [siegea]* de la garde 
nationale siégeant à l'hotel de Ville vous a donné la 

de sa ferme volonté 
preuve [des fermes et désir]" [de son ?']" de mettre 
fin aux usurpations de quelque part qu'elles se pré 
sentent 

[Il faut avant tout]* 
[donc]* 

Pour se conformer à ces principes, il faut que 
haut le front 

vos élus puissent aller [le front haut]" et [ apr-] * le 
oœur ferme prendre possession de leurs sièges à 
l'hôtel de .ville, 

Il est donc 
[Nous pensons donc qu'il]* est indispensable de 

[ du suffrage]* 
déterminer le minimum du [suffrage électoral]" sur 

chiffre de suffrages 
lequel il pourront appuyer leur mandat et + [le 

+ en défendre l'exercice 
défendre]" fût-ce [au péril mem]* même au péril 
de leur vie. 

Nous ne doutons certes pas que la masse des 
électeurs comprennent qu'il est du plus strict de leur 

[vote]* 
devoir de prendre part au [scrutin]* d'où doit surgir 

· scrutin 
pour tous [la sécurité]* définitive de leurs droits 

la reconnaissance 
en se rendant en nombre suffisant aux urnes élec~ 
torales [sérieux au scrut]*. 

Cependant et pour éviter tout malentendu [ entre 
nous]", [nous]* le comité central des vingt arrondis- 

"' Tous les mots entre crochets sont rayés. 
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actuelle 

sements, prenant pour base [électorale]* la loi [ en 
[ de laquelle]" 

vertu desquelles]" [se]" d'après laquelle se· sont 
accomplies les élections du 8 février dernier, [ croit 
pense 
devoir indiquer]" que le mandat municipal que vous 
êtes appelés à déléguer devrait s'appuyer sur un 
[le huitième au moins]" 
minimum de suffrages égal au moins au huitième des 
électeurs inscrits dans chaque arrondissement. 

De plus, et sans prétendre [ non plus}" s'ingérer 
dans l'administration publique [ de l'hotel de ville]* 
le comité des 20 arrondissements croit [pense]* 
devoir indiquer [ croit devoir indiquer à ce dernier]" 
au Comité [ de l'h]*otel de ville qu'il serait bon de fixer 

[verso] 
à une année la durée des fonctions de membre de la 
représentation Communale de Paris, jusqu'à ce qu'il 
[en]* ait été statué ultérieurement. 

En appelant votre attention sur ces divers points, 
· [faisons qu'user du droit,]* 

Citoyens électeurs, [nous ne prétendons point Iêgi 
férer]* nous voulons une fois de plus [ nous usons 

[n'avons d'autre intention que de]" 
du droit]" [prétendons à rien autre qu'à vous]" 
prouver [ une fois de plus]" l'importance que nous 
attachons à l'accomplissement [complet]* du mou- 

témoigner de l'ardent 
vement communal du ? 18 mars et [l'ardent]* 
désir que nous avons de [le]* voir le comité de 
l'hotel de Ville [ achever sans retour]" [aviser]* 
[aux moyens d'y pouvoir • pourvoir]" [répondre]" 
[ victorieusement aux attaques de ts nos adversaires 

communs calomnies]" 
mener à bonne fin 

[achever sans retour]." l'œuvre qu'il a si coura 
geusement entreprise au bénéfice de tous. 

0 Tous les mots entre crochets sont rayés. 
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* 
Voici le texte définitif du manifeste, tel que le repro· 

duisent les affiches apposées sur les murs de Paris et tel 
que l'a publié Le Cri du Peuple du samedi 25 mars 1871, 
en première page, quatrième et cinquième colonnes, et 
en très gros caractères : 

AUX ÉLECTEURS DE PARIS 

LE COMITÉ CENTRAL DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

En vous conviant à élire les membres de l' Assem 
blée communale de Paris, le Comité de la fédération 
républicaine de la garde nationale, siégeant à l'Hôtel 
de Ville vous a donné la preuve de sa ferme volonté 
de mettre fin aux usurpations, de quelque part qu'elles 
se présentent. 

Pour se conformer à ces principes, il faut que 
vos élus puissent aller haut le front, et le cœur plein 
d'énergie, prendre possession de leurs sièges à l'Hôtel 
de Ville. 

Il est donc indispensable de déterminer le mini 
mum des suffrages sur lequel ils pourront appuyer 
leur mandat, et en défendre l'exercice, fût-ce même 
au péril de leur vie. 

Nous ne doutons certes pas que la masse des 
électeurs, comprenant qu'il est du plus strict devoir 
de prendre part au scrutin d'où doit surgir pour tous 
la reconnaissance définitive de leurs droits, ne se 
rendent en nombre suffisant aux urnes électorales. 

Cependant, et pour évite, tout malentendu, le 
Comité central des vingt arrondissements, prenant 
pour base la loi d'après laquelle se sont accomplies 
les élections du 8 février dernier, pense que le mandat 
municipal que vous êtes appelé à déléguer devrait 
s'appuyer sur un minimum de suffrages, égal au 

i• 
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moins au tiers des électeurs inscrits dans chaque 
arrondissement. 

De plus, et sans prétendre s'ingérer dans l'admi 
nistration publique actuelle, le Comité des vingt 
arrondissements croit devoir indiquer au Comité cen-, 
tral d~ l'Hôtel de Ville qu'il serait bon de fixer i 
une année la durée des fonctions de membre de 
l'Assemblée communale de Paris, jusqu'à ce qu'il 
ait été statué ultérieurement. 

En appelant votre attention sur ces divers points, 
citoyens électeurs, nous voulons une fois de plus 
prouver l'importance que nous attachons à l'accom 
plissement du mouvement commencé le 18 mars, et 
témoigner l'ardent désir que nous avons de voir le 
Comité de l'Hôtel de Ville mener à bonne fin l'œuvre 
qu'il a si courageusement entreprise au bénéfice de 
tous ! ... 

Pour, et par délégation du Comité central répu 
blicain des vingt arrondissements : 

'· 
Signé: BRIOSNE, GÉRARDIN, JoHANNARD, LEFRAN· 

ÇAIS, THÉLIDON, etc., etc. 

* 
Déjà, dans son numéro du vendredi 24 mars, en 

première colonne et en gros caractères, Vallès avait donné 
l'hospitalité à un premier appel du Comité central des 
vingt arrondissements, qui doit avoir été adopté lors d'une 
séance du 22 mars dont nous n'avons pas trouvé mention, 
ce qui ne l'empêche nullement d'avoir eu lieu. 

Voici cet appel. Il est aisé de constater que la justi 
fication du Comité central de la garde nationale y occupe 
une place importante, l'allusion à l'ordre troublé s'enten 
dant de la manifestation réactionnaire du 22, place Ven 
dôme, et que le recours à l'ancien titre a été décidé, 
parce qu'il avait des résonances sûres dans l'esprit 
public. 

-...·'lit. 



r 

1 

1 
1 

234 Le Comité Central Républicain des vingt arrondissements 

AUX ÉLECTEURS DE PARIS 

LE COMITÉ CENTRAL DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

Citoyens, 
Provoquée par les partis· monarchiques coalisés, 

la garde nationale de Paris a dû repousser ces 
provocations et accomplir une nouvelle Révolution 
que les députés et magistrats municipaux n'ont su 
ni prévenir ni empêcher. 

Maître de la situation depuis quatre jours, le 
peuple de Paris a répondu victorieusement aux 
calomnies dont il est l'objet depuis si longtemps, et 
l'ordre n'a jusqu'ici été troublé que par ceux qui 
se contentent d'inscrire ce mot sur leur drapeau. 

Désireux surtout de donner à la France les gages 
les plus sérieux de sécurité, le COMITE DE LA 
FEDERATION DE LA GARDE NATIONALE, sié 
geant à l'Hôtel de Ville, s'est empressé de déclarer 
qu'il entendait remettre immédiatement le pouvoir 
administratif entre les mains d'une municipalité libre 
ment. élue.· 

En témoignage de sa sincérité, le Comité vous 
appelle pour aujourd'hui au scrutin. 

Dans ces circonstances, les habiles, profitant d'une 
déclaration regrettable signée par les députés et 
les municipalités de Paris, - déclaration aussitôt 
appuyée par les journaux réactionnaires, - vous 
invitent à déserter l'urne électorale, espérant bien que 
tout retard apporté dans les élections communales 
amènera forcément un conflit entre les citoyens de 
la grande cité. 

Citoyens, 

Il importe au salut de la Patrie et de la Répu 
blique de déjouer de pareilles manœuvres. 

En conséquence le Comité central des vingt 
arrondissements, composé d'hommes déjà connus d'un 
grand nombre d'entre vous, vous adjure de vous 
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rendre au scrutin, et, dût-il durer deux jours pour 
permettre à chacun d'accomplir ce devoir sacré en 
toute certitude, de donner par là la seule solution 
qui convienne au mouvement accompli le 18 mars : 
la constitution d'une représentation municipale rame 
nant dans Paris la sécurité que n'a pu lui procurer 
aucun des gouvernements autoritaires qui l'ont opprimé . , .. jusqu ICI, 

AUX URNES, citoyens, AUX URNES! 
- afin que le fusil soit aussitôt remplacé par 

l'outil, et qu'ainsi soient assurés pour tous le travail, 
l'ordre et la liberté. 

Au nom du Comité central des 20 arrondis 
sements et par délégation : 

Ch. BESLAY, BRIOSNE, BAUX, H. BOCQUET, 
BEDOUCH, A. BREUJLLÉ, CHALVET, ÙMÉLINAT, Ch. 
DUMONT, P. DENIS, Jules FERRÉ, HAMET, Ambroise 
LYAZ, LEFRANÇAIS, Constant MARTIN, Eugène POT· 
TIER, RocHAT, Ch. RÉGNIER, THÉLIDON, Tnsrsz, 
VAILLANT, Jules VALLÈS. 

* 
Un troisième manifeste vient presque aussitôt après. 

Vallès le donne en gros et sur la première page de son 
Cri du Peuple 1. . 

MANIFESTE 
DU COMITÉ CENTRAL DES VINGT ARRONDISSEMENTS 

Paris, par la révolution du 18 mars, par l'effort 
spontané et courageux de sa garde nationale, a recon 
quis son autonomie,' c'est-à-dire, le droit d'organiser 
sa force publique, sa police et son administration 
financière. 

Au lendemain de la défaite sanglante et désas- 

I. Le Cri du Peuple, n° 26, du lundi 27 mam.. I;ee prlncip~es coquilles, 
éi{miuées du texte que nous donnons, sont comgees à la fin du n• 27 
du mercredi 29 mars. 

_,,·,'M.:. 
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treuse que la France vient de subir, comme le châti 
ment de soixante-dix ans d'empire, de monarchie, de 
réaction cléricale, parlementaire, autoritaire et centra 
lisatrice, notre patrie se relève, ressuscite, commence 
une vie nouvelle et reprend la tradition des anciennes 
communes et de la Révolution française, qui lui a 
donné la victoire, mérité le respect et la sympathie 
des nations dans le passé, et qui lui donnera l'indé 
pendance, la richesse, la gloire pacifique et l'amour 
des peuples dans l'avenir. 

Jamais heure ne fut plus solennelle. Cette révo 
lution, que nos pères ont commencée et que nous 
achevons, poursuivie à travers les siècles avec tant 
d'abnégation et d'héroïsme par les artisans du moyen 
âge; par les bourgeois de la Renaissance, par les 
combattants de 1789, qui a coûté la vie à tant de 
héros glorieux ou obscurs, va se consommer sans 
lutte sanglante, par la toute puissance de la volonté 
populaire qui se prononcera souverainement en dépo 
sant son bulletin dans l'urne. 

Pour assurer le triomphe de l'idée révolutionnaire 
et communale dont nous poursuivons le pacifique 
accomplissement, il importe d'en déterminer les prin 
cipes généraux et d'en formuler le programme que 
vos mandataires devront réaliser et défendre. 

La Commune est la base de tout état politique, 
comme la famille est l'embryon des sociétés. 

Elle doit être autonome, c'est-à-dire se gouverner 
et s'administrer elle-même suivant son génie parti 
culier, ses traditions, ses besoins, exister comme per 
sonne morale conservant dans le groupe politique, 
national et fédéral, son entière liberté, son caractère 
propre, sa souveraineté complète comme l'individu 
au milieu de la cité. 

Pour s'assurer le développement économique le 
plus large, l'indépendance et la sécùrité nationale 
et territoriale, elle peut et doit s'associer, c'est-à-dire 
se fédérer avec toutes les autres communes ou asso 
ciations de communes qui composent la nation. Elle 
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a, pour la décider, les affinités de race, le langage, 
la situation géographique, la communauté de souve 
nirs, de relations et d'intérêts. 

L'autonomie de la Commune garantit au citoyen 
la liberté, l'ordre à la cité, et la fédération de toutes 
les communes augmente, par la réciprocité, la force, 
la richesse, les débouchés et les ressources de chacune 
d'elles, en la faisant profiter des efforts de toutes. 

C'est cette idée communale poursuivie depuis le 
douzième siècle, affirmée par la morale, le droit et 
la science, qui vient de triompher le 18 mars 187.1. · 

Elle implique, comme force politique, la Répu 
blique, seule compatible avec la liberté et la souve 
raineté populaire. 

La liberté la plus complète de parler, d'écrire, de 
se réunir et de s'associer. 

Le respect de l'individu et l'inviolabilité de sa 
pensée. 

Li' souveraineté du suffrage universel restant tou 
jours maître de lui-même, et pouvant se convoquer 
et se manifester incessamment. 

Le principe de l'élection appliqué à tous les 
fonctionnaires ou magistrats. 

La responsabilité des mandataires, et, par consé 
quent, leur révocabilité permanente. 

Le mandat impératif, c'est-à-dire précisant et limi 
tant le pouvoir et la mission du mandataire. 

En ce qui concerne Paris, ce mandat peut être 
ainsi déterminé : · 

Réorganisation immédiate des districts de la cité 
suivant la situation industrielle et commerciale de 
chaque quartier. 

Autonomie de la garde nationale, formée de tous 
les électeurs, nommant tous ses chefs et son état 
major général, conservant l'organisation civile et 
fédérative représentée par le Comité Central, et 3 
laquelle la révolution du 18 mars doit son triomphe. 

Suppression de la préfecture de police. Surveil- 
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lance de la cité exercée par la garde nationale placée 
sous les ordres immédiats de la Commune. 

Suppression, quant à Paris, de l'armée perma 
nente, aussi dangereuse pour la liberté civique 
qu'onéreuse pour l'économie sociale. 

Organisation financière qui permette à la ville 
de Paris de disposer entièrement et librement de 
.son budget, sous réserve de sa part de contributions 
dans les dépenses générales et services publics, et 
qui répartisse suivant le droit et l'équité les charges 
du contribuable d'après les services reçus. 

Suppression de toutes subventions favorisant les 
cultes, les théâtres ou la presse. , 

Propagation de l'enseignement laïque intégral, 
professionnel, conciliant la liberté de conscience, les 
intérêts, les droits de l'enfant avec la liberté et les 
droits du père de famille. 

Ouverture immédiate d'une vaste enquête, établis-· 
sant la responsabilité incombant aux hommes publics 
dans les désastres qui viennent d'accabler la France ; 
précisant la situation financière, commerciale et 
industrielle de la cité, le capital et les forces dont 
elle dispose, les ressources dont elle jouit, et fournis 
sant les éléments d'une liquidation générale et amiable 
nécessaire à l'acquittement de l'arriéré et à la recons 
titution du crédit. 

Organisation d'un système d'assurance commu 
nale contre tous les risques sociaux, y compris le 
chômage et la faillite. · 

Recherche incessante et assidue des moyens les 
plus propres à fournir au producteur le capital, l'ins 
trument de travail, les débouchés et le crédit, afin 
d'en finir pour toujours avec le salariat et l'horrible 
paupérisme, afin d'éviter à jamais le retour des reven 
dications sanglantes et des guerres civiles qui en sont 
les conséquences fatales. 

Tel est le mandat que nous donnons, et que 
nous vous demandons, citoyens, de. donner à vos 
élus. S'ils le remplissent comme ils le doivent, avec 
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intelligence et fidélité, Paris sera devenu par la 
Révolution radieuse et fraternelle du 18 mars, la 
cité la plus libre et la plus heureuse entre toutes 
les villes, non pas seulement la capitale de la France, 
mais la capitale du monde. 

C'est à vous, citoyens, à consommer pacifiquement 
avec la fierté et le calme de la souveraineté, l'acte 
qui sera peut-être le plus grand que doive voir le 
siècle et qu'aura vu l'histoire, en allant déposer dans 
l'urne le bulletin de vote qui affirmera votre capa 
cité, votre idéal, votre force. 

Pour, et par délégation du Comité des vingt 
arrondissements : 

Pierre DENIS, DUPAS, LEFRANÇAIS, Edouard Rom, 
LIER, Jules V ALLÈS. 

* 
C'est en somme le programme communaliste qu'expri 

mera Charles Beslay pour inaugurer les travaux de la 
Commune. Programme proudhonien ou semi-hakouniniste, 
et les noms des signataires ne sont pas pour infirmer ce 
jugement. 

Constatons la grande activité de Vallès pendant les 
quatre ou cinq jours où le Comité central des vingt arron 
dissements élabore, ses _trois ~anifostes. Nous serions portés, 
et ce sans vouloir' faire intervenir «l'autorité» que nous 
confère la qualité d'éditeurs de Jules Vallès, .à reconnaître 
les trois textes - et non seulement le premier reproduit - 
pour sortis de. sa plume, et d'autant plus volontiers 
accueillis par lui au Cri du Peuple. 

* 
. A un autre point de vue, Vallès et Le Cri du Peuple 

jouissent au Comité central des vingt arrondissements d'une 
influence prépondérante dans cette pré-Commune. 

.. ~ ,llr,_. 
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S'il s'agit d'orienter le choix des électeurs, Le Cri 
du Peuple est le seul journal à publier les préférences de 
la Corderie 1• 

Les voici : 
I.. arrondissement : Andrieu, Grandjean, Napias 

Piquet, Vésinier. 
IIe : Serrailler, Jacques Durand, Johannard, Eugène 

Pottier. 
me: Antoine Arnaud (Comité central2), Demay, sta- 

tuaire, Clovis Dupont, Pindy. 
IVe : Lefrançais, Adolphe Clémence, Eugène Gérardin, · 

Amouroux, Arthur Arnould. 
v" : Edouard Roullier, Francis Jourde (Comité cen 

tral), Th. Régère, Murat, délégué des Ecoles, Longuet. 
VIe : Charles Beslay, Edouard Vaillant, Varlin, Lacord 

(Comité central), Rogeard. 
VII0 : Brunel, délégué à la guerre ; Charles Lalle 

ment, Parisel, Toussaint. 
vrn" : Raoul Rigault, Bestetti, Pierre Denis, Edouard 

Moreau. 
IXe : Ranc, Briosne, Georges Duchêne, Casimir Bouis. 
x" : F. Gambon, Babick (Comité central), Henri For 

tuné (Comité central), Hastoul, Champy, Félix Pyat. 
XIe : Avrial, Emile Eudes, Henri Mortier, Protot, 

général Cluseret, Minet. 
XIIe : Lacambre, A.- Baroud (Comité central), Mon- 

tels, Hubert Géresme (Comité central). 
xm" : Léo Melliet, Frankel, Chardon, E. Duval. 
XIVe : Martelet, Billioray, Descamps. 
xv" : Jules Vallès, Chauvière, Clément, teinturier. 
XVIe : (Pas de noms). 
XVIIe : Mal journal (Comité central), Granger, Paschal 

1. Le Cri du Peuple, n° 26, du lundi 27 mars, 
2. lei Comité central signifie chaque fois Comité central de la garde 

nationale. 
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Grousset, Gaillard, Alphonsj Humbert, Mégy, Gabriel 
Brideau. 

XVIIIe : Blanqui, Theisz, Dupas, Jean-Baptiste Clé 
ment, Dereure, Théophile Ferré, Vermorel. 

XIXe : Oudet, Lavallette (Comité. central), Puget, 
P. Mallet. 

xx" : Ranvier, Dumont, général Jules Bergeret, Tridon. 

* 
Beaucoup moins de militants ouvriers obscurs que 

pour les élections du 8 février, ou que le brouillon publié 
ci-dessus aurait pu le faire penser. Un dosage assez 
savant : les hommes du Comité central de la garde natio 
nale étant seuls désignés par leur titre. Mais pour nous 
la même impossibilité d'apprécier rapidement l'influence 
de ces suggestions qu'en février. Tout ce que Von peut 
sommairement chiffrer ce sont les élus du 26 mars qui 
figuraient sur les tablettes de la Corderie, que l'arrondis 
sement auquel les destinait la Corderie, ou un autre, 
les aient désignés. Ils sont cinquante exactement 1• 

Pour mieux marquer · les différences ou les ressem 
blances, suivons l'ordre de présentation du Cri du Peuple : 

Ille: Arnaud (élu du ·IIIe), Demay [d"}, Dupont [d"}, 
Pindy (d"). 

IVe: Lefrançais (élu du 1v0), Clémence (d"), Gér.ardin 
(d"}, Amouroux (d"}, Arnould (élu du IVe et du VIIIe, qui 
opte pour le IVe). . 

v0 Jourde (élu du v). Régère (d"), Longuet (élu 
du xvr'), 

vl'': Beslay (élu du vr"), Vaillant (élu du v1ue), Var 
lin (élu du VI\ du XIIe et du XVIIe, opte pour le VI8) 1, 

vn°: Brunel (élu du VIIe), Parisel (d"), 
vnr' : Raoul Rigault ( élu du VIIIe). 

1. Quelle revanche sur le 8 février ! 

16 
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IXe : Ranc (élu du rx"), · 
x": Gambon (élu du Xe), Babick (d"}, Fortuné Henry 

(d0), Rastoul (d0), Champy (d0), Pyat {d0). 
xi": Avrial (élu du XIe), Eudes (d"}, Mortier (d"}, 

Protot (d0), 

xn" : Géresme (élu du xn"}. 
XIIIe : Melliet ( élu du XIIIe), Frankel ( d"), Chardon 

(d0), Duval (d0). 

XIVe : Martelet (élu du XIVe), Billioray (d"}, Des· 
camps (d"). 

XVe : Vallès ( élu du xv"). 
XVIIe : Grousset (élu du XVIIIe). 
XVIIIe : Blanqui {élu du XVIIIe), Theisz (élu du xn" 

et du XVIIIe, opte pour le XVIIIe), J.-B. Clément {élu du 
XVIIIe), Dereure (d0), Th. Ferré (d"), Vermorel (d"). 

XIXe: Oudet (élu du XIXe), Puget (d"}, 
XXe : Ranvier (élu du XXe), Bergeret (d"), Tridon 

(élu du v"), 

On objectera qu'il s'agit moins d'une preuve d'in 
fluence que d'une preuve d'intelligence, de la part du 
Comité central des vingt arrondissements, des voies où 
s'engageraient les électeurs. La large concordance des 
propositions et des résultats n'est pas moins à enregistrer. 
Enregistrons aussi le succès, le 16 avril, des candidats 
suivants préconisés pour le 26 mars·: Andrieu, Vésinier, 
Serrailler, Durand, Pottier, Rogeard, Briosne et Cluseret, 
ce dernier doublement triomphant dans le 1"" et le xv111•, 
optant pour le xvnr. 

* 
On comprend en conséquence la phrase que le Comité 

central fait insérer pour sa réunion du 28 mars, deux 
heures 1 :. « Les membres élus de la Commune sont invités 
à y assister. » 

1. Le Cri du Peuple, n° 28, du mercredi 29 mars. 
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Le prestige du Comité central, ou de la Délégation, 
ainsi que l'on continue à dire dans le langage courant 
pour -éviter la confusion avec le Comité central de la 
garde nationale, est considérable. 

Une délégation de trois membres s'est présentée 
à la Corderie, au nom de la ville de Boulogne, pour 
demander l'appui de la Délégation des vingt arron 
dissements dans le cas où cette ville constituerait 
son autonomie communale: La Délégation a promis 
son concours moral et matériel à la Commune de 
Boulogne 1• 

* 
Mais Comité central des vingt arrondissements ou 

Délégation sont chatouilleux sur les principes. 
La Délégation des vingt arrondissements ayant 

eu connaissance du projet énoncé dans le journal 
La Nouvelle République, d'après lequel les séances 
de la Commune ne seraient pas publiques ni ses 
décisions publiées ; 

Considérant que la publicité est la condition 
première de la responsabilité,- et que, sans elle, les 
électeurs ne pourraient juger leurs mandataires, ni les 
révoquer au besoin ; 

Invite les membres. de la Commune de Paris, dont 
elle connaît d'ailleurs le républicanisme et l'esprit 
révolutionnaire, à repousser le projet en question. 

Pour la Délégation : , 
CHALVET, TousSAINT, THÉLIDON, Edouard RouL 

LIER, E. DUPAS, BEDOUCH, SALLÉE, NAPIAS-PIQUET, 
PORTALIER, J. BAUX, PACNERRE, A. HUMBERT, GAIL· 
LARD père, A. LÉVY, VIGNERON, BRIOSNE, THISSOT, 
MONESTÈS, ÎURPIN 2, 

Un seul membre futur de la Commune, Briosne. 
· , I. Le Cri du Pe,u,ple, n° 29, du Jeudi 30 mars, Le n• 33 du · lundi 

3 avril parle de la Commune proclamée à Boulogne « mercredi >, ce qui 
ferait le 29 mars. Il s'agit bien sûr de Boulogne-sur-Seine. 

2. Le Cri du Peuple, n° 30, du vendredi 31 mars. La Nour,eUe 
République était le journal de Paschal Grousset. 

,.: ..... 
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Mais n'en déplaise à Lissagaray, si ces hommes qui 
continuaient à se réunir « tous les jours à dix heures et 
à deux heures 1 » n'étaient pas des hommes très connus, 
c'est que l'organisation avait fourni à l'assemblée commu 
nale son contingent de personnages notoires. Quant à 
Napias-Piquet, n'y avait-il pas quelque inconséquence 
pour lui à signer ce texte, après avoir été partisan de la 
dictature d'un Comité de salut public ? A moins qu'il 
ne désirât rappeler les autres à l'observation de leurs 
propres principes ? 

* 
IL 

Mais le Comité central approuve les premiers actes 
de la Commune 2• 

Le Comité Central des vingt arrondissements de 
Paris déclare donner son adhésion pleine et entière 
aux trois décrets rendus le 29 courant par la Commune 
de Paris relatifs : · 

1 ° aux loyers ; 
2° à la conscription ; 
3° et aux objets engagés au Mont-de-Piété. 

Paris ce 30 mars 1871. 
Ont signé les citoyens : BEDOUCH, NAPIAS-PIQUET, 

A. TEXIER, ToussAINT, THÉLIDON, Mrssot, MoNESTÈs, 
C. MARTIN, DROSSE, GAVIGNANT, VIGNERON, MARI• 
CHAL, LUNDA, E. TURPIN, Joseph RICHARD, A. LÉVY, 
SICARD, TROHEL, PoRTALIER, PAGNERRE, J. Baux, 
PARTHENAY, THALVET, RIVAL, PIAZZA, EVIPIN, RI· 
CHARD, BERY, GASTINEAU, DUPAS, FILLON, GAILLARD 
père, BRIOSNE, RAsTOUL, E. POTTIER. 

Le Président : BEDOUCH. Le secrétaire : PECQUÉ a·. 
Rastoul, membre de la Commune, s'est dérangé. 

Constant Martin est présent. Briosne et Pottier (qui seront 

1. Le Cri du Peuple, n° 30, n° 31, du samedi 11er avril, n° 32, du 
dimanche 2 avril. 

2. Le Cri du Peuple, n° 31, du l'"r avril. 
3. Cf. Procès-verbaux de la Commune de Paris, t. 1, p. 72-73, 2• séance 

du 30 mars. 

i 

i 
1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

La participation. à la Commune 245 

élus à la Commune le 16 avril) ont également pris 
séance. 

* 
Le lendemain, sous le nom de Délégation des vingt 

arrondissements 1, on exhorte la Commune à bien faire : 
Délégation des vingt arrondissements. 
Ayant eu connaissance que des chefs d'établisse 

ments empêchent systématiquement leurs employés de 
remplir leurs devoirs de gardes nationaux ; 

Considérant que le service de la garde nationale 
est obligatoire pour tous les citoyens valides ; 

Attendu que ni chef d'administration, ni chef 
d'industrie ne peut, sans encourir une responsabilité, 
mettre pour un motif quelconque, obstacle à ce service 
obligatoire ; 

Invite la Commune de Paris, tout en prenant, dès 
maintenant, les mesures qu'exige la situation grave 
où l'on se trouve, à insérer, dans le décret de rêorga 
nisation de la garde nationale, des stipulations por 
tant peine contre quiconque aurait sciemment entravé 
le service de la garde nationale. 

* 
Le surlendemain, c'est un avertissement à la Com 

mune qui est publié 2 : 
Le Comité central des vingt arrondissements rap 

pelle à la Commune de Paris qu'il lui a déjà demandé 
de statuer immédiatement sur la publicité des débats 
du pouvoir communal.. 
II porte à sa connaissance que, de tous les côtés, 

on demande la solution de cette question ; que, de 

1. Le Cri du Peuple, n° 32, du dimanche 2 avril. Il n'y a pas de 
signatures. 

2. Le Rappel, n° 658, du dimanche 2 avril," L'accueil réservé fait par 
le journal de la famille Hugo À la Commune explique cette publication 
dans ses colonnes, 

•.. ,:».: 
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plus, beaucoup de citoyens refuseraient la candidature 
aux élections oomplémentaires de la Commune si la 
publicité n'assurait pas leur responsabilité. 

Paris, le r• avril 1871. 
Pour le Comité : 

Le président de la séance de ce jour : R. GENTILINI, 
Les membres présents : BRIOSNE, NADAUD, NAPIAS· 

PIQUET, LACORD, SALLÉE, TOUSSAINT, TROHEL, BAUX, 
S1CARD, GAILLARD père, LEROUX, LEMAITRE, BAILLE, 
MISSOL, BEDOUCH, ROCHETAIN, ROUSSEAU, .ANDRÉ,. 
TURPIN, PIAZZA, AVIZARD, RICHARD. 

Beaucoup de comparses, dont les signatures se 
lisaient parmi les noms connus sur des affiches comme 
la « seconde Affiche rouge ». 

Menace politique à peine déguisée d'autre part, 
mais qui excédait sûrement les moyens d'action présents 
du Comité central. 

* 

1; 

Le plus grave étant la guerre entre Versailles et 
Paris: l'importance du Comité central, de nouveau méta 
morphosé en Délégation des vingt arrondissements, va 
dès lors s'amenuisant. Ses admonestations deviennent 
négligeables. Les journaux ne publient que· rarement ses 
convocations et ses avis. 

N'a-t-il pas d'ailleurs rempli l'essentiel de sa tâche, 
et la Commune ne prend-elle pas logiquement sa suite ? 

D'autre part, la réorganisation de l'Internationale, 
qui semble sérieuse en avril, rend indisponibles les locaux 
de la Corderie. Délégation ou Comité central sont priés 
de déloger. · 

Où aller? 
Au moment des élections complémentaires du 16 avril, 

on a trouvé un provisoire hébergement au Louvre, selon 
ce communiqué : \ 

\ 
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Les délégués à l'ancien Comité central et à la 
Délégation des vingt arrondissements sont informés 
que les séances du Comité ont lieu tous les jours, à 
deux heures, bâtiment du Louvre, pavillon Colbert. 
Entrée par la cour du square. Tout délégué devra 
être porteur de sa carte ou d'un laissez-passer. Ordre 
du jour des prochaines réunions : Reconstitution des 
comités d'arrondissement et élections. Pour le Comité 
Central : BRIOSNE, MONTELS, DERMONT, RENAUX, 
Eugène CHATELAIN 1• 

Les comités d'arrondissement ou de vigilance qui 
avaient tenu bon en mars _fléchissaient sans doute 2 et le 
communiqué sentait la décadence. Dès lors il est peu pro 
bable que la Délégation soit responsable des choix impu 
tés par un journal comme Le Rappel à « la Corderie » 
ou même au « Comité central» 3• Et s'il s'agit bien de 
notre Comité central, rogné et expulsé, son action sur les 
électeurs est certainement moins due à sa réalité du jour 
qu'à son passé prestigieux. 

Quant à Vallès· il ne nous est pas d'un grand secours. 
Il a sa liste personnelle, où « il laisse des trous dans les 
quels chacun pourra derrière tel ou tel homme reformer 
son drapeau », car il « ne peut pas, ne doit pas et ne veut 
Pas désigner à ses cent mille lecteurs un troupeau de 

4 ../ candidats ». 
Vallès, qui s'est tant _intéressé au Comité central 

républicain des vi~gt arr?nd1ssements ne prête plus atten 
tion à ce qui agonise mamtenant sous ce nom. 

1 La Fédération républicaine de la garde nationale, organe du Comité 
centr~l. no 4, du samedi 15 avril. • , . 

· . · 2, Celui du xvt.rf est encore actif. fin avn! (Le Cn du Peuple, no 58, 
du 27 avril) ; celw du XI~ le 8 m111 (Le Cri du Peuple, numéro de ce 

jour~ ·Lei Ra.P.ff.el, n° 666, du 10 avril et n" 672 du dimanche 16 avril 
4: Le Cri d" Peuple, n" 46, du dimanche 16. avril. · 
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* 
Et Constant Martin, le blanquiste et membre de 

l'Internationale où il continue d'être actif 1, futur anar 
chiste, ami d'une Louise Michel devenue en fin de siècle 
anarchiste elle aussi 2 ? Il semble également qu'il porte 
ailleurs ses pas de militant. Chatelain et Briosne seraient 
les seuls maintenant du Comité central 'un peu dignes 
d'attention s'il n'y avait au tout dernier moment, ainsi qu'on 
va le voir, Armand Lévy, journaliste, membre de l'Asso- · 
ciation républicaine du VIe arrondissement, c'est-à-dire de 
'Ia Section locale de I'Internationale, présent à diverses 
reprises au Conseil fédéral des sections parisiennes. 

Du Louvre, le .Cornité central émigre dans le bâti 
ment de l' Assistance publique, à l'amphithéâtre exacte 
ment, 3, avenue Victoria 3• 

Il y convoque des assemblées dont les titres font encore 
illusion. On voit que le samedi .. 29 avril après-midi il 
patronne une « troisième réunion publique des républicains 
révolutionnaires des départements et des délégués nommés 
dans les diverses réunions départementales 4 ». Mais l'Asso 
ciation républicaine des départements occupe plusieurs 
colonnes de la presse, alors que cette information· tient en 
quelques lignes. Le Comité central se satisfait donc d'une 
très médiocre concurrence à une entreprise florissante. 

Le Comité central pourrait bien aussi être derrière ce 
« Comité de la Fédération des clubs», qui hante le 3 de 
l'avenue Victoria, le 5 mai 5, et la Fédération des clubs 

. 1 ï.:", 
1. Cf. Les trente et une séances, op. cit. · ~ 
2. Cf. la brochure in.8° de 61 p. publiée en 1898 par Constant Martin : 

Inquisition et antisémitisme (B.N. 8° H/1728), avec une préface de Louise 
Michel et sa collaboration au Libertaire de Louise Michel. 

3. Le Cri du Peuple, n° 52, du samedi 22 avril. « Le Comité central 
et la Délégation des vingt arrondissements» siègent chaque jour de deux 
à cinq heures. Remarquons que l'avenue Victoria était plus proche de !'Hôtel 
de Ville et du Conseil de la Commune que le Louvre. 

4. Le Cri du Peuple, n° 59, du samedi 29 avril. 
5. Le Cri du. Peuple, n° 66, du samedi 6 mai. 

,.,_, 
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serait alors une tentative qui rappellerait le Club central 
des vingt arrondissements de naguère ? / 

/ 

* 
Rassembler. les débris d'un passé, qui sous quinzaine 

va être noyé dans le sang, est l'œuvre à laquelle procèdent 
les organisateurs du meeting de l'Alcazar le 8 ou le 
9 •1 mai . ~ 

Le Cri du Peuple y dépêche un de ses rédacteurs qui 
écrit : 

Les délégués des sociétés des Défenseurs de la 
République, de l'Alliance républicaine et de la Délé 
gation · des vingt arrondissements avaient été convo 
qués à une réunion générale dans laquelle on devait 
discuter la conduite à tenir, d'une part, à l'égard de 
la Commune, èt de l'autre vis-à-vis des députés de 
Paris. 

La _ réunion a eu lieu hier dans l'après-midi à 
}'Alcazar. 

A deux heures, quatre cent personnes environ 
se trouvaient réunies dans la salle du faubourg 
Poissonnière. On nomme président le citoyen Bayeux 
Dumesnil, ex-administrateur communal du IX" arron 
dissement, et assesseurs les citoyens Ulysse Parent 
et Dujardier. 

Le citoyen Armand Lévy qualifie énergiquement 
la conduite des représentants de Paris, qui, pendant 

· que Paris est bombardé, restent à Versailles parmi 
ceux qui le bombardent. Il propose de leur adresser 

_ une dernière sommation, et, s'ils refusent de revenir 
parmi leurs électeurs, ceux-ci aviseront. 

Un citoyen dont nous n'entendons pas le nom 
déclare qu'il n'y a plus de sommation à faire, et que 
les députés de Paris restés à Versailles sont traîtres 
depuis le jour où le bombardement a commencé. 

1. Le Cri du Peuple. 11° îO, du mercredi 10 mai. 

!... 
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1 
Une vive discussion s'engage, les uns voulant 

. qu'on mette les députés en demeure de se prononcer 
entre Paris et Versailles, les autres voulant que la 
réunion se prononce immédiatement contre eux. 

Ce dernier avis l'emporte, et la réunion vote : 
1 ° le blâme énergique des députés ; 2° l'adhésion 
à la Commune de tous les groupes représentés à 
la séance. 

* 
Et voici l'ultime information sur laquelle s'achève 

l'histoire du Comité central : 

Vu les circonstances actuelles, appel est fait à 
tous les anciens membres du Comité central des 
vingt arrondissements et de la Délégation qui lui a 
succédé le T" janvier, ainsi qu'aux membres de la 
Commune qui en ont fait' partie. Ils sont invités 
à se trouver à la réunion extraordinaire qui aura 
lieu aujourd'hui vendredi 19 mai, à deux heures, 
avenue Victoria, bâtiment de l'assistance publique. 
Les anciennes cartes seront exigées à l'entrée 1• 

N'est-il pas superflu d'ajouter que cette réunion 
extraordinaire passa inaperçue ? 

1. Le Cri du Peuple, n" 80, du samedi 20 mai 1871. 

Î 
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CONCLUSION 

I INTERROGE peu avant 1900 par un enquêteur de 
La Revue blanche sur son rôle pendant la Commune 
et sur les enseignements· qu'il tirait de l'événement, 

Edouard Vaillant répondit 1 : 

Sans en avoir la conscience aussi nette qu'aujour 
d'hui . j'étais cependant convaincu, dès le commen 
cement de la révolution du 18 mars, qu'il ne devait y 
avoir qu'une préoccupation dominante et un but : 
le combat contre Versailles. Etre ou ne pas être, c'était 
pour la Commune toute la question. Les faits, les 
circonstances l'avaient posée ainsi. Il lui fallait, à 
défaut de vaincre, durer. Si important qu'il fût de 
manifester, par tous les actes possibles, son carac 
tère socialiste révolutionnaire, rien ne le pouvait mieux 
affirmer que son existence même, sa résistance, 
comme aussi la rage, la fureur de la réaction et du 
capitalisme, les efforts, coalisés contre Paris, de 
Versailles et de Bismarck. 

Ceux qui, pendant le siège, avaient participé à 
l'agitation, à l'action socialiste révolutionnaire concen 
trée à la Corderie, siège du Comité des vingt arron 
dissements, qui, au cri de : Vive la Commune ! 
avaient assailli l'Hôtel de Ville le 8 octobre, y 
avaient pénétré le 31 octobre, et le 22 janvier avaient 
tenté, pour la défense de la République et pour la 
Révolution, de s'emparer du pouvoir, ceux-là n'étaient 

1. En.quête .sur la Commune, éd. de La Revue blanche, e.d. p. 71 et aq. 
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1 

/, 

pas dans l'incertitude. Ils avaient vu, pendant toute 
.Ia durée du Siège, le mouvement révolutionnaire 
grandir, sans cependant entraîner la population dupée 
par les mensonges et le charlatanisme de ses gouver 
nants ; et ils pouvaient prévoir la colère populaire 
et la révolte au jour de la désillusion et de la trahison 
avérée. C'est ce qui arriva quand, après avoir répondu 
à notre affiche rouge 1 qu'il ne capitulerait pas, le 
gouvernement capitula et, en haine de la Révolution, 
livra Paris et le pays à l'envahisseur monarchique, 
devenu s<;m allié contre-révolutionnaire. 

Les événements avaient dispersé le Comité de la 
Corderie et les comités des arrondissements ; leurs 
membres les plus actifs avaient eu le tort de se 
rendre en province, si bien qu'ils n'eurent pas la direc 
tion du mouvement tumultueusement croissant qui sui 
vit, la· trahison gouvernementale et où tous les cou 
rants de l'opinion irritée et révoltée enfin, venaient 
se mêler. 

Le Comité Central de la garde nationale fut l'ex 
pression de cette période incertaine et intermédiaire, 
d'où par l'élection du 26 mars sortit la Commune 
élue. 

Dans la Commune élue entraient plusieurs des 
révolùtionnaires de la Corderie et des révolution 
naires et socialistes de divers groupements ; aussi cette 
élection redonna une impulsion, une direction plus 
socialiste. La Commune élue était loin cependant de 
valoir ce qu'eût été le Comité de la Corderie ; la 
Commune révolutionnaire maîtresse du pouvoir :· elle 
n'en avait ni l'unité de pensée et d'action, ni l'énergie. 
C'était une assemblée délibérante, sans cohérence 
suffisante et où l'esprit de décision n'était pas au, 
niveau de la bonne volonté et des intentions. Ce 
qu'on peut dire à son éloge c'est qu'elle était bien la 
représentation et la représentation socialiste de Paris 
révolté et qu'elle fit de son mieux pour le repré 
senter et pour le défendre. 

l. Celle du 6 janvier que nous avons appelée « seconde Affiche rouge». 

1. 
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* 
Cette vigoureuse mise au point d'un, des hommes 

d'action les plus remarquables du socialisme français 
d'avant 1914, du blanquiste Edouard Vaillant qui cria 
bien haut: Vive la Commune! quand la montée au Mur 
des· Fédérés était tolérée pourvu qu'elle fût silencieuse, 
cette page d'anthologie dont la suite, pour être étrangère 
à notre propos, n'est pas moins digne de méditation 1, 
n'a guère été remarquée .. M. Dommanget, dans sa récente 
biographie de Vaillant 2, ne paraît pas. lui avoir attaché 
d'importance. 

· Or, compte· tenu de ce qui subsiste de passionné 
dans la position dé Vaillant et d'injuste à l'égard du 
Comité central de la Fédération républicaine de la garde 
nationale, le ton général est celui de l'historien. 

De la Fédération républicaine et de son Comité 
central, nous pensons avoir, chemin faisant, montré que 
l'histoire, malgré le gros volume d'Edmond Lepelletier, 
est entièrement à faire. Leurs origines remontent fort loin, 
au début du Siège ; le mouvement dont ils procèdent se 
manifeste très vite, dès septembre, et il suffit d'y réfléchir 
un instant pour ne pas admettre les fonctions de bouche 
trou que leur assigne Vaillant. Le 8 octobre, le 31 octobre, 
le 22 janvier, ceux qui devaient être les dirigeants de la 
Fédération républicaine étaient devant ou dans l'Hôtel de 
ville avec leurs bataillons. On aimerait - pure vue de 
l'esprit - assister, aux Champs-Elysées des révolution 
naires, à une controverse sur le véritable rôle de la Fédé 
ration républicaine de la garde nationale et de son Comité 

1. Les Américains, Mason tout particulièrement, qui parlent du «mythe> 
de là Commune socialiste et prolétarienne, n'ont pas voulu lire ce texte 
où on notera : « Aussi la lutte et la chute de la Commune, son histoire et 
sa légende furent comme l'évocation universelle de la conscience socialiste 
et révolutionnaire» ; « Paris. isolé... incarnant le prolétariat ». 

2. Op. cit. 

.. .. 
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central, entre Vaillant et Varlin. Varlin, qui négligea de 
toute évidence l'Internationale durant le siège et la pré 
Commune, pour se consacrer à ses devoirs de commandant 
du 1938 bataillon (révoqué après le 31 octobre), pour 
s'attacher à la Garde nationale qu'il considérait comme 
la véritable organisation de masse des ouvriers et des petits 
bourgeois de Paris, qui fut enfin membre du Comité 
central de la Fédération républicaine, et premier « ministre 
des Finances » de la Commune, Varlin ne manquerait pas 
d'arguments excellents contre Vaillant. 

D'ailleurs Varlin aussi avait été l'un des initiateurs 
du Comité central républicain des vingt arrondissements. 
Il y revint en février 1871, comme on aura pu le remar 
quer. V aillant fut, lui, si l'on néglige les derniers instants 
du Comité des vingt arrondissements, l'un de ses fidèles 
les plus assidus. Au cours de l'existence même du Comité 
des vingt arrondissements et tout en participant de près 
à son action, il s'ancra dans son blanquisme, qu'il ne 
connaissait d'abord que par les louanges de Blanqui chan 
tées par Charles Longuet 1• 

La préférence qu'il marque pour une Commune 
révolutionnaire, qui aurait été l'émanation du Comité 
central républicain des vingt arrondissements, ne permet 
elle pas de lui attribuer une part de paternité dans la 
Déclaration de principes lithographiée du ~9 février 1871 ? 

Ce que V aillant dit, en fin de compte, du Comité 
central républicain des vingt arrondissements revient à ce 
qui, en cours de route, nous a paru évident, à savoir qu'il 
~e trouvait là une première ébauche de parti ouvrier socia 
liste- de Paris, sinon de France. Mais justement de nom~- 
breux et importants problèmes doivent être évoqués à ce 
sujet. Il va sans dire que nous ne prétendons pas en 'tenir 
la solution certaine. 

1. M. DOMMANCET, op. cù., p. 24. 

Conclwion. 255 

* 

/• 

Pourquoi, à partir de l'Internationale, - et la liaison 
Comité central des vingt arrondissements-Conseil fédéral 
Chambre fédérale est absolument constante, - un parti 
ouvrier socialiste ne s'est-il pas dégagé en 1870 dans le 
cadre des comités d'arrondissement et du Comité central? 
Il est facile, trop facile de dire que les temps n'étaient 
pas révolus, aussi facile et aussi vain que de se borner à 
déplorer pour le destin de la Commune l'inexistence de 
ce parti. Est-on sûr que l'époque ne postulait pas la for 
mation d'un tel parti ? Il semble bien, à en juger 
précisément par les nombreuses tentatives de jonction des 
forces socialistes, que la nécessité d'un parti organisé était 
ressentie par beaucoup. Dira-t-on que l'exemple donné P..ar 
l'organisation lassalienne, seul parti ouvrier alors existànt, 
était de nature à ajourner l'organisation d'un parti français 
plutôt qu'à la hâter 1 ? Peut-être. Mais même en admettant 
l'influence décisive d'un patriotisme français d'ouverture · 
internationaliste que les déceptions chauvinisèrent quelque 
peu, on ne fait qu'ajourner l'explication. 

Celle-ci tient aux conditions historiques de la France. 
Le socialisme français devait remonter un double handicap, 
celui de la Grande Révolution et celui de l'équivoque 

. proudhonienne. 
· A cause . du souvenir de la Grande Révolution, la 
ligne de partage entre le mouvement ouvrier socialiste et 
l_!'. mouvement bourgeois démocratique, d'origine jacobine, 
é~it particulièrement difficile à tracer. 

· A ses· débuts, le Comité central entraînait- ·les non 
socialistes ; il se sépara d'eux ensuite. Mais toujours de 
purs démocrates revinrent à ses séances' et, malgré les 
affirmations de. plus en plus clairement socialistes de ses 

• 1 )l· ~ 
1. Nous n'avons trouvé aucune allusion au <parti> allemand, mais 

on connaissait bien à Paris la « démocratie socialiste» allemande. 

_.,:u 

-· !lo.. 
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manifestes, il en comptait encore dans ses rangs à la fin 
de son existence. 

L'obstacle proudhonien était dàngereux par suite de 
sa fluidité. Qui ne se réclamait pas de Proudhon en 1870- 
1871 ? Charles-Louis Chassin, démocrate d'inspiration 
jacobine pour l'essentiel, subissait aussi l'influence de 
Proudhon. Parmi les militants ouvriers, Varlin était 
proudhonien 1• Proudhon l'eût appelé « chambardeur » et 
renié ! Les historiens soviétiques .nomment Varlin et le 
groupe révolutionnaire de la Section française de l'Inter 
nationale des « proudhoniens de gauche ». Les intellectuels 
proudhoniens étaient ou bien des traîtres comme Chaudey, 
fusilleur des manifestants du 22 janvier, ou bien des 
ergoteurs étrangers à toute action : nous songeons à 
Georges Duchêne 2• Pierre Denis, collaborateur de Vallès 
au Cri du Peuple, qui dirige le journal à partir du 19 avril, 
est à peu près le seul qui fasse · figure honorable. 

Faute d'une idéologie claire, le « parti socialiste» 
allait de l'écueil républicain démocratique bourgeois à 
l'écueil du prolétariat organisé en dehors de la « poli 
tique ». Et ce second écueil était au moins aussi dangereux 
que le premier, car, à vouloir nier les rapports dialec 
tiques entre la classe ouvrière et la nation, c'est-à-dire · 
entre la classe ouvrière et les autres classes, on mettait 
la classe ouvrière pratiquement à la remorque de ses 
véritables ennemis bourgeois. 

La langue française ne possède .qu'un seul mot, et 
cela non plus n'est pas un hasard, pour désigner un courant 
d'opinion et pour désigner ce-courant d'opinion organisé. 
Nous dison.s parti dans les deux cas, alors que l'italien par 
exemple dispose de la parte pour le premier sens, et de 

1. Mais Héllgon et Tolain, exclus de l'Internationale pendant la 
Commune, étaient aussi proudhoniens ! Tolain sera sénateur républicain 
modéré de la Troisième République. 

2. Sur la «trahison» de Georges Duchêne, voir ce qu'en dit Vallès 
dans Le Cri du Peuple, du 27 janvier 1884 (cf. Le Cri du Peuple, E.F.R., 
1953, p. 317 et sq.). 

;,î 
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il partito pour le second. Ce que l'on entend par « parti 
socialiste» à Paris en 1870-1871 n'est déjà plus le simple 
courant d'opinion et n'est pas encore vraiment l'orga- 
nisation. · 

· Le Comité central républicain des vingt arrondis 
sements en administra la preuve. Son principal défaut fut, 
nous semhle-t-il, d'être un club de discussion plutôt 
qu'autre chose. Les comités d'arrondissement n'avaient pas 
une délégation de composition fixe 1 et les impressions que 
l'on a lorsque l'on dispose de procès-verbaux suivis sont 
bien : 1 ° qu'il fallait le lendemain recommencer au moins 
partiellement ce que l'on avait.xfait la veille devant un 

, autre - auditoire ; 2° que les décisions dépendaient des 
participants. Mais ce flottement comme le peu de succès 
vraisemblable des tentatives faites pour y remédier avaient 
aussi leur justification rationnelle dans ce que nous venons 
.d'écrire, 

I * 
Î 

' Editeurs des œuvres de Jules Vallès, 'nous ne saurions, 
~ avant de finir, ne pas appeler l'attention sur tout ce que 

nous avons apporté de neuf pour la compréhension du rôle 
poJitique de Jules Vallès durant le Siège , et la pré- 
Commune. :i 

Vallès est au cœur du mouvement populaire. 
Il participe à la Corderie, sans doute d'un peu loin 

parfois, mais reste toujours attentif à ce qui peut en 

'!., Chassin écrit (Papiers Chassin, 7° Carton, Comité central, p. 25), 
selon son optique particulière : « Le Comité central, les délégations qui 
le formaient étant prises au sérieux par les comités d'arrondissement, ne 
demeura peut-être pas un seul jour composé des mêmes membres. Dans 
son sein, jusqu'au 8 octobre, date de sa déconfiture, passèrent successi 
vement toutes les personnalités républicaines connues et inconnues, qui 
n'eurent pas peur de se compromettre en risquant des idées et des actes 
susceptibles de les brouiller avec le pouvoir existant ou les pouvoirs futurs. > 

17 

...... 
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sortir. Il préside le 30 · septembre. Il élabore la « seconde 
Affiche rouge » avec Leverdays, Tridon et Vaillant 1• Il 
ouvre son Cri du· Peuple au Comité central des vingt 
arrondissements, lui inspire la prudence lors de l'entrée 
des Prussiens dans Paris et lui fait adopter une attitude 
légèrement réservée à l'égard du Comité central de la 
garde nationale du 19 au 22 ou 23 mars. Il rédige le 
principal manifeste du Comité central républicain aux 
électeurs de la Commune, et n'est pas étranger à la rédac 
tion des deux autres. 

Puis le Comité central des vingt arrondissements l'in 
téresse de moins en moins, comme il intéresse de moins 
en moins les communards et pour les mêmes raisons. 
Membre de la Commune, Vallès est si absorbé par ses 
fonctions qu'il n'a même plus le temps d'écrire dans Le 
Cri du Peuple. A fortiori, il manque de temps pour suivre 
les ultimes débats d'un organisme maintenant dépassé par 
la grande histoire, mais où la grande histoire s'était 
esquissée. 

1. Le Cri du Peuple, n° du 7 janvier 1884. Article « L'affiche rouge>, 
reproduit dans Le Cri du Peuple, préface de Lucien Scheler, Les Editeurs 
français réunis, 1953. Sur la « seconde Affiche rouge », voir dans 
1848 et les Révolutions contemporaines, n° 188, de mai 1951, l'article 
de S. Ainberg-Tagriatskova adapté par Pierre Angrand. Si Tridon et 
Vaillant sont blanquistes, Vallès peut passer pour un semi-proudhonien et 
Leverdays, proudhonien, un instant membre de l'Internationale, sera, 
après 1871 et la Commune à laquelle il ne participera pas, un républicain 
du centre. 

. J 
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INDEX 

LE COMITE CENTRAL REPUBLICAIN 
DES VINGT ARRONDISSEMENTS 
ET LES MILITANTS PARISIENS 

Plutôt que de munir cet ouvrage de dimensions restreintes 
d'un index des personnages occasionnellement cités, il rwus a paru 
utile de dresser une liste des militants qui ont siégé au Comité 
central républicain, puis à la Délégatwn, qui ont participé à leur 
action, qui ont signé leurs manifestes, et de tous ceux à qui le 
Comité central ou la Délégation ont fait confiance en leur accor 
dant leur investiture électorale. 

Notre liste atteint près de trois cent quarante rwms . 
Si, dans la reproduction de nos documents manuscrits ou 

imprimés, nous avons toujours respecté l'orthographe originale 
des noms de personnes\ ici nous avons tenté des discriminations 
et des identifications. - 

Lorsque, dans les documents, l'absence des prénoms ne per 
meuaù pas d'attribuer sûrement quelque chose à fun ou l'autre 
de deux homonymes, nous l'avons attribuée aux deux, et ajouté 
un point d'interrogation entre parenthèses (?). Le même sig'/e 
a été utilisé pour d'autres' incertitudes, des incertitudes orthogra 
phiques par exemple. 

Quand rien n'autorisait à choisir entre diverses orthographes 
pro posées par les documents, nous les avons données toutes, en 
indiquant, autant que possible, nos conjectures. 

A côté d'un nom de personne, un nombre en chiffres romains, 
désigne Earrondissement indubitablement représenté par celle-ci 
au Comité central ou à la Délégation, 

_ Une simple date, que le quantième du TTWis soit précisé ou 
qu'ü ne puisse pas l'être, signale une présence à une séance du 
Comité central, une mission confiée, une démarche occomplie en 
son nom, une signature à l'appui d'un de ses textes. Pour les deux 
Affiches rouges, on a cru bon, à cause de leur importance parti 
culière, d'en isoler les signataires de la manière suiuante : 

- 
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A.R. 13-14 sept. pour 'la première, certainement affichée le 15 sep 
tembre 1870 ; A.R. 5-6 janv., pour la seconde, affichée le 6 jan 
vier 1871. 

. Nombreux apparaîtront ainsi les membres du Comité central 
de la garde nationale et les membres du Conseil de 'la Commune 
qui, à un moment quelconque, auraient concouru au succès poli 
tique du Comité central républicain des vingt arrondissements. 

Il ne sera pas difficik enfin de retrouver dans notre liste 
les hommes dont le nom n'est suivi que de dates accompagnées 
de la mention Gand. entre parenthèses - (Gand. = Candida 
ture -. Ceux-là sont les notables de la démocratie républicaine 
et socialiste tBlanqui, Eudes, Garibaldi, etc.) que, pour des· raisons 
diverses, le Comité central républicain des vingt arrondissements, 
puis la Délégati.on, avaient décidé de soutenir aux élections, S'il 
s'agit du vote pour l'Assemblée nationale, on rencontrera la 
mention 8 fév. (Gand.) ; s'il s'agit du choix de 'la Commune, 
on lira, outre 26 mars et (Gand.), 'le numéro de l'arrondissement 
dans lequel la Délégation des vingt arrondissements préconisait 
'la candidature. La mention: 21 mars (Gand.) renvoie à 'la liste 
manuscrite incomplète de candidats que nous avons publiée, 

Nous espérons que cet appendice rendra service. 
Qu'ü aide à mieux connaître les hommes en vue de la Com 

mune ne manque pas d'intérêt ; mais nous croyons que sa véri 
table importance tient au fait qu'il concerne surtout les militants 
du rang, et que de nouvelles· recherches pourront partir de 'là. 
Savoir ce qu'eurent en tête les simples militants sera l'objet des 
prochains travaux à entreprendre, si l'on veut aboutir à une 
compréhension. totale de 'la Commune. 

Nous pensons en effet que notre étude tout entière, et non 
seulement son appendice, apporte une contribution nouvelle à 
l'étude des prises de conscience qui ont précédé et conditionné 
la Commune. 

ADAM, _22 sept. 
ADoÙÉ, A.R. 5-6 janv. 
ALLIX, 20 sept., 30 sept. 
AMOUROUX (Charles), 21 mars 

(Cand.), 26 mars (Cand. rv"). 
AMY, 22 sept. 
ANDRÉ, l'"' avril. 
ANDRIEU (Jules), 26 mars 

(Cand. 1'"'). 
ANSEL, A.R. 5-6 janv. · 

ARNAUD (Antoine), nr; 28-29 
sept., 31 oct., fin nov., vers 
15 déc., A.R. 5-6 janv., 8 
fév. (Cand.), 27 fév., l'"' 
mars. 21 mars (Cand.), 26 
mars (Cand.). 

ARNAUD (J.-F.), A.R. 5-6 janv. 
. ARNOULD (Arthur), 26 mars 

(Cand.). 

) 
1 

1 

1 
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ARTRU, 6 fév. 
Assr (Adolphe), 21. mars 

(Cand.). 
AUBERT (Edmond), A.R. 5-6 

janv. 
A V IZARD, l '°r avril. 
AVRIAL (Augustin), 6 fév., 8 

fév. (Cand.), 27 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. xr'). 

AVRILLON, 28-29 sept. 
BABiCK (Jules), vnr, A.R. 5-6 

janv., 21 mars (Cand.), 26 
· mars (Cand. x"), 

BAILLE, I" avril. 
BAILLET père, A.R. 5-6 janv. 
BAILLET (A.), A.R. 5-6 janv. 
BANS, 21 mars (voir aussi 

BAUX). 
BAROUD (A.), 26 mars (Cand. 
xn"). 

BASE [ou DASE ?], x-, 12 fév. 
· BA UER, fin nov. 
BAUX (J.), 22 mars, 23 mars, 

avt 30 mars, 30 mars, 1 •• 
avril (est-ce le même que 
BANS et Bo?). 

BEDOUCH, A.R. 5-6 janv., 21 
mars, 22, 23 mars, avt 30 
mars, 30 mars, l'.. avril. 

BELIGNY, 6 fév. 
BERGERET (Jules), 26 mars 

(Cand. xx"), 
BERNARD, 1118, oct. 
BERTEAUX (A), 28-29 sept. 
BÉRY, 30 mars. 
BESLAY (Charles), 20 sept., 22, 
28-29 sept., 8 oct., vers 31 
oct., milieu nov., fin nov., 
vers 10 déc., vers 15 déc., 
A.R. 5-6 janv., 6 fév., 10, 12, 
27 fév., 21. mars, 22, 23, 26 
mars (Cand. VI8), 

BESTETTI, 6 fév., 21 mars 

(Cand.), 26 mars (Cand. 
VIIIe), 

BILLIORAY (Edouard), 26 mars 
(Cand. xI\11'). 

BISSON, 22 sept. 
BLANQUI (Auguste), -8 fév. 

(Cand.), 21 mars (Cand.), 
26 mars (Cand, xvnrs). 

Bo, 21 mars (Cand.) (voir 
BAUX). 

BOCQUET (H.), 22 mars. 
BOITARD (J.-M.), A.R. 5-6 janv. 
BONNARD, A.R. 5-6 janv. 
BouoIER (L.), 28-29 sept. 
Bouis (Casimir), A.R. 5-6 janv., 
27 fév., 26 mars (Cand. IX0). 

BouRDON · (Louis), A.R. 5-6 
janv. 

BOUSQUET (Abel), A.R. 5-6 janv. 
BOYER (V.), A.R. 5-6 janv. 
BRANDELY, vers 15 dêc., A.R. 

5-6 janv. 
BREUILLÉ (Alfred), xvs, 22 
mars. 

BRIDEAU (Gabriel), A.R: 5-6 
janv., 26 mars (Cand. XVII9), 

BRIOSNE (Auguste), avt le 28 
sept., 21 mars (Cand.), 22, 
23, 26 (Cand. IXe), avt 30 
mars, 30 mars, l'" avril, vers 
15 avril. 

BRUNEL, 26 mars (Cand, VII"). 
BUET, 21 mars. 
CAMELINAT (Zéphirin), 20 sept., 
22, 28-29, 30 sept., 8 oct., 
21 mars (Cand.), 22, 23 mars. 

CARIA (L.), A.R. 5-6 janv. 
CASSE (Germain), A.R. 13-14 

sept. 
CAULLET, A.R. 5-6 janv. 
CHALIN [ ou peut-être CHALAIN 
du xvs), 4 fév. 

CHALVET, A.R. 5-6 janv., 21 
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mars (Cand.), 22, 23, avt le 
30 mars, 30 mars [ écrit 
THALVET]. 

CHAMPY (Henry-Louis), A.R. 5- 
6 janv., 6 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. X"). 

CHAPITEL, A.R. 5-6 janv. 
CHARBONNEAU, A.R. 5-6 janv., 
6 fév. 

CHARDON (Jean-Baptiste), A.R. 
5-6 janv., 26 mars (Cand. 
xnr'). 

CHARTINI, A.R. 5-6 janv. 
CHASSIN (Charles-Louis) IX\ 

A.R. 13-14 sept., 16, 17, 20, 
22, 24, 25 sept., 8 oct. 

CHATELAIN (Eugène), I"", 20 
sept., 22, 25, 28-29, 30 sept., 
8 oct., 18-19 oct., vers .31 
oct., milieu nov., fin nov., 
vers 10 déc., vers 15 déc., 
A.R. 5-6 janv., vers 15 avril. 

CHATÉ, xvrr, A.R. 13-14 sept., 
28-29 sept. 

CHAUDET [ou EY] (A.), 28-29 
sept., A.R. 5-6 janv. 

CHAUSSE, A.R. 13-14 sept. 
CHAUTARD (J.-B.), A.R. 5-6 
janv. 

CHAUVIÈRE, XV", A.R. 5-6 janv., 
26 mars (Cand. xv"). 

CHEMALÉ, 20 sept., 22, 30 sept. 
CHOUTEAU (Henry), C.C. prov. 

avt 9 sept., vers 22 sept. 
CLAMOUX [ou CLAMOUSSE ou 

LAMOUSSSE], X", 28-29 sept., 
A.R. 5-6 janv., 6 fév. 

CLARIS (A.), 20 sept. A.R. 5,6 
janv. 

CLAVIER, A.R. 5-6 janv., 21· 
mars (Cand.). 

CLÉMENCE (Adolphe), A.R. 5-6 
janv., 26 mars (Cand. rv"), 

CLÉMENT (Jean-Baptiste), 26 
mars (Cand. xvnr'), 

CLUSERET (Gustave), A.R. 13- 
14 sept., 26 mars (Cand. XI8). 

COLIN, xv", 12 fév. 
CoMBA TZ (Lucien), A.R. 5-6 
janv. 

COMBAULT, 17 sept., 4 fêv. 
CoNDUCHE (Julien), A.R. 5-6 
janv. 

CORNU, 20 sept. 
Cousis, 28-29 sept. 
DAVID, 28-29 sept .. 
DELAGE, A.R. 5-6 janv. 
DELAHA YE, 28-29 sept., 30 sept. 
DELARUE, xr; A.R. 5-6 janv., 

12 fév. 
DELESCLUZE (Charles), 21 mars 

(Cand.). 
DELOGE, XIX", 12 fév. 
DEMAY (Antoine), A.R. 13-14 

sept., 30 sept., fin nov., vers 
15 déc., A.R. 5-6 janv., 8 fév. 
(Cand.), 12 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. nr'). 

DEMEURE, vers 15 déc. 
DEMON, 28-29 sept. 
DENIS (Pierre), A.R. 5-6 janv., 
21 mars, 22, 25-26, 26 mars 
(Cand. vm"). 

DEREURE (Simon), oct., 8 fév. 
(Cand.), 26 mars (Cand. 
xvrrr'), 

DEREUX, A.R. 5-6 ·janv. 
DERMONT, vers 15 dêc., vers 15 

avril. 
DESCAMPS, 26 mars {Cand. 

XIV'), 
DESMARET, 4 fév. 
DROSSE, 30 mars. 
DucHÊNE (Georges), 26 mars 

(Cand. 1x0). 
DuoACH, 4 fév. 

l· . 
. 1 
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DUMONT (Charles), A.R. 13-14 
sept., 24, 25, 28-29, 30 sept., 
8 oct., vers 15 dêc., 21 mars, 
22, 23, 26 mars (Cand. xx8). 

DUPAS (D' Emile), 20 sept., 22, 
25, 30 sept., 8 oct., 20 oct., 
A.R. 5-6 janv., 8 fév. (Cand.), 
25-26 mars (Cand. xvrrr'), 
avt 30 mars, 30 mars. 

DUPONT (A.), A.R. 13-14 sept. 
DUPONT (Clovis), 21 mars 

(Cand.), 26 mars (Cand. m"). 
DUPONT (Eugène), 8 fév. 

(Cand.). 
DUP.AND (Jacques), 6 fév., 8 fév. 

(Cand.), 21 mars (Cand.), 26 
mars (Cand. n"). 

DuRIEU, 6 fév. 
DuRINS, A.R. 5-6 janv. 
DUVAL (Emile), 20 sept., 22 

sept., A.R. 5-6 janv., 8 fév. 
(Cand.), 26 mars (Cand. 
xm"). 

DUVIVIER, A.R. 5-6 janv. 
EsTIEU (R.), A.R. 5-6 janv. 
EUDES (Emile), 8 fév. (Cand.), 
21 mars (Cand.), 26 mars 
(Cand. xr'), 

. FABRE, A.R. 5-6 janv. 
Ev1PIN, 30 mars. 
FÉLIX (F.), A.R. 5-6 janv. 
FERRÉ (Jules), A.R. 5-6 janv., 

22 mars, 23 mars. 
FERRÉ (Théophile), A.R. 5-6 

· janv., 11 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. 
XVIII8). 

FERRON, nr', sept. 
FILLON, 30 mars. 
FLOTTE, A.R. 5-6 janv., 8 fév. 
(Cand.). 

FoRCE, 28-29 sept. 
FORTUNÉ (Henry), A.R. 5-6 

janv., 4 fêv., 12 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. x•). 

FRANCE, 6 fév. 
FRANKEL (Léo), 4 fév., 8 fév. 

(Cand.), 10,. 11, 12 fév., 26 
mars (Cand. xnr'). 

FRUNEAU, A.R. 5-6 janv. 
FUSIER, 11•, 6 fév. 
GAILLARD père, A.R. 13-14 sept., 
24, 30 sept., milieu nov., fin 
nov., vers 10 déc., vers 15 
déc., 26 mars (Cand. xvn-), 
avt 30 mars, 30 mars, 1°' 
avril. 

GAMBON (Ferdinand), 8 fév. 
(Cand.), 21 mars (Cand.), 26 
mars (Cand. x"). 

GARIBALDI, 8 fév. (Cand.). 
GARNIER (C.-J.), 20 sept. (?), 

25 sept. (?), vers 31 oct, (?), 
fin nov. (?), A.R. 5-6 janv. 
et 

GARNIER (L.), 20 sept. (?), 
25 sept. (?), vers 31 oct. (?), 
fin nov. (?), A.R. 5-6 janv. 

GARREAU (M.), A.R. 5-6 janv. 
GASTINEAU, 30 mars. 
GAVIGNANT, 30 mars. 
GENTILINI (R.), A.R. 5-6 janv., 

l'°' avril. 
GENTON (G; ou L.), A.R. 13-14 

sept., 25 sept., A.R. 5-6 janv. 
GÉRARDIN (Charles), vers 15 

déc. (?), A.R. 5-6 janv., 6 
fév. (?), 12 (?), 21 mars(?). 

et 
GÉRARDIN (Eugène), I~, vers 

15 déc. (?), A.R. 5-6 janv., 
6 fév. (?), 12 (?), 21 mars 
(?), 23, 26 mars (Cand. IV"). 

GÉRESME (Hubert), 26 mars 
(Cand. x1I8). 

GILLET, .t\.R. 5-6 janv., 4 fév. 

... 
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GIRARD (Pierre), vers 15 déc., 
A.R. 5-6 janv., mars. 

Gmouo-TROUILLIER, A.R. 5-6 
Janv. 

GOBERT (J.), A.R. 5-6 janv. 
GouLLÉ (Albert), Ier, 20 oct. 

(?), A.R. 5-6 janv., 4 f év ., 
6 (?), 12 fév. 

GOULLÉ (Henri), me, 18-19 oct., 
20 oct. (?), 4 fév., 6 (?), 12, 
27 fév. 

GOUPIL (D' Edmond), 4 fév., 
8 (Cand.), 11, 12 fév. 

GRANDJEAN, A.R. 5-6 janv., 21 
mars (Cand.), 26 mars (Cand. 
i'°'). 

GRANGER, 8 fév. (Cand.), 26 
mars (Cand. xv"), · 

GRADELET ou GRATELET, XIV°, 
6 fév. 

GRÉLIER, 21 mars (Cand.), 
GROT, A.R. 5-6 janv. 
GROUSSET (Paschal), 26 mars 

(Cand.). 
Cun.aou, 4 fév. 
HAAN, C.C. prov. avt 9 sept., 

6 fév. 
HALPHEN, 6 .fêv. 
HAMET, ve, C.C. prov. avt 9 

sept., 20, 22, 24 sept., 6 fév., 
21 mars, 22 mars. 

HENRY, A.R. 5-6 janv. 
HENRY (Fortuné), voir à FOR- 

TUNÉ (Henry) . 
HERNU (H.), A.R. 13-14 sept. 
HERVÉ, 20 sept. 
HouRTOUL, A.R. 5-6 janv. 
HUMBERT (Alphonse), A.R. 5-6 
janv., 4 fév., 8 (Cand.), 26 
mars ( Cand. xvn=), avt 30 
mars. 

JACLARD, 17 sept., 25 sept., 8 
fév. (Cand.). 

JACOB (Léon), me, 8 oct., 11 
fév. 

JAMET, A.R. 5-6 janv. 
JARNIGON, 8 fév. (Cand.). 
JoHANNARD (Jules), A.R. 13-14 

sept., 20, 22, 28-29 sept., 8 
oct., A.R. 5-6 janv., 21 mars 
(Cand.), 23, 26 mars (Cand. 
ne). 

JOLY (Michel), A.R. 5-6 janv. 
JOURDE (Francis), 26 mars 

Cand, v"). 
Jousssr, A.R. 5-6 janv. 
Jouvxno, A.R. 5-6 janv. 
KERN, A.R. 13-14 sept. 
LABURTHE, Ille, sept. 
LACAMBRE (D'), 8 fév. (Cand.). 
26 mars (Cand. XII9). 
LACORD, A.R. 5-6 janv., 4, fév., 

10, 11, 12 f év., 21 mars 
(Cand.), 26 (Cand. VIe), 1•• 
avril. 

LACOTTE, 21 mars {Cand.). 
LACOUR, 6 fév. 
LAFARGUE, A.R. 5-6 janv. 
LAFFITTE, A.R. 5-6 janv. 
LAGOGUEY, 28-29 sept. 
LALLEMENT (A.), A.R. 5-6 janv., 

12 fév., 26 mars (Cand. vue).· 
LAMBERT, A.R. 5-6 janv. 
LAMOUSSE, 6 fév. (voir CLA- 

MOUSSE). 
LANDRIN, 6 f év. 
LANGE, A.R. 5-6 janv. 
LANGEVIN, XV°, sept., 8 fév. 

{Cand.). 
LANJALLEY, A.R. 13-14 sept., 

20 sept. 
LAPORTE, 6 fév. 
LARMIER, A.R. 5-6 janv. 
LAVALLETTE, sept., 26 mars 

(Cand. XIXe), 
LAVOREL, A.R. 5-6 janv. 
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LEBALLEUR, A.R. 5-6 janv, 
LEBLANC (A.), 4 fév., mars. 
LECOT (A.), A.R. 13-14 sept. 
LEFRANÇAIS (Gustave), A.R. 13- 

14 sept., 20, 22, 25, 28-29 
sept., 8 oet., 8 fêv. (Cand.), 
21 mars {Cand.), 22, 23, 25- 
26 mars (Cand. IV°). 

LÉGER (E.), A.R. 13-14 sept. 
LEMAÎTRE (F.), A.R. 5-6 janv., 
r· avril. 

LEROUX, l'" avril. 
LEV AUX, vers 15 déc. 
LÉVÊQUE, 21 mars. 
LEVERDAYS (E.), A.R. 13-14 
sept., 17, 20, 22, 24, 25, 28- 
29, 30 sept., 8 oct., 20 oct., 
A.R. 5-6 janv., 8 fév. (Cand.). 

LÉVY (Armand), VI", 20 sept., 
28-29 sept., A.R. 5-6 janv., 

· 4 fév., 6 fév., 21 mars 
(Cand.), 23, avt 30 et 30 
mars, 8 ou 9 mai. 

LHUILLIER (F.), 8 oct., 21 
mars (? ). 

LoCKROY (Edouard), 24 sept. 
LoNGAT, A.R. 13-14 sept., vers 

15 déc. 
LONGUET (Charles), A.R. 13-14 
sept., 20, 22, 24, 28-29 sept., 
8 fév. (Cand.), 23 mars, 26 
mars (Cand. v-). 

LUCIPIA, A.R. 5-6 janv. 
LUILLIER (?), 21 mars (?) 

(voir LHUILLIER). 
LUNDA, 30 mars. 
LUTZ (P.-A:), A.R. 13-14 sept., 

22 sept. 
LYAZ (Ambroise), XI8, A.R. 5-6 

janv., 21 mars (Cand.), 22, 
23 mars. 

MADONEL, 8 fév. (Cand.). 
MAGOT, 21 mars (Cand.). 

MAINIER, A.R. 13-14 sept. 
MALJOURNAL, 26 mars (Cand. 
xvns). 

MALLET (G.), A.R. 13-14 sept., 
20, 28-29 sept., 8 oct. 

MALLET (Pierre), xx", milieu 
nov., A.R. 5-6 janv., 26 mars 
(Cand, XIXe). 

MALON (Benoît), xvns, A.R. 13- 
14, sept., 20-29 sept., A.R. 5- 
6 janv., 8 fév. (Cand.), 21 
mars, 26 mars (Cand. XVII8), 

MANGOLD (F.), A.R. 13-14 sept., 
24 sept. 

MARCHAL, A.R. 13-14, sept., 28- 
29, 30 sept. 

MARCHAND (Louis ? ) , A.R. 13- 
14 sept., A.R. 5-6 janv. 

MARI CHAL, 30 mars. 
MARLIER, A.R. 5-6 janv. 
MARTELET (J.), A.R. 5-6 janv., 

26 mars (Cand. xrv"). 
MARTIN (Constant), l'", 20 
sept., 28-29, 30 sept., milieu 
nov., vers 15 déc., A.R. 5-6 
janv., 4 fév., 6, 10, 11, 12 
fév., 3 mars, 21 (Cand.), 22, 
23, 30 mars. 

MATHOREL, 21 mars (Cand.). 
MAULLION, A.R. 5-6 janv. 
MAY (Albert), 21 mars (Cand.). 
MÉGY, 26 mars (Cand. xvns), 
MÉLIGNE, XX", 4, fêv. 
MÉLIN, IXe, 12 fév. 
MELLIET (Léo ou Léon) [plutôt 
que MEiLLET], xnr', A.R. 5-6 
janv., 8 fév. (Cand.), 27 fév., 
1,., mars, 26 mars (Cand. 
xms), 

MICHEL (Léon), 20 sept., 22, 
24, 28-29 sept., 8 oct. 

MILLIÈRE, rx ...... , A.R. 13-14 sept., 
28-29 sept. 
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MINET, xx", 4 fév., 6, 8 fév. 
(Cand.), 26 mars (Cand. xr'), 

MISSOL (X.), A.R. 5-6 janv., 
30 mars, I" avril. 

MOILIN (DR TONY), A. R. 5. 
6 janv. 

MoLLEVEAUX, A.R. 5-6 janv. 
MoLLIN (G.), A.R. 13-14 sept., 

17, 20, 22, 28-29 sept. 
MoNESTÈS, 27 fév., avt 30 mars, 

30 mars. 
MONTEL [ ou MONTELLE] (J. ? ) , 

28-29 sept., 8 oct., fin nov., 
vers 15 déc., A.R. 5-6 janv. 

MONTELS, A.R. 5-6 janv., 26 
mars (Cand. X118), vers 15 
avril. 

MOREAU (Edouard), 26 mars 
(Cand. VIII9). 

MORTIER (Henri), 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. XIe). 

MOUTON, A.R. 5-6 janv. . 
MURAT, 21 mars (Cand.), 26 

mars (Cand. V-). 
MYARD (Hélie), XIV-, A.R. 13- 

14 sept., 28-29 sept., A.R. 
5-6 janv. 

NADAUD, l"" avril. 
NAPIAS-PIQUET (D'), I'"', 28-29 

sept., 30 sept., 8 oct., 20 oct., 
fin nov., vers 15 dêc., A.R. 
5-6 janv., 21 mars, 26 (Cand. 
l""), avt 30, 30 mars, 
110' avril. 

NosTAG, XII8, 12 fév. 
0UDET (Emile), xx.8, A.R. 13- 

. 14 sept., 20, 22, 25, 28-29, 
30 sept., 8 oct., 20 oct., A.R. 
5-6 janv., 8 fév. (Cand.), 21 
mars ( Cand.), 26 mars 
(Cand.). · 

PACNERRE (G.), A.R. 13-14 
sept., 20, 22, 24, 28-29, 30 

sept., 23 mars, avt 30 mars, 
30 mars. 

PARISEL (D'), A.R. 5-6 janv., 
10 fév., 11 fév., 26 mars 
(Cand. vue). 

PARTHENAY, XIe, 4 fév., 6 fév., 
avt 30 mars. 

PECQUÉ, 30 mars, 
PÉRÈVE [ou PERRÈVE], 28-29 

sept., fin nov., A.R. 5-6 janv. 
PÉRIE, 28-29 sept. 
PÉRIN (J.) [ou (J .• B.) PERRIN], 

A.R. 13-14 sept., 20, 22 sept., 
8 oct. 

PERROCHE (?), 12 fév. 
PHILIP [PHILIPPE ?], A.R. 13- 

14 sept. · 
PIAZZA, 30 mars, l"" avril, 
PICHIO, Ix8, vers 15 sept. 
PIEDNOIR (H.), A.R. 5-6 janv. 
PILHÈS (Victor), 25 sept. 
PILLION, A.R. 13-14 sept. 
PILLOT (D'), 8 oct., A.R. 5-6 

janv., 21 mars. 
PINDY (Jean-Louis), 1118, A.R. 

13-14 sept., 30 sept., 8 oct., 
18-19, vers 31 oct., fin nov., 
A.R. 5-6 janv., 4 fév., ·8 
(Cand.), 10, 27 fév., 21 mars 
(Cand.), 26 mars (Cand. 1118). 

·PORTALIER (M.), IX9, A.R. 13- 
14 sept., 24 sept., 8 oct., 
A.R. 5-6 janv., avt 30 mars, 
30 mars. 

POTTIER (Eugène), 21 mars 
(Cand.), 22, 23, 26 (Cand. 
118), 30 mars • 

PRIVÉ, C.C. prov. (avt 9 sept.). 
PROTOT (Eugène), 21 mars 

(Cand.), 26 mars (Cand. xl8). 
PUGET, A.R. 5-6 janv., 26 mars 

(Cand. XIXe). 
PYAT (Félix), 8 fév. (Cand.), 

\ 
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21 mars (Cand.), 26 mars 
(Cand. x.8). 

RANC (Arthur), 26 mars (Cand. 
Ix.8). 

RANVIER (Gabriel), XX9, A.R. 
13-14 sept., 20, 22, 28-29 
sept., 8 fév. (Cand.), 21 mars 
(Cand.), 26 mars Cand. xx"). 

RASTOUL (D'), 23 mars, 26 
(Cand. Xe), 30 mars. 

RÉGÈRE (Dominique- Théophile) 
[ et non REG ÈRE], 22 sept., 
24., 30 sept., 8 oct., 18, 19, 20, 
vers 31 oct., A.R. 5-6 janv., 
21 mars (Cand.), 26 mars 
(Cand. ve). 

REGNARD, 22 sept. 
RÉGNIER (Ch.), 22 mars. 
RENAUX, vers 15 avril. 
RETTERER (aîné), A.R. 5-6 janv. 
fü:y (Aristide), A.R. 5-6 janv., 
8 fév. (Cand.). 

RICHARD (J.-H.), 28-29 sept., 
fin nor., vers 15 dêc., A.R. 
5-6 janv., 23 mars, 30 mars. 

RICHARD, 30 mars, l"' avril. 
RIGAULT (Raoul), xvnr', 12 fév., 

26 mars (Cand.). 
RIVAL, 30 mars. 
ROBILLARD, c.c. prov. (avt 9 

sept.). 
Ra.CHARD [plutôt que Ro 

CHART], 4 fév. 
RoCHAT (Charles), n" 28-29 
sept., 6 fév., 12, 27 fév., 22 
mars. 

ROCHER, 20 sept. 
RoCHETAIN, I" avril. 
ROCHETTE, 28-29 sept. 
ROGEARD, 26 mars (Cand. VI8). 
ROSELLI·MOLLET, A.R. 5-6 janv. 
RouLLIER (Edouard), ve, A.R. 

13-14 sept., 20, 22, 25, 30 

sept., 8 oct., A.R. 5-6 janv., 
8 fév. (Cand.), 25-26 mars, 
26 (Cand. vs), · avt 30 mars. 

ROUSSEAU, I" avril. 
RoUVEYROLLES, 6 fév., 27 fév. 
RoY (Emile), m', 13-14 sept., 

· 16, 20, 22, 30 sept., 8 oct., 
20 oct. 

SACHS (Benjamin), A.R. 5-6 
janv. 

SAINSON, A.R. 5-6 janv. 
SALLÉ [ou SALLÉE, ou SALLET], 

I'"', 28-29 sept., oct., milieu 
nov., 23 mars, l'"' avril. 

SALVADOR (Daniel), A.R. 5-6 
janv. 

SAPIA (Th.), XIV, A.R. 5-6 janv. 
SCHNEIDER, A.R. 5-6 .janv. 
SERAING, xvns, 12 f év. 
SERAY, vers 15 déc., A.R. 5-6 

janv. 
SERRAILLER (Auguste), 28-29 

sept., 4 fév., 8 fév. (Cand.), 
21 mars (Cand.), 26 mars 
(Cand. 119). · 

SICARD, A.R. 5-6 janv., 30 mars, 
r· avril. 

SJMONOT, XIIl9, 12 fév. 
SPOETLER, c.c. prov. (avt 9 
sept.), 6 fév. 

STORDEUR, A.R. 5-6 janv. 
TARDIF, A.R. 5-6 janv. 
TESSEREAU, A.R. 5-6 janv. 
TEULLIÈRE, 21 mars (Cand.). 
TEXIER (A.), 30 mars. 
THALLER, A.R. ~-6 janv. 
ÎHALVET (?), 30 mars (voir 

CHALVET), 
THEISZ (Albert), A.R. 5-6 janv., 
8 fév. (Cand.), 21 mars 
(Cand.), 22, 23, 26 mars 
(Cand. XV1118). 

THÉLIDON, A~R. 13-14 sept., 21 

·,. ·:.. 
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mars, 22, 23, avt 30 mars, 
30 mars. 

ÎHIOLIER, A.R. 5-6 janv. 
ÎHISSOT, avt 30 mars. 
ÎHONNELIER, A.R. 13-14 sept. 
THORÉ, 28-29 sept. 
ToLAIN, 8 fév. (Cand.). 
TousSAINT, 1'"', A.R. 13~14 sept., 

20, 22, 28-29, 30 sept., 4 
fév., 26 mars (Cand. vu"), 
avt 30 mars, 30 mars; r· 
avril. 

ÎREILLARD, 25 sept., 8 oct., 
A.R. 5-6 janv., 12 fév. 

ÎRIDON (Gustave), vers 15 déc., 
A.R. 5-6 janv., 8 fév. (Cand.), 
21 mars (Cand.), 26 mars 
(Cand. XX"). 

ÎROHEL, 30 mars, I" avril. 
TURPIN (E.), 28-29 sept., 6 

janv., 23 mars, avt 30 mars, 
30 mars, I" avril. 

URBAIN (Raoul), A.R. 5-6 janv. 
V AILLANT (Edouard), V", A.R. 

13-14 sept., 20, 28-29, 30 
sept., 8 oct., 20 oct., milieu 

nov., vers 10 déc., A.R. 5-6 
janv., 4 fév., 6, 8 (Cand.), 
10, 12 fév., 21 mars, 22, 23, 
26 mars (Cand. VIe). 

V ALLÈS (Jules), xx", A.R. 13- 
14 sept., 20, 25, 30 sept., 
A.R. 5-6 janv., 4 fév., 8 
(Cand.), 12, 27 fév., I" mars, 
21 (Cand.), 22, 23, 25-26 
(Cand. XV"). 

VARLIN (Eugène), C.C. prov. 
(avt 9 sept.), 8 fév. (Cand.), 
12 fév., 21 mars (Cand.), 26 
mars ( Cand. VI8). 

VERMOREL, 26 mars (Cand. 
XVIII8), 

VERTUT, xn-, A.R. 13-14 sept., 
20, 22, 30 sept., 8 oct. 

VÉSINIER (Pierre), 26 mars 
( Cand. 1·••). 

VrARD (Auguste), A.R. 5-6 
janv., 11 fév., 12, 27 fév. 

VIELLET, A.R. 5-6 janv. 
VIGNERON, avt 30 mars, 30 

mars. 
WooG (M.), A.R. 13-14 sept. 
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